
D E U X I È M E  LIVRE

DES P A R A L I P O M È N E S

CHAPITRE I

Salomon s’affermit sur son trône, et Dieu fut avec lui (t. 1). — II convoqua tous les chefs du 
peuple'et s’en alla à Gabaon où était le tabernacle, car David avait bien amené l’Arche à 
Jérusalem, mais l’autel d’airain était resté à Gabaon devant le tabernacle où se rendirent 
Salomon et la foule assemblée {ht. 2-5). — Salomon offrit Tnt Ile, victimes >ur l'autel 
d’airain et la-nuit suivante, Dieu lui ayant apparu et lui ayant promis de lui accorder ce 
qu'il demanderait, il demanda la sagesse et l'intelligence {ÿÿ. 6-4 0). — Mais Dieu lui 
affirma qu’il lui donnerait aussi par surcroît les richesses et la gloire { t t .  44-12. — 
Salomon revint ensuite à Jérusalem et régna sur Israël (*. 43). — Il eut des chars de guerre 
et de la cavalerie en quantiLé et répandit a Jérusalem l'or et l'argent à profusion (tt. 44-45).
— Quant aux chevaux il les faisait venir de l’Egypte el de Coa. 46-47).

1. Confortatus est ergo Salomon 
filius David in regno suo, et Domi
nus Deus ejus erat cum eo, et ma- 
gnificavit eum in excelsum.

III Rcff. 3, i*

2. Præcepitqué Salomon universo 
Israeli, tribunis, et centurionibus, 
et ducibus, et judicibus omnis Is
rael, et principibus familiarum.

Deuxième division. — Histoire du règne 
de Salomon, II Paral. i - ix .

I. Sacrifice de Salom on à  G abaon;  
ses  r ich esses , i.

A. SACRIFICE A 0ABAOK ;  RÉVÉLATION, I ,  1-43.
Les faits et les renseignements contenus 

dans ce chapitre servent d'introduction à la 
description de la construction du temple et 
à sa consécration, deux faits qui occupent 
ici la plus large place dans l'histoire de Sa
lomon. Les passages parallèles sont III Rois, 
ni, 4-45 et x, 26-29.

C i u p . i. — 4. — Confortatus est.,t Les an
ciens commentateurs voyaient là une allusion 
à la tentalive d 'Adonias; mais cette manière 
de voir esl erronée, car ceLte réflexion con
cerne évidemment l'ensemble du règne de 
Salomon. En effet, outre qu’elle concorde

1. Salomon fils de David, fut donc 
affermi dans eon règne et le Sei
gneur son Dieu était avec lui et il 
le rendit grand et élevé.

2. Et Salomon donna un ordre à 
tout Israël et aux tribuns et aux 
centurions et aux princes des fa
milles;

parfaitement avec la seconde partie du ver
set, il est à remarquer que l’expression con
fortatus est, est appliquée plus d'une fois à 
des rois auxquels la possession du trône ne 
fut nullement disputée, Cfr. x i i , 13; xm, 21 ; 
xvii, 4 ; xxi, 4. — E t magnificavü eum... 
V. I Paral., xxïx, 5.

2. — Prœcepitque Salomon... Le récit du 
sacrifice de Salomon à Gabaon concorde avec 
celui de III Rois, ni, 4-45. On voit que les 
deux relations proviennent d’une même source 
bien que la rédaction soit différente. Dans 
les Rois l'apparition est racontée plus en dé
tail, tandis qu’ici l'auteur s'étend un peu 
plus longuement sur le sacrifice. Nous appre
nons en particulier par ce verset que Salo
mon invita à l'accompagner tous les chefs et 
les représentants de la nation, circonstance 
que l'auteur des Rois a passée sous silence, 
et qui toutefois, est des plus vraisemblables.
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3. Et il alla avec toulo la multi
tude sur le haut-lieu de Gabaon, où 
était le tabernacle do l’alliance de 
Dieu, que Moïse, serviteur de Dieu, 
avait fait dans le désert.

4. Quant à l'arche de Dieu, David 
l’avait amenée de Cariathiarim dans 
le lieu qu’il lui avait prépare, et où 
il lui avait dressé un tabernacle, 
c’est-à-dire à Jérusalem.

5. Mais l’autel d’airain qu’avait 
fabriqué Béséléel, fils d’Uri, fils de 
Hur était là devant le tabernacle du 
Seigneur, que visita Salomon ainsi 
que toute Rassemblée.

6. Et Salomon monta à l’autel 
d’airain, devant le tabernacle de 
l’alliance du Seigneur, et il y offrit 
mille victimes.

7. Or voilà que la même nuit Dieu 
lui apparut et lui dit : demande ce 
que tu veux que je te donne.

8. Et Salomon dit à Dieu : vous 
avez fait une grande miséricorde à 
David mon père, et vous m’avez 
établi roi à sa place.

9. Maintenant donc, Seigneur 
Dieu, que la parole que vous avez 
promise à David mon père s'accom
plisse, car vous m'avez fait roi sur 
votre grand peuple, qui est aussi 
innombrable que la poussière de la 
terre.

En effet, l’offrande que Salomon allait faire à 
Gabaon, avait un caractère public qui ren
dait nécessaire la présence des états du 
royaume. Lfts versets suivants nous expli
quent pourquoi Salomon crut devoir se rendre 
à Gabaon pour y sacrifier.

4. — Arcam autem... Cfr. I Parai., xm  
et xv.

5. — Bcseleel. Cfr. Ex., xxxi, 2 et xxxvii, 4.
— Ubi erat. Au lieu de OHJ, sam « posuit », 
qui est la leçon masorétique, on doit lire 
scham « ibi » ou « ubi » conformément au 
texte latin. La leçon sam provient sans doute 
de la comparaison avec Ex., x l ,  29. — Quod 
et requisivil m m ... Toi n'est pas le sens de 
Phôbreu où dan* lîTOlTI, vahlreschêhou, le 
<uflixp se rapporte non pa«ï à l'autel, mais à 
Dieu nVP. Jéhovah. On traduira donc : « Et

3. Et abiit cum universa multitu
dine in excelsum Gabaon, ubi erat 
tabernaculum fœderis Dci, quod 
fecit Moyses famulus Dei in solitu
dine.

i. Arcam autem Dei adduxerat 
David de Cariathiarim in locum, 
quem præüaraverat ei, et ubi fixe
rat illi tabernaculum, hoc est, in
Jérusalem

11 6,17; /  Par. 16, 1 ; Exod.  38, 8.

5. Altare quoque æneum, qupd 
fabricatus fuerat Beseleel filius Uri 
filii Hur, ibi erat coram taberna*? 
culo Domini ; <juod et requisivit Sa
lomon, el omnis ecclesia.

6. Ascenditque Salomon ad altare 
aeneum coram tabernaculo fœderis 
Domini, et obtulit in eo mille hos-1 
tias.

7. Ecce autem in ippa nocte appa
ruit ei Deus, dicens : Postula quod 
vis, ut dem tibi.

8. Dixitque Salomon Deo : Tu fe
cisti cum David patre meo miseri-' 
cordiam magnam et constituisti mc 
regem pro eo.

9. Nunc ergo, Domine Deus, im
pleatur sermo tuus, quem pollicitus 
es David patri meo ; tu enim me fe
cisti regem super populum, tuum 
multum, qui tam innumerabilis est, 
quam pulvis terræ.

Salomon et l'assemblée allèrent le chercher», 
c’est-à-dire, allèrent visiter Dieu dans son 
sanctuaire.

6. — A&cewLitque Sabmon... Hébreu : « Et 
Salomon offrit Jà sur l'autel d'airain devant 
le Seigneur, lequel (autel) appartenait au ta
bernacle de l'alliance, et »... Le sens de 
vatal, au commencement du verset est déter- 
miné par celui qu’il a à la fin et où il signiâe 
évidemment obtulit, à cause du complément 
qui le suit* C’est par conséquent, le fut. apoc. 
de la forme hiphil, et non celle de Kal.

7. — Ecce autem... Pour cette apparition, 
y .  III Rois m , 5-15. — In ipsa nocte. C’esU 
à-dire, dans la nuit qui suivit le sacrifice. — 
Apparuit et Deus. Ce fut en songe, ainsi que 
la chose est expressément indiquée dans le 
passage parallèle.
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10. Da mihi sapientiam et intelli- 
gentiam, ut ingrediar et egrediar 
coram populo tuo; quis enim potest 
hunc populum tuum digne, qui tam 
grandis est, judicare?

Sap.  9 ,  1 0 .

11. Dixit autem Deus ad Salomo
nem : Quia hoc magis placuit cordi 
tuo, et non postulasti divitias, et 
substantiam, et gloriam, neque ani- 

,mas eorum qui te oderant, sed nec 
dies vitæ plurimos; petisti autem 
sapientiam et scientiam, ut judicare 
possis populum meum, super quem 
constitui te regem,

12. Sapientia et scientia data sunt 
tibi; divitias autem et substantiam 
et gloriam dabo tibi, ita ut nullus 
in regibus nec ante te nec post te 
fuerit similis tui.

13. Venit ergo Salomon ab ex
celso Gabaon in Jerusalem coram 
tabernaculo foederis, et regnavit 
super Israel.

14. Congregayitque sibi currus et 
equites, et facti sunt ei mille qua- 
dringinti currus, et duodecim mil
lia equitum; et fecit eos esse in ur-

42. — Nec ante te nec post... Le chroniqueur 
a cherché à abréger, comme on peul s’en 
convaincre par la comparaison a$ec III Rois 
in, 11-13.11 n'est même pas question de la 
promesse que Dieu fiL à Salomon de prolonger 
ses jours (ÿ. 14), sans doute, parce que Sa
lomon ne remplitpasla condition demandée.

43. — .46 excelso. L’hébreu TOlS, labba- 
mu/i, e.st certainement, une faute, car le con
texte demande nD3î1D, mèhnbbtvnoh. Ainsi 
donc, la traduction de la Vulgate et celle des 
Seplante sont pariai te ment exactes. — Coram 
tabernaculo... C’est-à-dire, de devant le taber
nacle de l'alliance ainsi que le porte l'hébreu 
et que le sens le demande. Notre auteur ne 
parle pas du Sacrifice que Salomon offrit de
vant l’Arche d'alliance à son rcLour à Jéru
salem, sans doute, parce que cette cérémonie 
n’avait en soi aucune importance pour le 
règne de Salomon et non point parce que le 
sacrifice offert à Gabaon avait seul à ses yeux 
une valeur légale. Nous avons vu, en effet, 
qn’il raconte longuement, I Paral. xxi, 18,26

10. Donnez-moi la sagesse et Inin
telligence afin que j ’entre et que je 
sorte devant votre peuple, car qui 
peut juger dignement votre peuple 
qui est si grand?

11. Or Dieu dit à Salomon : parce 
que c'est là ce qui a plu davantage 
à ton cœur, et que tu n’as pas de
mandé les richesses et les biens et 
la gloire, ni la vie de ceux qui te 
haïssent, ni de vivre des jours nom
breux, mais que tu as demandé la 
sagesse et la sience, afin que tu 
puisses juger mon peuple sur lequel 
je t’ai établi roi,

12. La sagesse et la science te 
sont données; mais je te donnerai 
les richesses et les biens et la gloire 
de lelle sorte que parmi les rois au
cun ni avant toi ni après ne sera 
semblable à toi.

13. Salomon vint donc du haut- 
lieu de Gabaon à Jérusalem devant 
le tabernacle de ralliance et il y  
régna sur Israël.

14. Et il rassembla des chars et 
des cavaliers et on lui fit quatorze 
cents chars et douze mille cavaliers, 
et il les fit placer dans les villes des

et suiv. que Dieu lui-méme ordonna à David 
de sacrifier à Jésusalem, et c’est évidemment 
pour ce motif qu’il a cru devoir expliquer 
t t .  3-5, pourquoi Salomon s’élait rendu à 
Gabaon.

B. PUISSANCE E T  M CHES8E8 DB SALUWON, I ,  14*17,

Les r( nseignemenl,s suivants sur les res
sources militaires, la puissance et les richesses 
de Salomon forment ici une sorte d’appendice 
et servent à montrer comment Dieu a accom-

f>li-sa promesse en accordant au fils de David 
es richesses et la gloire. Dans les Rois, ait 

contraire, ce fragment termine la notice qui 
traite de la richesse et de la magnificence de 
Salomon, IIIRois x, 26-39, et dont le passage 
parallèle se trouve plus loin ix, 13-28. Si 
noup rencontrons dans ce passage parallèle 
les mêmes renseignements qu’ici, mais sous 
une forme abrégée el mélangés à d’autre?, 
c'est sans doute parce que l’auteur s’est servi 
librement de ses documents, conformément 
au plan qu'il avait adopté. 11 n'est donc pas
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quadriges et auprès du roi à Jéru
salem.

15. Et le roi rendit l'or et l'argent 
communs à Jérusalem comme Ica 
pierres, et les cèdres comme les 
sycomores qui naissent en grand 
nombre dans les champs.

16. Or les chevaux lui étaient ap
portés d’Egypte et de Goa par les 
négociants du roi, qui allaient et 
achetaient

17. Un quadrige de chevaux pour 
six cents pièces d'argent et un che
val pourcent cinquante. De pareils 
achats étaient conclus avec tous les 
rois Héthéens et les rois de Syrie.

bibus quadrigarum, et cum regein 
Jerusalem.

l l î  Reg. *0,26.

15. PræbuUque rex ar^cntumet 
aurum in Jerusalem quasi lapides, 
et cedros qua.si sycomoros, quæ nas
cuntur in campestribus multitudine 
magna.

16. Adducebantur autem ei equi 
de Ægypto, et de Goa, a negoliato- 
ribus regis, qui ibant, et emebant 
pretio.

17. Quadrigam equorum sexcen
tis argenteis, et equum centum 
quinquaginta; similiter de univer
sis regnis Ilethæorum, et a regibus 
Syriæ, emptio celebrabatur.

CHAPITRE 11

Avant de construire le temple et son palais, Salomon fit faire le compte des porteurs et des 
tailleurs de pierre ( t t .  4-2). — Il envoya une ambassade à Hiram roi de Tyr pour lui 
demander de lui procurer un artiste capable, eide lui faire couper des arbres dans le Liban 
en grande quantité, s’engageant en retour à fournir la nourriture aux ouvriers qui coupe
raient les bois [ t t ,  3-10). — Le roi de Tyr répondit favorablement à la requête de Sa
lomon, lui envoya Hiram, habile fondeur et sculpteur et promit de faire couper dos bois 
dans le Liban ct de les expédier par mer à Joppé [ t t .  44-16). — Or, Salomon fit faire le 
recensement des étrangers gui habitaient en Israël et les destina à porter les fardeaux elà 
tailler les pierres (trfr. 47-18).

1. Or Salomon résolut de bâtir un 1. Decrevit autem Salomon ædi- 
temple au nom du Seigneur et un ficaredomum nomini Domini, et pa- 
palais pour lui-même. latium sibi.

de supposer qu’il s’est répété uni- 
.|ii( in<MH parce qu'il s’est contenté de repro- 
tiuco doux fois le même morceau qui dans 
ces mêmes documents se trouvait à deux en
droits différents. Pour le commentaire, T. 
JH Rois x, 26-28.

44. — Et fecit eas esse. En hébreu, a et il 
les plaça » Q n ^ ï ,  vaiannikhem, tandis que 
dans les Rois t .  15 on lit: DW U vdianekhem, 
« et il les conduisit ».

15. — Et aurtim. Il n’est pas parlé de Por 
dans les Kois. V. III Rois, x, 27, non plus 
que H Parai. ï x , 27.

16. — A dilucebantur... Ces deux derniers 
versets sont conformes à 111 Rois x, 28 et 29 ; 
V ibid.

XI. C o n s tru c t io n  e t  dédicace* d u  
T em p le ,  n -vn .

A. PRÉPARATIFS DE SALOMON POOR LA COHBTRüOTIO»

DU TKMPLB, 11.

Ch a p . u. — 4. — Decrevit. Le verbe 1)3», 
amar3 « dire », suivi d’un infinitif a bien le 
sens de « avoir en pensée, prendre une réso
lution », comme dans 111 Rois v, 5, et non 
pas celui de « commander j», lequel d'ailleurs 
no s’harmoniserait pas avec le cuntrxte, puis- 

u*il est question immédiatement après non 
e la construction du temple, mais seulement 

des préparatifs que /iL Salomon. — Domum 
nomini Domini. Cfr. JII Rois v, 3. — Pala- 
tinm. En hébreu « la maison de sa royauté »
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2'. Et numeravit septuaginta millia 
virorum porlanlium humeris, et oc
toginta millia qui cæderent lapides 
in^monlibus, praepositosque eorum 
tria millia sexceulos.

3. Misit quoque ari Iliram regem 
Tyri dicens : Sicut egisti cum David 
patre meo, et misisli ei ligna ce
drina ut aedificaret sibi domum, in 
qua et habitavit;

4. Sic fac mecum; ut aedificem 
domum nomini Domini Dei mei, ut 
consecrem eam ad adolendum in
censum coram illo et fumiganda 
aromata, et ad propositionem panum 
sempiternam, et ad holocautomata 
mane, el vespere; sabbatis quoque, 
et neomeniis, et solemnitatibus Do- 
miui Dei nostri in sempiternum, 
quae mandata sunt Isracli.

. 5. Domus enim, quam aedificare 
cupio, magna est; magnus est enim 
Deus noster super omnes deos.

6. Quis ergo poterit praevalere, ut 
ædificet et dignam domum? si cœ-

2. II compta soixante dix mille 
hommes pour porter sur leurs épau
les et quatre-vingt mille pour tailler 
les pierres dans les m o n tag n e  cl 
trois mille six cents pour Jps dirigor.

3. Il envoya aussi à Iliram, roi 
de Tyr ct lui dit : Gomme tu as agi 
avec David mon père, à qui tu as 
envoyé des bois de cèdre afin qu'il 
se bâtit la maison où il a habile,

/ / /  Rpg» fi, 2.
4. Agis aussi avec moi, afin que 

je bâtisse une maison au nom du 
Seigneur mon Dieu et que je la lui 
consacre, pour brûler de reucens 
devant lui et faire fumer des aro
mates, et exposer des pains conti
nuellement et offrir des holocaustes 
le matin et le soir et les jours de 
sabbat et des nouvelles lunés et des 
solennités du Seigneur notre Dieu, 
qui ont été proscrites pour toujours 
à Israël.

5. Car la maison que je désire bâ
tir est grande, notre Dieu, en effet, 
est plus grand que tous les dieux.

6. Qui donc pourra réussir à lui 
bâtir une digne maison? si le ciel

La construction du palais de Salomon est 
menLionnée plus d’une (ois dans la suite, 
n, 14, vil, 44, vm, 4 ; mais elle n’est pas 
racontée en détail, comme dans I I I  Rois 
vu, 4-48.

2. — Et numeravit... Pour l'explication de 
ce verset V. t .  46 et suiv.

3 . — Misit quoque... Dans le récit paral
lèle, Iîl Rois v, 4 8, nous apprenons quo le 
roi Hiram avait envoyé une ambassade à Sa
lomon, aussitôt qu’il eut appris son avène- 
m nt, pour le saluer pt le féliciter. Ce détail a 
élé mi passé sous silence, parce qu'il n’avait 
pas d’importance pour les négociai ions qui sui
virent’. Los deux relations de ces négociations, 
I I I  Rois v, 2-41 ; I l  Parai, il, 2*45, concordent 
pour lVnsemble, niais cependant s’écartent 
runn dp l'autre en des poinls imporlanls,ce qui 
montre bien que chaque autour a irai Lé selon 
son plan el sa méthode lis documents primi
tifs. — Ad Hiram... V. II Rois v, 44. — 
Sicut egisti... Dan* HI Rois v, Sa loin on mo
li ve alitement la demande qu'il fait à Iliram 
de lui fournir des bui- (U construction, car 
il expose que son père n’a pas pu bâtir le

S. Bible. P arai

temple à cause de ses guerres, mai- que le 
Seigneur lui ayanl procuré la paix et le repos, 
il se trouve en mesure d'élever IVdifice dont 
son père avait eu le projet, III Rois v, 3-5.

3. — Sir. fac mecum. C’est une addition au 
texte hébreu, addition qui l’explique et le 
complète; bien qu elle ne soit pas-nécessaire; 
mais ces paroles devraient régulièrement ter
minor le verset précédent. — Ut œdtficnn do
mum. Hébreu : « Voici que je vais bâtir »...
— Ut consecrem eam. Hébreu : <• Pour (la} 
lui sanctifier », ce qui est spécifié à la suite.
— Ad adolendum..., et ad propositionem pa
num sempiternam. Hébreu : « Pnur brûler le 
parfum (les aromates, et (apporter) les pains 
de proposition ». Chaque matin et chaque 
soir ou brûlaiL de l’encens sur l'autel des 
parfums, Ex. xxv. 6. — In sempiternum que... 
Hébreu : « Pour l'éternité ceci », c’est-à dire, 
ces obligations sonl pour toujours imposées à 
Israël, Cfr. I Parai, xxm , 34.

5. — Demus enim... Cfr. Ex. xvm , 44 ; 
Deut. x, 17.

6. — Oui* ergo... Ces paroles rappellent la 
prière de Salomon, vï, 48; III Rois, vm , 87.
3 MÈNES. —  16
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et les cieux des cieux ne peuvent le 
contenir, qui suis-je pour pouvoir 
lui bâtir une maison? Mais c'est 
seulement pour que l'encens soit 
orftlé dcvaul lui.

7. Envoic-moi donc un homme 
habile qui sache travailler l’or ct 
l’argent el l'airain cl le fer ol la 
pourpre el l’ccarlate et Thyacintho, 
et qui snche sculpter des\uschires 
avec ces ouvriers que j ’ai avec moi 
en Judcc el en Jérusalem, que Da
vid mon père a préparés.

8. Envoie-moi aussi du Liban des 
bois de cèdre et de sapin et de pin, 
car je sais que tes serviteurs savent 
couper les arbres du Liban ct mes 
serviteurs seront avec tes servi
teurs,

9. Afin qu’on me prépare beau
coup de bois, car la maison que je 
désire bâtir est très grande et glo
rieuse.

10. D’ailleurs aux ouvriers, tes 
serviteurs, qui couperont le bois, 
je donnerai pour se nourrir vingt-

2(2

lum, et cœli cœlorum capere mm 
nequeunt; quantus ego sum, ut 
>ocsim aedificare ei domum? sed ad 
ioc lanium, ut adolealur incensum 

coram illo.
7. Mille ergo mihi virum erudi

tum, qui noverit operari in auro, et 
argeulo, ære, et ferro, purpura, coc
cino et hyacintho, et qui sciat scul- 
pove cœ.laturaa, cum his artificibus, 
(|mos mccum habeo in Judæa et Jé
rusalem, quos præparavit David 
pat or meus.

8. Sed et ligna cedrina mitte mihi, 
et arceuthina, et pinea, de Libano; 
scio enim quod servi tui noverint 
cæderc ligua de Libano, et erunt 
servi mei cum servis luis,

9. Ut parentur mihi ligna plu
rima. Domus enim, c[uam cupio aedi
ficare magna est nimis, et inclyta.

10.Præterea operariis, qui cæsuri 
sunt ligna, servis tuis dabo in ciba
ria tritici coros viginti millia, et

— Sed ad hoc tantum... Je n’ai pas la préten
tion de construire une maison pour que Ùieti 
y habite, mais seulement pour qu’on y brûle 
de l’encens, ce qui comprend d ailleurs tout 
l'ensemble du culte extérieur.

7. — Mille ergn... Salomon demande un 
artiste qui soit capable d’exécuter par lui— 
mémo, ou, tout au moins, de diriger tous les 
travaux d'art dans la construction du temple, 
't./ious voyons que le roi Htram lui trouve 
ife homme qui est à la hauteur de cette tâche, 

43 et U. Ce quo nous savons de précis, 
c*e>t que cet artistfi habile fit tous les vases 
d’or, d’ürgent ct d’airain et tous les travaux 
où l’on employa des métaux, iv, 11-16; 
III Rois, vu, 16 et suiv. — Purpura. V. Ex.
xxv, 4. — Coccino. Le mot Karmil,
qlii ne se rencontre qu’iti, 1 t .  6 ot 13 en 
hébreu, ct m, 14, équivaut à W  nsnVl» to~ 
laath schnnij expression qui désigne la couleur 
carmin ou le rouge écarlate, V. Ex. xxv, 4.
Il n’est pas hébreu, mais dérive du persan.
— Et hyacintho. V. Ex. xxv, 4. — Sculpere 
tœlo titras. L’expression h é b ra ïq u e  riTO, 
nrmns patèakh pitoukhim, « fa ire  des cise- 
iures » s em ploie  p o u r  la g r a v u r e  s u r  p ie r re s  
fines Ex. x x v i i i , 9 , 11, 36 et xxxix, 6, mais 
ici désigne toute P3pèce d e  c ise lu re  su r  métal

ou sur bois, ainsi que t'indique mns-'Sa, Kol 
pitouakh, au 1 . 13 (hébr.). — Omnem sculptu
ram, 1, 14, Vulg., Cfr. III Rois vi, 29. —' 
Quos præparavit... Gir. I Parai, x x v i i i , 21, 
xxii, 45.

8. — E t arceuthina. Le mot 0*Wnn, beras- 
chim, signifie cyprès V. III Rois v, 8. — Et 
pinea. Le mot D»niJnH, algaummim, employé 
ici (hebr. 7 el 13) au li *u de DUqSn, al* 
mougim, III Rois x. 41, désigne très proba
blement le bois de Santal, qui fut employé à 
faire les escaliers du temple et les instruments 
de musique ibid. *. 12. Ce bois venait d’O-

Ehir, ix, 10 ; III Rois x, 14, et non pas du 
iban, et par conséquent, l’auteur semble 

faire commettre à Salomon une sorte d’i- 
nexacLitude. Mais, en réalité, il n’en est pas 
ainsi, car il est probable qu’il faut s’en 
prendre à la brièveté et à la concision du ré
cit, s’il y a apparence de confusion. Hiram

f>ut très bien fournir du bois de Santal à Sa- 
omon, mais sans le tirer du Liban. L'auteur 

savait très bien d’où provenait le bois de 
Santal, Y. ix, 10.

10. — Prœterea operariis qui... Hébreu : 
« Ht voici, aux bûcherons coupant le bois, je 
donnerai etc. ». — In  cibaria:L'hébreu rïDU, 
malckolh, esl évidemment une faute pour
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Jiordéi coros totidem, el vini viginti 
millia metretas, olei quoque sata 
viginti millia.

11. Dixit aulem Hiram rex Tyri 
.per lilLeras, quas miserat Salomoni : 
Quia dilexit Dominus populum 
suum, idcirco te regnare fecit super 
eum.
' 12. Et addidit, dicens : Benedic

tus Dominus Deus Israel, qui fecit 
'.coelum et terram, qui dedit David 
regi filium sapientem et eruditum 
et sensatum atque prudentem, ut 
ÇBdificaret domum Domino, et pala
tium sibi.

13. Misi ergo tibi virum pruden
tem et scientissimum Hiram, pa
trem meum,

14. Filium mulieris de filiabus 
Dan, cujus paler fuit Tyrius, qui 
novit operari in auro, et argento, 
ære, et ferro, et marmore, et lignis, 
in purpura quoque, et hyacintho, 
et bysso, et coccino; et qui scit cae
lare omnem sculpturam, et adin- 
venire prudenter quodeumque in 
opere necessarium est, cum artifi
cibus domini m e i. David patris tui.

15. Triticum ergo, et hordeum, 
et oleum, et vinum, quæ pollicitus 
es, domine mi, mitte servis tuis.

16. Nos autem cædemus ligna de 
Libano, quod necessaria habueris, 
etapplicanimus ea ratibus per mare

jrfoo, makkoleth, (nourriture), car l'expres
sion niSO D?D n } Khiltim makkoth, l i t t .  « blé 
des coups » n’a pas de sens puisqu’il va de 
soi que le blé livré à la mesure était déjà 
battu et môme nettoyé. La correction propo
sée s’appuie d'ailleurs sur III Rois v, 25, 
Yulg. *.44, Cfr. ibid.'

41. — Dixit autem... V, III Rois v, 7-44. 
D'après le passage parallelo, Hiram exprime 
d’abord sa joie de recevoir la demande de 
Salomon, parce qu’il tenait à rester en bons 
termes avec le roi d’Israël. — Itlcirco le ré
gime fecit. .. Cfr. ix; 8 eL III Rois x, 9.

43. — Hiram, patrem meum. V. III Rois 
vm, 43 et 44,

44. — Qui novit operari... Le roi de Tyr 
attribue à l'artiste tous les talents que Sa-

mille c,ors de froment et au tau t de 
cors d’orge el vingt-mille mélrètes 
de vin et vingt-mille sats d’huile.

11. Et I-Iiram roi de Tyr répondit 
aux lettres que Salomon lui avait 
envoyées : Parce (fue le Seigneur a 
aimé son peuple il t’a fait" rogner 
sur lui.

12. Et il n jouta : Béni soit le Sei
gneur Dieu d’Israël qui a donné au 
roi David un fils sage et instruit, 
sensé ct prudent pour qu’il bàlisse 
un temple au Seigneur et un palais 
à lui-même.

13. Je t’envoie donc un homme 
prudent et très savant, Hiram, mon 
père,

14. Fils d'une femme des filles de 
Dan, dont le père fut tyrien, qui 
sait travailler For et l’argent ct l’ai
rain et le fer et le marbre et le bois 
et la pourpre et l’hyacinthe et le 
byssus e t l ’écarlate et qui sait cise
ler toute sculpture et trouver habi
lement tout ce qui est nécessaire 
pour travailler avec tes ouvriers ct 
avec les ouvriers de mon Seigneur 
David ton père.

15. Envoie donc à tes serviteurs, 
mon Seigneur, le froment et l’orge 
ct l'huile et le vin que tu as promis.

16. Et nous couperons des bois 
du Liban autant qu’il t’en faudra 
et nous les ferons arriver par mer à

lomon demandait de lui, 7, el d« plus il 
ajoute que cet homme sait travailler le bois 
et ia pierre, tisser le bys^us, enfin qu’il est 
capable d’imaginer et d’invenlrr loui coque 
Ton désirera. De la sorle il e^t nus en paral
lèle avec Bé^éléel, le constructeur du taber
nacle, Ex. xxxi, 4.

46. — Tuum autem erit... Si nous faisons 
la comparaison avec III Rois v, 8-44, nous 
remarquons qu'il est question dans le récit 
parallèle de la quantité de froment et d'huile 
que Salomon fournissait à Hiram chaque 
année pour l'entretien de sa maison, tandis 

uTici l’auteur parle seulement du salaire 
onné aux ouvrier?. Evidemment, les deux 

cho>es ne peuvent être confondue* et il est 
inutile de vouloir chercher à les identifier en
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Joppé sur des radeaux el ci; Mira tt 
toi à les transporte*!' à Jérusalem.

17. Salomon dénombra donc tous 
les prnsélyLes qui étaient dans la 
terre d’Israël après le dénombre
ment qtravail fait David son père et 
il s’en trouva cent cinquante-trois 
mille six cents.

18. Il choisit parmi eux soixante- 
dix mille hommes pour porter les 
fardeaux sur leurs épaules et quatre- 
vingt mille pour tailler les pierres 
sur les montagnes et trois mille six- 
cents pour diriger les travaux du 
peuple.

m Joppe; tuum autem erit trans
ferre ea in Jerusalem.

17. Numeravit igitur Salomon 
omnes viros proselytos, qui erant 
in terra Israel, post dinumeratio
nem, quam dinumeravit David 
paler ejus, et inventi sunt centum 
quinquaginta millia, et tria millia 
sexceni i.

18. Fecitque ex eis septuaginta 
millia, qui humeris onera portarent, 
et octoginta, qui lapideis in montic 
bus cæderent; tria autem millia et 
sexcentos præpositos operum po
puli.

CHAPITRE IU

Salomon commença à édifier le temple sur le mont Moria le second mois de la quatrième
annép do son rogne (ÿj. 1-2). — Dimensions du temple et description des diverses parties 
de l'édifice, des Chérubins du Saint des Saints, du voile et des deux colonnes qui se trou
vaient dans le vestibule ( t f .  3-47).

1. Et Salomon commença à bâtir 1. Et cœpit Salomon ædificare 
la maison du Seigneur à Jérusalem domum Domini in Jerusalem in

changeant et corrigeant deux textes qui se 
complètent mutuellement.

17. — Proselytus. En hébreu « étrangers » 
ce qui s'entend, des restes de la population 
chaiianéenni' qui habitaient dans le pays, 
V. J Parai, xxn, 2. — Post dinumerationem, 
quam : C c^t-à-dire, d'après le dénombrement 
que... Il est fait allusion ici au dénombrement 
que dut fairu Taire David, lorsqu’il fit rassem
bler tous les él rangei s, dans le but de se pro
curer des ouvriers pour la construction du 
temple.

18. — Tria autem millia et sexcentos. Dans 
111 Rois, v, 16, 11* nombie des inspecteurs 
est de 3300. Cette différence s’explique assez 
aisément. Ici nous avons le compte des ins
pecteur?' de seconde et de. première classe 
appai tenant à la race chananéenne, Landis 
que les 250 inspecteurs de première classe 
de race isiaélite sonl mentionnés plus loin à 
part, vm, 10. L'auteur des Rois au contraire 
a réuni rTun côté les inspecteurs do seconde 
classe, III Rois, v, 16, qui, par le fait, étaient 
tous Chananéens, et d un autre les inspec
teurs de première clause, 111 Rois, ix, 23,

qui étaient au nombre de 550, tant Chana- 
néens qu'Israélitcs. Ces derniers étaient 230 
d’après U Parai., v m , 10, et par conséquent, 
les 300 autres étaient Chananéens. En ré
sumé, le total des inspecteurs est le même 
dans les deux relations et s’élève à 3850, 
chiffre qui, dans les Paralipomènes, se dé
compose en 3600 Chananéens et 250 Israé
lites et dans les Rois, en 3300 de grada infé
rieur et 550 de grade supérieur, sans distinc
tion de nationalité, V. 111 Rois, v, 16. — 
Nous voyons de plus dans III Rois, v, 13 
et 14, que Salomon leva 39,000 corvéables 
en Israël, et que 10,000 d'entre eux allaient 
à tour de rôle travailler un mois dan? le Li
ban. — Præpositos operum populi. Hébreu : 
« Pour faire travailler le peuple », c’esL-à- 
dire, pour surveiller les ouvriers et faire 
avancer l’ouvrage.

B. LA CONSTRUCTION DU TEM PLE, I I I - V ,  J .  ( C f r .  I I I  R o i s ,

vi et vu, 13-51.

a. L'emplacement du Temple, 1-2.

Le récit de la construction du temple et 
do ses accessoires se poursuit ici sans inter
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monte Moria, qui demonstratus fue
rat David patri ejus, in loco, quem.. 
paraverat David in area Orna» Je- 
busæi. .

l l l  Reg. 6. 4 ; / /  Reg 24,23 ; I l  Par. 21,26.

2. Coepit autem æd i fi care mense 
secundo, anno quarto regni sui.

3. Et hæc sunt fundamenta, quæ 
jecit Salomon, ut ædificaret domum 
Dei,longitudinis cubilosin mensura 
prima sexaginta, latitudinis'cubi
tos viginti.

4. Porticum vero ante frontem,

-rupiion, tandis que l’autour des Rois y a in
tercalé la promesse que Dieu fit à Salomon, 
pendant les ti avaux, et la description de la. 
construction du palais royal, Y, III Rois vi, 
et vu.

4. — In monte Moria. Les renseignements 
sur remplacement du temple contenus dans 
ce verset, ne sa rencontrent nulle part ail
leurs..Lo mont Moria .est très certainement 
la montagne où Abraham avait reçu l’ordre 
d’immoler son fils, Gen., x x i i , eL qui, en 
souvenir de cet événement, prit cc nom do 
rPTlO, Moriak, qui signifie apparition du Sei- 
qneur. C’est là que se trouve présentement 
ja mosquée du Haram. — Qui dcmonatrnlns 
fuerat pitlri ejus. CV«l la traduction habi
tuelle fie l'hébreu irPSN TTîS “UI7N, 
«sr/ier nireah le David abikou. Cependant le 
D. Kril lait, remarquer que ntna, iranh, au 
niphal, eignifi'3 « être vu » et non pas « être 
montré » qui est le sens de ta forme haphal, 
Ex., xxv, 40; xxvi, 30; Deut.. iv, 35. En 
conséquence, ii propose de traduire : a Ou ‘il 
{Dieu) était appuni à David son père ». En ce 
cas*, il faut suppléer le fiuj"t n w ,  Jèhovahjce 
que le cnn texle permet facilement et donner 
à le sens ne où comme éiant en corré
lation avec bahar, construction qui n’est 
pas sans analogie, Cfr. Gen., xxxv, 43, et 
suiv. Cette opinion n’est certainement pas 
invraisemblable; mais toutefois, il nous sem
ble que la traduction reçue répond mieux à 
l’idée générale du texte.— Iu loro, quem pa
raverat David. C'est-à-dire, où David avait 
préparé des matériaux pour la construction 
du temple. I Paral , xxii, 5; xxïx, 2. Toute
fois ('Hébreu V M  m p m  Ï W  1tUN, ascher 
hékin bimekom David, ÜLt. : « qu'il avait 
préparé à la place de David », c’est-à-dire, 
a l’endroit dé-igné par David, est susceptible 
de diverses interpréta lion s. Ceux qui adop
tent sans plus la traduction proposée enten
dent que Salomon avai* préparé remplace-

sur le mont Moria, qui avait etc 
montre à David f o u  père, au lieu 
que David avait proparé sur Taire 
d’Ornan le Jébuséen,

2. Et il commença à bâtir-, le se
cond mois de la quatrième année 
de son règne.

3. Et voici les fondements que 
jeta Salomon pour bâtir la maison 
de Dieu : soixante coudées de long 
selon Tancienne mesure, et vingt 
coudées de large.

4. Et sur le front du bâtiment,

ment du temple à l'endroit fixé par son père. 
D’autres proposent do transposer les mots et 
du lire : TYT V3H ItiJN OIDOÜ, bimkom <w- 
cher hêkhin Da vtd, ce qui donne le sens de la 
Vulgate. Enfin le D. Keil, propose de réunir 
TV! "HZ7N, ascher hehhm, a ce qui procède, 
sans tenir compte de l'alnach, el rie traduire : 
« Qui [David) avait préparé (la maison c’est- 
à-dire, sa construction)— a savoir— Hane le 
lieu de David », c’est-à-dire, sur remplace
ment désigné par David, sur l'aire d’Oinan le 
Jébuséen.' En résumé, aucune explication 
n’est complètement satisfaisante, et. il reste 
à penser que le texte a été quelque peu al
téré. Quoiqu’il en soit, nous pouvons nous 
en tenir au texte latin qui est confirmé par 
les Septante et par la version syriaque..

2. — Mênse secundo. Dans l’hébreu ces mots 
sont suivis do basxrhèni, cc que les An
ciens entendaient du second jour du mois. 
Mais il est plus probable que c’est une addi
tion fautive, puisque ni les Septante ni la Vul
gate n’en tiennent compte. — Anno quarto... 
Daus III Rois, vi, 4, l'epogue de la construc
tion du temple est calculée d’après la sortie 
d’Egypte.

b. Dimensions du Temple et construction du 
Portique et du Saint, 4-7.

3. — Et hæc sunl... Il n’est pas parlé de la 
hauteur qui d’aprô* III Rois, vr, 2, était de 
trente coudées. — In mensura prima. Il s'a
git do la coudée ancienne ou coudée sainte 
qui d’après Ex., x&, 5 e tx u i i ,  43, était d’une 
largeur de main plus longue que la coudée 
usuelle du temps de la captivité, V. III Rois, 
vi, 2.

4. — Porticum vero... cubitorum viginti. 
C’est l'interprétation assez exacte de l'hé
breu qu'on peut traduire ainsi : « Et le por
tique qui (était) devant (sur le front) de la 
longu uir (de la maison), était devant la lar
geur de la maison de vingt coudées ». En ré
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dans la mesure de sa largeur, s’e- 
tendait un portique long de vingt 
coudées, mais sa hauteur était de 
cent vingt coudées, et il la dora à 
l’intérieur avec un or très pur.

5. Et il revêtit la partie la plus

frande du temple de planches en 
ois de sapin, et il y  appliqua par

tout des lames d’or pur, ct il y 
sculpta des palmes et comme de 
petites chaînes s’entrelaçanllesunes 
dans les autres.

6. Il fit aussi le pavé du temple 
avec un marbre précieux qui l’or
nait beaucoup.

7. Et il était 1res pur l’or des 
lames dont il revêtit la maison et 
les poutres et les pilastres ct les 
parois ct les portes, ct il cisela dis 
chérubins sur les parois.

8. Il fit aussi la maison du saint 
des saints d’une longueur de vingt 
coudées suivant la largeur de la 
maison ct d'une largeur de vingt

sumé, le portique, qui précédait la maison, 
avait la môme largeur de vingl coudées. La 
profondeur n était pas do vingt coudé»:** mais 
ae dix, III Rois, vi, 3, ct pont déduire par 
ta comparaison de la longueur du Saint ct 
du Saint des Saints, Cfr. t .  3 cl 8. —■ jPorro 
altitudo... Le texte est certainement fautif, 
car coite hauteur do 420 coudées n’esl pas 
en proportion avec tereslc, et aurait faiL du 
portique nne véritable tour, V. III Rois, vi, 3.
— E t deauravit eam... V. III Rois, vr, 24.

5. — Domum quoque majorent. Il s'agit du 
Saint dont les dimensions étaient plus con
sidérables quo colles du portique et du Saint 
des Sa mis. — Ligneis abiegnis. Dk bois do cy* 
près d'après l’hébreu, Y. III Rois, v, 40. — 
Palmos V. III Rois, vi, 29. — El quasi catenu
las,.. L'hébreu nTlttTWi scharscherolh, dé
signe dans l’Exode, xxvm, 44, des chaînettes 
tressées avec du ni d’or; mais ici, il s'agit 
des guirlandes sculptées qui décoraient les

Ï.anneaux dont les murs étaient revêtus.
Il Rois, vi, 48. — La traduction laline est 

une glose explicative.
6. — Slravit quoque... decore multo. Hé

breu : « Et il revêtit la maison de pierres 
précieuses, pour l’ornement », c’est-à-dire, 
pour orner les murailles, Cfr. I Parai., 
xxix, 2, el III Rois, vi, 7. II faut se rappe-

quœ tendebatur -n lou«ïi:m juxla 
mensuram latitudinis domus, eu-' 
bitorum viginti; porro altitudo cen
tum viginti cubitorum erat; et deau
ravit eam intrinsecus auro mun
dissimo.

5. Domum quoque majorem texit 
tabulis ligneis abiegnis, et laminas 
auri obrizi affixit per totum; sculp- 
silque in ea palmas, et quasi cate
nulas se invicem complectentes.

6. Stravit quoque pavimentum 
templi pretiosissimo marmore, de
core mullo.

7. Porro aurum erat probatissi
mum, de cujus laminis texit do
mum, et trabes ejus, et postes, et 
parietes, et ostia; et cœlavit che- 
rubim in parietibus.

8. Fecit quoque domum Sancti 
sanctorum; longitudinem juxta la- 
Liludinem domus, cubitorum vi
ginti : et latitudinem similiter vi-

1er que les flottes d’Ophir rapportèrent des 
pierres précieuses, on outre de Tor ot des 
autres objets, III Roi-, x, 44.

7. — Porro aurum erat probatissimum. 
Hébreu : « El l’or était de l’or do Parvaïm ». 
Lo mot de Ô Yl*) Parvaim, qui ne se ren
contre point ailleurs, doit désigner une con
trée où l'or était abondant, et il est possible 
qu’il soit synonyme d’Ophir. L’étymologie 
n’en étant point connue, on a pu se livrer à 
une foule ne suppositions plus ou moins fon
dées. — De rujus laminis texit... Y. III Rois, 
vi, 48, 29, 30,32-35.

c. Le Saint des Saints avec les Chérubins et le voile, 
8-44; Cfr. 111 Bois, vi, 19-28.

8- — Longitudinem juxla... Hébreu : « Sa 
longueur devant la largeur de ta maison, 
vingl coudées », c’esl-à-dire, sa longueur me
surée dans !e sons de la largeur do l'édifice 
avait vingt coudées. Dans le fait, ce qu'on 
appelle ici longueurdésigne plutôt la largeur.
— Et latitudinem .. La largeur est mesurée 
dans le sons de la longueur de l'édifice, ot 
devrait s'appeler ta profondeur, du moment 
que la longueur du Saint, est assimilée à la 
largam du bâtiment. Il n’est pas question do 
la hauteur laquelle était aussi de vingt cou
dées, III Rois, vi, 20, de sono que le Saint
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ginti cubitorum; et laminis aureis 
texiteam, quasi talentis sexcentis.

9. Sed et clavos fecit aureos, ita 
ut singuli clavi siclos quinquagenos 
appenderent; coenacula quoque texit 
auro.

10. Fecit etiam in domo Sancti 
sanctorum cherubim duos, opere 
statuario; et texit eos auro.

11. Alæ cherubim viginti cubitis 
extendebantur, ita ut una ala ha
beret cubitos quinque, et tangeret 
parietem domus; et altera quiuque 
cubitos habens, alam tangeret al
terius cherub.

12. Similiter cherub alterius ala, 
quinque habebat cubitos, et taDge- 
bat parietem; ct ala ejus altera 
quingue cubitorum, alam cherub 
alterius contingebat.
1 13. Igitur alæ utriusque cheru
bim expansæ erant, et extendeban
tur per cubitos viginti; ipsi autem 
stabant erectis pedibus, et facies 
eorum erant versæ ad exteriorem 
domum.

14. Fecit quoque velum ex hya
cintho purpura, cocco, ct bysso; et 
intexuit ei chcrubim.

Matth. 87, 51.

15. Ante fores etiam templi duas 
columnas, quæ triginta et quinque

des Saints formait un cube parfait ; mais à la 
place on nous indique lo poids de l’or em
ployé, cc qui ne se trouve pas dans les Rois.

9. — Cœnaculn quoque... Cette indication 
de se trouve pas dans IV Rois, c. vi ; V. ! Pa
rai., xxvm, 21.

10. — Opere stntuario. En hébreu « œuvre 
di' sculptures ». Le mot laaateuim, 
dérive de !a racine arabo yisf, tsoua, « for
mavit, finxit » et désigne des sulpltires. Il ne 
se rencontre qu’ici.

41. — Viginti cubitis extendebantur. Les 
quatre ailes des Chérubins avaient ensemble 
vingt coudées do .longueur, comme le con
texte le fait comprendre; chacune avait donc 
cinq coudées et, à elles quatre, elles s'éten
daient d’un mur à l'autre. — Et tange7'et pn- 
rietnn domus :et... Des deux ailes do chaque

coudées pareillement, et il la re
vêtit de lames d’or d’environ six 
cents talents.

9. Il fît aussi des clous d'or, de 
telle sorte que chaque clou pesait 
cinquante sicles ; il revêtit aussi d'or 
les chambres hautes.

10. Il lit aussi dans la maison 
du saint des saints deux chérubins, 
œuvre de statuaire et il les revêtit 
d'or.

11. Les chérubins étendaient des 
ailes de vingt coudées, de telle sorte 
qu'une aile avait cinq coudcos et 
touchait la paroi de la maison et 
l'autre avait cinq coudées, et tou
chait l'aile de l'autre chérubin.

12. Pareillement l’aile de l’autre 
chérubin avait cinq coudées et tou
chait la paroi, ol vson autre aile 
avait cinq coudées et touchait l’aile 
de l’autre chérubin.

13. Les ailes de l’un et l'autre 
chérubin éLaienl donc déployées et 
avaient vingt coudées d’cletidne; 
ils se tenaient droits sur leurs pieds 
et leur face était tournée vers l'ex
térieur du temple.

14. 11 fit aussi un voile d’hyacin
the, de pourpre, d’écarlate et de 
byssus, et il y broda des chérubins.

15. Et devant les portes du tem
ple il posa deux colonnes qui avaient

chérubin l’une Louchant le mur et l’autre 
touchant l'aile de ('autre chéruhin.

13. — fpsi nntam stnbant D’après III Rois, 
vi, 26, ils avaient dix coudée'; de haul. — 
Ad e.rter\orem donmm. O u x  dont il esi parlé 
dans 1‘ Ex ode, xxv, SO, étaient tourné* far,c à 
face.

1 4 .— Fecil quoque velum... U n’est pas 
Darie du voile dans III Roi% vi, *l\ ; Cfr. Ex.,
xxvi, 31. — Cocco, et bysso. V. u. 13.

d. Les deux colonnes d ’airain du Portique, 
y f .  15-17.

Elles sont décrites plus en détail dans 
HI Rois, vu, 15-22.

15. — Ante fores etinm templi. Hébreu :
o Et il Ht devant la maison », c’est-à-dire, 
devant le Saint, dans le portique ou peut être
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trente-cinq coudées do haut, et leurs 
chapiteaux cinq coudées.

16. II fit aussi de petites chaînes 
comme celles du sanctuaire et les 
plaça sur les chapiteaux des colon
nes el il fil cent grenades qu’il plaça 
entre les chaînes.

17. Et il plaça ces colonnes dans 
le vestibule du temple, l'uneà droite 
et l’autre à gauche. Il appela celle 
qui était à droite Jachin et celle qui 
cLait à gauche Booz.

même à rentrée du portique, V. III Rois, 
vu, 34. — Quæ triginta et quinque cubitos... 
Ailleurs 111 Rois, vu, 45; IV Rois, xxv, 47 
et -1er., lu ,  21, leur hauteur n'est que de 
dix-hnil coudées. Il y a donc une l'auto pro
venant du changement de rp (4 91 avec nb (35); 
V. III Rois, vu, 46.

46. — Quasi catenulas in oraculo. L'hébreu 
1^313, baddebir, « dans le Saint des Saints 
(in oraculo) » est très certainement fautif, 
car il est, question ici de* deux col on nos du 
portique cl nullement du Saint des Saints. Il 
jm ;i pas non plus à pensrr que de* chaînes 
s et rimaient du Saint do^ Saints aux colonnes, 
D‘ap;ès III Rois, v u , 47*20 el v. 44, et suiv., 
Cfr. Il Parai., iv. 42 et 13. chaque chapiteau 
!*e c-nm posait d • deux partir?. Or, il nst 
question ici de colle du bas qui formait une 
sorte de bourrelet otné d'un Lmlhs d'une 
couder fie hauteur bord» en haut ri rn bas 
d'une rangée dr gr» nadrs. <vt non de In partie 
siipéii’iite (pii était de quatre coudées de 
haut et avait la forme d’un lis ouvert. Par 
conséquent. 1121- debir, doit représenter ce 
qui esi nommé trciÜU rontT. sebakah ni est 
la corruption d eT T U , betabid On traduira 
donc : •» f).‘< chain-s à un cercle », c'est-à- 
dire. a la hase du chapiteau. Le mol T l l ,  
rabid signifie en effeL roilier Gen., x u ,  42;

cubitos habebant altitudinis; porro 
capita earum, quiuqne cubitorum.

Jer. 52, 30.

16. Necnon et quasi catenulas in 
oraculo, et superposuit eas capitibna 
columnarum; malogranata etiam 
centum, quæ catenulis interposuit.

17. Ipsas quoque columnas posuit 
in vestibulo templi, unam a dex
tris, et alteram a sinistris; eam, 
quæ a dextris erat, vocavit Jachin; 
et quæ ad laevam, Booz,

Ezéch., xvi, 44 cl peut lout aussi bien dési
gner un cercle ou un anneau. On doit alors 
supposer que le réseau rrattfi sebakah, a été 
assimilé à une ceinture ou à un anneau | arce 
qu’il faisait ie tour du chapiteau. En ce cas, 
ces ornements on forme de chaînes ou do 
guirlandes auraient formé un réseau qui cn- 
LouraiL la base du chapiteau comme un col
lier. Par suite le mot TîTIi rabid, n« répond 
pas à rD31P, sebakah, mais plutôt à co qui 
plus loin, iv, 42, 43, est appelé rOJI, guloth, 
« boules » et dans III Rois, vu, 20 i m ,  bêten 
« ventre ». C'est sur cetic partie renflée du 
chapiteau que se trouvait le réseau, et notre 
autour i'auraiL appelé Tno, rabid, « anneau» 
parce qu'on pouvait le considérer comme le 
collier du chapiteau qui était la tète do la 
colonne. Nous empruntons ces réflexion* el 
déductions au D. Keil, et elles nous parais
sent sinon fondées, lout au moins lrè< ingé
nieuses. Tout autrement le texte est inintel
ligible et on est obligé d’avoir recours à une 
véritable sjlose dans le genre de celle de la 
Vulgate ou l’addition du mot quasi change 
Lout à fait In sens et permet de traduire : 
« Et des chaînes comme celles de l’oracle a, 
bien' q u e  nulle part il ne soit question des 
chaînas du Saint des Saints.

47. — lpsas quoque..* V. III Rois, vu, 24.
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CHAPITRE IV

L’autel d'airain et la mer d'airain supportée par des bœufs fàHr. 4-5). — Fabrication des 
bassins, des chandeliers, drs tables et des autres vases du temple, que lo roi Ht couler dans 
la vallée du Jourdain (ÿÿ. 6-17). — Le nombre des vases était immense; et Sa omon los 
fit faire en or pur pour Ja plupart et fit aussi dorer les portes du temple à I extérieur 
(*». 48-22).

. Fecit quoque altare æneum vi
ginti cubitorum longitudinis, et vi
ginti cubiLoruin latitudinis, et de
cem cubitorum altitudinis.

2.Mare etiam fusile decem cubitis 
a labio usque ad labium, rotundum 
per circuitum : ejuinque cubitos ha
bebat alliludinis, et funiculus tri
ginta cubitorum ambiebat gyrum 
ejus.

I U  Reg. 7,23.

3. Similitudo quoque boum erat 
subter illud, et decem cubitis quae
dam extrinsecus cælatnræ, quasi 
duobus versibus alvum maris cir- 
cuibant. Boves autem erant fusiles.

k. Et ipsum mare super duode
cim boves impositum erat, quorum 
tres respiciebant ad aquilonem, ct 
alii tres ad occidentem ; porro tres 
alii meridiem; rt tres qui reliqui 
erant, orientem, habentes mare su
perpositum ; posteriora autem boum 
erant intrinsecus sub mari.

i). Porro vastitas ejus habebat

0. Les vases du Temple et les vestibules, îv, 1-10.

Ch a p . i v . — 4 . — Fecit quoque ollare 
meum. Il n’est pas question dans III Rois, 
vi et vu, de l’autel d'airain ou des holo
caustes, lequel n’est mentionné qu’acciden
tellement dans cet. ouvrage à propos de la 
dédicace du temple, ibid.. vm, 23. 54; ix. 35. 
Construit sur le modèle de l’a u toi mo-aïqui', 
il se composait do plaques d’airain à l'exté
rieur, tandis que l'intérieur était rempli avec 
de la terre et des pierres non laitiers. D’a
près la description d'Ezêrliml. x u n .  *13-47, 
le socle ou la base seuIonienL aurait- eu 
20 coudées, car, en montant, l'autel formait 
des retraites successives, de telle sorte que

1. Salomon fit aussi un autel d’ai
rain de vingt coudées de long ctde 
large et de dix coudées de haut.

2. Et une mer en fonte de dix cou
dées d’un bord à l’autre et exacte
ment ronde; elle avait cinq coudées 
de haut et un cordon de trente cou
dées entourait sa circonférence.

3. Et au-dessous d’elle étaient des 
figures de bœufs, et à l’extérieur 
deux rangs de ciselure de dix cou
dées entouraient le sein de la mer. 
Or les bœufs étaient en fonte.

4. Et la mer était posée sur douze 
bœufs dont trois regardaient vers 
l’aquilon et trois autres vers l’occi
dent et trois autres vers le midi, et 
les trois autres vers l'orient. Ils 
avaient la mer posée sur eux, et la 
partie postérieure des bœufs était à 
l’intérieur sous la mer.

5. Or la mesure de son épaisseur

la plate-forme supérieure n’aurait eu que 
42 coudées ?ur chaque face.

2. — Mare etiam j asile... Pour la descrip
tion de la mer d’airain, V. III Rois, vu. 23-20.

3. — Similitudo quoque boum... DansIII Rois, 
vu, 24 il esL parlé de coloquintes (hébreu), 
aussi pense-t-on que Q**ipa, bekarhn, esl ici 
une faute pour D*yp3« pekaim, de même que 
dans la seconde par tic du verset i p n n . hob- 
bakars est aussi pour D*yp3, pekaim. — 
Quasi duobus versibus... Hébreu . « Deux 
rangs (formaient) les bœufs (et) ils élnient 
fondus de la massï ». C'est ici que I p i n  . 
hnbbakar, devraiL ôLre remplacé par Oi’ypS), 
peknim, « coloquintes ».

5. — Tria mUlia metretas. D'après IIIRoi?!
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était d'un palme, et son bord était 
comme le bord d’un calice ou d’un 
lis épanoui, et elle contenait trois 
mille mélrètes.

6. Il fit aussi dix bassins ct il en 
plaça cinq à droite ct cinq à gauche, 
pour y laver tout ce qui devait être 
offert en holocauste; mais les prê
tres se lavaient dans la mer.

7. IJ fit aussi dix candélabres d’or 
selon la forme qu’il avait été près- 
crit de leur donner et il les plaça 
dans le temple, cinq à droite et cinq 
à gauche.

8. Et aussi dix tables, qu’il plaça 
dans le temple, cinq à droite et cinq 
à gauche, et cent fioles d’or.

9. Il fit aussi le parvis des prêtres 
ut la grande basilique et pour la ba
silique, des portes qu’il revêtit d’ai
rain.

10. Or il mit la mer au côté droit, 
vis-à-vis l’orient, vers le midi.

11. Iliram fit aussi des chaudières

mensuram palmi, et labium illius 
erat quasi labium calicis, vel re
pandi lilii; capiebatque tria millia 
metretas.

6. Fecit quoque conchas decem; 
et posuit quinque a dextris, et quin
que a sinistris, ul lavarent in eis 
omnia, quæ in holocaustum oblaturi 
erant : porro in mari sacerdotes la
vabantur.

7. Fecit aulem et candelabra au
rea decem, secundum speciem q]ja 
jussa erant fieri : et posuit ea in 
templo, quinque a dextris, et quin
que a sinistris.

8. Necuon et mensas decem : et 
posuit eas in templo, quinque & 
dextris, et quinque a sinistris; 
phialas quoque aureas centum.

8.Feert etiam atrium sacerdotum, 
et basilicam grandem; et ostia in 
basilica, quæ texit sere.

10. Porro mare posuit in latere 
dextro contra orientem ad meri
diem.

11. Fecit autem Hiram lebetes,

vn, 26, it faut lire deux mitte. Capiebat, en 
hébreu b w ,  iakel, « contenant » est un pléo
nasme qui a sa raison d’ètre et qui indiquo 
que l’auteur s’est efforcé de faire ressorlir la 
capacité de la mer d’airain.

6. — Couchas decem. Ces bassins d’après
III Rois, vn, 38, reposai ont sur des bases 
dont la description est contenue dans III Rois, 
vu, 27-37, mais dont il n'est même pas ques
tion ici, parce que ces base*, par rapport 
aux bassins, n'étaient qu’un accessoire. On 
no mentionne pas non plus la contenance des 
badins, V. III Rois, vu, 38 et suiv.

7, — Fecü autem... Les trois 11. 7-9 man
quent dans le récit parallèle III Rois, vu. 11 
est cependant question dans ce mémo ch., vu,
11. 48 ct 49 des chandeliers et de la table de 
proposition dans Pénumération sommaire ries 
vases du temple, énumération que nous avons 
ici, h i.  49 ct 20. Il est aussi parlé II! Rois, 
vu, 36 et vu, 42, du vestibule intérieur, à 
propos de la construction du temple, mais 
non du vestibule extérieur... On ne peut sa
voir pourquoi l'auteur des Rots a ornis les 
versets en question. — Secundum speciem qua 
jussa eratit fieri. C’est l’explication de l'hé

breu D13WD3> kemischpatam, lit. : « selon 
leur droit », c’eM-à-diro, selon les prescrip
tions concernant le chandelier d’or, du ta
bernacle mosaïque, Ex., xxv, 31 et suiv.

8. — Et decem mensas. Ces tables n’étaient 
point destinées à recevoir les chandeliers, 
mais bien les pains de proposition, comme 
on le voit par 1. 49 et I Parai., xxviu, 46. 
Phitlas quoque... L’hébreu □ipITD , mizrakim 
désigne des coupes ou des cr uches destinées 
à contenir du vin, d’après Am., vï, 6. Les 
coup js dont il est ici question devaient sans 
doute servir aux libations e-t réponriaieri 
put-être  aux ITPpJO, menakhioth, (Vulg., 
cyathes) qui se tr ouvaient sur la t a b l e  des 
pains de proposition dans le tabernacle mo
saïque, Sx., xxv, 25 eL 26.

9* — Atrium sacerdotum. V. III Rois, 
vi, 36 et vu, 12.— Et bnsiliram grandem. La 
description de ce vestibule qui élait le ves
tibule extérieur ne se trouve nulle part, Cfr. 
Ezcch., XLiii, 44 et suiv., xlv, 49.

f. Travaux d 'Hiram, et énumération des vases 
du Temple, iv, 10-v, 1.

44« Lêbeles, L’hébreu lïTPDn, hassiroth,
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et creagras, et phialas; et comple
vit omne opus regis in domo Dei.

12. Hoc est, columnas duas, et 
epistylia, et capita, et quasi quæ- 
dam retiacula, quæ capita tegerent 
super epistylia.

13. Malogranata quoque quadrin
genta, el retiacula duo, ita ut bini 
ordines malogranatorum singulis 
retiaculis jungerentur, <juæ prote
gerent epistylia, et capita colum
narum.

14. Bases etiam fecit, ct conchas, 
quas superposuit basibus :

15. Mare unum, boves quoque 
duodecim sub mari,

16. Et lebetes, et creagras, et 
phialas. Omnia vasa fccit Salomoni 
Hiram, pater ejus, in domo Domini 
ex ære mundissimo.

17. In regione Jordanis fudit ca 
rex in argilosa terra iuler Socholh 
et Saredatha.

18. Erat autem multitudo vaso
rum innumerabilis, ita u t ignorare
tur pondus æris.

19. Fecitque Salomon omnia vasa

désigne les vases qui servaient à emporter 
les cendres, U1 Rois, vu, 40. — E t creagras. En 
hébreu haïaïm, <r les pelles », instru
ments destinés à enlever les cendres de l'au
tel. — Et phiatas. Ici rttDTTDt mizrakoth, 
forme féminine, doit ètredi flerent do DtpIÏO, 
mizrakim, 1, 8 et s'applique sans doute aux 
coupe3 destinées à recevoir le sang et à le 
répandre. — E t complevit... A partir de cet 
endroit jusqu'au t .  48, il y a concordance à 
peu près complète avec III Rois, vu, 40-50. 
Les différences ne portent que sur l'emploi 
des expressions ou proviennent de fautes de 
copiste.

42. — E t epistylia et capita. La leçon que 
nous avons nVTCH rflbsn, hagguloth vehahko- 
iarotk, « les boules ct les chapiteaux », doit 
Aire la véritable, car il parait bien que l’on 
doit distinguer lesniSjt guUoth, le renflement 
de la base du chapiteau, de JTpro, kotaroth, 
la partie supérieure, le couronnement du 
chapiteau, V. i i l  46.

et des fourchettes et des fioles, et il 
acheva tout le travail du roi dans la 
maison de Dieu;

12. C'est-à-dire les deux colonnes 
et leurs épistyles et leurs chapiteaux 
et des sortes de réseaux qui cou
vraient les chapiteaux sur les épis- 
tylcs;

13. Et quatre cents grenades et 
deux réseaux de telle sorte que deux 
rangs de grenades étaient joints 
par chaque réseau et couvraient les 
épistyles et les chapiteaux des co
lonnes.

14. Il fit aussi des socles et des 
bassins qu'il posa sur les socles;

1 o. Une mer, et sous la mer douze 
bœufs.

16. Et des chaudières et des four
chettes et des fioles. Hiram, son 
père, fit à Salomon, en airain très

Sur tous les vases pour la maison 
u Seigneur.
17. "Le roi les fondit dans la ré

gion du Jourdain, dans une terre 
argileuse, entre Sochoth et Sare- 
dalha.

18. La multitude de ces vases 
était innombrable, de sorte qu’on 
ignorait le poids de l’airain.

19. Et Salomon fit tous les vases

44. — Bases etiam fecit... Il est probable 
q«e le premier îroy , açak, « fecit » est une 
faute pour eccr, « dix » et le second 
pour n m  açarah, d’après la comparaison 
de III Roh, vu, 43. En effet, les accusatifs 
sont toujours régis par miMfr, laaçoth, du 
t .  41 et on s’attend a trouver le compte des 
bases et des bassins, comme partout ailleurs. 
On devrait lire : « Et dix bases, et dix bas
sins sur les bases ».

46. — Omnia vasa. Hébreu : « Et tous leurs 
vases », ce qui, à la rigueur, pourrait s’en
tendre des moules qui servirent à couler les 
vases; toutefois i! nous semble plus probable 
qu'on doit lire nhan  a ib a rH »  ria, eihkol 
hakkelim haêleh, « tuus ces vases » d'après 
1U Rois, vu, 45, au lieu de D n n i r t r i m  
veeth-kol-keièhem, a el tous leurs vases ». — 
Pater ejus. V. u, 43. Pour plus amples ex
plications de tout le morceau, V. IU Rois, 
vu, 40 et suiv.

49. — Fecit que Salomon. Dans l’énuméra-
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do la maison du Seigneur et l’autel 
d’airain, et les tables, et sur elles, 
les pains de proposition,

20. EL des candélabres avec leurs 
lampes, en or 1res pur, pour luire 
devant l'oracle, selon le rit.

21. Et des fleurons ct des lampes 
et des ciseaux d’or. Tout fut fait en 
or très pur.

22. Et des cassolettes et des en
censoirs et des fioles et des mor
tiers en or très pur. Et il cisela les 
portes du temple extérieur c’est-à- 
dire du saint des saints. Et les 
portes du temple à l’extérieur 
étaient en or. Ainsi fut achevé tout 
l’ouvrage que fit Salomon dans la 
maison du Seigneur.

domus Dei, et altare aureum, et 
mensas, et super eas panes proposi
tionis :

20. Candelabra quoque cum lu
cernis suis, ut lucerent ante oracu
lum juxta ritum, ex auro puris
simo :

21. Et florentia quædam, et lu
cernas, ct forcipes aureos; omnia 
de auro mundissimo facta sunt.

22. Thymiateria quoque, et thu- 
ribula, ct phialas, et mortariola, exr 
auro purissimo. Et ostia cælavit 
templi interioris, id est, in Sancta 
sanctorum; et ostia templi forinse
cus aurea. Sicque completum est 
omne opus, quod fecit Salomon in 
domo Domini.

tion des vases du Saint notre texte s’écarte 
assez sensiblement de HI Rois, vu, 48-S0. — 
Et mensas. V. III Rois, vir, 48.

20. — Candelabra quoque... On no parlo ni 
do leur nombre ni de leur position comme 
dans III Rois, vu, 49, parce qu’il on a été 
question plus haut, t .  7. — Juxtarilum . Hé
breu : « Scion le droit », V. t .  7.

21. — Et florentia.. V. III Rois, vu, 49.
— Omnia de auro... Hébreu : « Celui-ci {eut 
or), or pariai L » Le mot n wQ, miklah, au 
pluriel iVlbsQi miktoth, ne se rencontre qu'ici 
et équivaut à miklal, a perfer tion ». 
Cette remarque peut paraître superflue puis
que plus haut et plus bas, on dit que. (ou? ces 
vases étaient d'or pur, ct c'est pour cette 
raison peut-être que les Septante l'ont omise. 
Elle pourrait cependant avoir pour but d'in
diquer que les accessoires des chanceliers 
étaient en or et non pas simplnment dorés.
.22. — Thymiateria. L’hébreu rVPlQÏQ» »w- 

zamroth, signifie « couteaux ». Ces couteaux 
■ainsi que les mouchettes (forcipes) t .  21, ser
vaient san? doute à nettoyer les lampes, ils ne 
sont pas mentionnés dans le tabernacle mo
saïque. mais il en e«l question plus d'une lois 
paimi les vases du Temple, III Rois, vii, 50;
IV Roi*, xn. 44 el Jer.. l u .  18. --  Et Ihuri- 
hula. L’hébr pu mpTP3, mizraknth, désigne 
les coup ’S servant à recueillir le saii” el. à lo 
répandre, 8. Il esl encore que*iinn I Pa
rai., xxviii, 17. de fourchettes d’or JTaVtO, 
nvzlagolh, dont il n’est pas parlé ailleurs. 
D<ms le tabernacle nous voyons des four
chettes d’airain servant à manier les viandes

et qui appartenaient à l’aulel des holocaustes. 
Ex., xxvii, 3; x x x v t i i , 3; Nomb., îv, 14 et
I Rois, ii, 13 et suiv. Mais l’assimilation n’est 
pa- possible, puisqu’il s’agit ici des vases du 
Saint, ct on ne sait donc nas quel était l’u
sage de ces fourchettes dor, qui touL natu
rellement d’ailleurs devaient accompagner 
les couteaux d'or, bien qu’elles no soient pas 
mentionnées ici, par la seule raison que la 
li-ite n’est pas complote. — Et phialas. En 
hébreu kapoth, ce qui désigne les coupes 
pour l’encens. — Et mortariola. Il s’agit des 
vases où l’on mettait les charbons pour les 
éteindre en hébreu m n n a ,  ma kh tôt h. — Et 
ostia cælavit.,. Hcbn u : « Et (quant à ce 
qui concerne) la porte de la maison, (étaient) 
S-'S ballants intérieurs, pour le Saint des 
Saint-, ainsi que les battants de la maison 
pour le Saint, d’or ». Dans HI Rois, vu, 50, 
il est question des gonds des baltanls des 
jories de la maison, et non de la porte, lit t. 
’ouverture dr la maiton. On pourrait donc 

croire que nns, pctokh, « ouverture » est ici 
pour nna, pothoth, « gonds » ; mais il fau
drait encore faire précéder WlinVî- daltho- 
thav, d ’ la parLiculo S- A tout prendre, il est 
assez singulier qu’on parle des gonds des 
portes et il semble, que notre auteur e*t plus 
exact et plus précis,en nou< faisant enleudre 
que les baltanls de* portes du Saini d s 
Saints et du Saint éiaient d‘or. cV-t-à-dire, 
recouverts de lames d’oi. — Sirque cowjilelitm 
est. O s  mats dans l'hébreu fnni parti.1 du 
t .  1 du ch. v, et ne forment avec lui qu'un 
seul verset comme dan< 111 Rois, vu, 51.
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CHAPITRE V

Salomon, convoque les chefs d’Israël pour transporter PArche d'alliance [ t t .  1-2). — Tout 
Israël se rassembla donc et les Lévites portèrent l'Arche et la déposèrent dans le Saint 
dps Saints au-dessous des ailes des Chérubins { t t .  3-40). — El lorsque les prêtres 
furent sorLis du Sanctuaire, et pendant que les Lévites louaient Dieu, le templo fut rempli 
par une nuée et l’obscurité fut telle que les préLres ne pouvaient plus vaquer à leur service 
[ tt.  4M 4).

1. Intulit igitur Salomon omnia, 
quæ voverat David pator suus, ar- 
genLum, etaurum, et universa vasa 
posuit in thesauris domus Dei.

l i t  Reg. 7, 51.

2. Post ciuæ congregavit majores 
nalu Israel, et cunclos principes 
tribuum, et capita familiarum de 
filiis Israel in Jerusalem, ut addu
cerent arcam foederis Domini de 
civitate David, quæ est Sion.

Ibid 8, !.
3. Venerunt itaque ad regem om

nes viri Israel in die solemui men
sis septimi.

4. Cumque venissent cuncti se
niorum Israel, porLaverunt levilæ 
arcam.

5. Et intulerunt eam, et omnem 
paraturam tabernaculi. Porro vasa

Chap. v. —  4. — Intulit igitur . . .  Comme  
nous l’avons déjà indiqué, ce verset est in
complet ct devrait commencer par les mots  
sicque completum est. ..  du ch. précédent. —  
Quæ noverat David. . .  Cfr. I Parai, x v m ,  40 
et 44, el III Rois v u ,  o l .

a  LA DÉDICA.CB DV TEMPLE, V, 2 " VI!, 3 3 ;  (Cfr. III ROIS, 
vm et ix, 1-9.

Noire relation concorde pour l'ensemble eL 
habituellement pour les détails avec celle des 
Rois. Il est seulement parlé un peu plus 
longuement de la parL que les prâlrcs et les 
LéviIes prirent à la cérémonie et, en outre, la 
bénédiction de Salomon, III Rois v m ,  54-61 
esL remplacée ici par la mention qui* le feu 
du ciel dévora les victime?, Il Paial. vu, 4-3.

a. Translation de l'arche de Sion au Temple,
v, 2-14.

Nous avons ici, si l'on peut parler ainsi, le 
premier acte de la solennité, en y compre-

1. Salomon apporta donc tout ce 
que David son père avait consacré 
et il plaça l’argent et l’or, et tous 
les vases dans les trésors du temple.

2. Après quoi il rassembla les 
anciens d’Israël et tous les princes 
des tribus et les chefs des familles 
des enfants d’Israël à Jérusalem, 
pour transporter l’arche de l'alliance 
du Seigneur de la ville de David 
qui est Sion.

3. Tous les hommes d’Israël vin
rent donc auprès du roi le jour so
lennel du septième mois.

4. Et lorsque tous les anciens 
d’Israël furent venus, les lévites 
portèrent l’arche,

5. Et l’amenèrent ainsi que (ont 
l’appareil du tabernacle. Et les prô

nant la prière de Salomon, vi, 4-44. Pour lo 
commentaire, nous renvoyons à III Rois 
vm, 1-44, nous bornant ici à signaler et à 
expliquer les différences entre les deux textes.

3 . — In die solemni.men&is septimi. L’hébreu 
signifie littéralement « à la iéle, c’est le mois 
septième ». Pour avoir un sens raisonnable, 
il faut doue lire ü n m .  Inkhodesch, « dans lo 
mm< » nu suppléer D'JïlNn nT2, beiernkh 
haêlliannii, « rlnns le mois d'Elhanim *>, ce à 
quoi se joindraient les mois ttnnHN 
in, lion hakhodeirh hnwhebii.

4. — Lcmtfp. I)'a près les Rois ce sont les 
prêtre* qui porlprenL i'.m lie; par conséquent, 
ces L^viies éliimtdos prôires, amsi d’ailleurs 
que l’indique plu* loin le 1 7.

5. — Sarcnlotei cum Lcvitis Dans l'hébreu 
il faut suppléer la particule *| avant D^Sîl, 
halviim, à l'exeinpl » d ; III Rois vm, 4, car 
si ce «ont les prélre* qui portèrent 1‘arche, 
ce furent de simples LéviLcs qui furent char-
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tres, avec les Icvilcs, portèrent les 
vases du sanctuaire qui étaient dans 
le tabernacle. ^

fi. Et le roi Salomon et toute 
rassemblée d’Israël el tous ceux 
aui avaient été rassemblés devant 
1 arche, immolaient des béliers et, 
dos bœufs sans nombre, tant était 
grande la multitude des victimes.

7. Et les prêtres porteront l’arche 
de l'alliance du Seigneur à sa place, 
c’est-à-dire dans l’oracle du temple, 
dans le saint des saints sous les 
ailes des chérubins ;

8. De sorte que les chérubins 
étendaient leurs ailes sur le lieu 
où l’arche était posée, et ils cou
vraient l’arche elle-même ct ses 
bâtons.

9. Or les têtes des bâtons avec 
lesquels l’arche était portée parais
saient devant l’oracle, parce qu’ils 
étaient un peu plus longs, mais si 
quelqu’un était un peu à l’extérieur 
il ne pouvait les voir. L’arche de
meura donc là jusqu’au jour présent.

10. Et il n’y  avait rien autre, 
dans l’arche que les deux tables 
que Moïse y  avait mises à Iîoreb, 
lorsque le Seigneur donna la loi aux 
fils d’Israël sortant de l’Egypte.

11. Lorsque les prêtres furent 
sortis du sanctuaire, (car tous les 
prêtres qui avaient pu s’y  trouver 
furent sanctifiés, et en ce temps-là

gés de transportor dans le temple pour les 
conserver comme des reliques, les divers 
objets qui se trouvaient dans le tabernacle.

8. — Tegerent. *!DD>1, vaïekassou, est pro
bable ment une faute pour 'DDt'U vaiasokou,
III Rois vm, 7 ; ï Paral. xxvm , 48; Ex. 
xxv, âO. Toutefois lo sens ost le même.

9. — Ante oraculum. L'hébreu ttlN.TID, 
min haaroti, « do l'arche » devrait être re m
place par u n p n - m  mm hakkodesch, « du 
Saint », III tl ois vm, 8. La traduction la- 
line est plutôt une interprétation; elle esl 
imitée du grec des Septante sic npoaamov tou 
BaÉnp.

•10. — (Jana pomerut. L’original porte WN, 
|DJ ascher nathan, « qu’avait donné » ce qui

sanctuarii, quæ erant in taberna* 
culo portaverunt sacerdotes cum 
levitis.

6. Rex autem Salomon, el uni
versus coelus Israel, ct omnes qui 
fucrunl congregati an le arcam, im
molabant arietes, ct boves absque, 
ullo numero, tanta enim erat mul
titudo victimarum.

7. Et intulerunt sacerdotes arcam 
foederis Domini in locum* suum, id 
est, ad oraculum templi, in Sancla 
sanctorum subter alas Gherubim;

8. Ita-ut Gherubim expanderent 
alas suas super locum, in quo po
sita erat arca, et ipsam arcam te
gerent cum vectibus suis.

9. Vectium autem, quibus porta
batur arca, quia paululum longiores 
erant, capita parebant ante oracu
lum ; si vero quis paululum fuisset 
extrinsecus, eos videre non poterat. 
Fuit itaque arca ibi usque m prae
sentem aiem.

10. Nihilque erat aliud in arca, 
nisi duæ tabulae, quas posuerat 
Moyses in Horeb, quando legem 
dedit Dominus filiis Israel egredien- 
tibus ex Ægypto.

11. Egressis autem sacerdotibus 
de sanctuario, (omnes enim sacer
dotes, qui ibi potuerant inveniri, 
sancti ficati suut : nec adhuc in illo

est moins exact que DU? rP3Î1 W N , ascher 
hanniakh scham, (Rois t .  9), mais est imité 
de l'Exode x l, 20,

41. — Egressis autem... Les 44-43 ont 
trait à la part que les prêtres et les Lévites 
musiciens eurent à la cérémonie el con
tiennent dos détails qui manqurnt dans la 
relation parallèle. — Nec adhuc illo tempore... 
L’hébreu « il n’y a pas à faire attention aux 
divisions » indique que tous les prélros sans 
distinction de classos, assistèrent à la céré
monie. Oi.le solennité était Irop importante 
pour qu’on pût se contenter de la clause cî-s 
prêtres qui était de service pendant ia se
maine présente. Cfr. I Paral. xxiv. La gfot* 
de la Vulgate porle donc certainement à faux.
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tempore vices, et ministeriorum 
ordo inter eos divisus erat).

12. Tam levitæ quam cantores, 
id est et qui sub Asaph erant, et 
qui sub Eman, et qui sub Idithun, 
filii, et fratres eorum, vestiti bys
sinis, cymbalis, et psalteriis, et 
citharis concrepabant, stantes ad 
orientalem plagam altaris, et cum 
eis sacerdotes "centum viginti ca
nentes tubis.

13. Igitur cunctis pariter, et tubis 
et voce,-et cymbalis, et organis, ct 
diversi generis musicorum conci
nentibus, et vocem in sublime tol
lentibus, longe sonitus audiebatur, 
ita ut cum Dominum laudare coe
pissent et dicere : Confitemini Do
mino quoniam bonus, quoniam in 
æternum misericordia ejus; imple
retur domus Dei nube,

14. Nec possent sacerdotes stare 
et ministrare propter cali ginem. 
Compleverat eniiû gloria Domini 
domum Dei.

elle provient probablement du texte des 
Septante dont le sens est ambigu.

43. — Tam Levitæ... La parenthèse con
tinue dans l'hébreu dont nous donnons la tra
duction suivante : « Et les Lévites, les chan- 
teurs, eux tous, Héman, IdiLhun et leur Qls 
et frères vêtus de byssus, avec des cymbales, 
et des psallérions el ries harpes, se tenaient 
debout à l’Orient de l'autel, et avec eux etc. 
(ÿ. 42); et il3 étaient comme un (homme) les 
joueurs de Lrompeltes et les chanteurs, de 
fagon à faire retentir d'une seule voix pour

Tordre et les fonctions du ministère 
n’étaient pas encore distribués entre 
eux),

12. Tant les lévites que les chan
teurs, c'est-à-dire eteeux qui étaient 
sous Asaph, et ceux qui étaient 
sous Héman et ceux qui étaient 
sous Idithun, leurs fils ct leurs frè
res, revêlus de robes de byssus, 
firent reientir les cymbales et les 
psaltérions et les cithares; ils sc 
tenaient à l’orient de Taulel, et 
avec eux cent vingt prêtres son
naient de la trompette.

13. Donc lorsque tout ensemble 
et les trompettes et les chants, et 
les cymbales et les instruments de 
musique de divers genre retenli
rent,- élevant leur voix sublime, le 
bruit s'entendit au loin; et lorsqu’ils 
eurent commencé à louer le Sei
gneur et à dire : Glorifiez le Sei
gneur parce qu’il est bon, parce 
que sa miséricorde est éternelle, 
la maison de Dieu fut remplie d’une 
nuée.

14. Et les prêtres ne pouvaient 
y  demeurer et servir, à cause de 
Tobscurité, caria gloireduSeigneur 
avait rempli la maison de Dieu.

louer et confesser le Seigneur, (c’esl-à-dirp, 
semblaient n’avoir qu'une voix pour etc.). — 
(ici finit la parenthèse), el lorsqu'ils élevèrent 
la voix avec des trompettes et des cymbales 
et d’autres instruments et avec louange en
vers le S ‘igneur, qu’il est bon, que sa grâce 
est éternelle alors la maison fut remplie de la 
nuëe de la maison de Dieu ». C’est au, mo
ment où les prêtres sortirent et où ils com- 
mencèrent à élever la voix que la nuée en
vahit le temple.

14. — Nec possent... V. III Rois vm, 44*
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CHAPITRE VI

Salomon loue le Seigneur (If. 4-44)« — I) se place ensuite devant l autel, en face du peuple 
et les mains levées vers le ciel prononce la formule de consécration [1 1 ,42-42).

1. Alors Salomon dit : le Seigneur 
a promis d’habiter dans l'obscurité.

2. Mais j’ai élevé une maison à  
son nom, pour qu’il y  habitât per
pétuellement.

3. Et le roi tourna son visage et 
bénit toute l’assemblée d’Israël, (car 
toute la foule se tenait attentive), 
el il dit :

4. Béni soit le Seigneur Dieu d’Is
raël, qui a effectivement accompli 
ce qu’il a promis à David mon père, 
en lui disant :

5. Depuis le jour où j’ai retiré 
mon peuple de la terre d'Egypte, je 
n’ai pas choisi une ville, dans toutes 
les tribus d’Israël, pour qu’une 
maison y fut bâtie en mon nom, et 
je n’ai pas choisi un autre homme 
pour qu’il fut chef de mon peuple 
Israël.

6. Mais j’ai choisi Jérusalem pour 
que mon nom soit là et j ’ai choisi 
David, pour l’élablir sur mon peuple 
Israël.

7. Et lorsque ce fut la volonté de 
David mon père de bâtir une maison 
au nom du Seigneur Dieu d’Israël,

8. Le Seigneur lui dit : Puisque 
ta volonté a été de bâtir une maison 
à mon nom, tu as bien fait assuré
ment d’avoir cette volonté;

9. Pourtant ce n’est pas toi qui

1. Tune Salomon ait : Dominus 
pollicitus est ut habitaret in cali
gine;

I I I  JReg. 8 , i î .

2. Ego autem ædificavi domum 
nomini ejus, ut habitaret ibi in per* 
petuum.

3. Et convertit rex faciem suam, 
et benedixit universae multitudini 
Israel, (nam omnis turba stabat in
tenta) et ait :

4. Benedictus Dominus Deus Is
rael, qui quod locutus est David 
patri meo,opere complevit, dicens:

5. A die, qua eduxi populum 
meum de terra Ægypti, non elegi 
civitatem de cunctis tribubus Israel, 
ut aedificaretur in ea domus nomini 
meo; neque elegi quemquam alium 
virum, ut esset dux in populo meo 
Israel ;

6. Sed elegi Jerusalem, ut sit no
men meum m ca; et elegi David, 
ut constituerem eum super populum 
meum Israel.

7. Cumque fuisset voluntatis Da
vid paLris mei, ut aedificaret domum 
nomini Domini Dei Israel,

8. Dixit Dominus ad eum : Quia 
hæc fuit voluntas tua, ut aedificares 
domum numini meo, bene quidem 
fecisti hujuscemodi habere volun
tatem ;

9. Sed non tu aedificabis domum,

6. Salomon loue le Seigneur à son entrée dans renvoyons donc pour le commentaire à la re*
le Temple, vi, 1-14. lalion* parallèle.

C h a p . v ï . —  4 .  —  Les paroles, par lesquels 5.  —  Neque elegi quemquam... Ces parole*
Salomon remercie le Seigneur, sont en com- jusqn'àfMe/yt/tatud excludi vernent jnanqumi
plein harmonie avec III Ro<s vm, 4 2 - 2 1 , sauf dan^III Rois vm, 44 et complètent lo discours,
pour le 1. 5, comme nous allons le dire. Nous du S;ilomon.
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‘verum filius tuus, qui egredietur de 
lumbis luis, ipse ædificabit domum 
nomini meo.

10. Complevit ergo Dominus ser
monem suum, quem loculus fuerat; 
et ego surrexi pro David patre meo, 
-et sedi super Ihronum Israel, sicut 
locutus est Dominus; et scdificavi 
domum nomini Domini Dei Israel.

11. Et posui in ea arcam, in qua 
est pactum Domini, quod pepigit 
cum (iliis Israel.

¥

12. Stetit ergo coram altari Do
mini exadverso universae multitu
dinis Israel, et extendit manus suas.

13. Siquidem fcceral Salomon 
basim æneam, et posueraL eam in 
medio basi'icæ, habentem quinque 
cubitos latitudinis, et tres cubitos 
altitudinis; stetitque super eam, et 
deinceps flexis genibus contra uni
versam multitudinem Israel, et pal
mis in cœlum levatis,

14. Ait : Domine Deus Israel, non 
est similis tui Deus in coelo et in 
terra; qui custodis pactum eL mise
ricordiam cum servis Inis, qui am
bulant coram te in toto corde suo :

I i  Mach. 2, 8.

15. Qui praestitisti servo tuo Da
vid patri meo quæcumque locutus 
fueras ei ; et quae ore promiseras, 
opere complesti, sicut et præsens 
tempus pronat.

16. Nunc ergo, Domine Deus Is
rael, imple servo tuo patri meo

bâtiras la maison, mais tou fils, qui 
sortira de tes entrailles; lui, Ivltira 
uue maison à mon nom.

10. Le Seigneur a donc accompli 
la parole qu’il avait dite; et je mo 
sms levé à la place de David mon 
père et je me suis assis sur le Irôno 
alM'aci!, comme Ta dit le Seigneur, 
el j ’ai bcili une maison au nom du 
Seigneur Dieu d’Israël,

11. iil j 'y  ai placé l’arche dans 
laquelle est l’alliance du Seigneur, 
qu’il a contractée avec les enfants 
d’Israël.
1 12. lise  tint donc devant l’autel 

du Seigneur, vis-à-vis toute la mul- 
tiludc d’Israël, et il étendit scs 
mains.

13. Car Salomon avait fait une 
base d’airain et l’avait placée au 
milieu de h  basilique. Elle avait 
cinq coudées de long et cinq coudées 
de largo et trois coudées de haut. 
El il se plaça sur elle et ensuite, 
fléchissant les genoux vers loulc ia- 
mullitude d'Israël et levant les 
mains au ciel,

14. Il d it: Seigneur, Dieu d’Is
raël, il n’y  a pas de Dieu semblable 
à vous dans le ciel et sur la terre, 
vous qui gardez l'alliance cl la mi
séricorde avec vos serviteurs qui 
marchent de tout leur cœur devant 
vous;

15. Vous qui avez accorde à votre 
serviteur David, mon père tout co 
que vous lui aviez dit, et avez ac
compli effectivement ce que voire 
bouche avait promis, comme le 
prouve le moment présent.

16. Maintenant donc. Seigneur, 
Dieu d’Israël, accomplissez pour

<o. Salomon prononce la fo rm ule de consécration, 
f f .  4 2 - 4 2 .

Pour Pens^nble dos explications nous ren
voyons à la relation parallèle III Rois 
•vin, 28-53 qui c^t conforme à la noire, sauf 

qui concerne la conclusion, car la nôtre 
tŸ iO-42 rsL louLc différente. Il y a do plus

Bib l e . P arai

un.i remarque à faire au sujet du verset 13.
13. — Siquidem fecerat... Les renseigne

ments contenus dans ce verset font défaut 
dans le texte parallèle, . ôit parce qu’ils ont 
disparu par suite d’une inadvertance d? co
piste, soit parce que Tailleur des Rois ne 

ur a accordé qu'uno impôt Lance trta secon
daire.
ÏMÈMES. — 17
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voire serviteur David mon piïre, 
tout co que vous avez pi’omis, en 
disant: Il ne manquera jamais de
vant moi un homme sorti de loi pour 
siéger sur le Irôuc d’Israël, pourvu 
que le s  fils veillent sur leurs voies 
cl marchent dans ma loi ainsi que 
lu a^ ma relu} devant moi.

17. lût maintenant, Seigneur, 
Dieu d'Israël (pie la parole que vous 
avez dite à votre serviteur David soit 
confirmée.

18. ISbt-il donc croyable que Dieu 
habit e avec les hommes sur la terre ? 
Si le ciel et les ci eux des cieux ne 
vous contiennent pas, combien plus 
celte maison que j ’ai bâtie?

19. Mais elle n’a été faite que 
pour ceci; pour que vous considé
riez l’oraison de votre serviteur et

Mipplicalion et que vous écouliez 
les prières que voire serviteur ré
pand devant vous;

20. Pour que vous ouvriez vos 
yeux jour et nuit sur cette maison, 
sur le lieu où vous avez promis que 
votre nom serait invoqué,

21. Et que vous exauceriez la 
prière qu'y fait votre serviteur et de 
voire peuple Israël. Quiconque vous 
priera en ce lieu, écoutez-le de votre 
habitation, c'est-à-dire des cieux, 
et soyez-lui propice.

22. Si quelqu'un pèche contre son 
prochain et vient, prêt à jurer 
contre lui et se lie par une malé
diction, devant l'autel. dans cette 
maison,

23. Vous écouterez du ciel et vous 
ferez justice à vos serviteurs, de 
telle sorte que vous ferez retomber 
la conduite du méchant sur sa tête 
et ejuo vous vengerez le juste, en 
le retribuant selon sa justice.

24. Si votre peuple Israël est 
vaincu par ses ennemis, (car ils pé
cheront contre vous) et s’ils se con
vertissent et font pénitence et sup
plient votre nom et vous prient en 
ce lieu,

David quæcumquc locutus es, di
cens : Non deficiet ex le vir coram 
me,qui sedeat super l h ro n n rn  Israël, 
ila tainen si custodierint lilii tui vias 
suas, et ambulaverint in lege mea, 
sicut et tu ambulasti coram me.

17. Et nunc, Domine, Deus- Israel, 
firmetur sermo tuus, quem locutus- 
es servo tuo David.

18. Ergone credibile est ut haÊi- 
tet Deus cum hominibus super ter
ram? Si coelum et cœli coelorum non 
te capiunt, quanto magis domus 
ista, quam ædificavi?

19. Sed ad hoc tantum facta est* 
ut respicias orationem servi tui, et 
obsecrationem ejus, Domine, Deus 
meus; et audies preces, quas fundit 
famulus tuus coram te;

20. Ut aperias oculos tuos super 
domum istam diebus ac noctibus, 
super locum, in quo pollicitus es ut 
invocaretur nomen tuum,

21 .Et exaudires orationem,quam 
serviit luus orat in eo; el exaudias 
preces famuli tui, et populi tui Is
rael. Quicumque oraverit in loco- 
isto, exaudi ae habitaculo tuo., id 
est, de cœlis, et propitiare.

22. Si peccaverit quispiam in 
proximum suum, et jurare contra 
eum paratus venerit, seque male
dicto constrinxerit coram altari m 
domo ista;

23. Tu’ audies de coelo, ct facies 
judicium servorum luorum, ita ut 
reddas iniquo viam sua/u iu caput 
proprium, et ulciscaris justum, in
tribuens ei secundum juslitiam 
suam.

24. Si superatus fuerit populus 
tuus Israel ab inimicis (ueccabunt 
enim tibi), et conversi cjroriuL poe
nitentiam, ct obsecraverim nomen* 
tuum, et fuerint deprecati in loco 
isto
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25. Tu exaudies de cœlo, et pro- 
ipiti'are peccato populi tui Israel, et 
reduc eos in terram, qnam dedisti 
eis, et patribus eorum.

26. Si, clauso cœlo, pluvia non 
fluxerit propler peccata populi, ct 
deprecati te fuerint in loco isto, te 
confessi nomini tuo, et conversi a 
peccatis suis, cum eos afflixeris,

, 27. Exaudi de coelu, Domino, et 
dimitte peccata servis tuis, el po
puli tui Israel, et doce cos viam bo
nam, per quam ingrediantur; et da 
pluviam terræ, quam dedisti populo 
tuo ad possidendum.

28. .Fames si orta fuerit in terra, 
et pestilentia, et ærugo, et aurugo, 
et locusta, et bruchus; et. hostes, 
vastatis regionibus, portas obsede
rint civitatis, omnisque plaga et 
infirmitas presserit;

Reg. 7, 9.

29. Si quis de populo luo Israel 
ïuerit deprecatus, cognoscens pla
gam et infirmitatem suam, et ex
panderit manus suas in domo hac,

30. Tu exaudies de cœlo, de su
blimi scilicet habitaculo tuo, el pro
pitiare, et redde unicuique secun
dum vias suas, quas nosti eum ha
bere in corde suo; (tu enim solus 
posti corda filiorum hominum) ;

31. Ut timeant te, et ambulent in 
viis tuis cunctis diebus, quibus vi
vunt super faciem terræ, quam de
disti patribus nostris.

32. Externum quoque, qui non 
est de populo tuo Israel, si venerit 
de terra longinqua, propler nomen 
tuum magnum, et propter manum 
luam robustam, et brachium tuum 
extentum, et adoraverit in loco isto,

33. Tu exaudies de cœlo, firmissi
mo habitaculo tuo, et facies cuncta,

25. Vous les exaucerez du ciel 
et vous pardonnerez Je péché de 
votre’ peuple Israël ot vous les ra
mènerez dans la.lerre que vous avez 
donnée àieux et à leurs .pères.

26. Si la pluie ne tombe plus d’un 
ciel fermé, à cause des .péchés du 
peuple, el s’ils vous prienl cu-ce lieu 
et glorifient votre nom, et se dé
tournent de leurs péchés, lorsque 
vous los.aurez affliges,

27. Exaucez-lus du ciel, Sei
gneur, el pardonnez les péchés de 
vos serviteurs et de \olre peuple Is
raël., el cnseigurz-Ieur la bonne 
voie dans :Iaquello ils doivent mar
cher et accordez la pluie à la terre 
que vous avez donnée à votre peu- 
plc:pour la posséder.

28. Si sur la terre s'étend la fa
mine. la >‘cste., la sécheresse, la 
nielle, les-sauterelles, les-chenilles; 
si les ennemis,.après avoir dévasté 
le pays, assiègent les portes do la 
ville, si tons les fléaux, toutes les 
maladies l’oppressent :

29. Si quelqu’un de votre peuple 
Israël vous supplie, connaissant sa 
plaie el son infirmité, el s’il élend 
ses mains dans colle maison,

30. Vous rexaucerezdu ciel, c’est- 
à-dire de votre habitacle sublime, 
vous lui serez propice, et vous ren
drez à chacun selon ses voies, quo 
vous savez qu’il a dans son cœur, 
(car vous seul connaissez les cœurs 
des fils des hommes).

31. Afin qu'ils vous craignent et 
u’ils marchent dans vos voies pen- 
ant tous lesjours qu’ils vivront sur

la face de là terre que vous avez 
donnée à nos pères.

32 .I/étranger aussi, qui n’est pas 
de votre .peuple Israël, s’il vient 
d’une terre lointaine, à cause de 
votre grand nom, et à cause de votre* 
main puissante et de votre bras 
étendu, et s’il adore en ce lieu,

33. Vous l’exaucerez du ciel votre 
habitacle inébranlable, et vous fe
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rez tout ce pour quoi cet étranger 
vous aura invoqué, afin que tons les 
peuples de la terre connaissent votre 
nom, et vous craignent comme 
votre peuple Israël, ct qu’ils sachent 
que votre nom a été invoque sur 
cette maison que j’ai bâtie.

34. Si votre peuple sort pour faire 
la guerre à ses ennemis, par le che
min où vous les aurez envoyés, ils 
vous adoreront, tournés vers le che
min où est la ville que vous avez 
choisie et la maison que j'ai bâtie à 
votre nom.

3b. Vous exaucerez du ciel leurs 
prières et leur supplication eL vous 
les vengerez.

3G. Mais s’ils pèchent contre vous 
(car il n’y a point d’homme qui ne 
pèche) et si vous vous irritez contre 
eux et les livrez à leurs ennemis 
qui les conduiront captifs dans une 
terre éloignée, ou dans une terre 
voisine,

37. Et s’ils se convertissent de 
tout leur cœur dans la terre où ils 
auront été menés captifs, s’ils font 
pénitence et vous supplient dans la 
terre de leur captivité, disant: Nous 
avons péché, nous avons commis 
TiniquiLé, nous avons agi injuste
ment,

38. S’ils reviennent à vous de 
toul leur cœur et de toute leur âme 
dans la terre de leur captivité, ils 
vous adoreront tournés vers le che
min de leur pays que vous avez 
donné à leurs pères cL do la ville 
que vous avez choisie, et de la mai- 
son que j ’ai bâtie à votre nom;

39. EL vous exaucerez du ciel, 
c’esL-à-direde votre ferme habitacle, 
leurs prières, et vous ferez justice, 
et vous pardonnerez à votre peuple 
quoique pécheur.

40. Car vous êtes mon Dieu. Que

pro quibus invocaverit te ille pere
grinus; ut sciant omnes populi 
terrae nomen tuum, et timeant te 
sicut populus tuus Israel; et cognos
cant, quia nomen tuum invocatum 
est super domum hanc, quam aedifi
cavi.

34. Si egressus fuerit populus 
tuus ad bellum contra adversarios 
suos ner viam in qua miseris eos, 
adoranunt (c contra viam, in qua 
civitas hæc est, quam elegisti, et 
domus, quam ædificavi nomini tuo;

35. Tu exaudies de cœlo preces 
eorum, et obsecrationem, et ulcis
caris.

3G. Si autem peccaverint tibi, 
(no<[ue enim est homo,qui non pec- 
col) et iratus fueris eis, et tradideris 
hostibus, et captivos duxerint eos 
in terram longinquam, vel certe quæ 
juxta est,

/ / /  Reg. 8, 46; EccL 7, U  ; Jos. 4,8.

37. Et conversi in corde suo, ia 
terra, ad quam capti ducti fuerant, 
egerint poenitentiam, ut deprecati 
te fuerint in terra captivitatis suae, 
dicentes : Peccavimus, inique feci
mus, injuste egimus ;

38. Et reversi fuerint ad te in toto 
corde suo, et in tota anima sua, in 
terra captivitatis suæ, ad quam ducti 
sunt, adorabunt le contra viam 
terræ suæ, quam dedisti patribus 
eorum, et urbis, quam elegisti, et 
domus, quam ædificavi nomini tuo.

39. Tu exaudies de coelo, hoc est, 
de firmo habitaculo tuo, preces eo
rum, et facias judicium, et dimit
tas populo tuo, quamvis peccatori;

40. Tu es enim Deus meus; ape-

40.— Tu es enim Deus meus:aperiantur...., différente de celle de III Rois, vin. bl-53, 
Hébreu : « Et maintenant, mon Diru, que tes où il est parlé de non vomi de la sortie d’Ii- 
orpillps etc. ». Cette conclusion est toute gypte et au choix que le S'igneur a fait d’is-



II — CHAPITRE VII 2GI

riantur, quæso, oculi tui, et aurcs 
luæ intenlæ sint ad oralionem quæ 
fit iu loco islo.

41. Nunc igitur consurge, Domine 
Deus, iu requiem tuam, tu ct arca 
iortiludinis, tuæ; sacerdotes tui, 
Domine Deus, induantur salutem, 
el sancti tui lætentur in bonis.

P*. 431, 8.

' 42. Domine Deus, ne averteris fa
ciem christi tui; memento miseri
cordiarum David servi tui.

vos yeux s’ouvrent je vous en sup
plie, et que vns oreilles soient atten
tives à la prière qui se fait en ce lieu.

41. Maintenant doue, levez-vous, 
Seigneur Dieu, pour notre repos, 
vous et Parcho de votre force. Que 
vos prôlrcs, Seigneur Dieu, soient 
revôtus du salut el que vos saints 
se réjouissent dans les biens.

42. Seigneur Dieu, ne vous dé
tournez pas de la face de voire 
Christ; souvenez-vous des miséri
cordes de David votre serviteur.

CHAPITRE VII

Lorsque. Salomon eut fini sa prière, le fpu du ciel descendit et dévora les victimes ct les 
prôlresne pouvaient plus entrer dans le temple que la majesté dn Dieu avait rempli. De 
son côlé le peuple, à celte vue, se prosterna et adoia le Seigneur (tŸ. 4-3). — Or, Salomon 
immola un grand nombre de victimes et Tut môme obligé d« sanctifier ic vestibule en avant 
du temple (tt.^4-7). — La solennité dura sept jours et le vingt-troisième jour du septième 
mois, Saloinon'renvova le peuple chez lui (tfr. 8-4Oj. — Salomon acheva donc et. le temple 
et son palais selon son désir (t- 41). — Or, pendant la nuit le Seigneur lui apparut el lui 
annonça qu i! était tout disposé à écouter les prières qui iui seraient adres-ées dans le 
temple (f f .  42-i6). — Il lui renouvela ensuile les promesses laites à son père, el fit en
tendre des menaces sur le peuple et sur le temple dans le cas où sa loi et ses préceptes no 
seraient pas observés (W. 47-39).

1. Guinque complesset Salomon 1. Lorsque Salomon eut achevé 
fundens preces, ignis descendit de de répandre scs prières, le feu des-

mel pour son peuple, ce qui reproduit les 
p. nse. s du cumul *ncemenL, t .  22, tandis 
qu’ici, au contraire, Salomon i n \ il u Dieu à 
piumlre possession île *n demeure et lui de
mande d’écouter les pi ienM de ceux qui l’ho- 
njieiont en eu lieu. Mais rien ne. prouve que 
i;os Ltois versets ne >ont pas authentiques 
car lis per.sé. s qui s’y uuuvent conviennent 
parlait ‘incni -nii aux circonstaner*, soit au 
i:a raclero de Saloim n. La ressemblance avec
IV. cxxxi, 8-10, ne prouve absolument tien 
{j.ir < II; Miième. car l'auteur du Psaume a pu 
s'm-pirci de c.e pa-s.iire qui S 1 trouvait dans 
h-tJwCiimi n:s cunieniporains. Rien n'indique 
i|u il ail cte inséré tardivement ù la ?uite 
üais nohe t ' \ le .  Il laud ait d ailleur» beau- 
cix.p de bunn 1 volonté pour se p.M^uader que 
le t .  42  est une réminiscence r i ' I -aie lv, 3 ,  
c a r  IVxpre^ion vii<enronies de David n’a 
po in t  le mjine sen< dan* les deux passages, 
ici, il ' ‘agit de ce (pie David a fait pour pro- 
cui v r la gloire de Dieu, tandis que dans Isaïe,

les miséricordes de Dttnid sont les giàces que 
lu Seigneur a accoidées à i)a\id.

4. — Consurge... (^W-à-dne, mire dans 
ton repos. L’expn ssion rou»urge nQ*|p, fcoi/- 
mnh, rappelle les mouvements de l’arche 
dam le (lés**rl el est emprunté à Nomb. x, 36, 
ainsi que * ^ n u b ,  tenoukkcka,  « in l eq u ie m  
tuam ». Gel Le mamcie de parler, n’est point 
d’ailleurs en contradiction avec le* circons- 
lances, bien que l’areh < ùl déjà été trans- 
poilée dans h* Saint d< s S unts, car se lever 
signifl • se disposera quelque rhose. lui résumé 
la peiiMîrt e-t celle ci : Salomon invite lo S«m- 
g n ‘m* à prendre po<M««sion de son repos sur 
lu tiônoriu aa inaje-téeL du-ham de ce trono 
d'accorder ses laveurs à ^ n  p uple et parti— 
cuiieremcnt aux prêtres et aux pieux Istaé- 
lites.

d. Dieu confirme la dédicace du Temple, vu .

Ciiap. vu. — 4. Cumque complesset... Ces 
trois premiers verscLs ne se trouvent pas dans
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cendit du ciel et dévora les- holo
caustes et les victimes, et la majesté 
iiu Soigneur remplit la maison!

2. Et, les prêtres ne pouvaient 
pas entrer dans le temple du Sei- 
-iHîur, parce que la majesté du Sei*- 
^neur remplissait le temple du Sei- 
gnour.

3. Et tous tes enfants d'Israël 
voyaient le feu descendre et la gloire 
du Seigneur sur le temple el ils se- 
prosternèrent la face contre terre 
sur le pave de pierre, et ils ado
rèrent et ils louèrent le Seigneur :

III Rois vin, 54 et suiv., où ils sonl remplacés 
par un discours do Salomon au peuple. On 
veut y voir une contradiction avec v. 14-14, 
et conclure de là que notre auteur avait sous 
les yeux deux relations différentes en ce qui 
concerne la conclusion do la dédicace et qu il 
les a reproduites:toutes deux. Mais c'est. là 
une opinion insoutenable, car la contradic
tion n’exisie réellement pas. Des deux pas
sages en qupstion, rtot-à-dirp, de celui-ci et 
de v, 11-1$ on r|oiT simplement inférer que 
Dieu s’est manifesté de deux manières et que 
ees deux manifestations, quoique distinctes, 
ne s’excluent pas mutuellement. Au moment 
où Tnrcho fut placée dans le Saint des Saints, 
le Seigneur revela sa présence par la nuée 
qui i« mplu le temple, t .  14, et qui était le 
fymbole.dr' sa grâce ; mais en co moment le 
feu  descendit, du ciel sur les victimes et la 
majesté divine se manifesta aux yeux du 
p'iiplo assemblé. Ce sont là les deux manifes
tations qui sont clairement indiquées par 
notre auteur. La contradiction étant nulle, il 
faut renoncer à l’hypothèse de deux relations 
divergentes pt se conLenler de chercher pour
quoi l’an Leur des Rois a om is de mentionner 
que le feu du ciel descendi L sur les victimes, 
et pourquoi notre auteur n’a pas parlé de la 
bénédiction de Salomon, TU Rois vin. 54-61. 
Avant lout, il faut considérer que chaque 
auU'iir a eu son plan et ne s’est nullement 
proposé d’ètre complet ; par conséquent, on 
ne saurait prétendre que les documents pri
mitif* aient été eux mémos incomplet*, ou 

|.v, auteuts ont puisé à des -ources 
iff ;r nies Ceci pose, non< dirons donc que 

]i' chroniqueur a\anl en viv* de dépeindre la 
majesté du cuIteVlans l’antiquité, n<* pouvait 
m anquer de relater une circonstance qui re- 
hnu^ait «ingjilièrement l'importance de ce 
cuit”, puisqu'elle en étau la confirmation 
expresse. U a Mono en même temps pa«sé 
sous silence la bénédiction du peuple par Sa-

cœlo, et devoràvllholocausta et vrç* 
timas et majestas Domini implevit* 
domum.

2. Nec poterant sacerdotes ingredi 
templum Dominnyo© qwod< implesset 
majestas Domini templum Domini..

II Mallh. 2t 8:

3. Sed et omnes filii Israel vide
bant descendentem ignem-, et glo
riam Domini super ternum; et cor
ruentes proni in- terram super pa
vimentum stratum lapide, adorave
runt, et laudaverunt Dominum :

lomon. apparemment parce que le sens en 
était déjà implicitement contenu dans la for
mule de consécration. Quant à l’auteur des 
Roi*, son point de vue était lout autre, car il 
était, avant lout, préoccupé de faire ressortir 
le rôle des Rois comme représentants de la 
Divinité, tandis que l'histoire du culte lui 
tenait moins à coeur. Il lui sufiisait d’avoir 
montré que I” Seigneun avait pris possession 
de sa’ demeure, en remplira ne le temple par 
une nuée, au moment' où l'arche élail mise à 
sa place, e t h pouvait se dispenser dfi men
tionner la1 descente du feu sur les vicumes, 
car ce signe était seulement la confirmation 
du premier ,  puisqu’il indiquait uniquement 
que Di-u agréait les sacrifices qui, do'oimai*, 
lui i r a ie n t  offerts en ce lieu. Il y a donc heu 
de chercher à concilier Us deux relations, 
au lieu de le** considérer comme contradic
toires. On peut alors supposer que le feu du 
ciel d^cendit sur les victimes au moment 
rnèu-.e ou Salomon finissait de prononcer la 
formule de consécration, et que ce fut. après 
cette manifestation di\ine que le roi s*1 tourna 
vers rassemblée et remercia Dieu d'avoir 
donné'le repos à son peuple, ce dont l’achè- 
vpmont du t.emp|n et la révélation de la ma
jesté divine par la nuée étaienl lM a;age assuré:
— E t victimas. Ces viclim ‘S -ont celles que 
le roi et le peuple avaient offertes au moment 
où on portait l’arche dans le temple et qui 
sont mentionnées plu* liant, v, 6 Vu leur 
nombre, l’autel des holocaustes n’avait pu 
toutes les recevoir et on dut en déposer une 
partie dans le ve«ubule. t .  7. Dans ce verset 
Texpression mSÿn, hnolboth, « holocauste 0 
désigne évidemment les victimes du ch. v, 

fi. puisqu'au 5 de notre chapitre, les 
victimes qui y sonl mentionnées -cml des 
hosties pacifiques D*abtBi schelamims Cfr..
III Rots vm. 62.

3. — Et corruentes proni... Cfr. Lévit.
ix, 24.
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Quoniam bonus, quoniam in saecu
lum misericordia ejus.

4. Rex autem et omnis populus, 
immolabant viclinias coram Domino.

5. Mactavit igitur rex Salomon 
hoslias, boum \iginli duo millia, 
ariclum cenLum viginti millia; et 
dedicavit domum Dei rex, et uni
versus populus.

I I I  Reg. 8, 63.

6. Sacerdotes autem stabant in 
officiis suis; et. levitæ in organis 
carminum. Dorîiiui, quæ fecit David 
rex ad laudandum Dominum; quo
niam in aeternum misericordia ejus, 
hymnos David canon Les per manus 
suas; porro sacerdotes canebant tu
bis ante eos, cunctusque Israel sta
bat.

7. Sanctificavit quoque Salomon 
medium atrii ante templum Do
mini ; obtulerat enim ibiholocausta, 
et adipes pacificorum; quia altare 
æneum, quod fecerat, non poterat 
sustinere holocausta, et sacrificia, 
et adipes.

8. Fecit ergo Salomon solemni- 
tatem in tempore illo septem diebus, 
et omnis Israel cum co, ecclcsia 
magna valde, ab introitu Emalh, 
usque ad torrentem Ægypti.

9. Fecitque die oclavo collectam, 
eo quod dedicasset altare septem 
diebus, et solemnitatem celebrasset 
diebus septem.

5. — Mactavit igitur... Pour les frf. 5 et 6, 
V. III Rois vm, f>2 et 63.

6. — Sacerdotes autem... L’auteur des Rois 
ne mentionne pa« les chants et le jeu des 
instruments. — In officiis suis. C’est-à-dire, 
les Lévites conserveront leur rang et leurs 
fonctions, conformément à ce que David avait 
établi, I Paral. xxiv, 7 ; V. Nomb. vm, 26.
— Quæ fecit David... Instruments que David 
avait inventé* ct prescrits pour louer le Sei
gneur. — Hymnos David... L’hébreu hbra,

parce qu’il est bon, parce que sa 
miséricorde est éternelle.

4. Et le roi et tout le peuple im
molaient des victimes devant le 
Seigneur.

5. Le roi Salomon immola donc

Eour victimes vingt-deux mille 
œufs et cent vingt mille béliers. 

Et le roi, avec tout le peuple con
sacra la maison do Dieu.

6. Or les prêtres étaient à leurs 
fonctions et les lévites chantaient 
avec dos instruments les cantiques 
du Seigueur, qu’avait fails le roi 
David pour louer le Seigneur, parce 
que sa miséricorde est élornolle. 
Leurs mains accompagnaient le 
chant des hymnes de David. Or les 
prêtres sonnaient de la trompette 
devant eux et lout Israël était la.

7. Salomon consacra aus^i le 
milieu du parvis devant lo temple 
du Seigneur; car il offrit là des ho
locaustes elles graisses des hosties 
pacifiques, parce que l'autel d’airain 
qu’il avait fait ne pouvait contenir 
les holocaustes et les sacrifices et 
les graisses.

8. Salomon célébra donc en ce 
temps-là une solennité de sept jours 
et avec lui touL Israël, assemblée 
très nombreuse venue depuis l’ou
trée d’Emath jusqu’au torrent de 
l’Egypte.

9. Et le huitième jour il célébra 
l’assemblée parce qu’il avait con
sacré l’autel pendant sept jours et 
célébré la solennité pendant sept 
jours.

V M  behallel David beiadam, signifie
littéralement : « Quand David iouaii par leur 
main », cYst-à-diie, par leur ministère. Celte 
phrase semble donc vouloir dire que les Lé
vites jouaient, avec les mêmes instruments 
que David avait mis en usage, lorsqu'il 
louait le Seigneur par le jeu des Lévites.

7 . — Sanctificavit. Ce verbe H»’ v rail être 
régulièrement au plus que parfait. Pour Pex-

Filieatlon des 7-40 inclusu ement, V.
II Rois, v i i i , 64-66.
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10. Le vingt-troisième jour du 
septième mois*il renvoya donc sous 
scs tentes le peuple heureux et 
joyeux de tout le bien que le Sei
gneur avail fait à David et à Salo
mon ct à Israël son peuple.
* 11. Et Salomon acheva la maison 
du Seigneur et la maison du roi et 
tout ce qu’il avait résolu en son 
cœur de faire dans la maison du 
Seigneur ct dans sa maison, ct il 
prospéra.

12. Or le Seigneur lui apparut 
la nuit et lui dit: J^ai écouté ta prière 
et je me suis choisi ce lie a pour la 
maison du sacrifice.

13. Si je ferme le ciel et si la 
pluie ne coule pas, et si j’ordonne 
ct commande aux sauterelles de dé
vorer la terre, et si j'envoie la peste 
parmi mon peuple,

14. Et si mon peuple sur qm a 
été invoqué mon nom se convertit, 
et s’il me prie et recherche ma face 
et fait pénitence hors do ses voies 
mauvaises, je l’exaucerai du ciel 
et je pardonnerai leurs péchés et je 
guérirai leur terre.

15. Et mes yeux seront ouverts 
et mes oreilles seront attentives à 
la supplication de celui qui priera 
en ce lieu.

1G. Car j’ai choisi et j’ai sanc
tifié ce lieu pour que mon nom y  
soit à jamais et que mes yeux et 
mon cœur y demeurent toujours.

- 17. Et toi si tu marches devant 
moi comme a marché David ton 
père et si tu fais tout ce que je t’ai 
prescrit et si tu observes mes lois 
at mes commandements,

18. Je maintiendrai le trône de

La réponse du Seigneur à Salomon, 11-22.

Nous n'avons qu’à renvoyer pour le com
mentaire à III Rois, ix, -1-9, car le sujet et la 
marche dos pensées sonl les mêmes dans les

10. Igitur in die vigesimo tertip 
mensis septimi, dimisit populos ad 
taberuaculasua, lætantes atque gau
dentes super bono, quod fecerat 
Dominus Davidi, et Salomoni, et 
Isracli populo suo.

11. Complevitque Salomon do-, 
mum Domini, et domum régis, et 
otnnia quæ disposuerat in corde suo, 
ut faceret in domo Domini, el in 
domo sua, et prosperatus est.

I I I  Reg. 9 , 1 .  f

12. Apparuit autem ei Dominus 
nocte, et ait : Audivi orationem 
tuam, et elegi locum istum mihi in 
domum sacrificii.

13. Si clausero coelum, et pluvia 
non fluxerit, et mandavero et præ- 
cepero locustæ, ut devoret terram, 
et misero pestilentiam in populum 
meum;

14. Conversus autem populus 
meus, super quos invocatum est 
nomen meum, deprecatus me fue
rit, et cxquisierit faciem meam, ct 
egerit poenitentiam, a viis suis pes
simis; et ego exaudiam de cœlo, 
et propitius ero peccalis eorum, el 
sanabo terram eorum.

15. Oculi quoque mei erunt aperli, 
et aures meæ erectas ad orationem 
ejus, qui in loco isto oraverit.

16. Elegi enim, et saricfificavi 
locuin istum, ut sit nomen meum 
ibi in sempiternum, et permaneant 
oculi mei, ct cor meum ibi cunctis 
diebus.

17. Tu quoque si ambulaveris co
ram me, sicut ambulavit David pator 
tuus, et feceris juxta omnia quæ 
praecepi tibi, et 'justitias meas ju- 
tliciaqne servaveris;

18. Suscitabo thronum regni lui,

deux textes; le nôtre esl seulement çà et là 
un peu plu* explicile.

41. — E t omnia quæ... CV?t lo développe
ment du texta dt‘S Rois (t. 1) : « Et omne 
quod optaverat el volueial facere ».
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sicut pollicitus sum David patri tuo, 
dicens : Non auferetur do stirpe tua 
vir, qui sit princeps in Israel.

19. Si autem aversi fueritis, et 
dereliqueritis justitias meas, et prae
cepta mea, quæ proposui vobis, et 
abeuntes servieritis diis alienis, et 
adoraveritis cos,

20. Evellam vos de terra mea, 
quam dedi vobis; et domum lianc, 
quam sanctificavi nomini meo, pro
jiciam a facie mea, et tradam eam 
in parabolam, et in exemplum cunc
tis populis,

21. Et domus ista erit in prover
bium universis transeuntibus, et 
dicent stupentes : Quare fecit Do
minus sic terræ huic, el domui huic?

22. Respondcbuntque : Quia de
reliquerunt Dominum Deum patrum 
suorum, qui eduxit eos de terra 
Ægypti, et apprehenderunt deos 
alienos, et adoraverunt eos, et co
luerunt; idcirco venerunt super eos 
uuiversa hæc mala.

ton règne, comme je Tai promis à 
David ton père, en disant : Il ne 
manquera jamais un homme de ta 
race pour être prince en Israël.

19. Si au contraire vous vous dé
tournez el si vous abandonnez mes 
lois et mes préceptes que je vous 
ai proposas, et si vous allez servir 
des dieux étrangers et si vous les 
adorez,

20. Je vous arracherai de ma terre 
que ie vous ai donnée, et je rejette
rai de ma face cette maison que j’ai 
consacrée à mon nom, et je la livre
rai pour être une parabole et un 
exemple à tous les peuples.

21. El cette maison sera le pro
verbe de tous les passants, et ils 
diront avec stupeur : Pourquoi le 
Seigneur a-t-il traite ainsi cette 
terre et cette maison?

22. Et on répondra : Parce qu’ils 
ont abandonné le Seigneur, Dieu de 
leurs pères, qui les a tirés de la 
lerre d'Egypte ct qu'ils ont pris des 
dieux étrangers ct les ont adorés 
et servis; voilà pourquoi tous ces 
maux ont fondu sur eux

CHAPITRE VIII

Vingt ans après la construction du lempl \  Salomon niediln 1rs ville-s qm' lui avait données 
Hurim [1$. 1-21. — II s’empara rn&mlü iJ'Ii.jijilj S <ba, rl il ivbii h l’almyie ainsi que 
d'aiilrns places 3-0). — Quant au\ ilnscc nrlsints de- p'uni s i h.iti.intîi»nil le-j irndit 
tributaires rl coivêalil s, m.n< nVn n«it poini d ‘ m.' m* < nu r.- le- Imîil*I.I s  parmi lesquels 
il choisit genêt aux et «.es chefs 8*10). — Salomon eoiwlnn-ii an.-si u n  palais pour 
la fille du Pharaon I I). — Il ié»ld «milite les détails du cnit* rl oi^.im^a 1rs services 
dm Lévilts, rl lis Lévites, se confm môronl. flrirtem ni a ses pioei ipLioni (tfŸ. 4 i- l̂ 5). — 
CVsi HitHt qu'il mil Ioui on ordre 10). — Il su rendil (iIom à AMiiugub.'r et à Ailalh et 
Hiiam lui iouinil des navires el dos marins pour alkr à Opiiir el en rapporter de l'or 
(Ÿt. 47-43;.

1. ExpleLis autem viginti annis,

III. D éta ils  d 'adm in istration  e t d'or
ga n isa tion , vm.

La r.onsiruciio» du temple fuL l’œuvre ca
pitale du regn: de Salomon et a mérité de cou*

1. Lorsque se furent écoulées

contrer toute l'attention de notre historien, 
ainsi que celle de Tauleur des Rois. Par suite 
les notice? suivantes <ont fort écourtées et 
onl (oui à fait le earaciôre de détails acces
soires el complémentaires.
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vingt années, apros que Salomon 
eût bâti la maison du Seigneur et 
sa maison,

2. Il bâliL les villes quTIiratn avait 
données à Salomon, et y fil habiter 
les fils d’Israël.

3. Il alla aussi à Emalh de Soba 
et s*en rendit maître,

4. Et il bâtit Palmyre dans le dé
sert, et il bâtit d’autres villes très 
fortifiées dans le pays d’Emalh,

o. Il éleva aussi leBéthoron supé
rieur et le Bolhoron inférieur, villes 
murées ayant des portes et des 
barres et des serrures;

6. Ainsi que Balaath et toutes les 
villes très forles qui étaient à Salo
mon et toutes les villes des chars 
et les villes des cavaliers. Salomon 
bâtit à Jérusalem et dans le Liban 
cl dans foule l'étendue de son do
maine tout ce qu'il voulut et tout ce 
qu’il se proposa.

7. Tout le peuple qui était resté 
des Héthéens et des Amorrhéens et 
des Phérézéens et des llévéens et 
des Jobuséens, qui n’étaient pas de 
la race d’Israël,

postquam ædificavit Salomon’ im 
mum Domini et domum suam;

l l l  Reg.  9v 10.

2. Civitates, quas dederat Iliram 
Salomoni, ædificavit, et habitare ibi 
fecit filios Israel

3. Abiit quoque in Emath Soba* 
et obtinuit nam.

4. Et ædificavit Palmyram in dê  
serto, et alias civitates munitissi
mas ædificavit in Emath.

5. Exstruxitquo Bethoron sqpen 
riorem, et Bethoron inferiorem, ch 
vitales- muratas, habentes portas-et 
vectes et seras.

6. Balaath etiam et omnes urbes 
firmissimas, quæ fuerunt Salomo
nis, cunctasque urbes quadrigarum* 
et urbes equitum; omnia quæoumn 
que voluit Salomon alque disposuit, 
ædicavil in Jérusalem et in Libano, 
et in universa terra potestatis suæ.

7. Omnem populum, qui derelic
tus fuerat de Hetliæis, et Amorrhæis, 
et Pherezæis, et Hevæis, et Jebu- 
sæis, qui non erant de stirpe Israel;

A» LA RECONSTRUCTION DES VILLUS, V1U, 1 - 6 .

C h a p . v i » .  —  4 .  —  i annis. Salomon 
avait mit sept ans à construire le temple ot 
Iro i zo ans à construira son pal ai?. Par consé
quent on doit compter ces vingt années à da
ter du commencement des t i avaux du tem
ple. V. 111 Ring, m, 38 ot vir. 4.

2. — Ctritntes qnrts... V. II! Rois, ix, 40-43. 
— Ætlifi nüit C’e-l-à-dire. il r.-eon-truisil 
rl non pas furlilia, far il semble d‘après 
III Rois. j \ ,  43 (jup ccs villos étaient en assez 
mauvais < tnt.

3. — Abiit quoque,.. Celle nonce fait dé
faut dans le*; llm*;. — In Eniatk $ob<i ïl ne 
s’agit pas simplein nt de la ville «J Em.i'h, 
dan- le pay> de Snb<». niais du royaume! d E- 
malh, roimne le montre le t .  4. Par consé
quent obfniHÎf eam, doit sVnlendr.* non do 
la ville. ma^ de la contrée t Ile-mAme. Or, le 
royaume d'Emalh n’était point en Soba mais 
élail -nuJument limitrophe du loyaum* de 
Soba, f Parai, xvm, 3. Pour la po-iiion do 
Soba, V. II R»is, Viii, 3. David avait déjà

vaincu ct rendu tributaires les rois d'Emalh 
ot do Soba. 1 Pa'-al., xvm, et xix; mais il 
faut supposer, d’apiès noire texte, que les 
royaumes de Soba avaient secoué le joug ou 
tout au moins avaient fait des tentatives en 
ces n '. Salomon eut donc à les soumettre de 
nouveau et pour affermir sa domination forti
fia Palinyre cl d'au 1res places dan»* L pays 
d’Emalh. III Rois, ix, 18 et suiv. Nous sa
von « môm * (jiïe-pendant tout son rogne il 
eut un adver-aire en Ra-in, roi do Soba,
111 Roi- m  13 r t <niv.

4. — Piïlmyvtnn, V. 111 Rois, ix, 48.
8. — Bcthovon superiorem, H . . . V. ï Parai., 

vu. 54
6. — Bnhwih, ettain... Balaath dans la 

tribu de Dan. Jos., xix 44. dewnl servira 
pioK’gi’i le royaume du côté d. s. Philistins. 
[V,ipie< MI Rok. is, 1IM7. Salomon fortifia 
r.icore A-oi. M.^f'd<lo t‘l Gazer; mais il n’y 
c>t pa-parlé  rte JH-hoion «upcricur. — Kf 
omîK/5 urbes/îmittüiifls. !Iébiru : « Et toutes 
les villes de provisions », V. III Rois, 
iî,  *5-49.
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.8. De. filiis eorum, et de posteris, 
qnos non inlcrferccrant filii Israel, 
subjugavit Salomon in tributarios, 
usque in diem hanc.

9. Porro de filiis Israel non posuil 
ut servirent operibus regis; ipsi 
enim erant viri bellatores, et duces 
primi, et principes quadrigarum et 
equitum ejus.

10. Omnes autem principes exer
citus regis Salomonis fuerant du
centi quinquaginta, qui erudiebant

ulum.
1. Filiam vero Pharaonis trans

tulit de civitate David, in domum 
quam aedificaverat ei. Dixit enim 
rex : Non habitabit uxor mea in 
domo David regis Israel; co quod 
sanctificata sit; quia ingressa est in 
eam arca Domini.

III Reg. 3, i .

12. Tunc obtulit Salomon holo-

8. Tous leurs fils et leurs descen
dants que les eufnnls d’Israël n'a
vaient pas tues, Salumou les boumit 
et les rendit tributaires jusqu’à ce 
jour,

{). Or il n’imposa pas aux fils d’Is
raël de servir pour les travaux du 
roi, car c’étaient des hommes de 
guerre ct les premiers chefs ct les 
princes des quadriges et de ses 
cavaliers.

10. Or les princes de l'armée du 
roi Salomon furent en tout deux 
cent cinquante qui instruisaient le 
peuple.

11. Mais il transporta la fille de 
Pharaon de la ville de David dans 
la maison qu'il lui avait bâtie ; car 
le roi dit : Ma femme n'habitera pas 
dans la maison de David roi d’Israël 
parce qu'elle a été sanctifiée, car 
l’arche du Seigneur y  est entrée.

12. Alors Salomon offrit au Sei-

B. ÉTABLISSEMENT DE8 COItVÉBS, V III, 7 - 4 0 .

8. — De filiis eorum, et ile posteris. Hé
breu : « De leurs fils qui étaient restés après 
eux dans le pays ». Il ne faut pas d'ailleurs 
entendre de jilns, dans lo son* parliLif, car 
c’est tout le p mi pic chanancen quo Salomon 
rendit corvéable. — In tributarios. Il faut 
entendre par là des corvéables, V. III Rois, 
IX, 21.

9. — Non posuit. Dans l'hébreu le relatif 
TttfN» ascher, qui précède jn in A ,  lo nathan, 
ne s’explique pas ou du m oins n'est pas à sa 
place, car il devrait commencer la phrase et 
se trouver a va ni *03 jq .  min bnè, v de (lins >..
II est plus probable* qu’il est à supprimor car 
il manque rinns 1 os Rois. — Et auces primi. 
L-hcbreu VütSu? w r i  schnltsrhao, « chefs 
de sijs cavaliers » doit être changé d’après 
IIIRuis, ix, 22. on VUpSttfl V1U7, sarèvescha* 
lisr.hoü, s s  « chois et ses cavaliers n, car les 
sckulistlim, \ V. pour lo sens de co mot
III Roi:?, ix, 22) formaionL l'escorte du roi, 
dtaii’ni sos aides de camp.

JO — Omnes autam... Hébreu : « Et ceci 
(c'élaienL) les chefs dos inspecteurs qui 
(ftau'nl) pour le roi Salomon, c'est-à-dire, 
9 5 0  <|tii dominaient sur le peuple » .  Comme 
on I* voit, lésons esl bi n différent. el d‘ad- 
IfMirs s'haiinnnmc mieux avec lo conioxie. 
Ces inspecteurs supérieurs des travaux étaient

Israélites ct n'ont point été distingués à part 
dans III Rois, ix, 23 ; V. II Parai., n, 17. La 
leçon du ChoLib D’nWJi netsibim, est préfé
rable à celle du kén nitsa'ibim, Cfr.
I Parai., xvm, '13; Il Parai-, xvii, t .  Lo peu
ple sur lequel dominaient ces inspecteurs est 
la nation chananconne.

■11. — Filinm mro Pharaon » ...  Cette no
tice concernant le changement de résidence 
do la lille de Pharaon, se trouve insérée ici, 
à la iDiimo place quo dans les Rois, parce 
que le fait en lui-môme est en connexion avec
I hi-toirc dos constructions do Salomon, Il est 
à remarquer d'ailleurs quo noire auteur n’a 
pas mentionné lo mariage rie Salomon avoc 
la fille du roi d'Egypte, Cfr. 111 Rois, m, 1, 
do soi le quo l'indication actuelle parait tout 
à fait isolée.

C. ORGlrfKATION du culte dans le nouveau thuplk. 

vm, 12-tfi.

Le contenu do tout ce passage est très briè
vement résumé dans le passage parallèle, 
V. III Uoi«, ix, 25.

12. — Tunn. C’e^-à dir *, lorsque lo lomplo 
fut achevé ei ouL éle consacré au Si'ign^ur.
— Super ollare Domini, qnod... S*ir la  u loi 
des hnlooaustes du nouveau inmple. et non 
plus à Gabaon comm * au commencement do 
son règne, V. i. 4 eL suiv.
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gneur des holocaustes sur l’autel du 
Soigneur qu’il avait élevé devant 
le portique,

13- Pour qu’on y offrît tous les 
jours, selon 1 ordre de Moïse, et aux 
sabbats, et aux nouvelles lunes, et 
aux jours de fête, trois fois par an, 
c’est-à-dire à la solennité des azy
mes ct à la solennité des semaines 
et la solennité des tabernacles.

14. Et il régla, selon les disposi
tions de David son père, les devoirs 
des prôtres dans leurs ministères, 
et l’ordre et le rang des lévites pour 
louer Dieu et servir devant les prê
tres selon le rit de chaque jour, et 
les divisions des portiers pour cha
que porte, car ainsi l’avait prescrit 
David, homme de Dieu.

15. Tant les prêtres que les lévi Les 
n'omirent rien de ce que le roi avait 
commandé et de tout ce qu'il avait 
prescrit; et de même pour la garde 
des trésors.

16. Salomon eut toutes les dépen
ses préparées depuis le jour où il jeta 
les fondements ae la maison du Sei
gneur jusqu'au jour où il l'acheva.

17. Alors Salomon alla à Asionga- 
ber et à Ailath sur les bords de la 
mer rouge, qui est dans la terre 
d’Edom.

43. — Ut per singulos .. Hébreu : « El il 
offrait la chose do chaque jour selon le pré
cepte de MoiNe ». Dp la sorte, cet Le phrase 
est incidente et la phrase principale com
mencée avec le t .  42 reprend avec in 'alen
dis et .. La particule 1, dans "iTnV oubidbur, 
hit. « et dans In chose » est explicative et 
signifierait plutôt « c'est-à-dire ».

44. — Jiccln dtspositionem David. S ‘Ion les 
règlements élablis par Dasid. — Officia sa
cerdotum. Cfr. I Parai., xxiv. — In ordine 
suo. Hébreu : « A leurs portes », V. vu, 6. — 
Ut laudarenl. Cfr. I Parai., xxv. — Et minis
trarent... I Parai., xxur. 28 et suiv. — Et 
janitores... V. 1 Parai . xxvi, 4-19.

4ÿ. — Nec prœtergressi sitnt... Hébreu : 
« Et ils ne s'écarteront pas de Tordre du roi 
sur les piètres et les Lévites pour toute chose 
et (surtouL) pour les trésors », c’esl-à-dire, 
on ne s’écarta pas des prescriptions de David 
concernant les prêtres ct les LéviLes, etc. —

causta Domino super altare Domini, 
quod exstruxerat ante porticum.

13. Ut per siugulos dies offerretur 
in eo juxla prœceptuin Moysi in 
sabbatis, et in calendis, et in festis 
diebus, 1er per annum, id esi, ia 
soiemnitale Azymorum, et in solem- 
nitate Hebdomadarum, et in sulem- 
liitatc Tabernaculorum.

14. Et coustituil juxta dispositio
nem David patris sui, officia sacer
dotum in ministeriis sui*; et levitas 
in ordine suo, ut laiulurenl, el mi
nistrarent coram sacerdotibus, juxla, 
ritum uniuscujusque diei : cfjani- 
tores in divisionibus suis per por
tam et portam; sic enim praeceperat 
David homo Dei.

1H. Nec praetergressi sunt de 
mandatis regU. lam sacerdotes 
quam levitæ ëx omnibus quæ præ- 
ceperat, et in custodiis thesauro
rum.

It). Ornnes impensas praeparatas 
habuit Salomon, ex eo die quo fun
davit domum Domini usque in diem 
quo perfecit eam.

17. Tunc abiit Salomon in Asion- 
gaber et in Ailalh ad oram maris 
Rubri, quæ est in terra Edom.

E t  m custodiit... V. I Parai., xxvi, 20-88,
46. — Omnes iwpnnsns... Hébreu ; n Ainsi 

fut préparée loute I oeuvre de Salomon jusqu’à 
b (ce) jour (c'est-à-dire) la fondation de la 
maison du Seigneur jusqu'à son achèvement; 
achevée éum. la maison du Seigneur ». L/ex
pression jusqu'au jour, o v n ,  haïam, désigne 
je jour de la dédicace, car ce fut sans doute 
immédiatement, que le culte fut régulière» 
me ni organisé. Alors l’œuvre de Salomon fut 
accomplir, ri I h maison du Seigneur se trouva 
complote, schalenu c'est-à-dire, orga
nisée commu'dlc devait I être.

D. L \  NAVIGATION D OPH1R, VIII, 1 7 * 1 8 .

Nous renvoyons pour co pacage et les 
questions qui s y rail achen ta  III Rois îx, 28-28 
et à la préface du livre des Rois.

47. — Tune. Ce mot sert à indiquer que 
les voyages à Oplnr eurent li-u après l'achè
vement du lemple eL du palais, c’est-à-
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18. Misit autem ei Hiram per ma
nus servorum suorum naves, et 
•nautas gnaros maris, et abierunt 
cum servis Salomonis in Ophir, lu- 
lerunlque inde quadraginta taleula 
auri, et attulerunt ad regem Salo- 
.monem.

18. Et Hiram Ini envoya par la 
main de ses serviteurs des navires 
et des nautonniers connaissant la 
mer, ct ils allèrent avec les servi
teur de Salomon à Ophir, ct ils y  
prirent quatrecent cinquante talents 
d’or, et ils les apportèrent au roi 
Salomon.

CHAPITRE IX

La reine de Saba vient visiter Salomon pour l'interroger et est émerveillée de sa sagesse ot 
de l’ordre de sa cour (ÿÿ. 4-4). — Elle lui exprime son admiration, bénit le Dieu d’fsracl 
et fait au roi de magnifique présents { t t .  fi-9). — Or, Salomon possédait aussi de gin iules 
richesses, et il donna à la leine de Saba tout ce qu'elle demanda (Ÿ7. 40-4 2). — Chaque 
annee il recevait une grande quantité d'or ct d'argent et il fit faire des lancés cl des 
boucliers d*or et un trône d’ivoire qu'il revêtit d’or et où l’on montait par six fleures 
,(tf. 43-19). — Tous les vases de la table du roi ni de son palais étaient d'or pui, car les 
flottes de Salomon rapportaient en abondance de l’or et de l'aigonl (Ÿtf. 20-24). — Salomon 
l’emporta donc en magnificence sur tous les rois ses contemporains el tous défraient le 
voir et lui apportaient des présents [ t t .  22-24). — Il eut un grand nombre de chevaux et de 
chars de guerre et sa domination s’étendit au loin (tr*. 25-26). — L’argent el les cèdres 
étaient communs à Jérusalem, el les chevaux venaient de l’EgypLo et d'autre* renions 
(ît. 27-28). — L’histoire de Salomon se trouvait dans les écrits delrois prophètes (V. 29). — 
Il régna quarante ans et eut pour successeur son fils Roboam ( î t .  30-34).

1. Regina quoque Saba, cum au- 
disset famam Salomonis, venit ut 
tentarct eum in ænigmatibus in Jé
rusalem cum magnis opibus, et ca
melis qui portabant aromata, et auri 
plurimum, gemmasque pretiosas. 
Cumque venisset ad Salomonem, 
locuta est ei quæcumque erant in 
corde suo.

/ / /  Reg. 10, i;  Malth,. 12, 42; Lue. i i ,  31.

2. Et exposuit ei Salomon omnia 
quæ proposuerat ; nec quidquam fuit, 
quod non perspicuum ei fecerit.

1. La reine de Saba, ayant appris 
la renommée de Salomon, vint à 
Jérusalem, pour le tenter par des 
énigmes, avec de grandes richesses 
et des chameaux qui portaient des 
aromates ct beaucoup d’or ct des 
uerres précieuses. Et lorsqu’elle 
ut arrivée auprès de Salomon, elle 
ui dît tout ce qu’elle avait dans le 

cœur.
2. Et Salomon lui expliqua tout 

ce qu’elle lui avait proposé et il 
n’y eut rien qu’il ne lui rendît évi
dent.

dire, dans la seconde moitié du règne de 
Salomon.

IV. M agnificence  de  Salom on, 
s a  m o r t ,  ix.

A. VISITE DR fi A REINE DE 8ABA, IX, 1 - 1 3

Chap. ix .  — Nous renvoyons pour le com

mentaire à III Rois ^ 3 ,  car tes deux 
relations concordent jusque dans les moin
dres détails.

b .  RICHESSES ET M4GMFICENCE DE SALOMON, IX, 1 3 - 2 8 .

On trouvera le commenlaire en se repor
tant au texte parallèle, III Rois, x, 4 4-29.
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3. Quant elle eut vu toutes ces 
choses, ccbt-à-dire la sagesse de 
Salomon et la maison qu’il avait 
bâtie,

4. El les aliments do aa lablo et 
les habitations des serviteurs, et 
les offices de ses ministros et leurs 
vêlements, el les écliaiusous ol leurs 
vôiemenls ct les viclimos qu’il im
molait dans la maison du Seigneur, 
son esprit n’étaif plus à elle'tant il 
était dans la stupeur.

5. Et elle dit au roi : elles sont 
vraies les paroles que j ’avais en
tendues dans mon royaume sur vos 
vertus et votre sagesse.

G. Je ne croyais pas à ce qu’on 
me racontait, jusquà ce que je sois 
venue moi-môme el que mes yeux 
aient vu et que j ’ai éprouvé qu’on 
m’avait raconté’à peine la moitié 
de votre sagesse. Vos vertus ont 
surpassé la renommée.

7. Bienheureux vos sujets et bien
heureux vos serviteurs qui se tien
nent devant vous en fout temps et 
entendent votre sagesse !

8. Béni soit le Seigneur votre 
Dieu, qui a voulu vous éiablir sur 
son trône, roi du Seigneur votre 
Dieu! G’est parce que Dieu aime 
Israël e lveu tle  conserver éternel
lement qu'il vous a établi roi sur 
lui pour que vous prononciez des 
jugements et rendiez la justice.

9. Et elle donna au roi cent vingt 
talents d’or et une très -grande quan
tité d’aromates el des pierres très 
précieuses. Il n’y cul jamais des 
aromates tels que ceux que la reine 
de Saba donna au roi Salomon.

10. Mais les serviteurs d’Hiram, 
avec les servi leurs de Salomon, ap
portèrent de l’or d’Ophir el des bois 
de thyine et des pierres très pré
cieuses.

11. Et le roi fit avec les bois de 
thyine les degrés dans la maison 
du Seigneur et dansla maison royale 
et des cithares et des psaltérions

3. Qtra; poslquam vidit, sapien
tiam scilicet Salomonis, et domum 
quam ædificaverat,

4. Necnon et cibaria mensæ ejus* 
el habilacula servorum, el officia 
ministrorum ejus, el. vestimenta eoa
rum. pincernas quoque et vestes 
eorum, et victimas quas immolabat 
in domo Domini; non erat pise stu
pore ultra in ea spiritus.

5. Dixitquc ad regem : Vcru^est 
sermo, quem audieram in terra mea. 
de virtutibus el sapientia tua.

6. Non credebam narrantibus,, 
donec ipsa venissem, et vidissent 
oculi mei et probassem vix medie
tatem sapienliæ tuæ mihi fuisse 
narratam; vicisti famam virtutibus- 
tuis.

7. Beati viri tui, et beati servi 
tui, qui assistunt coram te omni 
temporfc, et audiunt sapientiam 
tuam !

8. Sit Dominus Deus tuus bene
dicius* qui voluit te ordinare super 
thronum suum, regem Domini Dei 
tui. Quia diligit Deus Israel, et vult 
servare eum in aeternum, idcirco* 
posuit te super eum regem ut facias 
judicia atque justitiam.

9. Dedit autem regi centum vi- 
ginli talenta auri, el aromata multa, 
nimis, et gemmas pretiosissimas; 
non fuerunt aromata talia ut hæc, 
quæ dedit regina Saba regi Salo
moni.

10. Sed et servi Hiram cum ser
vis Salomonis attulerunt aurum de 
Ophir, et ligna thyina, et gemmas 
pretiosissimas;

11. De quibus fecit rex, de lignis 
scilicet thyinis, gradus in domo 
Domini; el in domo regia, citharas 
quoque et psalteria cantoribus: nun
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quam visa sunt in terra Juda ligua 
tolia.

12. Rex autem Salomon dodit re- 
ginæ Saba cuncta quae voluit, ct 
quæ postulavit, et multo pluraquam 
attule rat ad c u m ; q u æ r e v e rsa, ab i i t 
in. terrain suam cura servis suis.

13.Eratautem pondus auri,quod 
,afferebatur Salomoni per singulos 
annos, sexcenta sexaginta sex ta~ 
lenta auri;

■iL Excepta ea summa, quam le
gati diversarum gentium, et nego
tiatores afferre consueverant, o r v  

nesque reges Arabise, et satrapae 
terrarum, qui comportabant aunim 
et argentum Salomoni.

13. Fecit igitur rex Salomon du
centas hastas aureas de summa 
sexcentorum aureorum, qui in sin
gulis hastis expendebantur; 
j 16. Trecenta quoque scuta aurea 
trecentorum aureorum, quibus te
gebantur singula scuta; posuitque 
ea rex in armamentario, quod erat 
consitum nemore.
j/17. Fecit quoque rex solium ebur- 
aeum grande, et vestivit illud auro 
mundissimo.

18. Sex quoque gradus, quibus 
ascendebatur ad solium, et scabel
lum aureum, et brachiola duo al- 
trinsecus, et duos leones stantes 
juxta brachiola,
. 19. Sed et alios duodecim leun
culos stantes super sex gradus ex 
ulraque parte; non fuit tale soJium 
in universis regnis.

20. Omnia quoque vasa convivii 
regis erant aurea-, et vasa domus 
Saltus Libani ex auro purissimo. 
Argentum enim in diebus illis pro 
nihilo reputabatur.

21. Siquidem naves regis ibant

pour les chanteurs. On ne vit jamais 
de bois pareil dans la terre de Juda.

12. Mais le roi Salomon donna à 
la reine de Saba tout cc qu’elle 
voulut ct ce qu’elle demanda et 
beaucoup plus qu’elle ne lui avait 
apporté. Elle s’en retourna et s’en 
alla clans son royaume avec scs ser
viteurs.

13. Et le poids de l’or qu’on ap
portait chaque année à Salomon 
était de six cent soixante-six ta
lents d’or.

14. Sans compter la somme que 
les députés des diverses nations et 
les négociants avaient coutume 
d’apporter; et tous les rois de l’A
rabie et les gouverneurs des pro
vinces qui apportaient de l’or et de 
Fargcnt à Salomon.

15. Le roi Salomon fit donc deux 
cents lances d’or, de la somme de 
six cents pièces d’or qui étaient dé
pensées pour chaque lance,

16. Et trois cents boucliers d’or 
de trois cents pièces d’or avec les
quelles chaque bouclier était cou
vert. Et le roi les plaça dans un ar
senal qui était entouré d’arbres.

17. Et le roi fit aussi un grand 
irône en ivoire et le revêtit d’or 
très pur,
- 18. El six degrés par lesquels on 

montait au trône et un escabeau 
d’or et deux bras, l’un de chaque 
côté et deux lions qui étaient près 
des bras,

19. EL douze autres petits lions 
qui étaient sur les six degrés, de 
chaque côté; et il n’y eut pas un 
trône pareil dans tous les royaumes.

20. Et tous les vases de la table 
du roi étaient en or, et les vases de 
la maison du bois du Liban étaient 
en or très pur; car l’argent en ces 
jours-là n’était compté pour rien.

21. En effet les navires du r.oi

21. — Ibant in Tharsis. Nous avons déjà si on ot que au lieu de t iW in  rVttbn HVjN, 
expliqué eo son lieu qu'il y a va il ici confu- anioth holcoth Tharsclusch, « vaisseaux a l'uni
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allaient à Tharsis avec les serviteurs 
d’IIiram une fois tous les trois ans 
et ils en rapportaient de For et do 
l’argent cl de Tivoire et des singes 
el des paons.

22. Salomon fut donc plus grand 
que tons les rois de la terre par 
scs richesses et sa gloire.

23 Et tous les rois de la terre 
desiraient voir la face de Salomon, 
pour en fondre la sagesse que Dieu 
avait placée dans son cœur.

24. EL on lui portait dos présents, 
des vases d’or et d'argent, et des 
vêtements et des armes et des aro
mates, des chevaux et des mulets, 
toules les années.

24. Salomon eut aussi quarante 
mille chevaux dans ses étables, et 
douze mille chars et cavaliers, et 
il les plaça dans les villes des qua
driges et où était le roi, à Jérusalem.

26. Il exerça aussi sa puissance 
sur tous les rois, depuis le fleuve 
de TEuphrate jusqu’à la terre des 
Philistins et jusqu'aux frontières de 
l’Egypte.

27. Et il rendit l’argent aussi 
abondant que les pierres à Jérusa
lem, et les cèdres aussi nombreux 
que les sycomores qui naissent dans 
les champs.

28. Et on lui amenait des chevaux. 
de l’Egypte et de tous les pays.

29. Mais les autres actions de
Salomon, les premières et les der
nières sont écrites dans les paroles 
du prophète Nathan, et dans les

à Tharsis » il faudrait lire ttflunn îVftlNt 
aniolh Tharschisch, « vaisseaux de Tharsis », 
V. III Rois, ix, 26 et suiv., et x, 44 ot 22.

25. — Habuit quoqne... L’auteur ayant 
déjà parlé plus haut, i, 44-17 des chars et 
(1rs chevaux de Salomon remplace cos ren
seignements par d'autres du môme genre et 
auS'i par des notices empruntées, au ch. iv, 
du livre III des Rois. Ce vnrsel ne correspond 
pas à III Rois, x, 26, mais à III Rois, iv, 26,

in Tharsis cum servis ITiram, semel 
in annis tribus ; et deferebant inde 
aurum et argentum, et ebur, et 
simias, et pavos.

22. Magnificatus est igitur Salo
mon super omnes reges terræ præ 
divitiis et- gloria.

23. Omnesque reges terrarum 
d esi d eraban t vid ere faciem Salo- 
monis, utaudirentsapientiam,quam 
dederat Deus in corde ejus;

24. Et deferebant ei munera, 
vasa argentea, et aurca, et vestes, 
el arma, et aromata, equos et mu
los, per singulos annos.

i£6. Habuit quoque Salomon qua
draginta millia equorum in stabu
lis, et curruum cquilumque duode
cim millia, conslituitque eos in ur
bibus quadrigarum, et ubi erat rex 
in Jerusalem.

26. Exercuit etiam potestatem 
super cunctos reges, a flumine Eu
phrate usque ad terram Philisthino- 
rum, et usque ad terminos Ægypti.

27. Tantamque copiam præbuit 
argenti in Jerusalem quasi lapidum; 
et cedrorum tantam multitudinem 
velut sycomorum, quæ gignuntur in 
campestribus.

28. Adducebantur autem ei equi 
de Ægypto, cunctisque regioni
bus.

29. Reliqua autem operum Salo
monis priorum et novissimorum, 
scripta sunt in verbis Nathan pro* 
phetæ, et in libris Ahiæ Silonitis,

tandis quo le tf. 26 correspond à III Rois, 
iv, 24 ; mais le Ÿ. 27 concorde de nouveau 
avec III Rois x, 27.

28. — Adducebantur... C'est le résumé de 
ce qui n olé dit précédemment, i, 16 et 47 et 
de ce qui est contenu dans III Rois, x, 28 
et 29.

C. PIN BD TtÈONE DE SALOMON, IX, 29-31,

29. — Scripta sunt in... V. Préface.
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in visione quoque Addo videntis, 
contra Jéroboam filium N'abath. *

30. Regnavit autem Salomon in 
Jerusalem super omnem Israel qua
draginta annis

31. Dormivitque cum patribus 
suis, et sepelierunt eum in civitate 
David : regnavitque Roboam filius 
ejus pro eo.

livres d'Ahias de Silo, et dans la 
visjon d’Addo le voyant contre Jé- 
roBoam fils de Nabaln.

30. Or Salomon régna quarante 
ans'à Jérusalem sur tout Israël.

31. Etil s’endormit avec ses pères 
et on l'ensevelit dans la ville de 
David, et Roboam son fils régna à 
sa place.

CHAPITRE X

Roboam se rendit à Sichem où tout Israël s'était rassemblé pour le faire roi ; mais Jéroboam, 
à la mort de Salotoon était revenu d’Egypte et il se môia aux Israélites qui vinrent se 
plaindre à Roboam et demander un allégement à leurs charges [11. 44). — Roboam 
promit de répondre dans trois jours et dans l'intervalle prit conseil des vieillards, puis des 
jeunes gens de son entourage (ÿÿ. W4). — Or, le troisième jour, les députés du peuple so 
présentèrent, et Roboam leur parla durement, sans tenir compte du con>cil des vieillards 
et ne voulut rien entendre (11. 42-15). — Alors lo peuple abandonna Roboam, qui, après 
le meurtre d'A du ram qu’il avait envoyé négocier avec les meconlents s’enfuit à Jérusalem 
eide la sorte Israël s’éloigna de la maison de David (ÿÿ. 46-19).

1. Profectus est autem Roboam 
in Sichem : illuc enim cunctus Is
rael convenerat ut constituerent 
eum regem.

/ / /  Reg. 12 ,1 .

1. Or Roboam vint à Sichem, car 
tout Israël s’y  était assemblé pour 
rétablir roi.

30. — Quadraginta annis. Pour les 11. 30 
el 34, V. III Rois, xi, 44 eL suiv.

3e division. — Histoire du royaume de 
Juda jtisqu'à, sa chute < x-xxxvi.

Ch à p . x. — 1. — Après a v o i r  ra c o n té  la 
défection des dix tribus d'Israël, x, Tau leur 
des Paralipomènes sans s’occuper du royaume 
d’Israël, s'attache à nous exposer l’histoire 
du royaume de Juda ct le fait avcc plus d a- 
bondance et plus de détails que dans IcsRois.
Il s’étend plus longuement en particulier sur 
les règnes de Roboam, d’Abia, d’Asa et de 
Josaphat et cherche à montrer quelle a été 
la conduite des rois de la maison de David 
envers Dieu el la Loi cl comment le Seigneur 
a été fidèle à ses promesses ou au contraire 
a réalisé ses menaces selon que les rois et le 
peuple se sonl al tachés à lui ou l’ont aban
donné pour les divinités païennes. C'est sur
tout à partir des règnes d’Achaz et de Ma-

nassé qu’il fait ressortir la situation respec
tive de Dieu et de son peuple, lorsqu'il nous 
dépeint la décadence irrémédiable du rovaume 
malgré les efiorls des pieux rois Ezécfiias et 
Josias el qu’il nous fait assister à ses der
nières convulsions et à son agonie. L’auteur 
des Rois au contraire a résumé très briève- 
menl l’histoire des premiers rois de Juda et 
s’est contenté en général de caractériser la 
conduite des descendants de David par rap
port à Dieu et à sa loi, pendant qu’il décrit 
avec complaisance les diverses évolutions des 
deux royaumes rivaux et leur silualion res
pective vis-à-vis l’nn de Taulre. En résumé, 
notre ouvrage complète en plus d’un poinl 
l’histoire du royaume de Juda.

I. Le schisme des dix tribus, x.

La relation parallèle, III Rois x u ,  4-49, 
étant à peu près identique à celle-ci, nous y  
renvoyons pour le commentaire.

S. Bible. Paralipomènes. — 18
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2. Jéroboam fils de Nabalh, qui. 
était en Ecrypte (où i! avait fui loin 
de Salomon) l’ayant appris, retourna 
aussitôt.

3. Et on Tappela et il vint avec 
tout Israël et ils parlèrent à Roboam 
et lui dirent :

4. Ton père nous a opprimés sous 
un joug très dur; toi, commande- 
nous des choses plus faciles que ton 
père qui nous a imposé une grave 
servitude, et allège un peu le far
deau pour que nous te servions.

5. Il leur dit : Dans trois jours re
venez vers moi. Et lorsque le peuple 
se fut retiré,

6.11 tint conseil avec les anciens 
qui se tenaient devant son père Sa
lomon pendant qu'il vivait encore 
et leur dit : Que me conseillez-vous 
de répondre au peuple?

7. Ils lui dirent : Si tu plais à ce 
peuple et si tu les adoucis par des 
paroles de clémence, ils te serviront 
en tout temps.

8. Mais il abandonna îe conseil 
des vieillards et il commença àcon-’ 
sulter les jeunes gens qui avaient 
été nourris avec lui et formaient sa 
compagnie.

9. Et il leur dit : Que vous en 
semble et cjue dois-je répondre à ce 
peuple qui m’a dit : Allège le joug 
que ton père nous a imposé?

10. Mais ils répondirent comme 
des jeunes gens nourris avec lui 
dans les délîces et ils dirent : Tu 
parleras ainsi au peuple qui t’a dit : 
Ton père a aggravé notre joug, toi 
allège-le; et tu lui répondras ainsi : 
Le plus petit de mes doigts est plus 
gros que les lombes de mon père.

11. Mou père vous a imposé un 
joug lourd et moi j ’y  ajouterai un 
poids ̂ plus grand. Mon père vous a 
frappés avec des fouets et moi je 
voue flipperai avec des scorpions.

12. Jéroboam vint 4ouc avec tout

2. Quod cum audisset Jéroboam; 
filius Nabatb, qui erat in Ægypto, 
(fugerat quippe illuc ante Salomo
nem) statim reversus est.

3. Vocavcrunlque eum, et  ̂venit, 
cum universo Israel, et locuti sunt 
ad Roboam, dicentes :

4. Pater tuus durissimo jugo nos 
pressit, tu leviora impera patre tuo, 
qui nobis imposuit gravçm servitu-, 
tem, et paululum de onere subleva, 
ut serviamus tibi.

5. Qui ait : Post tres dies reverti
mini ad me. Cumque abiisset po
pulus,

6. Iniit consilium cum senibus, 
qui steterant coram patre ejus Salo-; 
mone dum adhuc viveret, dicens: 
Quid datis consilii ut respondeam

ulo?
. Qui dixerunt ei : Si placueris 

populo huic, et leniveris eos verbis 
clementibus, servient tibi omni 
tempore.

8. At ille reliquit consilium senum, 
et cum juvenibus tractare coepit, 
(jui cum eo nutriti fuerant, et erani 
in comitatu illius

9. Dixitaue ad eos : Quid vobis 
videtur? vel respondere quid debeo 
populo huic, qui dixit mihi : Su
bleva jugum quod imposuit nobis 
pater tuus?

10. At illi responderunt ut juve
nes, et nutriti cum eo in deliciis, 
atquo dixerunt: Sic loqueris populo, 
qui dixit tibi : Pater tuus aggrava
vit jugum nostrum, tu subleva; et 
sic respondebis ei : Minimus digitus 
meus grossior est lumbis patris'mei.

11. Pater meus imposuit vobis 
grave jugum, et ego majus pondus 
apponam : pater meus cæcidit vos' 
flagellis, ego vero cædam vos scor
pionibus.

III Reg . i l ,  29.

. 12. Ven:' ergo Jéroboam, et uni-
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versus populus ad Roboam die ter
tio, sicul præccperat eis.

13. Responditque rex dura, dere
licto consilio seniorum ;

14.Locutusque est juxta juvenum 
voluntatem : Pater meus grave vo
bis imposuit jugum, quod ego gra
vius faciam ; pater meus cæcidit vos 

* flagellis, ego vero cædam vos scor
pionibus.

15. Et non acquievit populi pre
cibus; erat enim voluntatis Dei, ut 
compleretur sermo ejus, quem lo
cutus fuerat per manum Ahiæ Silo- 
nitis ad-Jeroboam filium Nabath.
* 16. Populus autem universus/ 
rege duriora dicente, sic locutus est 
âd eum : Non est nobis pars in Da
vid, neque hæreditas in filio Isai. 
Revertere in tabernacula tua, Israel, 
fu autem pascer domum tuam, Da
vid. Et abiit Israel in tabernacula 
sua.

17. Super lilios autem Israel, qui 
habitabant in civitatibus Juda, re
gnavit Roboam.
_ 18. Misilque rex Roboam Adu
ram, qui præerat tributis, et lapida
verunt eum filii Israel, et mortuus 
est; porro rex Roboam currum fes
tinavit ascendere, el fugi L in Jéru
salem.

19. Recessi tque Israel a domo Da
vid, usque ad diem hanc.

le peuple vers Roboam, le troisième 
jour, comme il leur avait prescrit.

13. Et le roi répondit des paroles 
dure?, abandonnant le conseil des 
vieillards.

■14. Et il dit selon la volonté des 
jeunes gens : Mon père vous a im
pose un joug pesant que je rendrai 
plus pesant encore; mon père vous 
a frappes avec des fouets et moi je 
vous frapperai avec des scorpions.

15. Et il n’acquiesça pas aux 
prières du peuple, car Dieu voulait

ue s'accomplît sa parole, qu’il avait 
ite par le ministère d’Ahias de Silo 

à Jéroboam fils de Nabath.
16. Mais tout le peuple, lorsque le 

roi eut dit ces duretés, lui parla 
ainsi : Nous n’avons aucune part 
avec David et aucun héritage avec 
le fils d’Isaï. Retourne dans tes 
tentes, Ô Israël, et toi, David, pais 
ta maison. Et Israël s’en alla dans 
ses tentes.

17. Or Roboam régna sur les en
fants d’Israël qui habitaient dans 
les villes de Juda.

18. Et le roi Roboam envoya 
Aduram qui présidait aux tributs, 
et les enfants d’Israël le lapidèrent 
et il mourut. Et le roi Roboam se 
hâta de monter sur son char et s’en
fuit à Jérusalem.

19. El Israël s’éloigna do la mai
son de David jusqu’à ce jour.
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CHAPITRE XI

De retour à Jérusalem, Roboam rassemble une armée considérable et formfi le projet d$ 
marcher contre Israël; mais lo S:igneur, par l’organo du prophète Séméias lui défendit 
ainsi qu’à ses gens de faire la guerre à leurs frères (frfr. 1-4). — Roboam se contenta donc 
de fortifier plusieurs de ses villes et d'y établir des magasins de vivres et des arsenaux 
(ŸŸ. 5-42). — Or, les Lévites dispersés e* Israël passèrent dans le royaume de Juda, parce 
que Jéroboam les avait rejetés et les avait remplacés par les prêtres des idoles ( t t .  4 3-15).
— I)e plus, tous ceux qui étaient atlachés au S/igneur, émigrèrent aussi en Juda, et 
fortifièrent la royauté de Roboam (ÿÿ. 16-17). — Robnam eut plusieurs épouses, mais il' 
aima surtout Maacha, la fille d’Absalom, qui lui donna beaucoup d’enfants, et il piaçarà la 
tôte de ses frères, Abiam, le fils de Maacha, et il s'occupa d’ailleurs d'établir tous ses fils 
( n .  48-23).

1. Or Roboam vint à Jérusalem 
st convoqua toute la maison de Juda 
et de Benjamin, cent quatre-vingt 
mille hommes de guerre choisis, 
pour combattre contre Israël et ra
mener à lui son royaume.

2. Et la parole du Seigneur fut 
adressée àScméias, homme de Dieu, 
disant :

3. Parle à Roboam fils de Salomon 
roi de Juda et à tout Israël qui est 
en Juda et Benjamin.

4. Voici ce que dit le Seigneur : 
Vous ne monterez pas et vous ne 
combattrez pas contre vos frères. 
Que chacun retourne dans sa mai
son, parce que cela s’est fait par ma 
volonté. Lorsque ils eurent entendu

II. R égne de R oboam , xi-xn.

L'auteur, en raconLant l'histoire du règne 
de Roboam, s’est appliqué hurlout à grouper 
les laits sans trop se soucier de l’ordre chro
nologique comme il est facile de s’en aper
cevoir. En effet, I invasion de Sésac ayant eu
1 im l.i cinquième année du règne de Roboam 
< t celui-ci, ayant commencé à abandonner lo 
S ‘liinuur au bout de trois ans, il a bien pu 
commencer la construction de ses forteresses 
tic* le- trois premières années ; mais certai- 
nrm'iii il n'a pas eu le temps de les achever 
;i\»ni que la guerre fûL commencée. De même 
Ruhuin n'a pas en tous scs enfants et n'a pas 
pu les établir dans scs cinq premières années.

1. Venit autem Roboam in Jéru
salem, et convocavit universam do
mum Juda et Benjamin, centum oc
toginta millia electorum atque bel
lantium, ut dimicaret contra Israel, 
et converteret ad se regnum suum.

III  Reg. 81, 12.

2. Factusque est sermo Domini 
ad Scmeiam hominem Dei, dicens:

3. Loquere ad Roboam filium Sa
lomonis regem Juda, et ad univer
sum Israel, qui est in Juda, et Ben
jamin;

4. Hæc dicit Dominus : Non as
cendetis, neque pugnabitis contra 
fratres vestros; revertatur unus
quisque in domum suam, quia mea’ 
hoc gestum est voluntate. Qui cum 
audissent sermonem Domini, re-

A D1EO DÉFUNT» A BOBOAM DE PAIRE LA OUEIU» K AU* 0 I|
TIUBUS D'ISBAKL, x i 1 -4 ;  C fr . I I I  R o U , xu , 21 -24 .

C h a p .  x i .  —  'A. — El ad univem vn  Israel, 
qui... C’est-à-dire, à tous les partisans do 
Bohoam qui se trouvaient pur le territoire de , 
.ïima el de Benjamip, y compris les tratis- ‘ 
fuges des dix tribus.

4. — Quia mea hoc... Hébreu : « Car de 
moi est (venue) cette chose », c'est-à-dire, 
c’est par un effet de ma volonté, que les tribus 
d’Israël ont fait défection, en punition de h 
conduite de la race de David. Vers la fin de 
sa vie, Salomon avait abandonné le Seigneur 
et avaiL mérité d’être châtié; mais son suc
cesseur aggrava sa faute et précipita le dé
nouement par sa conduite hautaine envers le»
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versi sunt, nec perrexerunt contra 
Jeroboam.

5. Habilavil autem Roboam in Je
rusalem, et ædificavit civitates mu
ratas in Juda.

6. Exslruxitque Bethlehem, et 
fitam, etThecue,

7. Bethsur quoque, et Socho, et 
Odollam,

8; Necnoti et Geth, et Maresa, et 
Ziph,

9. Sed et Aduram, et Lachis, et 
Azeca,

10. Saraa quoque, et Aialon, et 
Hebron,/juœ erant in Juda et Ben
jamin, civitates munitissimas.

la parole du Seigneur ils retournè
rent et ne marchèrent pas contre 
Jéroboam.

5. Or Roboam habita à Jérusalem 
et bâtit des villes fortifiées on Juda.

6. Et il bâtit Bethléhem, et Etam, 
et Thécué,

7. Et Bethsur, etSocho, et Odollam,

8. Ainsi que Geth, et Marésa, et 
Ziph,

9. Et Aduram, et Lachis, et 
Azéca,

10. Et Saraa et Aialon et Hébron, 
qui étaient en Juda et Benjamin, 
villes très fortifiées.

tribus d'Israël, donLla révolte toutefois reste 
condamnable, car les initiations dos mécon
tents étaient loin d^étpe pures et s’ils deman
dèrent un soulagement à leurs charges, c’était 
surlouL parce qu'ils étaient mal disposés pour 
le gouvernement théocratique de la maison 
de David et par suite peu attachés à la Loi 
du Seigneur.

B. ROBOAK S’OCCUPE DE FORTIFIER BON ROYAUME, XI, 5 -1 2 .

5. — Civitates muratas. Hébreu : « des 
villes en forteresse », c’esl-à-dire, il rebâtit 
et surtout fortifia plusieurs villes. — In Juda.
II s'agit du royaume de Juda, car parmi les 
villes énumérées plus bas, plusieurs apparte
naient à la tribu de Benjamin.

6. — Bethlehem. ttethléhem à deux heures 
au sud de Jérusalem, déjà mentionné dans la 
Genèse, xxv, 49, est aujourd'hui Bet-Lahem,
V. Jos. xv, 59. — Etam. C*esl sans doute la 
localité de même nom déjà mentionnée Jug. 
xv, 8 e t l  Parai, iv, 32, el qui doit être cher
chée près de l’Ain Aihan de nos jours au sud- 
ouest de rOued Ourlhas, V. Jug. xv, 4 8. — 
Thectte. V. Jos. xv, 59.

7. — Bethsur. V. Jos. xv, 58. — Socho„ 
Y. Jos. xv, 35. — Et Odollam. V. Jos. xv, 35.

8. — Necnon ei Geth. Gel h, chef-lieu d'une 
satrapie pfulisLine avait été conquis par 
Davia, I Parai, xvm, 4, cl, sous Salomon 
avait un roi qui reconnaissait la suzeraineté 
d’Israël, III Rois ii. 39. Pour la position, V. 
Jos. xm, 3. — El Maresa. V. Jos. \v ,  44.
— Et Ziph. C'est «ans doute la môme ville 
que celle mentionnée dais Jos. xv.55;- V. ibid.

9. — Sed et ad Aduram. Cette ville, en 
hébreu Adoraïm D m iN  est mentionné* par 
l'historien Jo^èphe soua les noms de ’Aotô afpi,

"ASbipsi, ’ASwpewç, Ant. j. I. vm, C. X, § 4,
I. XIII, c. vi, § 4, c. ix, § 4, et Guerr. des 
Juifs. I. I, c. vm, § 4. Il la qualihe en un 
endroit Ant. j. I. XIII, c. ix. § 4, de \ ii le 
dldumée, parce que, dans les derniers temps 
de l’histoire juive, on désignait sous la dono- 
minalion d'Idumée toute Ta partie méridio
nale au moins de la tribu Juda. Aduram 
fut rebâtie du temps des Rondins par ordre 
de Gabinius, Guerre des Juifs, I. c. On s’ac
corde très généralement aujourd’hui à recon
naître qu’elle est remplacée aujoura’hui par 
la petite ville de Doura, laquelle esi située 
sur une colline à un peu plus de deux heures 
à l’ou si d1 Hébron, Cfr. Robinson Palest. 
ni, 309, et V. Guérin, Judée, m , 353-355. — 
E t Lachis. V. Jos. xv, 39. — Et Azecat V. 
los. x, 40.

40. — Saraa quoque. V. Jos. xv, 33. — Et 
Aialon. V. Jos. x, 42. — E t Hebron. V. Jos. 
x, 3. Toutes ces villes étaient sur le territoire 
de Juda, sauf Saraa et Aialon qui, dans l'ori-

fine, avait été attribuées à la tribu de Dan, 
os. x‘tx, 41 ct suiv. On peut supposer que 

ces deux villes furent occupées par les Bcnja- 
minites et annexées à leur territoire, après 

ue les Danitesde Saraa et d'Eslhaol, eurent 
migré, en partie, vers le nord do la Pales

tine, Jug. xvm, 4. C'est sans doute pour 
ceLte raison que les villes énumérées ici sont 
placées dans les tribus de Juda ct de Benja
min. Au surplus nous remarquerons, que 
toutes ces villes étaient au sud ou à l'ouest, 
d'où l’on peut conclure que Roboam cherchait 
surtout à protéger son royaume du côté de 
l'Egypte. On pourrait donc en conclure qu'il 
n ‘"s'occupa de ces travaux de fortification 
qu'après l'invarion de Sésac.
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11. Et lorsque il les eut ceintes 
do murailles, il y mit des gouver
neurs et des magasins de vivres, 
c'est-à-dire d’huile et de vin.

12. Et il fit dans chaque ville un 
arsonal de boucliers et de lances, 
et il les fortifia avec grand soin, et 
il commanda sur Juda ct Benjamin.

13. Or les prêtres ct les lévites, 
qui étaient dans tout Israël,vinrent 
à lui de toutes leurs demeures.

14. Ils abandonnèrent les fau
bourgs et leurs possessions et pas
sèrent en Juda et à Jérusalem, 
parce que Jéroboam les avait chas
sés, eux et leurs descendants, pour 
qu’ils ne remplissent pas les fonc
tions du sacerdoce du Seigneur.

15. Il établit ses prêtres des hauts 
lieux et des démons et des veaux 
qu’il avait faits.

16. Mais dans toutes les tribus

11. — Cumque clausisset... Hébreu : « Et il 
rendit fortes les forteresses, et il y plaça etc. », 
c’est-à-dire, il mil les forteresses en état de 
défense en y nommant des commandants de 
place, (;t en y établissant des dépôts de vivres 
et d'armes de toute espèce.

C. LES LEVITEB ET LES HOMMES PIEUX DE TOUT ISRAËL 

PASSENT DAN8 L E  ROYAUME DE JUDA, X I, iS 17.

La nolice suivante sc rat tache évidemment 
à cc qui précède, attendu qu'il s’agit encore 
de la consolidation du royaume de Roboam. 
Elle est d’ailleurs particulière à notre auteur, 
car celui des Rois n'y fait allusion qu'indi
rectement, en nous apprenant que Jéioboam 
institua un nouveau sacerdoce, Cfr. III Rois 
x i » ,  31, x i i ï , 33 et suiv.

13. — Venerunt ad eum. En hébreu « se 
placèrent devant lui », comme pour attendre 
ses ordres, Cfr. Job, i, 6, n, 1 ; Zach. vi, 5, 
c’est-à-dire, vinrent se mettre à sa disposi
tion, passèrent à lui.
- 44. — Relinquentes... Hébreu : « Car les 

Lévites (y compris les prêtres) abandonnèrent 
leurs districts et leur avoir », c’est-à-dire, 
abandonnèrent leurs habitations dans les 
villes et les terrains qui leur servaient de pâ
turages (D*fl"ÜO, migrasekim), I Parai, vr, 40 
et suiv., x u ï , 2 ; Nomb. xxv, 2-8, dans tout 
le territoire d’Israël. — E t quod abjecisset...

11. Cumque clausisset eas muris,

tjosuit in eis principes, ciborumque 
îorrea, hoc est olei et vini.

12. Sed et in singulis urbibus fe
cit armamentarium scutorum et has
tarum, firmavilque eas summa dili
gentia, ct imperavit super Judam 
et Benjamin.

13. Sacerdotes autem et levitæ, 
qui erant in universo Israel, vene
runt ad eum de cuuctis sedibus 
suis,

14. Relinquentes suburbana, et 
possessiones suas, et transeuntes 
ad Judam, et Jerusalem; eo quod 
abjecisset eos Jéroboam, et posteri 
ejus, ne sacerdotio Domini funge
rentur. „

15. Qui constituit sibi sacerdotes 
excelsorum, et daemoniorum, vitu- 
lorumque quos fecerat.

16. Sed et de cunctis tribubus Is-

Jéroboam, pour empôcher son peuple de se 
rendre à Jérusalem et pour arréLer toute ten- 
talive dedéfection, institua un nouveau culte 
el remplaça les Lévites par des hommes pris 
dans la ma^se du peuple, III Rois xu, 26*31, 
Ces innovations déplurent non-seulement aux 
Lévites, mais aussi à beaucoup de fidèles ser
viteurs de Dieu, lesquels se résolurent à 
émigrer dans le royaume de Juda. Les succès- 
seurs de Jéroboam continuèrent à maintenir 
le culte dos veaux d’oi, ct c’est pourquoi 
l’expulsion des Lévites est attribuée aussi à 
ses descendants, en hébreu « à ses fils », ce 
qui doit s’entendre évidemment de tous les 
successeurs de Jéroboam lesquels marchèrent’ 
tons sur ses traces.

45. — Excelsorum. Les hauteurs m on, 
bamothj sont celles où Jéroboam érigea les 
veaux d’or, V. III Rois xu, 31. — E t dœmo- 
niorum. L'hébreu p ’W i  seirim, signifie 
« boucs ». Ce mot esl emprunté au Lévit. 
xvn, 7, et désigne les démons, par une allu
sion au culte égyptien du dieu Mondés (Pan) 
figuré sous la forme d’un bouc, V. Lévit 1. c. 
Ces démons ne sont autres que Ip s  veaux d’or, 
les nouvelles divinités de Jéroboam dont l’au
teur nous fait connaître ain-i ct la nature et 
la forme. — Vitulorumque. V. III Rois x i i ,  28.

46. Sed et de nunctü... Hébreu : « El après 
eüx (à la suite des prêtres eL des Lévi Les) de
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rael, quicumqne dederant cor suum 
ut quærerent Dominum Deum Israel, 
venerunt in Jerusalem ad immolan
dum victimas suas coram Domino 
Deo patrum suorum.

17.Et roboraverunt regnum Juda, 
et confirmaverim L Roboam filium 
Salomonis per tres annos; ambula
verunt enim in viis David et Salo
monis, annis tantum tribus.

18. Duxit au!em Roboam uxorem 
Mahalath, filiam Jerimoth, filii Da
vid; Abihail quoque filiam Eliab 
filii Isai,

19. Quæ peperifc ei filios Jehus, 
etSomoriam, et Zoom.

20. Post hanc auoque accepit 
Maacha filiam Absalom, quæ pepe
rit ei Abia, et Ethai, et Ziza, et Sa
lomith.

21. Amavit autem Roboam Maa
cha filiam Absalom, super omnes 
uxores suas, et concubinas; nam 
uxores decem et octo duxerat, con
cubinas autem sexaginta : et genuit 
viginti octo filios, et sexaginta filias.

d’Israël, tous ceux qui appliquaient 
leur cœur à chercher le Seigneur 
Dieu d’Israël, vinrent à  Jérusalem 
nour immoler leurs victimes devant 
le Soigneur Dieu de leurs pères.

17. El ils fortifièrent le royaume 
de Juda, et ils affermirent Roboam, 
fils de Salomon pendant trois ans, 
car ils ne marchèrent dans les voies 
de David et de Salomon que pendant 
trois ans.

18. Or Roboam épousa Mahalath, 
fille de Jérimolh,
Abihaïl, fille d’Elia

ils de David, et 
3, fils d’Isaï.

'19. Elle lui donna pour fils Jchus, 
et Somoria et Zoom.

20. Apres elle il épousa Maacha, 
fillp d’Aosalon, qui lui enfanta Abia 
et Elhaï el Ziza et Salomilh.

21. Mais Roboam aima Maacha, 
fille d’Absalom, plus que toutes ses 
femmes et ses concubiues, car il 
avait épousé dix'huit femmes et 
soixante concubines, e lil engendra 
vingt-huit fils et soixante filles.

toules les tribus d’Israél (vinrent) ceu* qui 
^dirigeaient leur cœur pour chercher le Sei
gneur Dieu d'Israël ; ils vinrent à Jérusalem 
pour immoler au Seigneur, le Dieu de leurs 
-pères », et aussi pour s’établir dans.le royaume 
de Juda, ainsi que le texte le montre.

17.— El roboraverunt... Ce fut en ré
veillant el en fortifiant le sentiment religieux 
lians la masse du peuple que les émigrés for
tifièrent par là même le royaume de Roboam, 

faisant marcher Roboam et son peuple 
dans les voies de David et do Salomon. Mais 
ce résultat dura seulement trois ans, c’ost-à- 
dire, tant «que persévéra l'opposition aux 
nouveautés introduites par Jéroboam.

D. NOTICES BÜR LA  FAMILLE DE ROHOAlf, X I, 1 8 - 2 3 .

! 48. — Filiam Jerimoth. Dans I*hébreu on 
doit lire n i .  bath, « fille » au lieu dp pu  beu, 
« (ils », ainsi que le sens y oblige et confor
mément à plusieurs manuscrit* et aux an
ciennes versions. Jérimnth n’est point nommé 
parmi les fils de David, I Parai, m  2-8. 11 
esL possible que ce nom, en hébreu n W l ï  
soit la corruplion de Jethraham ou / ihranm 
oyrPi ou seulement une forme différente, 
çaais il se peut aussi qu'il s’agisse du fils

d’une des concubines de David, I Parai, m, 9.
— Abilmü qnoqne..* D’après l’hébreu, en 
suppléant, la particule *|. ce qui parait, abso
lument nécessaire, on traduira : « El d’A- 
bihaïl, fille d’Eliab, le fils d’Isaï ». Il n’est pas

.en ell’et que-lion d’un^ ajutro femme de Ro
boam avant Maacha, du moins dans le t'xto 
original, car l’adrliiinn du moL quoque change 
tout à fait le sens dans le latin. Eliab était 
le frère aîné de David, l Parai, u, 13; I Rois 
xvn, 13. Il n'e^t point question ailleurs des 
trois fils de Mahalath, d’Abihaïl s -Ion la Vul
gate et les Sf'ptantc.

20. — Maarha filinm Absalom. C’est- 
à-dire, petite fille d’Ab^alom, car Absalom 
d’après 11 Roi-* xiv, 17, n'avait eu qu'une 
fille, nommée Thainar, laquelle n '  pouvait 
pus avoir moins de 50 ans à la mort de 
Salomon. D’autre part, Absalom ne laissa 
pas de fils II Rois xvrn, 18. Par conséquent, 
Maacha ne pouvait cire que ia fille de Tha- 
mar, laquelle avaiL été mariée à Unel de 
Gabaa, Il Parai, xm, 2 ; V. III Rois xv, 2.
— Abia. Il est constamment appelé Abiam 
dans les Rois, ce qui doit être la forme la plus 
ancienne du nom du fils aîné de Maarha.

21. — Nam uxores decem et octo... Sous ce
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22. Et il plaça à leur tête Abias, 
fils de Maacha, chef do, tous ses 
frères, car il pensait le faire roi,

23. Parce qu’il était plus sage et 
plus puissant que lous ses (ils, ré
pandus dans toutes les frontières 
de Juda ct Benjamin et dans toutes 
les villes fortifiées; el il lui fournit 
abondamment de quoi vivre et lui 
chercha de nombreuses femmes.

22. Constituit vero in capite, Abiam 
filium Maacha, ducem super omnes 
fratres suos; ipsum enim regem fa
cere cogitabat,

23. Quia sapientior fuit, ei poten- 
lior super omnes filios ejus, et in 
cunctis finibus Juda, et Beujamin, 
et in universis civitatibus muratis; 
præbuitquc cis escas plurimas, et 
multas petivit uxores.

CHAPITRE XII

Mais Roboam et son peuple abandonnèrent le Seigneur, et, en punition de leur Taule, Sésac, 
roi d'Egypte envahit te pays, s’empara des places fortes el s’avança jusqu’à Jérusalem 
(ÿÿ. 1-4). — Or, le prophète Séméias. vint alors auprès de Roboam et des princes et leur fit 
reconnaître leurs torts envers Dieu (11. 5-6). — C’est pourquoi le Seigneur Annonça à 
Séméias qu’il les épargnait pour cette fois, mais que cependant ils serviraient Sésac 
{11. 7-8). — Sésac se retira donc, mais en emportant les trésors du roi et du temple, et 
de la sorte Juda ne fut pas détruit, parce que ses chefs s'étaient humiliés {11. 9-42). — 
Roboam régna dix-septans, Ht le mal et ne chercha point le Seigneur (ÿÿ. 43-44). — Son 
histoire est écrite dan*; les livres de Séméias le prophète* e t d ’Addo le Voyant; il eut pour 
successeur son fils Abia {**. 45-46).’

1. Et lorsque le royaume de Ro
boam eut été fortifié et raffermi, il 
abandonna la loi du Seigneur et 
tout Israël avec lui.

2. Mais la cinquième année du rè-

1. Cumque roboratum fuisset re« 
gnum Roboam et confortatum, de
reliquit legem Domini, et omriis Is
rael cum eo.

2. Anno autem quinto regni Ro-

rapport Roboam marcha <>ur les traces de 
Sa.omon; mais la chose n'est pas à sa 
louange.

22. — Ipsum enim... CVst pour cette raison 
que Ronoam Ht d'Abia le chef de ses auLres 
fils.

23. — Quia sapientior... Ilebreu : « El il 
agit sag i ment [Ult. r l  il comprit) ct il distri
bua dn lous s s fils dans tous les pays de 
Juda et de Benjamin, i t  t ir. », cW -à-dire , 
il montra de la .-agisse, comme père et comme 
souverain en donnant à se* nombreux fils le 
commandement des places fortes du royaume. 
De la sorte, il les occupai! utilement, el', en les 
isolant les uns dos autres, prévenait les in
trigues el les lentaLivpS de révolte. Il s'occupa 
aussi de pourvoir richement à leur entrelien 
et de leur trouvpr un grand nombre de femmes 
de façon à leur faire tenir un rang princier 
el à les conlcnler, pour qu'ils n’eussent pas

le désir de disputer le trône à celui à qui il 
l'avait* réserve. La traduction latine nous 
semble une combinaison du texte original et 
de celui des Septante, dont elle se rapproche 
pourtant davantage.

B. APOSTASIE DE ROBOAM BT INVASION DE SÉSAC, X I I .

Chap. xh. — 4. — Dereliquit legem Do- 
mini... En s’adonnant à l'idolâtrie, comme 
nous l’apprenons par III Rois, xiv, 22 et 
suiv. — E t omnis Israel cum, eo. L*'s habi
tants du royaume de Juda sont désignés sous 
le nom d'Israël, qui était proprement le nom 
du peuple de Dieu, pour faire ressortir le 
contraste de leur conduite avec leur destinée 
el leur vocation. Il nous semble moins pro
bable que l'auteur veuille les comparer aux 
Israélites schismatiques.

2. — Ascendit Sesac... Cette invasion est 
brièvement racontée dans III Rois, xiv, 25-28.
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boam, ascendit Sesac rex Æjsypti 
in Jerusalem (quia peccaverant Do
mino). III

3. Cum mille ducenlis curribus, 
et sexaginta millibus equitum; nec 
erat numerus vulgi quod venerat 
cum eo ex Ægypto* Libyes scilicet, 
et Troglodytæ et Ælliiopes.

4. Cepilque civitates munitissi
mas in Juda, et venit usque in Jé
rusalem.

5. Semeias autem propheta in
gressus est ad Roboam, el principes 
Juda, qui congregati fuerant in Jé
rusalem, fugientes Sesac, dixitque 
ad eos : Hæc dicit Dominus : Vos 
reliquistis me, et ego reliqui vos 
in manu Sesac.

6. Consternatique principes Israel 
et rex dixerunt : Justus eat Dominus.

7. Cumque vidisset Dominus, quod 
humiliati essent, factus est sermo 
Domini ad Semeiam, dicens : Quia 
humiliati sunt, non disperdam eos, 
daboque eis pauxillum auxilii, et 
non stillabit furor meus super Je
rusalem per manum Sesac.

8. Verum tamen servient ei, ut 
sciant distantiam servitutis meæ, et 
servitutis regni terrarum.

Sésac, en hébreu Schischuk, rst Ia
même chose quo Sô sonchis, ou Sésonchosis 
ou Schaschang, le premier roi de ta vingt- 
deuxieme dynastie. Il a pris soin de raconter 
sa campagne sur un bas relief du temple. 
d’Ammon a Karnak, et do donner la liste des 
villes dont il s'était emparé. On a pu déchif
frer les noms de plusieurs d’entre elles, par 
exemple, ceux de Rabbalh, de Taannach, de 
Sunem, deRohob, d’Hapharaïm, de Mageddo, 
de Gabaon, de fiethoron, etc., de sorte que 
le récit des livres Saints se trouve con
firmé par un document dont l’autorité est 
irréfragable, Cfr. Brugsch, Geschichte Ægyp- 
ten’s, p. 660 el suiv.

3. — Nec erat numerus vulgi. Il s'agit sans 
doute des gens de pied. —* Libyes, Probable
ment les Libiœgyptii des Anciens, V. Gen.,

gne de Roboam, Sesac, roi d'Egypte, 
monta à Jérusalem, (parce qu’ils 
avaient péché contre le Seigneur),

3. Avec douze cents chars et 
soixante mille cavaliers. Et le peu-

Ele qui vint avec lui était imiom- 
rabie. C’étaient des Lybiens, des 

Troglodytes et des Ethiopiens.
4. Et il prit les villes les plus 

fortifiées de Juda et il vint jusqu'à 
Jérusalem.

5. Mais le prophète Séméias se 
rendit auprès de Roboam et des 
princes de Juda, qui, fuyant Sésac, 
Vêtaient rassemblés à Jérusalem, 
et il leur dit : Voici ce que dit le 
Seigneur : Vous m’avez abaudonné, 
et moi je vous ai abandonnés entre 
les mains de Sésac.

6. Et les princes d'Israël et le roi 
furent consternés, et ils dirent : Le 
Seigneur est juste.

7. Et lorsque le Seigneur eiit vu 
qu'ils étaient humilies, la parole 
du Seigneur fut adressée à Séméias, 
disant : Parce qu’ils se sont humi
liés je ne les détruirai pas, et je 
leur donnerai un peu de secours, ct 
ma fureur ne sera pas versée sur 
Jérusalem par la main de Sésac.

8. Cependant ils le serviront, afin 
qu'ils connaissent la différence de 
mon service et du service d’un roi 
de la terre.

x,. 43. — Troglodytœ. Les Troglodyte®, en 
hébreu soulciitn, habitaient probable
ment les montagnes du la côlo occidentale 
du golfe arabique à l’esl de l'Egypte. L’ety- 
mologie du mol hébreu indiquerait qu'il* ikî 
vivaient pas précisément dans les cavernes, 
mais dans des huttes do terre. — Et Ælhio- 
pe&. En hébreu « Cousclnie? ». Ce .sont les 
habitants do l'Ethiopie proprement dite ou 
Abyssimie. Lo prophète Nalium m, 9, cite 

'les Libyens et les Ethiopiens parmi Us auxi
liaires des Egyptiens.

7. — Dabo eis pauxillum auxilii. Hébreu :
o Et je leur donnerai dans peu délivrance ». 
L’hebreu kimeat, signifie liLt. v pour 
un peu » et par conséqnent, bientôt, avant 
peu.

8. — Servirent ei. Pendant peu de temps,



282 LES PARALIPOMÈNES

9. Sésac, roi d'Egypte, s'éloigna 
doue de Jérusalem, après avoir en
levé les trésors de la maison du 
Seigneur et de la maison du roi, 
qu'il emporia tous avec lui ainsi 
que les boucliers d’or qu’avait faits 
Salomon.

10. Le roi fit à leur place des 
boucliers d’airain et les dtanna aux 
chefs dos soldais armés de boucliers 
qui gardaient le vestibule du palais.

11. Et lorsque le roi enlrail dans 
la maison du Seigneur, ceux qui 
portaient les boucliers venaient les 
prendre et les rapportaient de nou
veau à leur arsenal.

12. Cependant comme ils s'étaient 
humiliés, la colère du Seigneur se 
détourna d’eux et ils ne furent pas 
complètement détruits; car en Juda 
aussi furent trouvées dos œuvres 
bonnes.

13. Le roi Roboam se fortifia donc 
à Jérusalem et régna. Or il avait 
quarante et un ans lorsqu’il com
mença à régner, et il régna dix-sept 
ans à Jérusalem, ville que le Sei-

ncur a choisie dans toutes les tri- 
us d’Israël pour y affermir son 

nom. Et le nom de sa mère était 
Naama l’Ammanite.

14. Or il fit le mal et ne prépara 
pas son cœur à chercher le Seigneur.

9. Recessit itaque Sesac rex 
Ægypli ab Jerusalem, sublatis the
sauris domus Domini, et domus ra
gis, omniaque sccum tulit, et cly- 
peos aureos,* quos fecerat Salomon,

10. Pro quibus fecit rex æneos, 
et tradidit illos principibus scutah 
riorum, qui custodiebant vestibu
lum palatii.

11. Cumque introiret re? domum 
Domini, veniebant scutarii, extol
lebant eos, iterumque referebant 
eos ad armamentarium suum.

12. Verumtamen quia humiliati 
sunt, aversa est ab eis ira Domini, 
nec deleti sunt penitus : siquidem 
et in Juda inventa sunt opera bona.

13. Confortatus est ergo rex Ro1- 
boam in Jerusalem, atque regnavit; 
quadraginta autem et unius anni 
erat cum regnare coepisset, et de
cem et septem annis regnavit in 
j ftrn çalem, urbe, quam elegit Do
minus, ut confirmaret nomen suum' 
ibi, de cunctis tribulus Israel; nc- 
men autem matris ejus Naama Am- 
monitis.

IIU?eM*f2{.
14. Fecit autem malum, et non 

præparavit cor suum ut quaereret 
Dominum.

conformément au 7. — Et servitutis re- 
gm ... C1V. I ParaL xxix. 30.

9. — Hecessit itaque... Hébreu : « Et Serae, 
roi rPEirypt1, monta contre Jérusalem, et prit 
les trésors de la maison de Dieu et les trésors 
de la mnUon dn roi ; il prit tout. Et il prit 
les boucliers, etc. » L’auteur, d’après le texte 
original, reprend le récit au point où il l'a
vait laissé au t .  4. II semble bien d'après co 
passage que. Sésac s’empara de Jérusalem/— 
Et dypeos aureos. V, ix, 16.

10. — Pro quibus fecit... V. III Rois, 
*iv, 26-28.

11. — Verumtamen... Hébreu : a Et parce 
qu]il (Roboam; s’humilia, la colère du Sei

gneur se détourna de iui, pour ne pas le dé* 
truire complètement; et il y avait aussi do 
bonnes choses en Juda ». Ces bonnes choses 
sont les actes de piété et de respect envers 
Dieu, Y. xïx, 3. Co fut là le second motif 
qui engagea Dieu à épargner son peuple.

43. — Confortatus est ergo... D’une ma
nière relative en comparaison du pas^é, car
1 invasion de Sésac porta un rude coup à la 
puissance de Roboam. — Et decem septem... 
Cfr. III Kois, xiv, 21 et 22.

44 .—* Et non præparavit... Hébreu :« Car 
il ne dirigea pas son cœur fermement-pour 
chercher le Seigneur », Cfr. xïx, 3, xxx49; 
Esdr., vu. 40.
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18. Opera vero Roboam prima ct 
novissima, scripta sunt in libris 
Semeiæ prophelæ, et Addo videntis, 
etdiligenterexposita ; pugnaverun t- 
que adversum se Roboam et Jéro
boam cunctis diebus.

16. Et dormivit Roboam cum pa
tribus suis, sepultusque est in ci- 
yitate David. Et regnavit Abia filins 
ejus pro eo.

15. Mnis les premières et les der
nières actions de Roboam sont écri
tes ct exposées avec soin dans les 
livres du prophète Séméias et d'Addo 
le voyant. Et Roboom et Jéroboam 
combatlirentTun contre l'autre toute 
leur vie.

1C. Et. Roboam s’endormit avec 
ses pères, et il fut enseveli dans la 
ville de David. Et Abia son fils ré
gna à sa place.

CHAPITRE XIII

Abia régna trois ans, et il fit la guerre à Jéroboam 1-3). Au moment d'engager le combat, 
il reprocha aux Israélites leur défection et leur idolâtrie et les engagea dans leur propre 
interet a ne pas lutter contre le Seigneur qui accordait son appui au royaume do Juda 
(tf. 1-42). — Mais pendant ce Lcmps Jéroboam prenait se** dispositions ct enveloppait 
•l’armée de Juda; à celte vue les hommes du Juda invoquèrent, le Seigneur, et le Seigneur 
épouvanta Jéroboam et les Israélites qui s'enfuirent devant leurs ennemis (W. 43-16). — 
Abia frappa donc les Israélites d’une grande défaite, ct il poursuivit Jéroboam, s’empara 
de plusieurs de ses villes, de sorte que Jéroboam ne put plus lui résister (ÿ ÿ . 47-20), — 
Abia eut un grand nombre de femmes et d ’enfants et son histoire est écrite dans lo livre 
d’Addo le prophète [tir. 21-22).

1. Anno octavo decimo regis Jéro
boam, regnavit Abia super Judam.

111/2*0 15,2.

2. Tribus annis regnavit in Jéru
salem, nomenque matris ejùs Mi- 
chaia, filia Uriel de Gabaa; et crat 
bellum inter Abiam et Jéroboam.

Ibid 15,7.

. 15, — Operavero... V. Préface et III Rois,
xiv. 29-31. — Pugnaverunt... C'est-â-diro, 
Roboam et Jéroboam furent ennemis toute 
leur vie; mais il n’est point dit qu’ils se 
soient jamais fait ouvertement la guerre.

III. R égne  d ’A b ia ,  x m ;  (Cfr. III Rois, 
xv, '4 -8).

* Chap. xiii. — 4. — Anno octavo... V.
III Rois, xv, 1 et 2.

A. ATBNEHBNT D’ABIà ;  OUBRRB ENTRB ABIA E T  JÉROBOAM,
xm, 1-21,

2. — Michaia. En hébreu Micaia-
hou, ce qui est sûrement une faute pour 
ïrâyo, Maacah, xi, 20, III Rois, xv, 2. Elle

1. La dix-huitième année du rè
gne de Jéroboam, Abia régna sur 
Juda.

2. Il régna trois ans à Jérusalem 
et le nom de sa mère était Michaia, 
fille d’Uriel de Gabaa. Et il y eut 
guerre entre Abia et Jéroboam.

était fille d’Unel, mais petite fiHe d’Àbsalora*
V. xi, 20. La mère d’Asa s’appelait aussi 
Maacha xv, 46; III Rois, xv, 43, ce qui a 
fait penser à Thénius et à BerLheau que la 
fille d’Unel était la mère d’Asa ct que par 
mégarde on a remplacé ici le nom de la mère 
d'Abia par celui de. la mère d'Asa, hypothèse 
dénuée de tout fondement. En effet, fa mère 
d'Abia, xi, 20 et 24, III Rois, xv, 2 et la mère 
d’Asa, xv, 46; III Rois, xv, 43, ne font 
qu'une seule et môme personne, car rien 
n’einpèche do penser que Maacha, la fille 
d’Absalom ou plutôt sa petite-fille ne soit la 
mère d’Abia, et la grande-mère d’Asa. Nous 
apprenons qu’Asa dépouilla sa mère Maacha 
de la dignité de reine-mère xv, 46; III Rois,
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3. Lorsque Abia fat entré en cam
pagne ayant des hommes très bel
liqueux et quatre cent mille soldats 
choisis, Jéroboam leva contre lui 
une armée de huit cents mille hom
mes, qui étaient aussi choisis et 
très braves à la guerre.

4. Abia se tint donc sur la mon
tagne de Sémcron, qui était en 
Ephraïm, et il dit : Ecoute, Jéro
boam, et tout Israël.

5. Est-ce que vous ignorez que 
le Seigneur Dieu d’Israël a donné 
pour toujours la royauté sur Israël 
à David, à lui et à ses fils par le 
pacte du sel ?

6. Et Jéroboam fils de Nabath, 
serviteur de Salomon, fils de David, 
s’est levé et s’est révolté contre son 
seigneur.

7. Et des hommes de rien et des 
fils de Bélial se sont réunis à lui, et 
ils l'ont emporté sur Roboam fils de 
Salomon. Or Roboam était inexpé
rimenté ct d’un cœur craintif, ct il 
ne put leur résister.

8. Maintenant donc vous dites que

xv, 43; mais nous savon* aussi par III Rois,
xv, 40, que celte Maacha était tille d'Ab^a- 
lom. On ne voit pas comment la confusion 
eût été possible et en résumé il ressort du 
l'ensemble des textes que Maacha, la petite- 
fille d'Absalom, fille d’Urie), après avoir eu 
la dignité de reine-mère sous son fils Abia, 
l'eut ainsi sous son fils Af«, jusqu’à ce qu'elle 
en dît été dépossédée pour avoir participé à 
l’idolâtrie.

3. — Et eleclorum quadringenta millia. 
C’est cent mille de moins que Joab n'en avait 
complés en Juda, tandis que le nombre des 
soldats de Jéroboam est le môme nue celui 
qui fut trouvé en Israël au moment mi recen
sement ordonné par David, II Hois. xxiv, 9.

4. — Super moniein Svinorou. Ceite mon
tagne, on hébreu Tsemarnïm, n'est 
mcnLionnéu qu’ici. Sou nom pourmit faire 
penser qu’elle é l a i l  v o i h u o  de In ville de Sa- 
maraTm, Jos., x u i i ,  22, que l'on identifie 
aujourd'hui avec K<-Souinah. sur le chemin 
de Jérusalem à Jéiicho, V. Jos , I. c. Mais 
comme cet lu localité se trouve un peu trop 
au sud, il peut so faire que la montagne de

3. Cumque iniisset Abia. certa
men, et haberet bellicosissimos, vi
ros, et electorum quadringenta mil
lia; Jéroboam instruxit e contra 
aciem octingenta millia virorum, 
qui et ipsi electi erant, et ad bella 
fortissimi.

4. Stetit ergo Abia super montem 
Seineron, qui erat in Ephraim, et 
ait : Audi Jéroboam, et omnis Is
rael.

5. Num ignoratis quod Dominus 
Deus Israel dederit regnum IXtfvid 
super Israel in sempiternum, ipsi et 
filiis ejus in pactum salis?

6. Et surrexit Jeroboara filius Na
bath, servus Salomonis filii David; 
et rebellavit contra Dominum 
suum.

H! Reg. I I ,  96.

7. Gongregatique sunt ad eum 
viri vanissimi,et filii Belial; et præ* 
valuerunt contra Roboam filium 
Salomonis : porro Roboam erat ru
dis, et corde pavido, nec potuit re
sistere eis.

8. Nunc ergo vos dicitis quod re-

mèine nom se soit étendue assez loin vers 
le nord.

o. — In partum Salis. Cette expression, en 
hébreu nVü n>*U» berilh nièlakh, signifie : à 
la manière d’un pacte indissoluble »,*Cfr. 
Lévil., u. 13 et Nomb., xvm , 49.

6 . — El furrtftfft... Cfr. III Rois, xi, 44.
7. — Ftlii Bèlinl. Cfr. III Rois, xxi, 40, 43.

— Porro Roboam... Hébreu : « Or, Roboam 
était jeune cl faible de cœur et il ne fut pas 
foit devant eux ». Le mot 13?3, naar, ne 

signifie pa< seulement jeune homme mais à 
aus«i le srn-î d’inexpérimenté, car, Roboam 
était â*:é de 44 ans à <on avènement Pt IVx- 
pression m b  T), rakc lebab, « faible de ’ 
cœur » caraciéiis^ l’homme sans éueigir. 
f'eprndanf nous avons vu précédemment quo 
Roboam à Sic hem ne fut pas HS-îez en n e  i liant 
eL qu'il s’aliéna le» tribus du nord. par sa 
hauteur el sa rudesse, ce qui parait peu c o n 

forme à ce que du Abia Mais il faut r.onsi-<* 
dorer qu » ce dernier veul smlont rejeter 
toute la faute de la reb ‘Ilion sur Jéroboam et 
ses partisans, afin de justifier le plus possible 
la conduite de son père.
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sistere possitis regno Domini, quod 
possidet per filios* David, habetis- 
que granaem populi multitudinem, 
atque vitulos au reos, quos fecit vobis 
Jeroboam in deos.

9. Et ejecistis sacerdotes Domini, 
filios Aaron. atque Icvilas ; et fecistis 
vobis sacerdotes sicut omnes populi 
terrarum; quicumque venerit, ct 
iniLiavcrit manum suam in tauro de 
bobus, et in arietibus septem, fit 
sacerdos eorum qui non sunt dii.

III Reg. 12,31.

10. Noster autem Dominus Deus 
est, quem non relinquimus, sacer- 
dotesque ministrant Domino de filiis 
Aaron,et levitæ sunt in ordine suo;

11. Holocausta quoque offerunt 
Domino per singulos dies mane et 
vespere, et thymiama juxta legis 
praecepta confectum, et proponuntur 
panes in mensu mundissima, estque 
apud nos candelabrum aureum, et 
Jucernæ ejus, ut accendantur sem-

Ser ad vesperam ; nos quippe custo- 
imus præcepta Domini Dei nostri, 

quem vos reliquistis.

12. Ergo in exercitu nostro düx

8. — Nunc ergo vos didtis. C’est-à-dire, 
vous dites en votre cœur, vous pensez. — 
Habet isque... Vous ê 1rs nombreux, et vous 
avez les veaux d’or qu’à fait? Jéroboam ; mais 
ne vous conliez pas la-dessus, car vous n’avez 
pas avec vous le Dieu véritable.

9. — Quicumque venerit, et... Hébreu : 
« Celui qui est venu remplir sa main avec un 
jeune taureau, et sept béliers, celui-là est 
devenu prêtre des faux dieux », lit. « des 
non dieux ». Remplir sa main, c’eRL-à-diro, 
la inain de quelqu’un, c’est revêtir quelqu’un 
du sacerdoce; mais remplir sa main pour le 
Seigneur, cest se pourvoir de Ce qu’on veut 
offrir au Seigneur, V. Lévi t., vu, 37. Ici il 
s’agit donc de ceux qui venaient pour se fairo 
consacrer prêtre*. Or, d’après la Loi, Ex., 
xxix, il fallait offrir chaque jour un Uni. au 
et deux béliers et cela pendant sept jours, ce 
qui faisait un total de sept taureaux el do 
quatorze béliers. Si donc, Àbia ne parle que

vous pouvez résisler an royaume du 
Seigneur, qu’il possède par les fils 
de David, et vous avez une grande 
mullitude do peuple et des \eaux 
d'or que Jéroboam vous a faits pour 
dieux.

9. El. vous avez chassé les prêtres 
du Seigneur, fils d’Àaron. et les lé
vi tos, ct vous vous ôtes fai! des 
prêlres comme tous les peuples de 
la terre. Quiconque vient et initie 
main avec un jeune taureau ct sept 
béliers devient prêtre de ceux qui 
ne sont pas dieux.

10. Mais notre Seigneur est Dieu ; 
nous ne l'abandonnons pas; ct des 
prêtres, fils d'Aaron, servent le Sei
gneur, et les lévites sont dans leur 
ordre.

11. Et ils offrent des holocaustes 
au Seigneur chaque jour, matin et 
soir et "des parfums composés selon 
les préceptes de la loi, et ils expo
sent des pains sur une table très

Imre. Et il y a chez nous un candé- 
abre d’or avec ses lampes, pour 

qu’elles soient toujours allumées 
vers le soir. Car nous gardons les 
préceptes du Seigneur notre Dieu 
que vous avez abandonné.

12. Dans notre armée donc le chef

d’un taureau et de sept béliers, c’cst qu’il 
n’avait pas Pintenlion d’énumérer toutes les 
victimes requises par la Loi. En tout cas uno 
paredle offrande ne suffisait pas pour faire de 
véritables prêlres. Peut êtro aussi, voulait-il 
dire par là qu'on négligeait les formalités lé
gales pour avoir plus lot fait.

40. — Quem non relinquimus. En tant que 
nous lui rendons un culte légitime, ainsi que 
la chose cs4 expliquée. — In ordine suo. Hé
breu : « Dan-» leur minisLèrc, c’est-à-dire, oc
cupés aux fondions de leur ministère selon 
les prescriptions de la Loi.

41.*— Holocausta quoque...V. Ex., xxix, 38, 
ct suiv., xxx, 7. — Et proponuntur... V. Ex.,
xxv, 30; Lévu., xxtv, 5 et suiv. — Ut ao  
ccmlntur... V. Ex , xxv, 37; x x v i i , 20 el suiv. 
--  Nos quippe... De la sorte nous observons 
les préceptes du Seigneur, Cfr. Lévit., vm ,35 .

12. — Dettst En hébreu D>nbKn, haèlohimM 
avec rarlicie ce qui indique le vrai Dieu. —
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c’cst Dieu et sos prêtres qui sonnent 
de leurs trompettes, qu’ils font re
tentir contre vous. Fils d’Israël, ne 
combatlez pas contre le Seigneur 
Dieu de vos pères, car cela ne vous 
est nas avantageux.

13. Pendant qu’il parlait ainsi, 
Jéroboam, par derrière, lui tendait 
des embûches. Et tout en étant en 
face des ennemis il enveloppait avec 
son armée Juda qui l’ignorait.

1L  El Juda regarda et vit que le 
combat allait se livrer de front et 
par derrière, il cria vers le Seigneur 
èt les prêtres commencèrent à son
ner de leurs trompettes.

15. Et tous les hommes de Juda 
poussèrent des cris; el pendant 
qu’ils cruv.ent Dieu effraya Jéro
boam et tout Israël qui était en face 
d’Abia et de Juda.

10. Et les fils d’Israël fuirent de
vant Juda et Dieu les livra en leurs 
mains.

17. Abia et son peuple les frap
pèrent donc d’un grand désastre, et 
cinq cents mille vaillants hommes 
d’Israël tombèrent blessés.

18. Et les fils d’Israël furent hu
miliés en ce temps-là et les fils de 
Juda furent puissamment fortifiés 
parce qu’ils avaient espéré dans le 
Seigneur Dieu de leurs pcres.

ly. Or Àbia poursuivit Jéroboam 
fugitif et prit ses villes, Béthel et 
ses dépendances et Jcsana avec ses 
dépendances et Ephron avec ses 
dépendances.

20. Et tant que vécut Abia, Jéro-

Qui flangunt tubis, et... Hébreu : a Et les 
trompettes do fracas, pour sonner contre 
nous ». Dieu avait promis, si l'on se servait 
des trompettes dans la guerre, de se souve
nir de son peuple et de lui porter secours, et 
c'est pour cette raison qu’Abia parte des 
trompcUes et leur fait jouer un lôle, Cfr. 
Nomb., x, 9.

1£. — Respiciensquc Judas... Hébreu : a Et 
Juda se tourna * c’est-à-dire, se disposa à at
taquer, « et voici que la guerre était devant 
et derrière ».

Deus est, et sacerdotes ejus, qui 
clangunt tubis, et resonant conlrà 
vos;^fîlii Israel, nolite pugnare con
tra Dominum Deum patrum vestro
rum, quia non ^obis expedit.

13. Hæc illo loquente, Jeroboam. 
relro moliebatur insidias. Cumque 
.ex adverso hostium staret, ignoran
tem Judam suo ambiebat exercitu.

14. Respiciensque Judas Vidit ins
tare bellum ex adverso et post ter
gum, et clamavit ad Dominum : ac 
sacerdotes tubis canere coeperunt.

15. Omnesqueviri Juda vociferati 
sunt; et ecce illis clamantibus, per
terruit Deus Jeroboam, ct omnem 
Israel qui stabat ex adverso Ahiac'» 
Juda.

16. Fugeruntque filii Israel Ju  ̂
dam, et tradidit eos Deus in manu 
eorum.

17. Percussit ergo eos Abia, ct 
populus ejus, plaga magna; et cor
ruerunt vulnerati ex Israel quin
genta millia virorum fortium.

18. Humiliatique sunt filii Israel 
in tempore illo, et vehementissime 
confortati filii Juda, co quod speras- 
sent in Domino Deo patrum suorum.,

19. Persecutus est autem Abia'fu
gientem Jeroboam; et cepit civita
tes ejus, Bethel ot filias ejus, et Je- 
sana cum filiabus suis, Ephron 
quoque et filias ejus;

20. Nec valuit ultra resistere Je-

15. — Vociferati sunt. Cela doit s’entendre 
à la fois des cris des guerriers el du fracas 
des trompettes.

19. — Bethel. V. Jos., vu. $. — Jesana. 
Localité inconnue cl non mentionnée ailleurs.
— Ephron. C’est probablement la même ville 
qu’Ophra ou Ophéra, Jos., xvm , 24.
* 20. — Qmun percussit Dominas, et... Jéro

boam mourut dtMix an< après sa défaite, et 
ce n'est sans doute pas là le coup dont le 
Seigneur h1 frappa. Nous n’avons d tiiileurs 
pas d aulree détails sur sa fin. Ce qua nous
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roboam in diebus Àbia : quem per
cussit Dominus, et mortuus est.

21. Igitur Abia, confortato impe
rio suo acccpit uxores qualuorde- 
cim; procreavilijtic viginti duos’ 
filios, et sedecim filius.
’ 22. Reliqua autem sermonum 

Abia, viarumque et operum ejus, 
scripta sunt diligentissime in libro 
Addo prophelæ.

roboam ne put plus lui résister. Le 
Seigneur le frappa et il mourut.

21. Abia donc, ayant raffermi son 
empire épousa quatorze femmes, et 
il engendra vingt-deux fils et seize 
filles.

22. Mais le reste des paroles 
d’Abia et.de sa conduite et de ses 
actions est écrit avec beaucoup de 
soin dans le livre du prophète Addo.

CHAPITRE XIV

Abia eut pour successeur son fils Asa qui fil ce qui plaisait au Seigneur en extirpant l’idolâ
trie el en faisant respecter la loi (tft. 1-5). — Or, comme il régnait en paix, il profita de 
ce temps de repos pour fortifier les villes de Juda et organiser son armée (♦* . 6-8). — Sur 
ces entrefaites, Zara, toi d’Eihiopie, s’étant avancé jusqu'à Marésa, Asa alla à sa rencontre 
et le défît complètement avec l’aide de Dieu (ÿÿ. 9-12). — Le roi de Juda poursuivit ensuite 
les fuyaiïN jusqu'à Gérara, s'empara de plusieurs villes et revint à Jérusalem avec son 
pBUple ramenant un immense bulin (fÿ. 43-16).

1. Dormivit autem Abia cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate David ; regnavi tque Asa 
filius ejus pro co in cujus diebus 
quievit terra annis decem.

III Reg. 15, 8 .

2. Fecit autem Asa quod bonum

1. Or Abia s'endormit avec ses 
pères et on l’ensevelit dans la ville 
de David et Asa son fils régna à sa 
place. Sous son règne la terre se 
reposa pendant dix ans.

2. Et Asa fit ce qui était bon et

savons, c’est que Dieu lui fit annoncer par le 
prophète Ahias, la destruction de sa maison 
et lui enleva son fils Abia. Peut être avons- 
nous ici une allusion à ces deux faits.

B. L E S  FEM M ES E T  L E S  ENFANTS D 'A B IA ;  SA  MORT,
XIII, SI-22.

2. — Confortato imperio suo. Cfr. x n ,  13. 
—Accepit uxores... Ce ne fut pas à l'époque où 
il triompha de Jéroboam, car, comme il mou
rut après trois ans do regne seulement, il 
n'aurait pas eu le temps d'avoir un aussi 
grand nombre d’enfants. C’est avant môme 
son avènement qu'il dut prendre la plupart 
de ses femmes et avoir le plus grand nombre 
de ses enfants, comme on peut d’ailleurs le 
conclure d'après xi, 21-23. L’auteur veut 
donc simplement faire remarquer que l'ac
croissement de la puissance d'Abia ôtait en 
rapport avec l’accroissement de sa famille, 
lequel était d’ailleurs un signe de puissance

et do force pour la dynastie du roi de Juda, 
tandis que celle de Jéroboam devait bientôt 
s’éteindre.

22. — In libro Addo... V. Préface.

IV. R égn e d ’A sa , xiv-xvi.

L’auteur des Paralipomènes complète très 
heureusement l’hiatoiie du règno d’Asa, la
quelle est résumée très brièvement dans les 
Rois, 111 Rois xv, 9-24. En effet, il ne se 
contente pas de caractériser la conduite 
d’Asa et de reproduire les renseignements de 
son devancier; mais il comble certaines la* 
cunes et ajoute deis explications qui nous font 
mieux comprendre dans son ensemble le long 
règne du fils d'Abia.

A. EFFORTS D’ASA POUR DBTRUIRE L'IDOLATRIE, BT TOHTIFIBR 
SON ROYAUME, XIV, i-8 .

C h a p . x i v . —  2 .  — Quod bonum et pla
citum orat... A savoir, ce qui est exppsé plu9
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agréable aux yeux de son Dieu, et 
il détruisit les autels du culte étran
ger et les hauts lieux.

3. Et il brisa les statues et il 
abattit les bois sacres.

4. Et il ordonna à Juda de cher
cher le Seigneur, Dieu de ses pères, 
cl d’accomplir la loi et tous les 
commandements.

5. Et il enleva de toutes les villes 
de Juda les autels et les temples, 
et il régna en paix.

G. Il bâtit aussi des villes forti
fiées en Juda, parce qu’il était tran
quille et que nulle guerre ne se leva 
de son temps, le "Seigneur accor
dant la paix.

7. El il dit à Juda : Bâtissons ces 
villes el enlouron&-les de murailles, 
et fortifions-les avec des tours, des 
portes etdes serrures, tant que Loul 
se repose de la guerre, parce que 
nous avons cherché le Seigneur 
Dion de nos pères, ct qu’il nous a 
donné la paix à J’enlour. Ils bâti
rent donc et rien ne les empôcha 
de construire.

8. Or Asa eut dans son armée 
trois cents mille hommes de Juda, 
porlant des boucliers el des lanccs, 
et deux cent quatre-vingt mille

explicitement dans ce verset el les suivants. 
Altaria pertgrini eultus. Hébreu : v Les 
autels dos éLiangers j», cVst-à-dire, consacrés 
aux divinités étrangères, co qui distingue ces 
auiels des m m ,  bamolh, (hauteurs excelsa) 
où l 'o n  ro n f la i t  au Soigneur un cu l le illégi
time, V. III Roi< xv, 4Ï.

3. — Slalutts. L'hébreu m i ï D ,  mattsèhoth, 
désigne le? monuments eonsacrés à Baal, 
V. III Rois xiv. 23. — Lucosqne. En hébreu 
les da/iéi-tui D^ÜN, co qui représente les 
idoles de i’Asiaitc phénicienne, V. III Rois 
xiv. 23.

5. — .fin». En héhreu les bnmoth m 0 3 ,  
c’est-à-dire, les hauts lieux — Et fnna. 
L’hébicu no désigne pas
les temples-m.iis les statue* de B;i.il consi
déré comme dieu-soleil, lesquelles étaient sur 
l’autel ou à côté de Pau loi do Uaal, xxxiv. 4, 
(hébreu), V. Lévil. xxvi, 30. — E i regnavit 
lu pace. Hébreu : a Et lo royaume lut en

et placitum erat in conspectu Dei 
sui, ot subvertit altaria peregrini 
cultus, et excelsa,

3. Et confregit statuas, lucosque 
succidit :

4. Et præcepit Judæ ut quœreret 
Dominum Deum patrum suorum, et 
faceret legem, et universa man
data :

5. Et abstulit de cunctis urbibus 
Juda aras et fana, et regnavit in 
pace.

6. Ædificavit quoque urbes mu
nitas in Juda, quia quietus erat, et 
nulla temporibus ejus bella suiv 
rexerant, pacem Domino largiente.

7. Dixit autem Judæ : Ædifice-
mus civitates istas, et vallemus mu
ris, ct roboremus turribus, et portis, 
et seris, douec a bellis quieta sunt 
omnia, eo quod quæsierimus Domi
num Deum patium nostrorum, et 
dederit nobis pacem per gyrum. 
Ædificaveri ut igitur, et nullum in 
extruendo impedimentum fuit.

8. Habuit autem Asa in exercitu 
suo portantium scuta et hastas, de 
Juda trecenta millia, de Benjamin 
vero scutariorum et sagittariorum

repos devant lui », c’est-à-dire sous le gou
vernement d’Asa.

7. — Cioitates istas. On ne dit pas quelles 
étaient ces villes; mais sans doute il ne s'agit 
pas deMa-plia et de Gabaa qu’Asa ne fit for
tifier qu’après sa guerre avec Baasa, xvi, 6. 
Donec a bellis... Hébreu : (Car) le pays est 
encore devant nous », c’est-à-rlire, ouvert et 
libre d’ennemis ce qui nous permet de non» 
mouvoir librement et de construire des for
teresses, « parcn que nous avons cherché le 
Seigneur, notro Seigneur, notre Dieu ; nous 
l'avons cherché et il nous a donné le repos b 
Tentour ».

8. — Scuta. L’hébreu HJ3?» tsinnah, est oa 
opposition avec p a ,  mage»s employé plus 
plut bas, et dési gne un gianl bouclier.— 
Trecenta ntiUin. Les chiffres peuvent paraître 
exagérés; mai* il faut considérer qu'il s’agit 
de tous le., hommes eu Hat de porter 1« & 
armes. — Scutunomm. En hébreu « por—
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du conta octoginta millia, omnes isti 
viri fortissimi.

9. Egressus est autem contra eos 
Zara Æthiops, cum exercitu suo 
decies centena millia, et curribus 
trecentis, et venit usque Maresa.

10. Porro Asa perrexit obviam ei, 
e t instruxit aciem ad bellum in 
valle Sephata, quæ est j uxla Maresa.

11. Et invocavit Dominum Deum, 
e t ait : Domine, non est apud te 
ulla distantia, utrum in paucis auxi- 
lieris, an in pluribus; adjuva nos, 
Domine Deus noster; in te enim, 
et in tuo nomine habentes fiduciam, 
venimus contra hanc multitudinem. 
Domine, Deus noster tu es, non 
prævaleat contra te homo.

IR eg .  H ,6 .

12. Exterruit itaque Dominus 
Æthiopes coram Asa et Juda; fuge- 
runtque Æthiopes.

13. Et persecutus est eos Asa, et 
populus qui cum eo erat, usque 
Gerara : et ruerunt Æthiopes usque 
ad internecionem, quia Domino cæ- 
dente contriti sunt, et exercitu il
lius præliante. Tulerunt ergo spolia 
multa.

hommes de Benjamin armés de bou
cliers et de flèches ; tous ces hommes 
étaient très vaillants.

9. Et PElhiopien Zara marcha 
contre eux avec son armée d’un mil
lion d’hommes et de trois cents 
chars, et il vint jusqu’à Marésa.

10. Mais Asa alla au devant de 
lui et rangea son armée en bataille 
dans la vallée de Sêphala, qui est 
près de Marcsa.

11. Et il invoqua le Seigneur 
Dieu et dit : Seigneur il n 'y a pour 
vous aucune différence à secourir 
avec peu ou avec beaucoup. Aidez- 
nous, Seigneur, notre Dieu, car 
pleins de confiance en vous ct en 
votre nom, nous sommes venus 
contre celte multitude. Seigneur, 
vous êtes notre Dieu, que l’homme 
ne l'emporte pas sur vous.

12. Le Seigneur effraya donc les 
Ethiopiens devant Asa et Juda, et 
les Ethiopiens s'enfuirent.

13. Et Asa, avec le peuple qui 
était avec lui les yoursuivit jus
qu'à Géraré; et les Ethiopiens suc
combèrent jusqu'à l'extermination,

arce qu’ils furent broyés par le 
eigneur qui les frappait ct par son 

armée qui combattait. Ils prirent 
donc de nombreuses dépouilles.

tant le bouclier » p D , magen, Cfr. I Paral. 
vm , 40.

R. VICTOIRE D’AS A SUR L'ÉTHIO PIEN  SARA, XIV, 8 - 4 5 .

9. — Contra eos. C’est-à-diro, contic les 
guerriers d’Asa, t . 8. — Zara . Zara en 
/hébreu Zèrakk ni* est communément iden
tifié avec Oiorchon ï, le deuxiènm roi de la

dynastie (Bubastile). — Usque Maresa. 
Marésa se trouvait entre Hébron et AzoLh, 
V. xi, 8 et Jos. xv, 44.

10. — In valle Sephata.Celle vallée devait 
se trouver près do Maré-a, et par conséquent, 
n’a rien à faire avec le Tell es Safieh, la ftlas- 
pha de Juda, ta Specula Alba des Croisades, 
Jos. xv, 34.

M. — Et invocavit Dominum... Malgré la 
force de son armée, Asa ne met sa confiance 
-qu'au Seigneur et c’est justement ce que 
J’auleur a voulu faire ressortir en nous faisant

le dénombrement des guerres de Juda et de 
Benjamin. — Domine, non est apud te... 
L’hébreu peut êlre traduit ainsi : Seigneur, 
il n‘y en a pas auprès de toi pour secourir 
entre le puissant ct le faible », c'est-à-dire, 
personne autre que toi ne peut porter secours 
au parti le plus faible. La traduction latine 
est une sorte de paraphrase, sur le modèle de
I Rois xiv, 6. L’exjjro.-sion “p y ,  immktt, lut. 
« avec toi » peut très bien sig mfier auprès de 
toi, en comparaison, Cfr. xx, 6; Ps. l x x i i i , 25 
(hebr.).

12. E xtenn it itaque Doniimts... Hébreu : 
« Et le S.'ignimr mit en fuiLe les Ethiopiens 
devant Asa et etc. », c'csL-à-dirc, les mit- en 
fuite en prêtant assistance à Asa.

13.— Usque Gerara. Actuellement le Khi- 
bet cl Gérai* aupiès de l’Oued Djorl el Gérnr, 
au sud esL de Gaza, V. Gen. xx, 1. — Et 
ruerunt... Ilébreu : « Et il tomba des Ethio-

S. Bib l e . Pa r a lip o m è n e s . —  19
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14. Et ils frapperont toutes les 
villes autour do Gérarc, car une 
grande terreur les avail. tous saisis, 
et ils pillèrent les villes cl empor
tèrent uu #rawl bulin.

15. Ils détruisirent 1ns ctables des 
brebis ct cmporlèront un nombre 
infini de troupeaux cl de chameaux, 
et ils retournèrent à Jérusalem.

14. El percusserunt civitates om
nes per circuitum Geraræ; grandis- 
quippe cunclos terror invaserat; ct 
diripuerunt urbes, et mullam præ- 
dam asportaverunt,

15. Sed et caulas ovium destruen
tem tulerunt pecorum inlinitam mul
titudinem, et camelorum : reversi- 
que sunt in Jerusalem.

CHAPITRE XV

Or, Azarias vint prédire & Asa et à tout Juda et Benjamin les maux qui devaient fondre sur la 
nation, si elle abandonnait Dieu, el en même temps les encouragea à rester fidèles au 
Seigneur f f t .  4-7). — Alors le roi Asa enleva les idoles de tout Juda el dos villes qu’il avait 
prises et il rassembla tout son peuple (tfr. 8-9). — Arrivés à Jérusalem, ils immolèrent un 
grand nombre de victimes, et le roi leur proposa de renouveler l’alliance et de la confirmer 
par un serment (M. 40-43). — Or, tous jurèrent fidélité au Seigneur, et ils cherchèrent ct 
trouvèrent le Seigneur qui, en récompense, leur procura le repos [ht. IM S). — Asa enleva 
à Maacha sa mère sa aignité, parce qu’elle s’était adonnée à l’idolâtrie, et détruisit le 
simulacre de la divinité qu’elle honorait (f.  46). — Durant le règne d’Asa, les hauls-lieux 
lurent abandonnés, car le cœur d’Asa était parfait et il enrichit la maison du Seigneur 

47-48). — il n’y eut pas de guerre la trer.te-cinquième année d’Asa (ÿ. 49).

\ . Or Azarias, fils d’Oded, ayant 
reçu l'esprit de Dieu,

2. Alla au devant d’Asa ct lui 
dit : Ecoutez-moi, Asa et tout Juda 
ct Benjamin. Le Seigneur est avec 
vous parce que vous avez été avec 
lui. Si votis le cherchez vous le trou
verez, mais si vous l'abandonnez il 
vous abandonnera.

1. Azarias autem filius Oded, facto 
in se Spiritu Doi,

2. Egressus est in occursum Asa,. 
et dixil. ci : Audite me, Asa, et om
nis Juda et Benjamin; Dominus vo- 
biscum, quia fuistis cum eo. Si 
quaesieritis eum, invenietis; si an- 
tem dereliqueritis eum, derelinquet 
vos.

pions, de sorte qu'il n’y eut pas pour eux
de vivification c’est-à-dire, tant d’entre 
eux succombèrent qu'ils no purent plus faire 
résistance et concentrer. — Quia Domino. . . 
Hébre»! : « Car ils furent broyés devant lo 
Seigneur et devant son armée ». L’armée 
d’Asa est appelée l'armée du Seigneur, parco 
que -le Seigneur a marché avec elle contre
1 ennemi.

44. — Et percusserunt.. Probablement les 
villes des environs habitées par les Philistins 
avaient fait cause commune avec les Ethio
piens. — Grandis quippe... Hébreu : « Car la 
terreur du Seigneur fui sur eux », c'est-à- 
dire, la crainte de la Toute Puissance de Dieu,

puissance qu’il avait manifestée en détruisant 
une armée innombrable.

C. LE» AVERTISSEMENTS MI PnOPIlFJT \MIU\S, XV, t -7 .

C h a p . xv. — 4. — Azarias autem... Aza
rias, le fils d’Oded n’est point mentionné 
ailleurs. U n’ê t- d’ailleurs aucunement proba
ble qu’Oded soit la môme personne qu’Addo, 
xu, 45, ix, 29, comme plusieurs l’ont pensé.

2. — Egressus e-'t in occursum Asa. En 
hébreu « sortit devant A^a », c’est-à-dire, se 
présenta devant lui, an moment ou il reve
nait de la guerre. — Si quœsieriUs c tm ..., 
Cfr. Jer. xxix, 43. — Si aulem... xxiv, 20* 
xii, 6.
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3. Transibunt aulem multi dies 
in Israel absque Deo vero, cl absque 
sacerdote doctore, et absi|uc lege.

4. Cumque reversi fuerint in an 
gustia sua ad Dominum Deum Is
rael, et quaesierint eum, reperient 
eum.

5. In tempore illo non erit pax 
egredicnli, et ingredienti, sed ter
rores undique in cunctis habitato
ribus terrarum ;

6. Pugnabit enim gens contra 
gentem, et civitas contra civitatem, 
quia Dominus conturbabit eos in 
omni angustia.

3. — Transibunt autem... Pour mieux pé
nétrer le peuplo de la vérité de scs paroles, 
Je prophète fait, un tableau saisissant do la 
situation lamentable de la nation lorsque le 
S Meneur l'a abandonnée. — Transibuut au
tem... Dans rhébreu on lit : « Et des jours 
nombreux sans le Dieu do vérité, et sans 
prêtre enseignant et sans loi ». L’absence de 
■verb'* laisse indécis la question de savoir Vil 
s'agil. du pa*so, du présmt oli du fiilur. A ce 
sujrt 1rs opinion*Font très partagées. D’après 
le.-; un*», ces parole^ feraient allusion à l'état 
d«s dix tribus à l'époque d’Asa; mais ceLte 
opinion est décidément erronée, car outre 
qu’il n’est pas question d'anarchie pendant 
les trente premières années du royaume schis- 
matique, on ne voit pas que les Israélites 
soient revenus au Seigneur. D'autres pensent 
que c'est la peinture de l’anarchie qui a régné 
dans le pays pendant lYpoqno des Juges, ce 
qui paraît bien peu vraisemblable, et d’autant 
plus que la description que nous avons ici 
serait pour le moins fort exagérée. La plupart 
des interprètes anciens admettent qu’il y a 
là une prédiction concernant la captivité de 
Babylone. Mais nous avouerons que plusieurs 
détails ne conviennent pas à cette époque, et 
il semblerait bien plutôt, si l’on supposa que 
nous avons là une prophétie, qu’il est question 
de la situation deploiabln de la nation juive 
après la destruction du temple et de Jérusalem 
par les Romains. On peut rapprorher alors do 
ce passage les paroi» s d'Osée, m , 4. 5 : 
« Dies multas sedebunt filii Israël sine rege, 
el sine principe, et sine sacrificio, et sine al
tari, etc. », et ces autres do NoLre-Seigneur 
Jésus-Christ : « Audituri estis prælia, et opi
niones piœliorum. Vidctonc turbemini etc. ». 
Mat t. xxv, 6, 7, 9, 43, lesquelles sont l’an
nonce de la cessation d’un pareil état de

3. Or beaucoup de jeurs s'écou
leront en Israël sans vrai Dieu, sans 
prêtre, sans docteur et sans loi.

4. Et lorsque dans leurs angoisses 
ils seront retournés au Seigneur 
Dieu d’Israël et le chercheront, ils 
le trouveront.

b. En ce temps-ln il n’y  aura pas 
de paix pour celui qui sortira et 
pour celui qui entrera, mais des 
terreurs de tous côtés pour tous les 
habitants du pays.

C. Car une nation combattra contre 
une nalion el une ville contre une 
ville, parce que le Seigneur les trou
blera par toute sorte cl'angoisses.

choses.En fin, nous sommes t» es portés à croire 
avec Grolius, Ménochius, Valable, etc. et 
plusieurs modernes que les paroles d’Azarias 
se rapportent au présent, on pour parler plus 
exactement aux régne* de Roboam et ri’A hia, 
rois impiesqui refusèrent. dVcouter les prêtres 
et d’obéir aux lois de Dieu et entraînèrent le 
peuple à en faire autant. Mais sous le mi 
Asa, les habitants de Juda se convertirent et 
revinrent au Soigneur, et c’est justement pour 
ce motif que le prophète les encourage el leur 
donne de nouvelles espérances pour l’avenir. 
L’absence de verbe, dans I hébreu, favorisa 
lout naturellement celle interprétation. Peut 
être mémo, pourrait-on penser qu’il ne s’agit 
ni du passé, ni du présent, ni du futur, mais 
en général de toute époque pendant laquelle 
la conduite de la nalion envers son Di-ii, lui 
aura mérité un châtiment exemplaire, dont 
elle n’aura été délivrée qu’en faisant péni
tence et en avouant ses erreurs. La traduc
tion latine ne s’oppose d’ailleurs aucunement 
à cetLo manière de voir. — E t absque, sacer
dote. On doit l’entendre non pas seulement 
du grand-prêtre, mais des prêtres en général, 
dont la fonction était d’instruire le peuple. 
Lévit. x, 40; Deut. xxx, 40. Israël avait 
bien un Dieu et des prêtres aussi ; mais son 
Dieu n’était pas le vrai Dieu et scs prêtres no 
s'acquittaient pas de leur devoir. C’est pour
quoi Israël n’avail pas de loi, malgré l’exis
tence de la loi de Moïse.

6. — Quia Dominus... En résumé la pein
ture du prophète Azarias s’applique à toutes 
les époques malheureuses de l’histoire de la 
nation juive, à celle des Juge*, à celle do la 
captivité et même à l’époque actuelle. Nous 
avons déjà cité les paroles d’Osée. n i, 4 et 
suiv. et nous pouvons encore rappeler que 
Moï*e avait menacé le peuple de maux sem-



292 LES PARALIPOMÈNES

7. Vous donc soyez forts el que 
vos mains ne se dissolvent pas, car 
il y  aura une récompense pour ce 
que vous ferez.

8. Lorsque Asa eût entendu les 
poroles et la prédiction du prophète 
Azarias, fils d’Obed, il fut récon
forté, et il enleva les idoles de tonte 
la terre de Juda et de Benjamin et 
des villes delà montagne d’Ephraïm 
qu’il avait prises et ifconsacra l'au
tel du Seigneur qui était devant le 
portique du Seigneur.

9. Et il rassembla tout Juda et 
Benjamin, et avec eux les étrangers 
d’Ephraïm et de Manassé ct de" Si- 
méon, car plusieurs étaient accou
rus à lui d’Israël, en voyant que le 
Seigneur son Dieu était avec lui.

10. Et lorsqu'ils furent venus à 
Jérusalem, le troisième mois de la 
quinzième année du règne d'Asa,

blables, s'il s’adonnait à l'idolAtrie, Dout.
iv, 27 et suiv. xxvni, 36, 64. 11 est égale
ment vrai que chaque fois que les Israël)tes 
ont cherché le Seigneur dans leur angoisse, 
ils ont été secourus, Cfr. Os. ni, 5; Jer. 
xxxi, 24 et suiv. ; Rom. xi, 25 et suiv.

7. — Vos ergo... C’est-à-dire, continuez à 
rester fidèle au Seigneur et à extirper l’ido
lâtrie. Cfr. Soph. m, 46; Neh. vi, 9 .— E rit 
enim,.. Cfr. Jer. xxxi, 16.

D. LA RÉFORME DU CULTE E T  LE  RKXOUYBLX.BMSXT 
DE L'ALLIANCE, XV, 8-19.

8. — El prophetiam Azariœ filii Oded pro
phètes. L’hébreu ne. contient que ces seuls 
mots 1TJ nam am , vehannbouah Oded 
hannabi, lill. « ct la prophétie d’Oded le pro
phète », ce qui est d’autant plus singulier que 
«Wnsn est a l'état absolu et non pas à l'état 
construit,comme ledemanderait la grammaire. 
Evidemment i! y a une lacune dans ie texte et 
l’on pourrait supposer que 1rs mois WVW, 
Azariahou ben v Azarias fils » ont disparu; 
mais re qui reste inexpliqué, c’oel riNinan à 
l’état absolu ct c'est pour celte rai« n que 1 
nous adopterions volontiers l’hypothèse, du 
D. Kcil. d’après lequel il faudrait suppléer 
p  VPTWTn 'W&, Ascher dibber Azariahou 
ben, a f^nc prononça .Azarias fils » d’Oded, 
le prophete. — Confortatus est. Asa fut en
couragé par h s  paroles du prophète el con
tinua son œuvre de reformai ion avec lino 
nouvelle ardeur. — E t ex u r b ib u quas cepe-

7. Vos ergo confortamini, elnoa 
dissolvantur manus vcslræ; erit 
enim merces operi vestro.

8. Quod cum audissel A?a, verba 
scilicet et propheliam Azariæ filii 
Oded proplietæ, confortatus esl, ct 
abstulit idola de omni torra Juda, 
et de Benjamin, et ex urbibus, quas 
ceperat, montis Epliraim, el dedi
cavit altare Domini, quod erat ante 
porticum Domini.

9. Gongregavitque universum Ju- 
dam et Benjamin, el advenas cum 
eis de Epliraim, et de Manasse, et 
de Simeon; plures enim ad eum 
confugerantex Israel, videntesquod 
Dominus Deus illius esset cum eo.

10. Cumque venissent in Jéru
salem mense terlio, anno decimo 
quinto regni Asa,

ratM  s’agildes villos dont Abia son père,s’ëiait 
emparé, xm, 19. — Et dedirauiï. En hébreu 
« il renoua la » u n n ,  khiddcsch, c’est-à-dire, 
il fît des réparations à l’autel des holo
caustes, qui pouvait en avoir besoin, puisqu'il 
avait été érigé 60 ans auparavant. Le sens 
de unrt est d’ailleurs certain, car ce verbe 
signifie bien renouveler, réparer, instaurare, 
Cfr. xxiv, 4.

9. — Plures enim... Déjà sous Roboam, un 
bon nombre d’Israélites étaient passés dans 
le royaume de Juda; mais rémigration aug
menta pendanl le règne d’Asa, lorsqu’on vit 
que le Seigneur était avec ce prince et lui 
avait accordé la victoire sur les Ethiopiens. 
Une chose qui étonne, c’est la mention de la 
tribu de Siméon dont le territoire était en
clavé dans celui de Juda et qui, par suite, ne 
pouvait pas avoir séparé ses destinées de 
celles du royaume do la maison de David. On 
doit donc nécessairement supposer ou qu’une 
partie des Siméonites. dans le cours des â^es, 
avaient abandonné les villes qui leur yvai nt 
été assignées sous Josué pour se retirer vers 
le nord, ou que les Siméonites, tout en res
tant a L tachés sous le rapport politique au 
royaume de Juda, sfen séparaient pourtant 
sous le rapport religieux, ct, au lieu do venir 
honorer Dieu à Jérusalem avaient leur sanc
tuaire propre à Bersabée, dans le genre de 
ceux de Bélhel et de Dan. Il faut d’ailkurg 
remarquer que le prophète Amos v, 5, iv, 4, 
vm , 44, nomme Bersabce à côLé de Bethel et
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11. Immolaverunt Domino in die 
illn, de manubiis el præda quam 
adduxerant, boves septingintos, et 
arietes septem millia.

12. Et intravit ex more ad corro
borandum fœdus, ut quærcrent Do
minum Deum patrum suorum in 
toto corde, et in Lota anima sua.

13. Si quis autem, inquit, non 
qusesicrit Dominum Deum Israel, 
moriatur, a minimo usque ad maxi
mum, a viro usque aa mulierem.

14. Juraveruntque Domino voce 
magna in jubilo, et in clangore 
tubæ, et in soniLu buccinarum,

15. Omnes qui erant in Juda cum 
exeoratione; in omni enim corde 
suo juraverunt, et in tota voluntate 
quaesierunt eum. et invenerunt : 
præstitilque eis Dominus requiem 
per circuitum.

16. Sed et Maacham matrem Asa 
regis ex augusto deposuit imperio, 
eo quod fecisset in luco simulacrum 
Priapi; quod omne contrivit, et in 
frusta comminuens, combussit in 
torrente Gedron.

17. Excelsa autem derelicta sunt 
in Israel; attamen cor Asa erat per
fectum cunctis diebus ejus.

18. Eaque quæ voverat pater 
suus, et ipse, intulit in domum Do
mini, argentum, et aurum, vaso- 
rumque diversam supellectilem.

de Galgala, comme un des sanctuaires de l’i
dolâtrie. La même explication s’appliquera à 
xxxiv. 6.

47. — De manubiis et præda quam adduxe
rant.Hébreu : « Ils apportèrent du butin », 
ce qui s'entend du butin enlevé aux Ethio
piens, xiv, 44. D'après cela, il semble donc, 
que la solennité en question eut lieu immé
diatement au retour de la guerre. D’après 
xii, 43, l'invasion de Zara a pu avoir lieu dès 
la onzième année d’Asa; mais on ne sait ni 
combien de temps la guerre à duré, ni com
bien de temps Asa dut rester dans le sud pour 
y affermir sa puissance.

11. Ils immolèrent au Seigneur, 
cejour-là, des dépouilles et du butin 
qu'ils avaient apportés, sept cents 
bœufs et sept mille moutons.

12. Et il entra, selon la coutume, 
pour corroborer rallian te , afin de 
chercher le Dieu de leurs pères do 
tout leur cœur et de toute leur âme.

13. El si quelqu’uu, dit-il, ne 
cherche pas le Dieu d’Israël, qu’il 
meure, depuis le plus petit jusqu’au 
plus grana, depuis l’homme jusqu’à 
la femme.

14. E t ils jurèrent au Seigneur à 
haute voix avec jubilation ct avec 
le bruit des trompettes et le son 
des buccins.

15. Tous ceux qui étaienten Judée 
y  ajoutèrent une exécration, car ils 
jurèrent de tout leur cœur, et ils le 
cherchèrent de toute leur volonté et 
ils le trouvèrent ; et le Seigneur leur 
accorda la paix tout à l’en tour,

16. Et il déposa de son auguste 
commandement Maacha, mère du 
roi Asa, parce qu’elle avait fait dans 
un bois une idole de Priape, qu’il 
détruisit entièrement, la mit en piè
ces ct la brûla dans le torrent de 
Cédron.

17. Mais des hauts lieux furent 
laissés en Israël. Cependant le cœur 
d’Asa fut parfait toute sa vie.

18. E t il apporta dans la maison 
du Seigneur ce que lui et son père 
avaient voué, de l’argent, de l'or, 
et divers vases et meubles.

42. — Et intravit ex more... Hébreu : « Et 
ils entrèrent dans l'alliance », c'est-à-dire, ils 
renouvelèrent l'alliance, et s'engagèrent par 
serment, t .  44. à s’attacher à l'alliance et 
à honorer Dieu de tout leur cœur et de 
louLe leur âme, Cfr. Dout. iv, 29, el pour 
l’expression « entrer dans l’alliance » Jer. 
xxxiv, 40.

43. — Moriatur. Conformément à la Loi, 
Deut. xvn, 2-6, car l'expression « ne pas 
chercher le Seigneur » équivaut à celle-ci : 
a servir des dieux étrangers », Deut. xvn, 3 .

46. — Sedet Maacham... Les titr. 46*48 ont 
déjà été expliqués 111 Rois xv, 43-45.



19. Et il n’y eut pas de guerre 19. BoIIum vcro non. fuit usque 
jusqu’à la trente-cinquième année ad trigesimum quintum annum re- 
du règne d’Asa. gui Asa.
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CHAPITRE XVI

Attaqué par Baasa dans la trente-sixième année de son règne, Asa acheta à prix d’or 
l’allianc1 de Bénadad, roi de Syrie [ t t .  4-3|. — Bénadad fit envahir lo terrriloiro d'Israël 
et Baasa ?e vit forcé d’interrompre ses travaux à Rama (W. 4^5). — Asa s'empara alors 
des matériaux qu’avait amassés Baasa et fortifia Gabaa et Maspha (t. 6). — Or, vers celle 
époque, le prophèle Hanani vint reprocher à Asa d'avoir mis sa confiance dans le roi de 
Syrie et lui annoncer qu'il serait châtié ( t t .  7-9). — Mais Asa irrité, fit mettre le prophèle 
aux fers et fit périr un grand nombre de personnes (f. 40). — L’histoire d’Asa se trouve 
dans 1rs annales des rois de Juda et d’Israël (t. 41). — Sur la fin de sa vie, il fut atteint 
d ‘une grave infirmité (t. 42). — Il m ourut la quatrième année de son règne et fui enseveli 
dans la cité de David (**. 43-44).

1. Mais la trente-sixième année 
de son règne, Baasa roi d’Israël vint 
en Juda, ct il entoura de murs 
Rama, afin que personne ne put en 
sûreté sortir du royaume d Asa et 
y  entrer.

2. Asa prit donc de l'argent et de 
l’or dans les trésors de la maison 
du Seigneur et dans les trésors du 
roi, ct il renvoya à Bénadad roi de 
Syrie qui habitait à  Damas et lui 
d i t :

1, Anno autem trigesimo sexto 
regni ejus, ascendit Baasa rex Is
rael in Judam ,e tm uro  circumdabat 
Rama, ut nullus tute posset egredi 
et ingredi de regno Asa.

2. Protulit ergo Asa argentum et 
aurum de thesauris domus Domini, 
et de thesauris regis, misitque ad 
Benadad regem Syriæ, qui nabila- 
bat in Damasco, dicens :

49. — Bdlum vero*„ Dans III Rois xv, 46, 
on lit au contraire : Bellum autem erat inter 
Asa, et Baasa regem Israël, cunclis diebus 
eorum » ; mais i l  faut l'entendre de disposi
tions hostiles, d’une inimitié lalente, ce qui 
explique la différence entre les deux textes.
— Usque ad trigesimum quintum. C’est-à-dire, 
pas avant la trente-sixième année d'Asa, 
comme nous devons le conclure de xvi. 4 ; 
V. ibid.

B. ODEURS AVSQ BAASA, X71, i - 6 .

Chap. x v i . — 4 . — Trigesimo sexto regni 
sjus. D'après III Rois, xvi, 8,40, Baasa mou* 
rut (a vingt-deuxième année du règne d'Asa, 
et Ela, son fils fut assassiné par Zambri dans 
la deuxième année, la vingt-septième d’Asa. 
Or, il est impossible d’admellre avec plu
sieurs anciens commentateurs et enire aulres 
Corneille Lapierre, que ia trente-cinquième

(xv, 19) et la trente-sixièm? année d’Asa, 
doivent se compter à dater de l'année du 
schisme, qui est celle de l’existence du 
royaume de Juda. En effet, si c’est là ce que 
l’auteur a voulu dire, on ne comprend plus du 
toul pourquoi il parle de la trenln-cinquième 
et de la trente-sixième année du règne d’Asa. 
Le plus simple est donede supposer une fauls 
de copiste, ensuite de quoi la letlrei (40) aura 
été remplacée par S (30), ce qui nous ex
plique l’origine des nombres 35 et 36. De la 
sorte, toutes les difficultés disparaissent. 
Pendant les dix premières années, Asa jouit 
de la paix, x iu ,2 3 ;  ta onzième, il estallaqué 
par Zara. La guerre terminée, il poursuit es 
paix la réforme du culte jusqu'à sa quizième 
année qui coïncide avec le renouvellement 
de l’alliance, xv, 10, et c’est dans sa seizième 
année que commence la guerre avec'Baasa.
— Ascendit Baasa... La relation des Rois,



II — CHAPITRE XVI 295

3. Fœdas inler me et te est; pa 
ter quoque meus et pater tutis ha
buere concordiam; quam ob rem 
misi tibi argentum et aurum, ut 
jrupto foedere quod liabcs cum Baasa 
rege Israel, facias eum a me rece
dere.

L Quo comperto, Bcnadad misit 
principes exercituum suorum ad 
•urbes Israel; qui percusserunt 
Ahion, el Dan, ri Abolmaim, cl uni
versas urbes Nephthali muratas.

5. Quod cum audisset Baasa, de
siit ædificare Rama, et intermisit 
opus suum.

C. Porro Asa rex assumpsit uni
versum Judam, et tulerunt lapides 
de Rama, et ligna quæ ædificalioni 
præparaverat Baasa, ædificavitque 
«ex eis Gabaa et Maspha.

7. In tempore illo venit Hanani 
propheta ad Asa regem Juda, et dixit 
ei : Quia habuisti fiduciam in rege 
Syrise, et non in Domino Deo luo, 
idcirco evasit Syriæ regis exercitus 
de manu tua.

8. Nonne Æthiopes et Libyes

Iîl Rois, xv, 47-22, concorde avec celle-ci et 
nous y renvoyons pour l’ensemble des expli
cations.

4. — Abelmaim. C’est la môme chose que 
Abel Belh Maacha (Abel domum Maacha), 
III Rois, xv, 20: V. II Rois, xx, 44. — Et 
universas urbes. . .  Hébreu : c EL tous les ma
gasins (ou provisions) des villes de Nenh- 
ihali » »^93 n »  IW iVeeth kol-
miskenoth arê Naphtali, lamlis que, dans les 
Sois, on iii : îSn*» vin-4»  Sv nn»**1»  m  
tthkolkinneroihalkol crets Naphtali. « tout 
Cénéroih avec tout Ip pays de Nephthali ». Plu
sieurs veulent que l’un des deux lexies soit 
fautif; mais il nuus semble que le D. Keil a 
raison de chercher à le.s concilier ensemble. 
D’après ce commentateur, le tixtn des Para
lipomènes, serait simplement l'explication de 
celui des Rois. Le pays de Cennèroth, tout 
Cennêroth, désignerait la contrée fenile située 
à l'ouest flit lac de Cennérolh ou de Géné*a- 
reth et où se Lrouvait une ville de même 
nom. Jos., xix, 35, conlrée qui pouvait être 
apppiée le greninr de la tribu de Nephthali. 
Frapper unj contré?,' ne signifie d ailleurs

3. Il y  a une alliance entre moi et 
toi, et mon père et ton père ont vécu 
en paix, c’est pourquoi je  t ’ai en
voyé de l’argent et de Tor afin que, 
rompant l'alliance que tu  as faite 
avec Baasa, roi d’Israël, tu le fasses 
s’éloigner de moi.

4. En apprenant cela, Bénadad 
envoya les chefs de ses armées vers 
les villes d’Israfil; ils frappèrent 
Ahion, et Dan, et Abelmaïm, ct 
toutes les villes fortifiées de Neph- 
tliali.

b. Lorsque Baasa l’eut appris, il 
cessa de bâtir Rama et interrompit 
son ouvrage.

6. Or le roi Asa prit avec lui tout 
Juda ct ils emportèrent les pierres 
de Rama et les bois de construction 
que Baasa avait préparés, et il en 
bâtit Gabaa et Maspha.

7. En ce lemps-làle prophète Ha
nani vint à Asa roi de Juda et lui 
dit : Parce que tu  as eu confiance 
au roi de Syrie et non au Soigneur 
ton Dieu, l'armée du roi de 'Syrie 
s’est échappée de tes mains.

8. Est-ce que les Ethiopiens ct les

pas autre chose, que la dévaster, piller et dé
truire ses productions naturelles et ses pro
visions.

5. — Et intermisit opus suum. En môme 
temps, il cesse de rien entreprendre contre 
Juda.

6. — E t Maspha. On trouve au sujet des 
travaux d.) Maspha des détails dans Jér., 
XLI, 9 .

V. AVERTISSEMENT DU PROPHÈTE HANANI, E T  FAUTE D’ASA, 

XVI, 7 - 1 0 .

7. — Hanani propheta. Il n’est question 
qu’ici du prophète Hanani. Il est probable
ment le père de Jchti,‘le fils d*IIanani lequel 
annonça à Baasa la chute de sa maison,
111 Rois, xiVj 1, el appai ait encore sous Josa- 
phai, xix, 2. — Idcirco evasit... Si Asa avait 
mis sa confiante dans le Seigneur, il aurait 
triomphé non seulement de Baasa, mais 
même du roi de Syrie au cas où ce dernier 
eût fait cause commune avec le roi d'Israël 
dont il élait rallié dans le principi*, *. 3 ct 
eût attaqué au'<i lo royaume de Juda.

8. — Nonne Ethiopes et Libyes.., Le pro-
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Libyens notaient pas beaucoup plus 
nombreux, avec leurs quadriges et 
leurs cavaliers et une multitude 
immense? Comme tu as cru au Sei
gneur, il les a livrés entre tes 
mains.

9. Car les yeux du Seigneur con
templent toute la terre et ils don
nent la force à ceux qui croient en 
lui d’un cœur parfait. Tu as donc 
iigi follement et c’cst pourquoi dès 
le"temps présent, des guerres se lè
veront contre toi.

10. Et Asa,irrité contre le Voyant 
ordonna de le mettre aux entraves; 
car il avait été très indigné à ce 
sujet et en ce temps-là il mit à mort 
plusieurs d’entre le peuple.

11. Mais les premières et les der
nières actions a’Asa ont été écrites 
dans le livre des rois de Juda et 
d'Israël.

12. Asa aussi fut malade, la 
trente-neuvième année de son règne 
d’une douleur aux pieds très vio
lente, ct dans sa maladie il ne cher-

multo plures erant, auadricjis et 
equitibus, et multitudine nimia; 

uos, cum Domino credidisses, tra- 
idit in manu tua?

Sitpr, 14, 9 .

9. Oculi enim Domini contem-

Elantur universam terram, et præ- 
ent fortitudinem his qui corde per

fecto credunt in eum. Stulte igitur 
egisti, et propter hoc ex præsenti 
tempore aaversum te bella consur
gent.

10. Iratusque Asa adversus vi
dentem, iussit eum mitti in ner
vum; valde quippe super hoc fuerat 
indignatus; et interfecit de populo 
in tempore illo plurimos.

11. Opera autem Asa prima et 
novissima, scripta sunt in libro Re
gum Juda et Israel.

12. Ægrotavit etiam Asa anno tri
gesimo nono regni sui, dolore pe
dum vehementissimo, et nec in in
firmitate sua quaesivit Dominum,

phèle parle des Libyens, xii, 3 el des cava
liers dont il n'est pas question dans le récit 
des Rois, parc» quM veut dépendre vive
ment la force et la puissance de. l'an née qui 
avaa élé vaincue avec le recours do Dieu.

9. — Et prerbent... Ilcbrou . « Pour se 
montrer fort (pour assister 1 Parai., si, 40) 
avec ceux donl le cœur esl parlait envers 
lui », c/est-à-dne, Dieu qui voit toulo la terre, 
profite de chaque occasion pour venir en aide 
a ceux qui lui sont dévoués. — Stulte igitur 
cgisli En mcLtant la confiance dan- les hom
mes el non en Dieu. — Et propter hoc..t Le 
prophète veut dire* que la conduite d’A«a 
l>xpoS‘ pour Pavenir, à avoir des guerres à 
soutenir. L'histoire a confirmé la vérité de 
ces paroles, si nous les prenons dans un sens 
général ct comme pouvant s’appliquer à Ions 
ceux qui ont imité la fausse politique d’Asa.

10. — In nervum. L'hébreu rOSTOH 
beik hammahpèkeLh, lit. v la maison de la tor
sion », désigne pans doute une prison ou Ton 
mettait le prisonnier à la Lorture, ou tout au 
moins dans une position gênante. On peut 
comparer Jér., xx, 2; xxix, 26 et ce passage 
ries Actes, xvi. :« Etpedeg eorum shinxit 
ligno ». On pourrait donc supposer cju*on at
tachait le patient à une pièce de bois. — E t

interfecit. Hébreu : a Et il broya », c’est-à- 
dire, maltraita gravement. On peut supposer 
que la conduite d’Asa envers le proplicle fit 
des mécontents parmi le peuple, ce qui donna 
au roi l'occasion de sévir. Asa mentait bien 
d’ailleurs h-s repioches qui lui furent adres
sés. Pour se meilre à couvert des attaques 
de Baasa il avait eu le tort do recourir à un 
expédient q u i  pouvait être dangereux, car il 
était à craindre que Bénadad ne profilât de sa 
superiori Lé pour attaquer aussi le royaume 
de Juda, après avoir humilié celui d’Israël. 
Sans douie, il élail peut-être plus facile, hu
mainement parlant de vaincre les hordes 
éthiopiennes que les armées mieux discipli
nées de Ja Syrie; mais comme Asa avait 
éprouvé visiblcm’ni une première fois les 
eifets de Passisiance divine, c’était manquer 
de foi en la fidélité et en la puissance de 
Dieu, que de s’appuyer sur le roi de Syrie.

a .  FIN DO r é g n e  d ’a s a ,  * v i ,  1 4 - 1 4 :  r.fr. I I I  Rois, x ? f 2 3 - M .

41. — Scripta sunt in libro... V. Préface.
42. Et nec... Hébreu : a Et dans sa ma

ladie, il ne chercha pas le Seigneur, mais les 
médecins ». Ce que l’on blâme en Asa, ce 
n’est pas d’avoir eu recours aux médecins; 
mais la manière païenne avec laquelle il se
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sed magis in medicorum arte con
fisus est.

13. Dormivitque cum patribus 
suis; et mortuus est anno quadra
gesimo primo regni sui.

14. Et sepelierunt eum in sepul
cro suo quod foderat sibi in civitate 
David ; posueruntque eum super 
lectum suum, plenum aromalibus 
et unguenLis meretriciis, quæ orant 
pigmentariorum arte confecta, et 
combusserunt super eum ambitione 
nimia.

cha pas le Seigneur, mais il mit 
plutôt sa confiance daus l’art des 
médecins.

13. Et il s’endormit avec scs pères 
et il mcnrul la quaranlc-el-unicmo 
année de sonVègno.

14. Et on l'ensevelit dans le sé
pulcre qu’il s'élait creusé dans la 
ville de David; et on le mit sur son 
lit, plein d’aromates et de parfums 
précieux préparés par l’art des par
fumeurs. Et on les brûla sur lui avec 
une grande pompe.

CHAPITRE XVII

Josaphat, fils et successeur d’Asa, prévalut contre Israël et marcha dans les voies du Seigneur; 
aussi Dieu affermit son trône eL il devint, riche et puissant 4-o). — C'est alors. qu’il 
osa abolir les Sanctuaires de l’idolâtrie en Juda (t. 6). — La troisième année de son règne, 
il envoya plusieurs de ses princes ct plusieurs Lévites pour instruire le peuple ct lui 
apprendie la Loi (Ÿ*. 7-9}. — Aus?i tous les royaumes des environs redoutaient Josapuat 
el les Philistins cl les Arabes lui apportaient des présents et lui payaient tribut ( t f .  4 4*42).
— Josaphat croissait donc en puissance, el il fortifia plusieurs villes cl cntrelinl une armée 
nombreuse el aguerrie qu'il mil sous la conduite de chefs expérimentés (V*. 12-49).

1. Regnavit autem Josaphat filius 
ejus pro eo, et invaluit contra Israel.

2. Constituitque militum numeros 
in cunctis urbibus Juda, quæ erant 
vallalæ muris. Præsidiaque dispo
suit in terra Juda, et in civitatibus

1. Or Josaphat son fils régna à sa 
place et l’emporta sur Israël.

2. Et il établit un certain nombre 
de soldats dans toutes les villes de 
Juda qui étaient ceintes de murs. Et 
il mit des garnisons dans la terre de

confia en eux. Le verbe V)Tt, darasch, s’em
ploie pour indiquer qu’on consulte le Sei
gneur ou les faux dieux, I Rois xxvm , 7;
IV Rois i, 2 et suiv., ce qui nous fait con
naître justement en quoi consistait la faute 
d ’Asa.

14. — E t sepelierunt eum... Notre texte 
est ici plus complet que celui des Rois, 
III Rois, xv, 24. — In sepulcro suo. Non dans 
le tombeau des ro\s.— Et unguentis meretri
ciis, Hébreu : « El (à la vérité) variés el mê
lés dan< une mixture », c'est-à-dire de diver
sis opèces ct formant un mélange. — Et 
combusserunt... C’étail parait-il, i'U'iige pour 
les funérailles des Rois, Cfr. xxi. 19 el Jér., 
xxxiv, Ici on faiL seulement remarqu rquo 
l’on brûla beaucoup d'aromates; mais il ne

faut pas penser qu’on brûla le cadavre d’Asa, 
car telle n’était pas la coutume chez les Hé
breux bien que l'hébreu porte : « Et on lui 
alluma un très grand bûcher » IiU. « un très 
grand incendie ».

V. R ègn e de J o sa p h a t, xvn-xx.

A. EFFORTS DB JOSAPHAT POUR FORTIFIER SON ROYAUME 
A L 'IN TERIEUR E T  A l / f X T É RIEUR. XVII.

4. — Et invaluit contra Israël. Asa s’élait 
montré faible en face d'Israël, xvi, 1, et 
suiv.; mais il n’en fut pas de même de. Josa- 
pliat.

2. — Militum numerus. En hébreu T H , 
lehini « do l'année » c’est-à-dire, des détache
ments, des troupes. — Præsidiaque. Le mot
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Juda et dans les villes d’Ephraïm 
qu’Asa sou père avait prises.

3. Et le Seigneur fut avec Josa
phat parce cju’il marcha dans les 
premières voies de David son père 
el n’espera pas dans les Baalim,

4. Mais dans le Dieu de son père 
ct il marcha scion ses préceptes et 
non selon les poches d’Israël.

5. EL le Seigneur affermit le 
royaume en ses mains et tout Juda 
donna des présents à Josaphat, et il 
eut des ricnesses infinies et beau
coup de gloire.

0. El comme son cœur prit de 
l’audace pour les voies duSeigueur, 
il détruisit aussi les hauts-licux et 
les bois sacrés de Juda.

7. Mais la troisième année de son 
règne il envoya ses princes Benhaïl 
ct Obdias ct Zacharie et Nalhanaël 
et Jüiichée pour enseigner dans les 
villes de Juda,

8. El avec euxlos lévites Séméias 
el Nalianias el Zabadias, cl Asaël 
et Sémiramolh et Jonathan et Ado
nias etThobias et Thobadonias, et 
avec ces lévites les prôtres Elisama 
et Joram.

9. Et ils enseignaient le peuple

Ephraim, quas ceperat Asa palcr 
ejus.

3. Et fuit Dominus cum Josaphat, 
quia ambulavit in viis David patris 
sui primis : et non speravit in Baa
lim.

4.Scd in Deo patris sui, et per
rexit in praeceptis illius,etnon juxta 
peccata Israel.

5. Confirmavilque Dominus reg
num in manu ejus, et dedit omnis 
Juda munera Josaphat; factæque 
sunt ei infinitae divitiæ, et multa 
gloria.

6. Cumque sumpsisset cor ejus 
audaciam propter vias Domini, 
etiam excelsa et lucos de Juda abs
tulit.

7. Tertio autem anno regni sui, 
misit de principibus suis Benhail, 
et Obdiam, et Zachariam, et Nalha- 
nael, et Michæam, ut docerent in 
civitatibus Juda :

8. Et cum levitas, Scmeiam, et 
Nathaniam, et Zabadiam, Asael 
quoque, et Sémiramolh, et Jona- 
natlian, Adoniamque, et Tliobiam, 
et Thobadoniam, levitas, et cum eis 
Elisama et Joram sacerdotes,

9. Docebantque populum in Juda*

DUWJ, netsibim, désigne des garnisons ou 
piuLôl dos postes miliLaires. — Quas ceperat 
Asa... Cfr. xv, 8.

3. — Primis. Les premières voies de Da
vid, sont celles des premières années de son 
règne, pendant lesquelles, il suivit les sen
tiers (Je la justice, tandis que plus tard il se 
rendiL coupable d'adullôrn ct de meurtre,
11 Roi-, x i , H suiv., et pécha en faisant re 
censer le peuple, I Paral.. xxi. — In Baalim. 
Lis Baalim, ce sonL tous les faux dieux par 
opposition au Dieu véritable, el en général 
tout»} espèce de simulacre.

i. — Et non juxia pm ata Israël Par les 
péchés d’Israël il faut entendre le culte d<  ̂
veaux d'or que i’aulcur assimile d’aillcms 
aux Baalim.

5. — In  manu ejus. Sous son gouverne
ment, Cfr. IV Rois, xiv, 5. — Mimera. Le 
mot nrUDi minkhah, désigne souvent le tribut 
payé par les peuples assujettis, comme par 
exemple au t .  44 ; mais ici, il ne peut ôtre 
question de tribut, ni môme du paiement des

impôts, mais de dons volontaires que les su
jets de Josaphat lui offrirent, pour lui témoi
gner leur respect et leur affection. — Fac-  
tœque sunt ex... Dieu récompensa Josaphat de 
sa bonne conduite comme il avait récom
pensé David et Salomon, Cfr. i, 42; xvin, \ 
et I Paral., x x ï x , 28.

6. — Cumque sumpsisset... Hébreu : « Et 
son cœur s’éleva dans les voies du Seigneur, 
et il éloigna... », c'est-à-dire, Josaphat, se 
voyant béni par le Seigneur se trouva encou
ragé à détruire le culte idolâtrique. — Etiam  
exceha et lucos... Le mot etiam, en hébreu 
Tftr. od « encore » fait allusion au t .  3. Il 
s’a^n ici des bamoth et des Ascherim, V.
xiv, 9.

7. — Misii deprincipibussuis... Ces princes 
ne sont pas autrement connus ; sans doute 
ils étaient chefs de familles et des plus in
fluents.

9. — Librum regis Domini. Il s’agit évi- 
dt* ni ment du Pcntaleuque, puisqu’il existait 
depuis longtemps. — Atque erudiebant popu.
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habentes librum legis Domini, et 
circuibant cunctas urbes Juda, at
que erudiebant populum.

10. Itaque factus est pavor Do
mini super omnia regna terrarum 
quæ erant per gyrum Juda, ncc au
debant bellare contra Josaphat.

11. Sed et Philisthæi Josaphat 
munera deferebant, et vectigal ar
genti. Arabes quoque adducebant 
pecora, ariclum seplem millia sep
tingenta, et hircorum totidem.

12. Crevit ergo Josaphat, et ma- 
gnificatus est usque in sublime; 
atque ædificavit in Juda domos ad 
instar turrium, urbesque muratas.

13. Et multa opera paravit in ur
bibus Juda; viri quoque bellatores, 
et robusti erant in Jerusalem,

14. Quorum iste numerus per 
domos atque familias singulorum : 
In Juda principes exercitus, Ednas

en Juda, ayant le livre de la loi du 
Seigneur et ils parcouraient toutes 
les villes de Juda cl ils instruisaient 
le peuple.

10. Aussi la peur du Seigneur so 
répandit sur tous les royaumes qui 
étaient autour de Juda, ct on n’o
sait pas combattre contre Josaphat.

11. Mais lés Philistins eux mômes 
apportaient à Josaphat des présents 
et un tribut d'argent. Et les Arabes 
apportaient des troupeaux : sept 
mille sept cents béliers et autant de 
boucs.

12. Josaphat s’accrut donc el de
vint très grand et très élevé, et il 
bâtit dans Juda des maisons sem
blables à des tours et des villes for
tifiées.

13. Et il prépara beaucoup d’œu
vres dans les villes de Juaa; il y  
avaiL aussi des hommes aguerris et 
robustes à Jérusalem.

14. Voici leur dénombrement se
lon leurs maisons et leurs familles 
particulières. En Juda les princes

lum. Hébreu : « Et ils enseignaient parmi le 
peuple ». Celle mission composée de laïques 
et de lévi Les avait sans doute pour but essen
tiel d’instruire le peuple dans les choses reli
gieuses, de faire observer la Loi et d'extirper 
les abus ; mais comme un grand nombre de 
prescriptions avaient rapport aux devoirs de 
la vie civile, on comprend que des laïques 
pouvaient être aptes à enseigner les aulres.
Il est encore probable d’aiîî(wrs que ces prin
ces accompagnèrent las Lévites, pour les as
sister de leur auLontéet de leur influence, et 
faciliter leur ministère.

40. — Ilaque factus est... Les efforts de 
Josaphat eurent pour résultat de lui attirer 
les bénédicLions du ciel, ensuite de quoi, il 
obtint d'être craint ct respecté de* nations 
voisines. — Favor Domini. Cfr. xiv, 43; 
xx, 29. — Super omnia regna terrarum. Cfr. 
xn, 8; I Parai., xxix, 30.

11. — S«d et Plubslhœi. Hébreu : « Et des 
Philislins », Dsmiïb3"|D , min-Pehschtim, 
c’esl-à-dire, quelques-uns d’enLre les Philis
tins. — Mimerjl. V. t .  5. — E t vectigal ar
genti. Hébreu : u El de l’argenL, une charge », 
c’eM-à-dire, une grande quantité d'argent, 
L’hébreu ihama ne signifie pas vectigal

(tribut) mais bien une charge, ce qu'on peut 
porter, comme dans x x ,  25. — Arabes. Co 
sont des Arabes-Bédouins, des peuplades 
nomades, Cfr. x x î ,  46: x x u .  1 ; x x v i ,  7.

42. — Crevit ergo..., et... usque in sublime. 
Hébreu : « Et Josaphat continua à grandir 
extrêmement », c'est-à-dire, à devenir de plus 
en plus puissant. Le participe "jSin, holeke, 
litt. « marchant », qui précède S lJ l ,  vegadnï 
a et il grandissait », indique le progrès, l’ac
croisse ment. — Domus ad instar turrium. 
Hébreu : « Des citadelle* » n v n ’3, biranioth 
plur. de n v m ,  biranith, dérivé de 
birah, par Taddiiion de la terininaUon sy
riaque n ^ ,  anith. — Urbesque muratas. Ën 
hébreu iTVDDQ *137. orè miskenoth, « des 
villp« de provisions », Cfr. vm, i .

4 H. — Et multa opera paravit. L'Iiébreu 
semble devoir être traduit : « Et il eut beau
coup de provisions » ce qui répond mieux 
au contexte et en particulier à la seconde 
parlic du verset. Le mot nDttbo, mclakah, 
aurait alors le sens d'avoir, comme dans 
Ex., xxu, 7-40.

44.— TnJuda... L'armée de Juda compre
nant ions les hommes valides était partagée 
en trois divisions.
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de Tannée étaient Ednas, le chef, 
ayant avec lui trois cent mille hom
mes très vaillants,

15. Après lui Johanan était le 
premier, ayant avec lui deux cent 
quatre-vingt mille hommes;

16. Et après lui Amasias, fils de 
Zéchri, consacré au Seigneur, ayant 
avec lui deux cent mille hommes 
valeureux;

17. 11 était suivi d’Eliada, éner
gique dans les combats, ayant avec 
lui deux cent mille hommes armés 
d’arcs et de boucliers.

18. Et après lui Jozabad, ayant 
avec lui cent quatre-vingt mille 
soldats bien armés.

19. Tous ceux-là étaient sous la 
main du roi, sans compter les autres 
qu’il avait placés dans les villes for
tifiées, en tout Juda.

46. — Post hune. En h é b r e u  n» Sy al iado 
« à sa main », c'est-à-dire, auprès d'Ednas 
el en sous-ordre.

* 6. — Consecratus Domino. En hébreu 
a qui s’élail donné au S. igneur ». Nous ne 
savons à quel litre Amasias a mérité d’ètre 
ainsi qualifié.

47. — Arcum et clypeum. Cfr. I Parai., 
vm , 40.

48. — Post istum. En hébreu « à sa main » 
comme au tr. 45. — Expeditomm. L’expres
sion 2HN lyiSrii khaloutse tsaba, lin. a ex- 
pediLi accincli exercitus » désigne ceux qui 
sont, armes, comme à 1'ordinairp, do l'épee, 
rie la lance el du bouclier. Cfr. 1 Parai., 
xn, 24. Les nombres que nons avons ici ont

dux, et cum eo robustissimi vin 
trecenta millia.

15. Post hunc Johanaç princeps, 
et cum eo ducenta octoginta millia.

16. Post istum quoque Amasias 
filius Zeohri, consecratus Domino, 
et cum eo ducenta millia virorum 
forlium.

17. Hunc sequebatur robustus ad 
prælia Eliada, et cum eo tenentium, 
arcum et clypeum ducenta millia.

18. Post istum etiam Jozabad, et 
cum eo centum octoginta millia ex
peditorum militum.

19. Hi omnes erant ad manum 
regis, exceptis aliis quos posuerat 
in urbibus muratis, in universo 
Juda.

paru exagérés, car il faut se rappeler que la 
tribu de Juda au t^mps de David n’avait pas 
plus de 500,000 combaliants, Cfr. I Parai., 
xxv, 5 el II Rois, xxiv, 5; mais nous n’avons 
aucun moyen de les contrôler el d'ailleurs 
on doit penser que la population du rovaume 
de Juda s’élait considérablement accrue par 
les émigrations et aussi par suite de la faveur 
que Dieu lui avail accordée.

49. — Hiomnes... Hébreu : « Ceux-ci ser
vaient le roi », ce qui s’entend non des guer
riers mentionnés précédemment, mais des 
cinq chefs de corps d'armée, lesquels étaient 
au service du roi eL à sa disposition, outre les 
commandants des places fortes où il avait 
établi des garnisons.
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CHAPITRE XVIU

J o s a p h a t  a î l i a  s a  f a m i l l e  à col in  d ’A c h a b ,  el  s e  la issa  p e r s u a d e r  p a r  le  roi d ’I s r a ë l , d e  m a r c h e r  
avfcc lut cou  t i c  R . u u o t h  Galaad. m a i s  v o u lu t  c e p e n d a n t  c o n s u l t e r  le S o i g n e u r  à ce  s u p  t 
(tfif. 1-4}, —  L e"  p rophète* .  d ’Acliali  l ' e n c o u r a g è r e n t  à  m a r c h e r ;  m a i*  J o s a p h a t  d e m a n d a  
à i n i o n o g e r  un  p r o p h è t e  d u  S  ,i»i i ' ,u r  e t  1« ro i d ' I - r a é l  (il a p p e l e r  M ic h ée ,  fils d e  J e m i a  
(ÿtf.  5 - 8 ; .  —  P e n d a n t  c e  t e m p s ,  S e d é c i a » ,  l 'un  diîs p r o p h è t e s  d ’A e h a b  p r o p l i é l i s a i t  qu<* s o n  
m a î t r e  é c r a s e r a i t  la S j n e  el  tous le* a u t r e s  p r o p h è t e s  l’a p p r o u v a i '  n t  9-44). — O r ,  lo 
m e > s a g e r  d ' A c h a b  e n g a g e a  M ic h ce  à  «e m e t t r e  d ’a c c o r d  a v e c  le* a u t r e s  p r o p i c e s ;  m a i s  
M ic h é e  ne  v o u l u t  r i e n  p r o m e t  t r e  (**. 4 2-43). — A r r i v é  d e v a n t  le r o i ,  le p r o p h e t o ,  
q u e s t i o n n é  à d o u x  r e p r i s e s ,  a n n o n ç a  à  A c h a b  le m a l h e u r  q u i  l ’a t t e n d a i t  (ÿÿ. 4 4-46). — L o 
roi d Israël chercha alors à ébranler auprès de Josaphat l'autorité du prophète; mais 
Mu hêe, msisia de nouveau, el ht comprendre à Achab que, ses prophètes le (rompaient 
(V*. 47-22), — Alors Sédécias frappa Miellée, qui lui prértil son sort et Achab commanda 
d ’empiisonner Michée jusqu’à son retour, sur quoi le. prophèle confirma de nouveau scs 
dires [ t t  23-27;. — Achab et Josaphat marchèrent donc contre Ramolli Galaad ; mat* le 
roi d'Israël s’étant déguisé. Josaphat se trouva vivement pressé par les Sj riens qui avaient 
ordre de s'attacher à combattre le roi d’NraôI, et d invoqua le Seigneur qui le délivra 
( t f .  28-12. — Mais pendant le combat, Achab fut blesse d’une flèche et mourut au coucher 
du soleil |* t .  33-34).

1. Fuit ergo Josaphat dives et 
inclytus multum, et affinitate con
junctus esl Achab.

I V  Reg. 8,18; I l  Par. n ,  6.

2. Descenditque post annos ad 
eum in Samariam, ad cujus adven
tum mactavit Achab arietes et bo
ves plurimos, ipsi, et populo qui

8  JOSAPHAT S’A M J S  A ACH/VH, ET  L ’ACCOMPAfiNR A RAHOTH"

GALAAD POUR FAIMS LA QUIiUnK AUX SYRIENS, XVïfl*

Chàp. xvm. — 4. — Affinitati conjunctus 
est. Josaphat avait fait épouser à son fils Jo
ram. Alhalie la fille d’Achab. xxi, 6, ce qui 
avait eu lien neuf ans auparavant. La visite 
que Ht Josaphat à Achab doit coïncider avec 
le commencement de l’année dans laquelle 
mourut le roi d’isratîl, c'est,-à-dire, avec 
la dix-septième du roi do Juda. Le fils de 
Joram était alors âgé de huit à neuf an?, 
puisque treize ans plus tard il monta sur le 
trône âge de, vingt-deux ans, Cfr. IV Rois, 
vm, 26 et, V. In tableau chronologique dans 
la Préface des Rois. CVst justement à cause 
<ie celte alliance de famille que Josaphat ont 
l'occasion d’aller à Samarie et se trouva porté 
à s'unir à Achab pour faire la guerre aux Sy
riens. et o'osi aussi ce que l'autour veut nous 
faire comprendre. Mais comme le mariage de 
Joram avec Alhalie eut de très funestes con
séquences x x i i ,  40-42, que Josaphat faillit 
perdre la vie au cours de la guerre, 31 et 
suiv., cl qu’il fut sévérement blâmé par îo

1. Josaphat fut donc très riche 
et très illustre et il contracta des 
liens d'affinité avec Achab.

2. Et après quelques années il 
descendit vers lui à Samarie. A son 
arrivée Achab tua beaucoup de mou
tons et de bœufs pour lui et pour le

prophète Jéhu xix, 2 et suiv., on peut bien 
penser que l’historien n*a point eu l'intention 
d’approuver la conduite du roi de, Juda. Par 
conséquent, si les détails qui précèdenl sur la 
richesse el la puissance de Josaphat servent 
d’introduction aux laits rapportés da?'s noire 
chapitre, c’est simplement, en ce s >ns qu'ils 
fonl ressortir plus vivement que Jo-aphat 
n’avait nul besoin de s'allier avec la famille 
d’Achah et de rechercher l'assistance du n>i 
d’israôl. Nous ne pouvons savoir de quel coté 
sont venues les premières ouvertures tendant 
à rapprocher les deux royaumes; mais re 
que nons comprenons sans peine, c’esf qti’A- 
chab avait tout intérêt à se ménager un puis* 
sanl allié pour se mettre en mesure de résis
ter aux Syriens. Quant à Josaphat on peut, 
supposer qu’il agit de bonne foi el sans trop 
prévoir les conséquences désastreuses de sa 
politique.

2. — Dcscenditquc. La campagne des rois 
de Juda et d’Israël contre les Syriens est ra 
contée à peu près identiquement de mê.m« 
dans HI Rois, xxu, et nous n’auions donc 
pour le présent que peu de remarques à fan e.
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peuple qui était venu avec lui ; et 
il lui persuada de marcher contre 
Ramotîi-Galaad.

3. ML Achab roi d’Israël dit à Jo
saphat roi de Juda : Viens avec moi 
à Ramoth-Galaad, il lui répondit : 
Comme je suis, tu es, et comme est 
ton peuple, ainsi est mon peuple, 
nous serons avec toi à la guerre.

4. Et Josaphat dit au roi d’Israël : 
Consulte à présent, je t’en prie, la 
parole du Seigneur.

5. Le roi d’Israël rassembla donc 
quatre cents prophètes et leur dit : 
Devons-nous aller faire la guerre à 
Ramoth-Galaad, ou nous tenir en 
repos? Va, lui dirent-ils, et Dieu 
les livrera aux mains du roi.

G. El Josaphat dit : N’y a-t-il pas 
ici un prophète du Seigneur pour 
que nous le consultions aussi?

7. Et le roi d’Israô! dit à Josa
phat : Il n'y a qu’un homme à qui 
nous puissions demander la volonté 
do Dieu, mais je le hais parce qu'il 
ne me prophétise pas du bien, mais 
du mal en tout tnmps; c’est Michce, 
fils de Jemla. EL Josaphat lui dit : 
Roi, ne parle pas de cette manière.

8. Le roi d’Israël appela donc un 
des eunuques et lui ait : Appelle 
vite Michée fils de Jemla.

9. Or le roi d’Israël et Josaphat 
roi de Juda étaient assis l'un et 
l'autre sur leur trône vêtus avec 
une pompe royale, et ils étaient 
assis sur une aire, près de la porte 
de Samarie, et tous les prophètes 
prophétisaient devant eux.

Toutefois, le commencement n’est pas tout à 
la il. lo même, car nous trouvons dans
III Rois, xxn, 1-3 quelques détails de plus, 
savoir qu Achab fut (rois ans on paix avec 
les Syriens et que la troisième, année, au mo- 
ment'de la visite de Josaphat, lo roi d'Israël, 
après avoir résolu avec ses conseillers d’onle- 
ver la ville de RamoLh Galaad aux ennemis 
invita son hôte à prendre part à l'entreprise.
— Post an nos. Après un certain nombre d’an
nées. L’auteur s’est servi d’une expression un 
peu vague, pour remplacer celle du passage

venerat cum eo; persuasilque illi 
ut ascenderet in Ramoth-Galaad.

3. Dixitquo'Acliab rex Israel ad 
Josaphat, regem Juda : Veni mecum- 
in Ramoth-Galaad. Gui ille respon
dit : Ut ego, eL tu; sicut populus- 
tuus, sic et populus meus; tecum  ̂
que erimus in bello.

4. Dixitque Josaphat ad regem, - 
Israel : Consule, obsecro, imprae
sentiarum sermonem Domini.

5. Congregavit igitur rex Israel 
prophetarum quadringentos viros,, 
et dixit ad eos : In Ramoth-Galaad 
ad bellandum ire debomus, an quies
cere? At illi : Ascende, inquiunt, et 
tradet Dons in manu regis.

6. Dixilque Josaphat : Numquid 
non est hic prophetes Domini, ut 
ab illo eliain requiramus?

7. Et ait rex Israel ad Josaphat : 
Est vir unus, a quo possumus quæ* 
rere Domini voluntatem; seri eso- 
odi eum, quia non prophetat mihi 
bonum, sed malum omni tempore; 
esi autem Michæas filius Jemla. 
Dixitque Josaphat : Ne loquaris* 
rex, hoc modo.

8. Vocavit ergo rex Israel unum 
de eunuchis, el dixil ei : Voca cito 
Michæam filium Jenila.

9. Porro rex Israel, et Josaphat, 
rex Juda, uleraue sedebant in solio 
suo, vestiti cultu regio; sedebant 
autem ia area juxta portam Sama
riae; omnesque prophetae vaticina
bantur coram eis.

parallèle (in anno autem tertio) qui n’eût pas 
été comprise ici. — Ad cvjvs adventum... 
L’hislorien veut montrer que le roi Achab Gt 
tous ses efforts pour gagner Jo^aphaL et lui 
faire prendre part à son expédition. — Per- 
snasitqne iUi. En hébreu « el il l’imita » ce qui* 
est moins précis ct moins formel.

5. — Quadringentos viros. C’est-à-dire 
environ 400, comme nous le voyons par-
III Rois, xxn, 6.

7. — Omni tmpore. Toutes les fois qu’il 
agit comme prophète.
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0. Sedecias vero, filius Chanaana, 
fecit sibi cornua ferrea, et ait : Ilæc 
.dixit Dominus : His ventilabis Sy
riam, donec conteras eam.

11. Omnesque prophetae similiter 
prophetabant, atquc dicebant : As
cende in Ramoth-Galaad, el pros
peraberis, et tradet eos Dominus in 
manu regis.

12. Nuntius autem qui ierat ad 
vocandum Michæam, ait illi : En 
verba omnium prophetarum, uno 
ore, bona regi annunliant; quæso 
ergo te ut et sermo tuus ab eis non 
dissentiat loquarisque prospera.

13. Cui respondit Michæas : Vivit 
Dominus! quia quodeumque dixe
rit mihi Deus meus, hoc loquar.

14. Venit ergo ad regem. Cui rex 
ait : Michæa, ire debemus in Ra
moth-Galaad ad bellandum, an 
quiescere? Cui ille respondit : As
cendite; cuncta enim prospera eve
nient, et tradentur hostes in manus 
vestras.

18. Dixitque rex : Iterum atque 
iterum te adjuro, ut mihi non lo
quaris* nisi ejuod verum est, in no
mine Domini.

16. At ille ait : Vidi universum 
Israel dispersum in montibus, sicut 
oves absque pastore; et dixit Do
minus : Non nabent isti dominos ; 
revertatur unusquisque in domum 
Fnam in pace.

17. EL ait rex Israel ad Josaphat : 
Nonne dixi tibi quod non prophe
taret iste mihi qmdquam boni, sed 
ea quæ mala sunt?

18. At ille : Idcirco, ait, audite 
verbum Domini : Vidi Dominum 
sedentem in solio suo, el. omnem 
exercitum cœli assistentem ei a dex
tris et a sinistris.

19. Et dixit Dominus : Quis de-

10. Et Sédécias, fils de Chanaana 
se fit des cornes de fer et dit : Voici 
ce que dit le Seigneur : Avec elles 
tu jetteras au vent la Syrie, jusqu’à 
ce que tu Taies broyée.

11. Et tous les prophètes prophé
tisaient de la même manière et di
saient : Marche contre Ramoth-Ga
laad et tu prospéreras et le Seigneur 
les livrera aux mains du roi.

12. Mais le messager qui était 
allé appeler Miellée lui dit : Voilà 
que tous les prophètes n’ont qu'une 
voix pour annoncer en leurs^paroles 
des succès au roi. Je t ’en prie donc, 
que ta parole ne diffère pas des 
leurs, annonce aussi des succès.

13. Michée lui répondit : Vive le 
Seigneur, car tout ce que mon Dieu 
me dira je le dirai,

14. Il vint donc au roi. Le roi lui 
dit : Michée, devons-nous aller faire 
la guerre à Ramoth-Galaad ou nous 
tenir en repos? II lui répondit : 
Marchez, car tout vous réussira et 
les ennemis seront livrés entre vos 
mains.

15. Le roi lui dit : Je t’adjure 
encore et encore de ne me dire que 
ce qui est vrai au nom du Seigneur.

16. Et il dit : J ’ai vu tout Israël 
dispersé sur les montagnes comme 
des brebis sans pasteur. Et le Sei
gneur a dit : Ils n’ont point do maî
tre ; que chacun retourne en paix 
dans sa maison.

17. Et le roi d'Israël dit à Josa
phat : Ne t'ai-je pas dit que celui là 
ne me prophétiserait rien de bon, 
mais des malheurs?

18. Mais lui : Ecoutez donc, dit-
il, la parole du Seigneur : J ’ai vu 
le Seigneur assis sur son trône et 
toute l’armée du ciel autour de lui, 
à droite et à gauche.

19. Et le Seigneur a dit : Qui

49. — Cumque dicerct unus... Dans Thé- primé, comme étant une faute de copiste, 
breu le premier TON, omer doit ôlre sup- car il est plus qu’inutile au sens.
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trompera Achab, roi d’Israël pour 
qu'il aille et qu’il succombe à Ra- 
molh-Galaad? Et comme l’un par
lait d’une manière et l'autre d une 
antre,

20. Un esprit s’avança ot se tint 
devant le Seigneur et *dil : Moi je 
le tromperai. Et comment, lui dit 
le Seigneur, le tromperas-tu!

21. Et il répondit : J’irai et je 
serai un esprit menteur dans la 
bouche de tous ses prophètes. Et 
le Seigneur dit : Tu le tromperas 
et tu prévaudras; va, et fais ainsi.

22. Maintenant donc voici que le 
Seigneur a mis l’esprit de mensonge 
dans la bouche de tous tes prophè
tes elle Seigneur a prononcé contre 
toi des malheurs.

23. Or Sédecias, filsdeGhanaana, 
s’approcha ct frappa la joue de Mi- 
chce et lui dit : Par quel chemin 
l’esprit du Seigneur s’est-il éloigné 
de moi pour parler à toi?

24. Et Miellée lui dit : Tu le ver
ras le jour où tu iras de chambre 
on chambre pour te cacher.

25. Mais le roi d’Israël donna un 
ordre et dit : Prenez Michée cl con
duisez-le à Amon. prince de la ville 
et k Joas fils d’Àmélcch ;

26. Et vous leur direz : Voici ce 
que dit le roi : Mettez-le en prison 
et donnez-lui un peu de pain et un 
peu d’eau, jusqu’à ce que je re
vienne en paix.

27. EtMichée lui dit : Si tu reviens 
en paix, le Seigneur n’a pas parlé 
par moi. Et il dit : Ecoutez tous, 
peuples!

28. Le roi d’Israël et Josaphat roi 
de Juda marchèrent donc contre 
Ramolh-Galaad.

29. Et le roi d’Israël dit à Josa
phat : Je changerai de vêtements 
ct je marcherai ainsi au combat, 
mais loi revôts-loi de tes habits. 
Et. le roi d’Israël, ayant changé de 
vêtements, marcha au combat

cipict Achab regem Israel, ut as
cendat et corruat in Ramolh-Ga
laad? Gumque diceret unus hoc 
modo, et aller alio;

20. Processit spiritus, et stelit 
coram Domino, et ait : Ego deci
piam eum. Gui Dominus, In quo, 
inquit, decipies?

21. At ille respondit : Egrediar, 
et ero spiritus mendax in ore om
nium prophetarum ejus. Dixitque 
Dominus : Decipies, et praevalebis ; 
egredere, et fac ita.

22. Nunc igitur, ecce Dominus 
dedit spiritum mendacii in ore om
nium prophetarum tuorum; et Do
minus locutus est de te mala.

23. Accessit autem Sedecias, filius 
Chanaana, et percussit Michææ 
maxillam, et ait : Per quam viam 
transivit spiritus Domini a me, ut 
loqueretur tibi?

24. Dixitque Michæas : Tu ipso 
videbis in die illo, quando ingressus 
fueris cubiculum de cubiculo ut 
abscondaris.

25. Præcepit autem rex Israel, 
dicens : Tollite Michæam, et ducile 
eum ad Amon, principem civitatis, 
et ad Joas, filium Amelech;

26. Et diceLis : Haec dixit rex : 
Mittite hunc in carcerem, et date 
ei panis modicum, et aquæ pauxil
lum, donec revertar in pace.

27. Dixitque Michæas : Si rever
sus fueris in pacc, non est locutus 
Dominus in me. Et ait : Audite, 
omnes populi.

28. Igitur ascenderunt rex Israel 
et Josaphat, rex Juda, in Ramoth- 
Galaad.

29. Dixitque rex Israel ad Josa
phat : Mutabo habitum, ct sic ad 
pugnam vadam; tu autem induere 
vestibus tuis. MuLatoque rex Israel 
habitu, venit ad bellum.
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30. Rex autem Syriæ præceperat 
ducibus equitatus sui, dicens : Ne 
pugne lis contra minimum aut con
tra maximum, nisi contra solum 
regem Israel.

31. Itaque cum vidissent princi
pes equilatus Josaphat, dixerunt : 
Rex Israel est iste. EL circumdede
runt eum dimicantes ; at ille cla
mavit ad Dominum, et auxiliatus 
est ei, atque avertit eos ab illo.

32. Cum enim vidissent duces 
equitatus, quod non esset rex Is
rael, reliquerunt eum.

33. Accidit autem ut unus e po
pulo sagittam in incertum jaceret, 
et percuteret regem Israel inter cer
vicem et scapulas; at ille aurigae 
suo ait : Converte manum tuam, et 
educ me de acie, quia vulneratus 
sum.

34. Et finita est pugna in die 
illo; porro rex Israel sLabat in curru 
suo contra Syros usque ad vespe
ram, et mortuus est, occidente sole.

30. Mais le roi de Syrie avait 
donné cet ordre aux chefs de sa ca
valerie : Ne combattez ni contre le 
plus petit ni contre le plus grand, 
mais seulement contre le roi d’Israël.

31. Aussi lorsque les chefs de la 
cavalerie eurent vu Josaphat, ils 
dirent : C'est le roi d'Israël ! Et ils 
l'environnèrent et le combattirent; 
mais il cria vers le Seigneur qui le 
secourut et les détourna de lui.

32. Car lorsque les chefs de la 
cavalerie eurent vu que ce n'était 
pas le roi d'Israël ils le laissèrent.

33. Or il arriva que quelqu'un de 
l'armée jeta une flèche au hasard 
et frappa le roi d’Israël entre le cou 
et les épaules. Et il dit à son co
cher : Tourne ta main et conduis- 
moi hors de l'armée, car je suis 
blessé.

34. Et le combat fut fini ce jour-Ià.
Or le roi d’Israël resla sur son char 

contre les Syriens jusqu’au soir, 
et il mourut au coucher du soleil.

CHAPITRE XIX

son retour à Jérusalem Jcsapnat eut a subir les reproches du prophète Jchu itft. 4-3).
— Il habita donc à Jérusalem, s’occupa rie ramener lo peuple à Dion et prit en parti
culier de trô* sages dispositions pour faire rendre la justice dans tout son royaume 
(*♦. 4-8). — Il fit se* recommandations à ceux qu’il constitua juges et il leur donna pour 
chefs A marias le grand-prôLro et Zabadias chef dans la maison de Juda (ürÿ. 9-4 4).

1. Reversus est autem Josaphat, 1. Or Josaphat, roi de Juda, re- 
rex Juda, in domum suam pacifice tourna pacifiquement dans sa mai- 
in Jerusalem. son à Jérusalem.

30. — Dncibus equitatus sui. Ils étaient 
au nombre de Lronte-doux d’après III Rois, 
xxii, 31.

32. — Et auxiliatus est ei3 atque... Cette 
réflexion manque dans te passage parallèle, 
t .  32.

34. — Stabat. L'hébreu T»oya m n, hdiah 
maamid, « il ôtait se levant », indiqua bion 
qu'Achal) se louait debout à force d'énergie.
— Et mortuus est... Là se termine, dans 
noire relation, le récit de celte guerre; mais

dans III Rois, xxn, 36*39 nous trouvons des 
détails sur le retour de l’armée vaincue, sur 
la m ortd’Achab et sur ses funérailles, détails 
qui ne rentraient point dans le plan de notre 
auteur.

C. LE PROPHÈTE JÉRU FAIT A JOSAPHAT DES REPROCHES 

SUR 8A COND0ITB, XIX, 1-13.

Ciiàp. xix. — 4. — Pacifice. C’est-à-dire, 
sain et sauf. Ainsi se réalisa à l’égard de Jo
saphat la prophétie de Michée, xvm, 16.

b. Bidle. Paralipomènes. — 20
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2. John le voyant, fils d’Hanani, 
alla au-devant ao lui et lui dit : Ta 
prêt os secours à l’impie et lu te lies 
d'amitié avec ceux qui haïssent le 
Seigneur, et pour cela tu mérilais 
assurément la colère du Seigneur.

3. Mai? de bonnes œuvres ont été 
trouvée? eu toi, parce que tu as dé
truit le  ̂ bois sacrés dans la terre 
de Juda et que tu as préparé ton 
cœur pour chercher le Seigneur 
Dieu de tes pères.

4. Josaphat. habita à Jérusalem. 
Et il visita de nouveau son peuple 
depuis Ber^abée jusqu'à la mon
tagne d’Ephraïm, et il les rappela 
au Seigneur Dieu de leurs pères.

5. Et il établit des juges de la 
terre dans toutes les villes fortifiées 
de Juda. en chaque lieu.

6. Et il donna ces prescriptions 
aux juges : Prenez garde, dit-il, à ce 
que vous faites, car co n'est pas la 
justice de l'homme que vous exer
cez, mais du Seigneur. Et tout ce 
que vous aurez jugé retombera sur 
vous.

2. Gui occurrit Jehu filius Hananii 
videns, et ;iit ad cum : Impio præ-: 
bes auxilium, et his qui^ oderunt 
Dominum amicilia jungeris, et id- 
cirrn iram quidem Domini mere
baris :

3. Sed bona opera inventa sunt in 
te, eo quod absluleris lucos de terra 
Juda, et præparaveris cor tuum ut
requireres Dominum Deum patrum 
tuorum.

4. Habitavit ergo Josaphat m Jé
rusalem : rursumque egressus est 
ad populum de Bersabee usque ad 
montem Ephraim, et revocavit eos- 
ad Dominum, Deum patrum suo
rum.

5. Constituitque judices terrae in 
cunctis civitatibus Juda muniLis per 
singula loca.

6. Et praccipiens judicibus : Vi
dete, ait, quid faciatis; non enim 
hominis exercetis judicium, sed Do
mini; et quodeumque judicaveritis,, 
in vos redundabit.

2. — Films Hanani. Le Bis de celui qu’Asa 
avait fait mettre en prison, xvi, 47 et suiv.
— Impio prœbes... Hébreu : « (Doit on) aider 
l’impie, et. devais-lu aimer ceux qui haïssent 
Dieu? » Dans lo Tait, Josaphat s'était rendu 
coupable do ces deux fautes. — Et idcirco... 
Hébreu : « Et pour cela la colère de Jehovah 
est sur loi ». Josaphat avaiL déjà ressenti les 
ofTols dp In colère divine à Ramoth Galaad 
où il faillit succomber. xvm, 31 ; mais il les 
ressentit encore plus tard en plus d’une oc
casion, puisque son royaume fui envahi» xx, 
qu'il ne réussit pas dans sa tentative de re
commencer les voyages d’Ophir, xx, 35 et 
suiv. et que même après sa mort, la vengeance 
rie Dieu sévit sur sa famille, xxi el x x i i .

3. — Lunos. En hébreu les Ascherotk, 
rrmJN, ce qui équivaut à DnUJN, Aschèrim,
V. xvn, 6. — Et prœparaveris..t Iïebreu : 
« Et tu a? dirigé ton cœur pour chercher 
Dieu ». Cfr. xu, 14 et xvn, 4.

D. EFFORTS DE JOSAPHAT POUR RÊPORMFR LE CULTE 
ET L’ADMINISTRATION 1)B LA JUSTICE, XIX, 4 - 1 1 .

4. — Habitavit ergo... O s t  après son re

tour de la guerre ct pendant qu'il était fixe à- 
Jérusalem, que Josaphat reprit le couis de 
ses réforme*. — Rursumque. II est fait allu
sion aux premières réformes, x v i i , 7 et suiv. 
gui furent entreprises d’après les ordres de 
Josaphat et pour ce motif lui sont attribuées. 
Le peuple mieux instruit de la Loi revint 
plus facilement au Seigneur.

5. —  J j? nwrtis civitatibus .. Hébreu .
« Dan-, loutub les villes lurleo de Juda, vilio- 
pour ville », c'est-à-dire, dans toutes les 
villes suffisamment importantes. L’expressioi^ 
ville pour ville signifie à destination de chaque 
ville ce qui était conforme aux prescriptions* 
de la Loi. Deul., xvi, 48.

6. — Non enim hominis... Hébreu . « Car 
vous ne dovpz pas juger pour les hommes, 
mai* pour Dieu ». c'est-à-dire, vous ne devez 
pas juger d’après la volonté des hommes mais 
au nom ct d’après la volonté de Dieu, Cfr. 
Prov., xvi, 44 ; vous devez être les ministres- 
du Si'isneur, Rom. xm, 4. — E t quodnum- 
que... Hébreu : « Et (il est) avec vous dans la 
chose du jugemmt », c’est-à-diro, Dieu est 
avec vous dans l’administration de la justice..
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7. Sil limor Domini vohi.scum, e-t 
cum diligentia cuncta facite; non 
est enim apud Dominum Deum nos
trum iniquitas, nec persouarum ac
ceptio, nec cupido munerum.

Dant, 10,17; Siip. 6, 8; Erclt, 35, 16; Afc. 10, 34; 
Rovi. 2,11 ; Gal 2, 6; Eph, 6, 9; Coi, 3, 25; /  Pelr.
i, 17. /

8. In Jerusalem quoque consli- 
tüit.Josaphal levitas, et sacerdotes, 
et principes familiarum ex Israel, 
ut judicium et causam Domini judi
carent habitatoribus ejus.

9. Præcepitque eis, dicens : Sic 
agetis in Limore Domini fideliter, et 
corde perfecto.

10. Omnem causam quæ venerit 
ad vos, fratrum, vestrorum qui ha
bitant in urbibus suis, inter cogna-

7. Que la crainte du Seigneur soit 
avec vous et faites tout avec .soin; 
chez le Seigneur notre Dieu il n’y  a 
pas d’injustice, ni d'acception de 
personnes, ni de désir de présents.

8. Josaphat établit aussi des l é 
v i te s  et des prôlres et des chefs des 
familles d’L-raël à Jérusalem, pour 
rendre la justice à ses habitants et 
juger les causes du Seigneur.

9. Et il leur donna ces prescrip
tions : Vous agirez ainsi dans la 
crainte du Seigneur, avec fidélité 
et un cœur parfait.

10. En toute cause qui viendra à 
vous., de vos frères qui habitent 
dans leurs villes, entre famille et

Il .faut .nécessairement suppléer le mot Dieu 
dans le texte -original ; la traduction latine 
suffirait à elle seule à le prouver, car elle est 
absolument inadmissible. A plusieurs reprises, 
il-esl dit dans la Loi que la justice est la 
chose de Dieu., Ex.. xxi, -6, xxn, 7 et suiv., 
Deul., i, 47. On peut comparer ici-même 
le*. 44.

7. — Nec per&onarum acceptio nec... Cfr. 
DeuI., ï, 17 ; x, 47; xvi, 49.

8. — /ii Jemsalem quoque... Josaphat cons
titua à Jérusalem un tribunal supérieur pour 
résoudre les questions difficiles que les juges 
des villes n'auraient pu décider. Ou mot quo
que et du reste.de la phrase on peut conclure 
que les tribunaux institués dans les autres 
villes étaient composés de Lévites, de prêtres 
et de <chcfs de familles. Il n’y a pas contra
diction du reste avec le passage où nous 
lisons que David établit scribes, et juges six 
mille Lévites, 1 Parai., xxm, 4, car il ne suit 
as de là qne les Lévites étaient seuls aptes 
rendre la justice. Nous voyons en effet dans

l’Exode xviii. 34 et suiv. ct dans le DeuL..
i, 45 et suiv., que Moïse, sur le conseil no 
Jéthro et avec l’approbation divine, choisit 
des juges parmi les anciens du peuple. Il nfv 
a pas lieu de supposer que David ait voulu 
abolir les institutions anciennes, mais seule- 
nrnt qu’il sentit le besoin de les modifier 
6°lon les besoins de l'époque. Ce qui avait 
suffi au temps de Moïse pouvait être devenu 
lont à fait insuffisant lorsque le royaume 
ri'braë! fut constitué régulièrement, et par 
suite David crut devoir confier l’office de 

-juges à un grand nombre de Lévites qu'il

adjoignit aux juges déjà existants. C'est donc 
sur le modèle de> tribunaux ordinaires quo 
Josaphat constitua le tribunal supérieur de 
Jérusalem. — Ut#udtMum ü  causam Domini 
judicarent. -En .hebnni nuSl nVP ♦’OSttJObi 
lemisrhpaih J?kova h velarib « pour le juge
ment du Soigneur, et In procès », c'cst-à-dirc, 
pour toutes les causes neligiuu-cs et civiles. 
Au t .  14 à m m  ïasfc'o1}, lenvisrhpnth Jehovah 
correspond m r P T n  SdS- kkol debar Jeho- 
vah « pour tonte chos" du Seigneur » et à 
snS , ton G, "a'ïSsS, lekoC debar ham-
mèleice « pour tou le i’Iiom4 du roi ». — Fin- 
bilatonbwi ejut. L“ Lex(e hébreu actuel 
D'SttTTP U ïïT V  vaiasrhoubou Jerouschalaïm, 
doit être traduit : « El ils-revinrent à Jérusa
lem » ce qui ne peut s’cnlendie que de Joaa- 
phat ct de ceux qui l'accompagnèrent lorsqu’il 
sortit de Jérusalem, y. 4. Il c<l vrai que celte 
indication serait mieux à sa place à la fin du 
t .  7 ; mais on peut supposer que l’écrivain 
s’est laissé entraîner à faire une digressicn à 
propos de l'institution du tribunal supérieur 
et a interrompu pour cela le récit des réfor
mes de Josaphat dans les villes du loyaume. 
Cependant, comme en somme la chose est 
un peu insolite il ne serait pas impossible que 
la ponctuation masoiétique fût fautive et 
qu’on dût lire voîeschebou, et ils habitèrent » 
au lieu de mïaschoubou « et ils revinrent ».

9. — Fideliter et corde perfecto. C’est-à- 
diro. loyalement.

40. — Omnem causant, quæ... Les causes 
qui doivent être portées devant le tribunal 
supérieur sont énumérées à la suite. Dans 
l’hébreu la particule 1 à le sens explicatif
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famille, et toutes les fois qu'il sera 
question de la loi, des commande
ments des cérémonies, des justifi
cations, instruisez-les, afin qu'ils ne 
pèchent pas contre le Seigneur, et 
que sa colère ne tombe p*\s sur vous 
et sur vos frères. En aghsant *irsi 
vous ne pécl'.erez pas.

11. Or Amatias, v ^ re  i rêlre et 
votre ponlif°, présidera u *out ce 
qui appartient a Dieu ; et Zabadias, 
nls d’Ismaël, qui est chef dans la 
maison de Juda, présidera tout ce 
qui appartient aux devoirs du roi. 
vous avez aussi devant vous des 
lévites pour maîtres, soyez donc 
forts et agissez avec soin et le Sei
gneur sera avec vous, pour vous 
combler de biens.

tionem et cognationem, ubicumque 
uæstio est cie lege, de mandato, 
e cæremoniis, de justificationibus; 

ostendite eis, ut non peccent in Do
minum, et ne veniat ira super vos 
et super fratres vestros; sic ergo 
agentes non peccabitis.

11. Amarias autem sacerdos et 
pontifex vester,in his quæ ad Deum 
pertinent, præsidébit; porro Zaba
dias filius Ismael, qui est dux in 
domo Juda, super ea opera erit, 
quæ ad regis officium pertinent; ha- 
betisque magistros levitas coram 
vobis. Confortamini, et agite dili
genter, et erit Dominus vobiscum 
m bonis.

et signifie : c'est-à-dire. — Inter cognatio- 
nem et cognationem. En hébreu : « Entre le 
sang et te sang ce qui s’entend des causes 
criminelles où il y a eu meutre ou assassinat
— Ubicumque quæstio est... Hébreu : « Enlre 
la loi, le commandemini, les préceptes et les 
jugements ». Il s'agit des cas difficiles où il 
peut y avoir doute sur l'interprétation et l’ap
plication de la Loi. — Ostendite et s, ut non... 
Hébreu : « Vous les instruirez, pour qu’ils ne 
pèchent pas... », c’est-à-dire, vous devez ins
truire ceux qui viennent apporter leur cause 
devant vous, pour qu'ils ne pèchent pas... etc. 
Il y a anacoluthe, car on devrait s'attendre 
à lire : Vous donnerez là-des«u4 voire déci
sion, vous instruirez les gens à ce sujet.*

\ \ . — ^marias autem... Amarias n'est pas 
le grand-prêtre de ce nom mentionné I Parai,
v, 37. — Dux in dotno Juda. C’est-à-dire, le 
chef du la tribu de Juda. — Coram vobis. 
C'est-à-dire, pour vous aider et vous assister. 
L'installation de ce tribunal supérieur n'était 
point en contradiction avec la Loi mosaïque. 
En efïW, MoNo avait ordonné aux juges qu'il 
avait consiiiués de lui soumettre les "cas dif
ficiles. Ex., xviu, 26 el 29 et. pour l’avenir, 
il avait également p r i e n t  de rpcourir à des 
juges spéciaux dans les circonstances équi
valentes. Deuil., xvu, 8 et suiv. Par consé
quent Jo<aphat, n’a fait qu’appliquer et déve
lopper, selon le besoin du temps, les* pres
criptions mosaïques.
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CHAPITRE XX

Los Monbites, les Ammonites et d’autres peuples ayant envahi le pays, Josaphat effrayé eut 
recours au Seigneur el prescrivit un jeûne universel (tt. 1-3). — Il y oui à la suite une 
grandi* assemblée à Jérusalem ellà , en présence du peuple el devant le portique nouveau, 
josaphat s'adressa à Dieu, lui rappela loui ce qu’il avait fa il pour son peuple et lui repré
senta qu’il était impossible de résistera la multitude des ennemis ( t t .  4-12). — C’est alors 
qu<» Janaziel fut saisi de l'esprit du Seigneur, rassura JosaphaL et ses sujets, et leur annonça 
quo le Seigneur serait aveu eux le lendemain, lorsqu’ils descendraient au combat, ensuite 
de quoi Josaphat et son peuple adorèrent le Seigneur, tandis que les Lévites chantaient scs 
louanges (tt. 13-19. — Or, le malin ils partirent et Jo^aplial recommanda à ses guerriers 
d’avoir confiance en Dieu et fit chanter des hymnes au Seigneur (tt. 20-21). — A ce 
moment, les ennemis commencèrent à s’entretuer, de sorte que Josaphat et l< s siens en 
arrivant virent la plaine couverte de cadavres el n'eurent plus qu’à recueillir l • bu lin 
{ t t .  22-25). — Le quatrième jour l’armée se réuni! dans la vallée de la Bénédiction ct 
revint à Jérusalem (ÿÿ. 26-28). — La crainte du Seigneur saisil tous les royaumes 
voisins et Josaphat eut la paix et le repos (tt. 29-30). — Josaphat régna vingt-cinq ans ; 
ii marcha sur les traces de son père Asa. mais ne pul Ici ire disparaître les hauts-heux 
(tt. 31-33). —^Son histoire fut écrite, par Jéhu liU d’IIanani et insérée dans les annales 
des rois d'Israël vt. 34). — Il se lia ensuite d’amitié avec Ochozias d’Israël et de concert 
avec lui équipa une flotte pour aller à Tharsis (Ophir); mais selon la prophétie d'Eliézer 
les vaisseaux se brisèrenl à Asiongaber (tt. 35-37).

1. Post hæc congregrati sunt filii 
Moab, et (ilii Amtnon, et cum eis de 
Ammonitis, ad Josaphat, ut pugna
rent contra eum.

2. Veneruntque nuntii, et indi
caverunt Josaphat, dicentes : Venit

B. VICTOIRE DE JOSAPHAT SÜB LES MOADITBS, LES AMMONITES 

ET  AUTRKS PEUPLES, XX, 1 - 3 0 .

C h a p . — 1 .  — Post hæc. C’est-à-dire, après 
les faits des ch. xvm, et xix, lesquels se 
passèrent six ou sept ans avant la mort de 
josaphat, et non pas dans la dernière année 
du regne de ce prince. — De Ammonitis.., 
L’hébreu QtJlDSffiO, mèhaammonim, pourrait 
à la rigneur se traduire : h D'au'delà des Am
monites. ce qui s'entendrait des peuplades du 
des?rt d’Arabie dans le voisinage des fron
tières de Syrie el s’accorderait a-sez avec le 
t. 2. Mais celte interprétation paraît peu 
conciliable avec les t t .  10, el 22 eL suiv., où 
il est question, à côté des Moabites et des 
Ammonites, des habitants de la montagne de 
Séir. C’est dans celle région qu habilaient les 
Iduméens; aussi on est tout d'abord porté à 
Biipposer qu*on doit n-mplacer 
par D>DTTKnDi mèhaadomim, « ex Idu
maeis », comme dans certaines éditions mo
dernes. Cependant plusieurs fonl remarquer 
.que si l’auteureût voulu parler des Iduméens 
il aurait écrit DVftt ^ 2 ,  bnè Edom ou 
DiDVTN* Edomim, en T W  *33, bnè Sèir. 11 est

1. Ensuite les fils de Moab et les 
fils d’Ammon et avec eux d’autres 
Ammonites se réunirent contre Jo
saphat pour combattre contre lui.

2. Et des messagers vinrent et le 
firent savoir à Josaphat et lui di-

donc plu* naturel de transformer o ’JTOynQ, 
mèhaammonim, en D^ITOTIO, melutmmounim.
Il s'agirait alors des Méumles ou drs Mao- 
nilesdont la capitale était la ville de Mann,
I Parai., iv, 41 (hébreu), dans le voisinage de 
Petra. Elle se trouvait dans la chaîne d'3s 
montagnes de Séir, laquelle s’étend de r*x- 
trémite méiidionale de la mer Morte au golfe 
Elamitique. Les Mourûtes n'étaient probable
ment pas d’origine iduméenne. et c’est peut- 
être pour ce motif quu l ’auteur les a nom
més au lieu el place des Iduméens pour faire 
comprendre que lous les peuples des mon
tagnes de Séir prirent pari à la ligue et non 
pas seulement les descendants d’Is-aii. Il est 
encore parlé, xxvi, 7, des Meounim ou JWért- 
nites. Les Septante portent : ev twv  Mivatwv • 

mais on ne peut guère tirer de là aucune 
conclusion, puisque plus loin, xxvi, 8, 
□ ’21Dÿn. haammonim (les Ammonites) a été 
rendu par ol Mivaîot.

2. — N untii. Dans l’hébreu il n’y a pas de 
sujet, ce à qnoi le traducteur a cru devoir 
remédier en suppléant le mot mtntii: mais 
ceux qui vinrent prévenir Josaphat pouvaient
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rent : Une grande multitude marche 
contre loi de ces lieux aui sont au- 
delà de la mer et de la Syrie et 
voilà qu’ils sont campés à Asason- 
thamar, qui est Engaddi.

3. Or Josaphat, saisi de frayeur, 
se mit toul entier à prier le Sei
gneur ct publia un jeûne dans tout 
Juda.

4. Et Juda se réunit pour prier le
Seigneur, et tous viarent de leurs 
villes pour le supplier.

5. Et lorsque Josaphat se fût levé 
au milieu de l’assemblée de Juda, à 
Jérusalem, dans la maison du Sei
gneur, devant le nouveau parvis,

6. IL dit : Seigneur, Dieu de nos 
pères, vous ôtes Dieu dans le ciel et 
vous dominez tous les royaumes 
des nations; en vos mains est la 
force et la puissance et personne ne 
peut vous résister,

7. N’est-ce pas vous, ô notre 
.Dieu, qui avez fait périr tous les ha
bitants de celte terre devant votre 
peuple Israël, et qui l'avez donnée 
. xmr toujours à la postérité d'Abra
ham, votre ami?

8. Et ils y ont habité, et ils y  ont

contra le multitudo magna, de his 
locis quæ trans mare sunt, et de 
Syria ; et ecce consistunt in Asason- 
Ihamar, quæ est Engaddi.

3. Josaphat autem, timore perter
ritus, totum se contulit ad rogan
dum Dominum, et praedicavit jeju
nium universo Juda.

4. Congrcgatusque est Juda ad 
deprecandum Dominum; sed et om
nes de urbibus suis venerunt ad ob
secrandum eum.

5. Cumque stetisset Josaphat in 
medio coetu Juda, et Jerusalem, in 
domo Domini aute atrium novum,

6. Ait : Domine, Deus patrum 
nostrorum, tu es Deus in cœlo; et 
dominaris cunctis regnis gentium; 
in manu tua est fortitudo et poten
tia, nec quisquam tibi potest resis
tere.

7. Nonne tu, Deus noster, inter
fecisti omnes habitatores terræ hu
jus coram populo tuo Israel, et de
disti eam semini Abraham, amici 
tui, in sempiternum?

8. Habitaveruntque in ea, et exs-

tout aussi bien être dos fugitifs. — E t de his 
locis... D’au-delà de la mer Morte. — Et de 
Syria. Comme dans la suite du récit il n’est 
pas du tout question d'ennemis venant de la 
Syrie on convient généralement avec D. Cal- 
met iju’on doit lire tTTNOi méêdom, « de 1*1- 
duméc » au lieu de D1ND, mearam, u de la 
Syrie ». L'erreur est d’autant pins explicable 
que les deux lettres T (d) et *i (r) différent peu 
l’une de l’autre. — Quæ est Engaddi. V. Jo<*.,
xv, 62. Engaddi serait aujourd'hui Ain Djidi 
sur les bords de la mer Morte à l’ouest, a peu 
près à quinze heures de Jérusalem.

3. — Tolum se contulit. En hébreu « tourna 
son visage ». c’est-à-dire prit la résolution 
de.... Cfr. Jér., x u i ,  86. Dan., ix, 3. — Et 
pi œdicavit jejunium. Ainsi faisait-on dans les 
grandes calamité». Cr. Jug.. xx, 26; l'Roîs, 
vil, 16; Joël, n. 45.

4. — Ad deprecandum Dominum. Hébreu : 
« Pour chorrhnr du Seigneur ». c’est-à-dire, 
pour implorer son secours. — Ad obsecran

dum eum. Hébreu : a Pour chercher le Sei
gneur.

5. — Ante atrium novum. U s’agit du por
tique extérieur, ou du grand portique iv, 9, 
qui est appelé le portique nouveau, apparem
ment parce qu’il fut restauré ou plutôt achevé 
sous Asa ou sous Josaphat. C'est Jà que le

JiBuple se rassemblait devant le Seigneur, 
osaphat se plaça devant ce portique, c’est-à- 

dire, à rentrée du portique des prêtres.
6. — Domine Deus patrum nostrorum... 

Josaphat en s’adressant à Dieu- énumère im-
licitement les motifs qui doivent l’engager
protéger son peuple et à lui conserver le 

pays qu'il lui avait donné, au cas où il 
n’aurait pas mérité de le perdre*

7. — Nonne tu Deus noster... Cfr. Jo3i} 
xxm, 9; xxiv, 42; Ex., xxiir, 20. — Etâs- 
disti eam...()fr.Gen.. xiii. 15 et suiv., xu. 48.

8. — Sanctuarium nomini luo. Cfr. vi, 5,8.
— Dicentes. fVe*l-à-diiu\ tandis qu’au mo- 
meni de la dédicace ;ls exprimaient les espé
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Eruxerunt in illa sanctuarium no
mini tuo, dicentes :

9. Si irruerint super nos. mala, 
gladius judicii, pestilentia, et fames, 
stabimus coram domo hac in cons
pectu tuo; in qua invocatum est 
nomen tuum; et clamabimus ad te 
in tribulatiouibus nostris, et exau
dies, salvosque facies,

10. Nunc igitur ecce filii Ammon, 
■et Moab, ct mons Seir, per quos 
non concessisti Israel ut transirent 
quando egrediebantur de Ægypto, 
sed declinaverunt ab eis, et non in
terfecerunt illos ;

Deut. % 1.

11. E contrario agunt, et nituntur 
ejicere nos de possessione quam tra
didisti nobis.

12. Deus noster, ergo non judi
cabis eos? In nobis quidem non est 
tanta fortitudo, ut possimus huic 
multitudini resistere, quæ irruit su
per nos» Sed cum ignoremus quid 
‘agere debeamus, hoc solum habe
mus residui, ut oculos nostros diri ' 
gamus ad te.

13. Omnis vero Juda stabat co- 
•ram Domino, cum parvulis, et uxo
ribus, et liberis suis.

14. Erat autem Jahaziel, filius 
Zachariæ, filii Banaiæ, filii Jehiel, 
filii Mathaniæ, levi tes defiliis Asaph, 
super quem factus est spiritus Do
mini in medio turbæ,

élevé un sanctuaire à votre nom, 
disant :

9. Si des maux fondent sur nous, 
le glaive du jugement, la peste, la 
famine, nous nous tiendrons en 
votre présence devant cctle maison 
où votre nom a été invoqué, et nous 
crierons vers vous dans nos tribula
tions et vous nous exaucerez et 
vous nous sauverez.

10. Maintenant donc, voilà que les 
fils d’Ammon ct de Moab, ct ceux 
de la montagne de Séir, au milieu 
desquels vous n’avez pas permis 
aux Israélites de passer, lorsqu’ils 
sortaient de l’Egypte, mais ils se 
sont détournés d’eux et ne les ont 
pas fait périr,

11. Agissent d’une manière op
posée ct s’efforcent de nous chasser 
des possessions que vous nous avez 
données.

12. 0  notre Dieu, ne les jugerez- 
vous donc pas?Il Li’y a pas en nous, 
assurément, une assez grande force 
pour que nous puissions rosibter à 
cette multitude qui se précipite sur 
nous. Mais comme nous ignorons ce 
que nous devons faire, il ne nous 
reste plus que de tourner les yeux 
vers vous.

13. Tout Juda était donc devant le 
Seigneur avec les petits enfants et 
les femmes et leurs fils.

14. Or Jahaziel, fils de Zacharie, 
fils de Banaïas, fils de Jéhiel, fils de 
Mathanias, était lévite et un des fils 
d’Asaph. L’esprit du Seigneur des
cendit sur lui au milieu ae la foule,

rances contenues dans les paroles du t . 9, 
'lequel résuma Ip s  cas énumérés par Salomon 
dans la prière de la consécration, vx, 22-39.

9. — E t exaudies. Josaphat suppose que 
Dieu avait promis d’exaucer ses serviteurs, 
lorsqu’il remplit le temple de sa magnifi
cence, V. vu, 4-3.

40. — Sed declinaverunt ab ets. Cfr. Nomb. 
XX. 44 et «uiv. ; Deut., u ,  4, 9, 49.

12, — Non judirabis eosf Hébreu : « Ne 
jugeras-tu pas contre eux? », c’est-à-dire,

ne rendras-tu pas la justice contre eux ct en 
notre faveur? — Sed cum ignoremus... Hé
breu : « Et nous ne savons que faire ; mais 
nos yeux (se dirigent) vers toi », dans rat- 
tente du secours, Cfr. Ps. cxxn, 2; cxm, 8.

43. — E t liberis suis. Cfr. Judith. îv, 8; 
Jon., in, 5.

44. — Filii Mathaniœ. Ce Malhamas e?t 
peut-être le même que Nattai ni a s  fiU d A- 
saph, I Paral. xxv, 2,42, car lo rliangemenl 
de 1 (n) en D (tu) serait parfaite muni ixpli-
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15. Et il dit : Soyez attentifs, 
vous tous de Juda, et vous tous qui 
habitez Jérusalem, et toi, roi Josa- 
phat. Voici ce que vous dit le Sei
gneur : Ne craignez pas et n'ayez 
pas peur de cette multitude, car ce 
n'est pas votre combat mais celui 
de Dieu.

16. Demain vous marcherez con
tre eux, car ils monteront par le cô- 
teau nomme Sis, et vous les trou
verez à Textrémité du torrent qui 
regarde le désert de Jéruel.

17. Ce ne sera pas vous qui 
combattrez, mais seulement restez

Îdeins de confiance, et vous verrez 
e secours du Seigneur sur vous, 6 

Juda et Jérusalem. Ne craignez pas 
et n’ayez pas peur. Demain vous 
marcherez contre eux et le Sei
gneur sera avec vous.

18. Josaphat donc et Juda et tous 
les habitants de Jérusalem tombè
rent prosternés contre terre devant 
le Soigneur et l’adorèrenl.

19. Or les lévites des fils de Gaath 
et des fils de Coré louaient le Sei
gneur Dieu d ’Israël d'une voix forte 
et élevée,

20. Et» lorsque au matin ils se fu
rent lèves, ils sortirent par le désert 
de Thécué, et, pendant qu’ils par
taient. Josaphat se tenant au milieu 
d'euxleurdit :Ecoutez-moi, hommes 
de Juda, et vous tous habitants de

15. Et ait : Attendite, omnis 
Juda, et qui habitatis Jerusalem, et 
tu, rex Josaphat : Hæc dicit Domi
nus vobis : Nolite timere, nec pa
veatis hanc multitudinem; non est 
enim vestra pugna, sed Dei.

16- Cras descendetis contra eos; 
ascensuri enim sunt per clivum no
mine Sis, et invenietis illos in sum
mitate torrentis, qui est contra soli
tudinem Jeruel.

17. Non eritis vos qui dimicabi
tis, sed tantummodo confidenter 
state, et videbitis auxilium Domini 
super vos, o Juda, et Jerusalem! 
nolite timere, nec paveatis; cras 
egrediemini contra eos, et Dominus 
erit vobiscum.

18. Josaphat ergo, et Juda, et 
omnes habitatores Jerusalem, ceci
derunt proni in terram coram Do
mino, et adoraverunt eum,

19. Purro levitæ de filiis Caath,et 
de filiis Core, laudabant Dominum, 
Deum Israel, voce magna, in ex
celsum.

20. Cumque mane surrexissent, 
egressi sunt, per desertum Thecue; 
profectisque cis stans Josaphat in 
medio eorum, dixit : Audite me, 
viri Juda, et omnes habitatores Je
rusalem, credite in Domino Deo-

cable. En tout cas ce ne peut être Mathanias, 
mentionné I Parai., xxv, 4, 16, lequel était 
descendant d’Héman.

45. — Non est enim vestra pugna, sed Dei 
C'est-à-dire, c’est Dieu qui combattra et non 
pas vous, Cfr. I Rois, xvn, 47.

46. — St's. L'hébreu Vïyn, Hnttsiis, rap
pelle assez par lo nom, l'oued El-Hasa&ah, 
qui confine au nord le désert de môme nom, 
lequel doit répondre au désert ce Jéruel. 
Les Septante ont rendu le mot par ’Affoeïç, 
tandis que Josèphe, A ni ., I. ix, c. i. § % 
porte àvaêàtrewç, êyoïiévYjç içox>5ç « la montée* 
dite l'éminence », comme si y>ïn, Hatsitz, 
était composé de y>a? « eminen ce * eide l'ar
ticle. En ce cas, la hauteur de Tsits pourrait

être la passe qui conduit d’Ain-Djidi sur les 
hauts plateaux, d'après R.obinson,ii, 438,446:
— In summitate torrentis. C’est-à-dire, à l’cx- 
trémiLé de la vallée, car le mot bî13i nakhnlr 
désigne assez fréquemment ce que l'on ap
pelle aujourd'hui un oued.

47. — Non eritis vos qui dimicabitis. Hé
breu : « Vou> n'aurez pas à combattre là ».

49. — Et de filiis Core. Les fila de Coré* 
descendaient de Caalh 1 Parai., vi, 22, et 
par conséquent la particule et doit être ren
due par o a la vériLé » ou « c’est-à-dire ».

20. —■ Per desertum Thecue. C'est-à-dire, 
dans la direction du désert de Thecua, car 
Parrnée sortait de Jérusalem. — Profectisque 
eis... Hébreu : a Et à leur sortie, se tenait
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vestro, et securi eritis; credite pro
phetis ejus, et cuncta evenient pros
pera.

21. Deditque consilium populo, 
et statuit cantores Domini, ut lau
darent eum in turmis suis, et ante
cederent exercitum, ac voce con
sona dicerent:Confitemini Domino, 
quoniam in æternum misericordia 
ejus.

Ps. 135, i.
22. Cumque coepissent laudes ca

nere, vertit Dominus insidias eo
rum in semetipsos, filiorum scilicet 
Ammon, et Moab. et montis Seir, 
qui egressi fuerant ut pugnarent 
contra Judam, et percussi sunt.

23. Namque filii Ammon, et 
Moab, consurrexerunt adversum 
habitatores montis Seir, ut interfi
cerent et delerent eos; cumque hoc 
opere perpetrassent, etiam in se
metipsos versi, mutuis concidere 
vulneribus.

24. Porro Juda cum venisset ad 
speculam quæ respicit solitudinem, 
vidit procul omnem late regionem 
plenam cadaveribus, nec superesse 
quemquam qui necem potuisset 
evadere.

Josaphat, et il dit ». Probablement Josaphat 
s’était placé à la porte par où ses troupes 
défilaient el il les haranguait au passage.

21. — Ut laudarent eum... Hébreu : « El 
louant en ornement saint (revêtus de leurs 
ornements sacré?), dans la sortie devant les 
soldais, et disant ». Comme on le voit, Josa* 
phat ne se préoccupe pas de ranger son ar
mée en ordre de Datai Ile, mais seulement 
d’implorer le secours du Seigneur.

22. — Cumque cœpissenl laudes canere. Ils 
devaient être alors dans le voisinage du camp 
ennemi. — Vertit Dominas... Hébreu : « Le 
Seigneur dirigea des embûches contre les (ils 
d’Aimnon, de Moab et de la montagne de 
Séir, etc., n On ne sait point vraiment de qui 
if s’agit. Plusieurs ont pensé que Dieu envoya 
ses anges pour combattre contre les ennemis 
de Juda ; mais il est peu vraisemblable qu’ils

Jérusalem, ayez confiance au Sei
gneur votre Dieu et vous serez en 
sûreté; croyez à ses prophètes et 
tout vous réussira.

21. Et il donna des conseils au 
peuple et il disposa les chanLcurs 
du Soigneur afin qu'ils le louassent 
en troupes et procédaient l’arniée 
et disent d’une commune voix : 
Louez-le Seigneur parce que sa mi
séricorde eslélemelle.

22. Et lorsqu’ils eurent com
mencé à chanter ses louanges, le 
Seigneur tourna contre les fils d’Am- 
mon ct de Moab et de la mouLagne 
de Séir, qui étaient venus pour com
battre coutre Juda, leurs propres 
embûches et ils furent battus.

23. Car les fils d’Ammon et de 
Moab se levèrent contre les habi
tants de la montagne de Séir pour 
les tuer et les détruire. Et lorsqu'ils 
eurent accompli cette œuvre, ils se 
tournèrent aussi les uns contre les 
autres et succombèrent sous de mu
tuelles blessures.

24. Or lorsque Juda fut arrivé à 
réminence qui regarde le désert il 
vit au loin toute la vaste région 
pleine de cadavres, et personne 
n'avait survécu et n'avait pu échap
per à la mort.

aient été désignés par l'expression o n iN Q , 
meorbim, « insidiæ » ; par conséquent il est 
plus nalurel de supposer qu’une troupe de 
rôdeurs sortit tout à coup de sa retraite, se 
jeta sur les coalisés el cau?a dans leur camp 
un tel trolible qu’ils tournèrent, leurs armes, 
les uns conLre les autres et s’entrelucrent 
mutuellement. Assurément ces auxiliaires ne 
peuvent pas être des Juifs, puisque ceux-ci 
n'eurent même pas à combattre, d’après 
t t .  15 et 47.

23. — Cumque hoc. opere perpétrassent. 
C 'es t-à -d ire ,  lorsqu'ils eurent achevé de 
massacrer lus habitants de la montagne do 
Soir.

24. — Ad speculam, quas... Il s’agit d une 
hauteur d'où l’on apeiccvait le désert de Jé- 
ruel. — Vidit procul... Un membre de phrase 
a été omis en cet endroit, car on lit dans
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25. Josaphat vint donc avec tout 
le peuple pour enlever les dépouilles 
des morts, et ils trouvèrent parmi 
les cadavres des objets variés et des 
vêlements et des vases 1res pré
cieux, et ils les prirent et ils ne
Î)ouvaient pas tout porter, ni enle- 
ever les dépouilles en trois jours à 

cause de la grandeur du butin.
26. Et le quatrième jour ils se 

rassemblèrent dans la vallée de la 
Bénédiction, car comme c’était là 
qu'ils avaient béni le Seigneur ils 
appelèrent ce licu-là vallée de la 
Bénédiction jusqu'au jour présent.

27. El tous les hommes de Juda

l'hébreu : « Et qu’ils se tournèrent (ou se dis
posèrent à...) contre la multitude, voici que 
des cadavres gisaient à terre, et personne 
n’avait échappé », c’est-à-dire, les cadavres 
jonchaient la Lerre en telle quantité qu'il 
semblait que personne n’eût échappé.

25. — Inveneruntque*„ Hébreu : « Et ils 
trouvèrent parmi eux en quantité et de l’a
voir, el des cadavres el des vases précieux ». 
Au heu de a n a s ,  pegarim, a cadavres » plu
sieurs préfèrcnL la leçon à begadim, 
(vesles) qui est celle des Septante et de la 
Vulgate, à en juger du moins par les éditions 
modernes, car (a chose n’est pas absolument 
ceitaine. En réalité, il ne parait pas très né
cessaire de corriger le texLe original, car on 
compreed très bîen quo les Juifs durent re
cueillir une grande quantité d’objets de prix 
sur les cadavres des hommes ct de* chevaux.
II n’est d'ailleurs jamais question de vête
ments dan< rénumemiion de* dépouilles en-

■ levées à l'ennemi, *auf dans Jug., vm, 26, 
où ii est narlë des vtHemanls dp pourpre des 
princes de Madian. Quant aux o<ims prer.ieux 
n n n P i  kelo khamudolh, on doit entendre 
par là fies bijoux d'or nu d'arçon t, comme 
par* exemple dan* Jug., vm, 29 pt suiv. — 
Œt.dnipuanmt, ita u t... Hébreu : « El. ils 
piliôccnl pour eux, plus qu’ils n'en pouvaient 
porïe.r (lin., il n’y avait pas à porter), et ils 
furent trois jours à piller le butin, tant il 
était considérable ». Il ne fa ni pas oublier 
que ces peuple* nomades venus pour s’empa
rer du royaume de Juda el s*y implanter 
avaient, emmené avec <m ix  tout, leur avoir, 
consislanL à peu près exclusivement en trou
peaux, et en o b j e t - ;  mobiliers d’un transport 
facile. Oîi ne s’étonnera pas alors de la quan
tité de butin qui tomba aux mains de* Juifs 
■et en comprendra pourquoi Dietr anéantit mi-

25. Veuit ergo Josaphat, et om
nis populus cum eo, aci detrahenda 
spolia mortuorum; iuvencrunlque 
inter cadavera variam suppellec- 
tilcm, vestes quoque ; ct vasa pre
tiosissima, et diripuerunt, ita ut 
omma portare non possent, nec per 
tres dies spolia auferre prædæ ma
gnitudine.

2G. Dic autem quarto cons;regâLli 
sunt in valle Benedictionis; etenim 
quoniam ibi benedixerant Domino, 
vocaverunt locum illum, vallis Be
nedictionis usque in præsentem 
diem.

27. Reversusque est omnis vir

raculcusemeni les ennemis de son peuple.
26. — In mile bettcdwitonis. Le nom hé

breu n:m , Beraknh, parait s’étre poipetué 
daus celui de Toued Bereikout à l’ouest de 
Thécua, près de la route qui va d’Hébion à 
Jérusalem. Il exi?te aussi des ruines connues 
sous le nom de Ithirbet Bereikout, C(r. Guénn 
Judée, m , carLe; Kiepeiï, HandUarte; Robin- 
son Nouv., Rech.. hu . p. 360; V. de Velde, 
Mém., p. 292. Selon M. V. Guérin, ce n’eat 
pas à l’ouest de Thécoa, mais à l’est d’IIé- 
bron qu’il faut chercher la vallée de la Béné
diction. Il fauL remarquer avec juste raison 
que los Ammonites et leurs alliés s’étant ras
semblés auniès d'Engaddi et que Josaphat 
ayant ma rené à leur rencontre par le désert 
de Thécoa, il semble plus naturel de suppo
ser que la vallée de la Bénédiction, Emek 
Berakhah, doit se trouver entre Ëngaddt et 
Thécoa au sud ou au sud-est de cette der
nière localité. Aussi place-t-il notre vallée 

. près du village de Bcni-Naïm appelé autre
fois, Kefr-Bereik, et qui n’est autre que la 
localité appelée Caphnr Baruchfi par S. Jé
rôme dans l’Epitaphe de Ste Pau le. Voici lo 
texte même au passage en question, que 

•nous citons d’après M. Guérin : o Altéra die, 
orto jam sole, steiit m «=uperrilio Caphar 
Barncha, id e-t villae Benedictionis; quem ad 
loeum Abraham Dominum prosecutus est. 
Unde latam despiciens solitudinem ac terram 
quondam Sodoma? ei Gomorhæ, Adamae et 
Seboim, contemplai a e*i balsami vineas in 
Engaddi ». Hieronym. op. l. I, p. 386, edit. 
Aligne. C’esl donc en cet endroit qu1 Abraham 
aurait imploré la miséricorde divine pour les 
villes de la Pentapole, et c’est de là qu’il 
aurait assisté à leur destruction par le feu, 
Gen.. xviii. 46-22, xix. 26-28; Cfr. Guérin 
Judée, m, 154 et suiv.
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Juda, et habitatores Jérusalem, et 
Josaphat aille eos, in Jerusalem 
cura lælilia magna, eo quod dedis
set eis Dominus gaudium de inimi
cis suis.

28. Ingressique sunt in Jerusa
lem cum psalteriis, et citharis, et 
tubis, in domum Domini.

29. Irruit autem pavor Domini 
super universa regna terrarum, 
cum audissent quod pugnasset Do
minus contra inimicos Israel.

30. Quievitque regnum Josaphat, 
et præbuit ei Deus pacem per cir
cuitum.

31. Regnavit igitur Josaphat su
per Judam, et erat triginta quinque 
annorum cum regnare coepisset; vi
ginti autem et quinque anni? reg
navit in Jérusalem, et nomen matris 
ejus Azuba, filia Selahi.

32. Et ambulavit in via patris sui 
Aza, ncc declinavit ab eat faciens 
quæ placita erant coram Domino.

33. Verumtamen excelsa non abs
tulit, et adhuc populus non direxe
rat cor suum ad Dominum, Deum 
patrum suorum.

34. Reliqua autem gestorum Jo
saphat, priorum et novissimorum, 
scripta sunt in verbis Jehu, filii Ha- 
nani, quæ digessit in libros Regum 
Israel.

27. — Eo quod dedisset.., Cfr. Esdr. vi, 22 ; 
Neh. xii, 43.

29. — Irru it autem favor... Cfr. x v i i ,  40.
30. — E t præbuit et Deus... Cfr. xv, 45. 

Le fait merveilleux dont il a été question fait 
le sujet des Ps. x l v ,  x l v i ,  x x v i i  eL l x x x i i i .

F. FIN DU RÈGNE DE JOSAPHAT, XX, 3 1 - 3 7 .

Les r e n s e i g n e m e n t s  q u i  s u i v e n t  eL q u i  s o n t  
d e s L m é s  à s e r v i r  d e  c o n c l u s i o n  à  l ' h i s t o i r e  
d e  Josaphat si* t r o u v e n t  d é j à  d a n s  III Rois 
x x i i ,  4 1 - o l ,  m a i s  a u g m e n t é s  d e  q u e l q u e s  
a u t r e s  q u i  m a n q u a n t  ici .

33. — Et adhuc pnpulus... Dans III Rois 
x x i i ,  44, on ht : « Adhuc enim populus sacri-

et les habitants de Jérusalem, Josa-

[)hat à leur tete revinrent a Jerusa- 
em avec une grande joie parce que 

le Seigneur leur avait donné le 
triomphe sur leurs enuemis.

28. Et ils entrèrent à Jérusalem, 
dans la maison du Seigneur avec 
des psaltérions et des cithares et 
des trompettes.

29. EL ia peur du Seigneur se ré
pandit sur tous les royaumes lors
qu’on apprit que le Seigneur avait 
combattu contre les ennemis d’Is
raël.

30. Et le royaume de Josaphat fut 
en repos, et Dieu lui donna la paix 
tout à TenAour.

31. Josaphat régna don:; sur Juda, 
et il était âgé de trente-cinq ans 
lorsqu’il commença à régner, et il. 
régna vingt-cinq ans à Jérusalem, 
et le nom de sa mère était Azaba, 
fille de Sélahi.

'32. Et il marcha dans la voie de 
son père Asa et il ne s’en écarta pas 
et il fit ce qui était agréable aux 
yeux de Dieu.

33. Cependant il ne détruisit pas 
les hauts-lieux, et le peuple n’avait 
pas encore tourné son cœur vers le 
Seigneur Dieu de ses pères.

34. Mais Je reste des premières 
et des dernières actions de Josaphat 
est écrit dans les paroles de Jéhu 
fils d’Hanani, qu’il inséra dans les 
livres des rois d’Israël.

ficabat, et adolebat incensum in excelsis ». 
S'il n’est pas parlé ici de l'alliance de famille 
que Josaphat contracta avec la maison d‘A- 
chab. c’est qu’il en a été question précé
demment c. xvm, cl que les 3o et suiv. 
v font suffisamment allusion, GIV. Hi Rois 
x x i i , 45. L'auteur omet aussi de menhormer 
les exploits et les combats de Josaphat, 
comm» dans III Rois x x i i , 46, précisément 
parce qu'il s'esl étendu longuement à ce 
sujet.

34. — lu  verbis Jehu... V. Préface. La no
tice du t -  47 des Roi*, laquelle fait allusion 
à 111 Rois xv, 42, manque ici, parce <iuc celle 
qui concerne Asa fait aussi défaut.
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35. Ensuite Josaphat roi de Juda 
contracta amitié avec Ochosias roi 
d’Israël, dont les actes furent très 
impies.

36. Et il participa à la construc
tion de navires qui devaient aller à 
Tharsis, et ils firent une flotte à 
Àsiongaber.

37. Mais Eliézer, fils de Dadaü, 
de Marésa, prophétisa à Josaphat et 
lui dit : Parce nue tu as contracté 
alliance avec Ochosias, le Seigneur 
a frappé tes ouvrages. Et les vais
seaux furent brisés et ils ne purent 
aller à Tharsis.

33. Post hæc iniit amicitias Josa
phat, rex Juda cum Ochosia rege 
Israel, cujus opera fuerunt impiis- 
sima.

III  Reg. 22, *5.

36. Et particeps fuit ut facerent 
naves, quæ irent in Tharsis; fece- 
runtque classem in Asiongaber.

37. Prophetavit autem Eliezer 
filius Dodau de Maresa ad Josaphat, 
dicens : Quia habuisti fœdus cum 
Ochosia, percussit Dominus opera 
tua; contritæque sunt naves, nec 
potuerunt ire in Tharsis.

35. — Post hæc. Ce fut après ia victoire 
remportée sur les Ammonites et leurs alliés 
qu'eut lieu l'entreprise de Josaphat, car ces 
mots post hæc ne peuvent pas avoir de signi
fication plus précise. Dans III Rois xxu, 48, 
la mention que l’Idumée n'avait pas alors de 
roi, mais un gouverneur sert d’introduction 
au récit de la tentative de Josaphat de re
commencer les voyages d'Ophir, — Gum 
Ockozia rege Israel. L’avènement d’Ochozias 
daLe de la dix-seplième année de Josaphat 
et son règne dura moins de deux ans. L’évé
nement en question prend donc place rntre 
la dix-septième et la dix-neuvième année, du 
rèfrne de Juda. — Cujus opera fuerunt impiis- 
sima. L'hébreu « celui-ci fut criminel dans 
ses actes » pourrait se rapporter à Josaphat, 
puisque ce dernier fut blâmé par le prophète 
Eliézer; mais il vaut mieux appliquer eus 
paroles à Ochozias, attendu que l'expression

hirschia, serait trop forte pour caracté
riser la faute de Josaphat. L’auteur l’emploie 
aussi à propos d’Ochozias, le pelil-fils de Josa
phat. xxn, 3, mais seulement parce qu’il veut 
dépeindre la conduite de la maison d'Achab.

36. — Quæ irent in Tharsis. Dans III Rois 
xxu, 49, on lit : « Quæ navigarent in Ophir 
propter aurum ». Or, comme d'après le con

texte, il s'agit évidemment de la même en
treprise, il y a donc ici une méprise, d'autant 
que dans l'hébreu le passage parallèle beau
coup plus explicite porte : « Josaphat cons
truisit des vaisseaux de Tharsis pour allerà 
Ophir pour l'or ». ComiTiiî nous l’avons oxpli*

3ué en son lieu, les vaisseaux de Tharsis sont 
es vaisseaux destiné* à la grande naviga

tion. Il est bien clair d'ailleurs que Josaphat 
voulait recommencer les voyages d’Ophir, 
puisque sa Ilot tu *e bn-a à Assongab r, qui 
était sur la mur Rouge. Le chroniqueur est 
plus complet <mi cet, ewlrou que l'auteur des 
Rois puisqu’il neu* dit que Josaphat s’allia 
en cette orrurence avec Ochozias et que le 
prophète Eliezer prédit au roi de Juda la des
truction de ses vaisseaux.

37. — Eliezer. Ce prophète nous est in
connu. — De Maresa, Y. xi, 8. — PercrtsjiÈ 
Dominum... C'est imparfait prophétique dans 
le sens du futur. — Nec potuerunt ire in 
Tharsis. On doit faire les mêmes remarques 
que précédemment an t .  36. L'auteur des 
Rois ajoute, t .  50 qu’Ochozias engagea Josa*‘ 
phat à renouveler la tentative, mais que ce 
dernier ne voulut pas y consentir. On en 
comprend la raison parce que nous lisons ici 
dans notre verset.
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CHAPITRE XXI

j0n!.P!^lrt!!irP-OiUr *llc<;fi8‘!f',,r son fils Joram et eut soin do bien établir ses autres (ils ct 
ü n - ,  j  en,tr(: " e,n : ,r‘ais Joram devenu roi mit à mort tous ses frères ot quelmies-
rnkH’iBria|l,C« S» .6 - ■ — ^oram régna huit ans et marcha dans la von-(1rs 
j *>n epouse était fille d’Achab ; mais toutefois Dieu ne voulut pas à cause
rivnïia P, T j ’ detrulrt!. maison de David (**. 3-7). — En ces jours, l’Iduméo so 
«  VânS,. » i " n m ,\ et< ^uoiquo vaincue, persista dans sa rébellion. Lobna aussi 

n?  ™ ,' a'" av.a,i  abandonné le Seigneur el. fait prévariquer son peuple (M. 8-11). 
Hivînn i.'^ P P ^ .8 ?11 ro‘ de Juda UfiG letLredu prophète Hlio qui le menaçait de la vengeance 

.l®alt iUne* 1  m’s®ra^,e — Le Seigneur suscita (Jonc coniro
îf1 ■ A™bes ct d’autres peuples qui envahiront Juda, el fireni périr les 

fi » MSeS “ X01’ 8 exc*Plion de Joachaz son plus jeune fils t f t .  18-47). -  Joram
ja?° m®ladie incu,abie dont il mourut misérablement au bout de 

deux annees (**. 18-19). -  Il avait régné huit ans (*. 20).

1. Dormivit autem Josaphat cum 
palribus suis, et sepultus est cum 
eis in civitate David ; regnavitque 
Joram, filius ejus, pro eo.

U l  Reg. 23,51.

2. Qui habuit fratres, filios Josa- 
phal, Azariam, el Jahiel, et Zacha- 
riam, et Azanam, et Michael, et 
Saphatiam; omnes hi lilii Josaphat, 
regis Juda.

3. Deditque eis pater suus multa 
munera argenti el auri, et pensita
tiones, cum civitatibus munitissi
mis in Juda; regnum autem tradi
dit Joram, eo qiiod esset primoge
nitus.

4. Surrexit ergo Joram super re
gnum patris sui ; cumque se confir
masse^ occidit omnes fratres suos 
gladio, et quosdam de principibus 
Israel.

VI. R ègn e  de Joram , xxi.
A. MORT DE JOSAPHAT, E T  MASSACRE S B  SES F IL S  

PAR JORA M , X XI, 1-4.

Chap. x x i . — 4 . — Regis Juda. Dans 
l’hébreu Josaphat est appelé roi d'Israël, sans 
doute parce qu'il a marché sur les traces 
d'Israël, c'est-à-dire, de Jacob et qu'il a été 
un véritable roi*du peuple de Dieu.

3. — Cum civitatibus .. Josaphat, comme 
autrefois Roboam, xi, 22 et suiv., avait donné 
à ses fils le commandement des places fortes 
et les avait richement dotés.

4. — Occidit amnes fratres... Si Joram

1. Or Josaphat s'endormit avec 
ses pères et il fut enseveli avec eux 
dans la ville de David, et Joram son 
fils régna à sa place.

2. Il eut pour frères les fils de 
Josaphat : Azarias et Jahiel, et Za- 
chane, et Azarias et Michaël et Sa- 
phalias, tous fils de Josaphat, roi 
de Juda.

3. Et leur père leur donna beau
coup de présents en argent et en 
or et des pensions avec des villes 
très fortifiées en Juda; mais il donna 
le royaume à Joram, parce qu'il 
était le premier-né.

4. Joram prit donc possession du 
royaume de son père, et lorsqu’il 
sV fut affermi il fit tomber sous le 
glaive tous ses frères et quelques- 
uns des princes d'Israël.

mit à mort ses frères ce ne fut sans doute

Eas par avarice et pour s'emparer de leurs 
iens, mais plutôt parce qu'ils ne pensaient 

pas comme lui et qu'ils n'approuvaient 
pas ses tendances idofâtriques ainsi que 
celles d'Athalie son épouse. C’est ce que 
donnerait à penser le ÿ. 13 où il est dit que 
les frères de Joram étaient meilleurs que lui. 
Quant aux princes de Juda, c'est-à-dire, les 
chefs de tribu, il est probable qu’ils s'atti
rèrent l’inimitié du roi en désapprouvant soit 
le meurtre de ses frères, soit sa conduite au 
point de vue religieux.
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5. Joram était âge de t vente-deux 
ans lorsqu'il commença à régner, 
et il régna huit ans à Jérusalem.

6. El il marcha dans los voies des 
rois d’Isrnël comme avait fait la 
maison d’Àchab ; car sa femme était 
la fille d’Achab, et il fit le mal en 
présence du Seigneur.

7. Mais 4e Soigneur ne voulut pas 
perdre la maison de David à cause 
de l’alliauce qu’il avait contractée 
avec lui, et parce qu’il avait promis 
de donner un flambeau à lui et à 
ses fils en tout temps.

S. En ces jours-là Edom se ré
volta pour n’être plus soumis à Juda, 
et se choisit un roi.

9. Et Joram étant allé avec ses 
chefs et toute la cavalerie qui était 
avec lui, se leva la nuit et battit 
Edom qui l’avait environné et tous 
les chefs de sa cavalerie.

10. Cependant Edom s’est révolté 
jusqu’à ce jour pour ne pas être 
sous la domination de Juda. En ce 
temps-là Lobna aussi se relira pour 
ne pas être sous sa puissance, car 
il avait abandonné le Seigneur Dieu 
de ses pères.

11. De plus il fabriqua des hauts 
lieux dans les villes de Juda. et il 
fit se prostituer les habitants de 
Jérusalem et prévariquer Juda.

12. Mais des lettres du prophète

ü. Triginta duorum annorum erat 
Joram cum regnare coepisset; et 
octo annis regnavit in Jerusalem.

6. Ambulavitque in viis regum 
Israel, sicut, egerat domus Achab; 
filia quippe Achab erat uxor ejus, 
et fccit malum in conspectu Domini.

7. Noluit autem Dominus disper
dere domum David, propter pactum 
quod inierat cum eo; et quia pro
miserat ut daret ei lucernam, et 
filiis ejus omni tempore.

8. In diebus illis rebellavit Edom, 
ne esset subditus Judæ, et consti
tuit sibi regem.

Gen.%7,40.

9. Cumque transisset Joram cum 
principibus suis, et cuncto equitatu 
qui erat secum, surrexit nocte, et 
percussit Edom qui se circumdede
rat. et omnes duces equitatus ejus.

10. Attamen rebellavit Edom, ne 
esset sub ditione Juda, usque ad 
hanc diem; eo tempore et Lohna 
recessit ne esset sub manu illius. 
Dereliquerat enim Dominum. Deum 
patrum suorum.

11. Insuper et excelsa fabricatus 
est in urbibus Juda, et fornicari fecit 
habitatores Jerusalem, et praevari
cari Judam.

12. Allatae sunt autem ei litterae

B. DURÉE S T  CARACTERE DO RÉGNE DE JORAM, XXI, 5-11.

Ce passasse coïncide à pou près pxactenv'nt 
avec IV Rois vm, 47-22. Nou* nous bornerons 
donc ici à quelques courtes remarques.

7. — Nolutl autem Dominus... Les expres
sions sont un peu différentes, mais le sens 
est le môme que dans IV Rois vm, 49.

9. — Cumque transiret Joram cum princi
pibus sais. On lit dans le passage parallèle, 
t .  24 : « Veniïque Joram Seira » ou îTWJf* 
Uexrash, remplace DV, im sarè, V. îbid.
— E t omnes duces equitatus ejus. A la fin de 
ce verset manquent les mots : a Pop ni us 
autem fugit m tabernacula sua », du même 
verset des Rois, cequi rend encore moins in
telligible la notice suivante sur la révolle de 
ridumèe.

40. — Dereliquerat enim... Joram ai ail 
donc mérité le châtiment qui l’atteignit.

44. — Et excelsa. Joram restaura 1rs hauts 
lieux qu'Àsa et Josaphat avaient détruits 
xrv, 2, 4, xvn, 6. — Et fornicari jcc.it... Il 
entraîna les habitants de Jérusalem à l’ido- 
lâLrio, c’est-à-dire, au culte de Baal, comme 
nous le comprenons par letf. 43. — Eiprce- 
varicariJadam. Hébreu : « Et il égara Juda », 
c’est-à-dire le fil sortir violemment du droit 
chemin ainsi que l'indique l’hébreu rn*l, 
vaiaddakh, Cfr. Deut. xm , 6 el 44.

C. LETTRE NU PR O PH ETE ET, I F ,  E T  ACCOMPLI S Sr.M EHT 

DES MENACES Q U 'ELLE CONTENAIT, XXI, 12-20

42. — Litterœ. L’hébreu a r o a ,  miktab, 
est un peu moins précis el signifie un écrit*
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ab Elia propheta, in quibus scrip
tum erat : Hæc dicit Dominus. Deus 
David, patris tui : Quoniam non 
ambulasti in viis Josaphat, patris 
tui, et in viis Asa, regis Juda,

13. Sed incessisti per iter regum 
Israel, et fornicari fecisti Judam, et 
habitatores Jerusalem, imitatus for
nicationem domus Achab; insuper 
et fratres tuos, domum patris tui, 
meliores te, occidisti ;

14. Ecce Dominus percutiet te 
plaga magna, cum populo tuo, et 
filiis, et uxoribus tuis, universaque 
substantia tua;

Elie lui furent apportées, où il était 
rcrit : Voici ce que dit le Seigneur, 
Dieu de David ton père : Parce que 
tu n’as pas marché dans les voies 
de Josaphat ton père ct dans les 
voies d’Asa roi de Juda.

13. Et que tu as suivi le chemin 
des rois d Israël et que tu as fait se 
prostituer Juda et les habitants de 
Jérusalem, i mit ant la fornication do 
la maison d’Achab, et que de plus 
tu as tué la maison de ton père, 
tes frères meilleurs que toi ;

14. Voilà que le Seigneur te frap
pera d’un grand désastre, ainsi que 
ton peuple et tes fils et tes femmes 
et tous tes biens.

Rien n'pmpènhe que Ib prophèle ait consigné 
par éciil ses prédictions, ail moins dans 
cette occasion, car il a pu avoir ses raisons 
q u e  nous ignorons. Toutefois il n’est point 
certain qu'il fût encore sur la terre à celle 
*'l»otjuo, puisque son enlèvement au ciel 
prend place enlre les règnes des rois d’Israël 
Ochozias el Joram, IV Rois u, mais sans que 
Tannée nous soit indiquée nulle part. D’après 
quelques auteurs Elie avait déjà disparu dès 
le règne de Josaphai; mais le passage sur 
lequel ds s'appuient n’est pas absolument 
convainquant. Lorsque Josaphat, dans la 
campagne entreprise contre les Moabiles de 
roncert avec Joram roi d’Israël, demande 
un prophète, on lui répond : « Et hic Eliseus 
filins Saphat, qui fundebat aquam super ma
nus Elie ». Si l'on s’en rapportait à la Vulgate, 
la question ne serait pas douteuse; mais en 
hébreu le parfait püp, iatsak, n’est pas si 
précis et pourrait très bien indiquer tout 
simplement qu’Elisée était le serviteur d’EIie. 
A la rigueur Elie pouvait donc être encore 

r la lurre pendant le règne de Joram de 
J u d a ,  et par conséquent, il ne s’en suivait 
pas que 1 écrit en question eut été composé 
après coup et soit postérieur aux événements. 
D’autre part rien ne prouve qu’Elie ail en
voyé du naut du ciel par un ange une lettre 
à Joram ou la lui ait fait écrire par quelqu’un. 
En résumé, tout ce que nous savons, c’est 
que le prophète écrivit les menaces suivantes 
à l'adresse de Joram; mais nous ignorons 
absolument s'il étail déjà monté au ciel. 
Nous voyons seulement qu’il était encore 
sur terre la deuxième annee d’Ochozias d’Is
raël, puisqu'il fit annoncer à ce roi qu’il 
mourrait des suites de sa chute, IV Rois i. 11 
peut avoir encore exercé son ministère sous

lo règne do. Joram d’Israël qui monta sur le 
trône vingl-lrois ans après Achab. Six ou 
sept ans plus tard mourut Josaphat dont le 
fils Joram ma<sa<ra tous ses frères. Au cas 
où le prophèle Efie ^uL été témoin de cet 
évêncmonL son muiMere eut été d ’environ 
trente au<s, tandis qu’ Ëlisée -on disciple qui 
fut appelé à la vucauon prophétique "Ous 
Achab, III Rois xix. IG. et qui mourol mjhs 
Joram d’Israël, IV Rois xm , 44 cl suiv., eut 
une carrière d’au m oins soixante ans. Au 
reste, si l’on suppose qu'Elie était déjà au 
ciel, on peut admettre que Dieu lui avait ré
vélé avant son départ le châtiment de Joram 
et lui avait avait ordonné de consigner la 
chose par écrit et de voilier à ce que cet écrit 
fut un jour remis au roi de Juda. Celle 
hypothèse concorderait assez avec ce que 
nous savons déjà d’Elie qui prédit l'aiène- 
ment de Jéhu au trône, la destruction de la 
maison d’Achab, l’avènement d’Hazaél <*n 
Judée et les maux que ce dernier devait 
causer à Israël, événements qui n’arrivèrent 
qu’après la mort de Joram de Juda. N<ms 
voyons aussi que le prophète confie à son dis
ciple Elisée le sacre de Jéhu, a î n - i qu e  celui 
d’Hazaël, IURoisxix, 46; par conséquent il a 
bien pu aussi le charger de remeure à Joiam 
l’écrit où se trouvaient es prédictions qui 
concernaient ce roi.

43. — Sed incessisti... Deux crimes sont re
prochés à Joram, celui d’avoir aposlasié et 
d'avoir entraîné son peuple avec lui et celui 
d’avoir assassiné ses frères. Pour lo premier, 
Dieu le châtira dans son peuple, dans sa la- 
mille et dans ses biens, et, pour le second, il 
le frappera dans son corps d’une maladie 
terrible qui se terminera par la mort.

15. — Donec egrediantur... Hébreu ï
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15. Et tu souffriras d’une horrible 
maladie des intestins, jusqu'à ce 
que les entrailles sortent peu à peu 
chaque jour.

16. Le Seigneur suscita donc 
contre Joram l'esprit des Philistins 
et des Arabes qui sont voisins des 
Ethiopiens.

17. Ils entrèrent dans la terre de 
Juda et la dévastèrent, et ils s'em
parèrent de tous les biens qui étaient 
dans la maison du roi, ainsi que de 
ses fils et de ses femmes et il ne 
lui resta d'autre fils que Joachaz 
qui était le plus jeune.

18. Et par-dessus tout cela Dieu 
le frappa d’une maladie des entrail
les incurable.

19. Et les jours succédèrent aux 
jours et les intervalles des saisons 
s'écoulèrent et le cours de deux an
nées fut achevé; ainsi consumé par 
une longue maladie, de telle sorte 
qu'il perdait môme ses entrailles, 
il cessa de souffrir au moment où

« Jusqu’à ce que tes entrailles sortant par la 
maladie jours par jours », cVsi-à-dire, pen
dant de longs jours ; Cfr. U. xxïx, 4. La du
rée de la maladie rst indiquée d'une manière 
plus précisé au 49.

46. — Suscitavit ergo Domino... Cfr. I Pa
ral. v, 26. — Et Arabttm, gui... Il s’agit des 
contrées méridionales de l’Arabie.

47. — Nec remansit ei filius, nisi... On ne 
saurait ronclure avec certitude d’après ce 
verset que les ennemis s’emparèrent de Jéru
salem car la capitale n’est pas nécessairement 
comprise dans l’expression « terre de Juda ». 
b'aulie pari il esl douteux que par subulan- 
tiam. quæ inventn est in domo regis, il faille 
entendre les trésor* du palais'royal, car 
l’hébreu rekousch, désigne en général 
toute espère d’avoir, et a été assez bien rendu 
par substantia. Or, nous savons que l’avoir 
des rnis consistait particulièrement en trou
peaux, en vignes et en forAts, I Parai, xxvn, 55 
et suiv., lesquels biens n'étaient point con
fondus avec les trésors nTlïK, otserodh. du 
roi, mais compris sous la dénomination de 
tiPDI, reko Hsch.. D’ailleurs ici l’héhriMi îOfOari, 
"|Snn m h  hanimtsnh lebrth hammêkke, ne

signifie point « qui fut trouvé (l’avoirj dans 
le palais du roi ». mais « qui appartenait à 
la m aison, à (a famille du roi », car la parti-

15. Tu autem ægrotabis pessimo 
languore uteri tui. donec egredian
tur vitalia tuapaulatim per singulos 
dies.

16. Suscitavit cr^o Dominus con
tra Joram spiritum Philisthinorum, 
et Arabum, qui confines sunt Æthio- 
pibus;

17. Et ascenderunt in terram 
Juda, et vastaverunt eam, diripue- 
runtque cunctam subslantiam quæ 
inventa est in domo regis, insuper 
et filios ejus, et uxores; nec reman
sit ei filius, nisi Joachaz, qui mini
mus natu erat.

18. Et super hæc omnia percussit 
eum Dominus alvi languore insa
nabili.

19. Cumque diei succederet dies, 
et lemporum spatia volverentur, 
duorum annorum expletus est cir
culus ; et sic longa consumptus tabe, 
ita ut egereret efiam viscera sua, 
languore pariter et vita caruit. Mor- 
tuusque est infirmitate pessima, et

cule S a une toute autre signification que la 
préposition 2. et indique la possession, Cfr. 
Jos. xvii, 46; Deut. xxi, 47. Si Jérusalem 
avait été pillée, on eût parlé des trésors du 
temple el du palais comme on l’a fait ailleurs 
en pareille circonstance, x ii,  9, xxv , 24 ;
111 Rois xiv, 46; IV Rois xiv, 43 et suiv. 
Enfin l’enlèvement des femmes et des fils de 
Joram ne suppose pas la prise de la capitale, 
comme nous l’apprenons par xxii, 4.

49. — Cumque diei... Hébreu : « Et il ar
riva après de longs jours (litt. en jours après 
jours), c’est-à-dire, vers le temps du cours de 
la fin de deux jours ses entrailles sortirent 
pendant sa maladie, ct il mourut dans des 
douleurs mauvaises ». Les paroles ri3D% 
D W .D iQ *1) ypn  n N ï o u t a / i  laeth hnkkets 
leiamim srhenaim, sont généralement inter
prété* comme dans la Vulgate et sentmlum 
tempus egrediendi finis annorum duorum, 
c’est-à-dire, lorsque deux ans se furent pas
sés. Toutefois plusieurs rejettent cette inter
prétation et proposent cette autre : cumque 
esset tempus, guo eruit finis, à*riire lorsque 
le terme fixé dans la lettre du prophète Elie 
fut arrivé, ÿ. 45. Enfin le D: K'mI traduit 
ainsi : a Vers le temps de la fin (c’est-à-dire, 
lorsque la maladie touchait à son terme) en
viron deux jours (c'est-à-dire deux ans) avant
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non fecit ei populus secundum mo
rem combustionis, exequias, sicut 
fecerat majoribus ejus.

20. Triginta duorum annorum 
fuit cum regnare coepisset, el ocio 
annis regnavit in Jerusalem. Am- 
bulavitquenon recte; et sepelierunt 
eum in civitate David ; verumlamou 
non in sepulcro regum.

il cessa de vivre. Et il mourut d’une 
horrible maladie, et le peuple ne 
lui fit pas des funérailles selon la 
coutum»* de la combuslhn, comme 
il avait fait à ses ancftlres.

20. Il élail âgé de trente-deux 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il récita huit ans à Jérusalem. 
Et il ne marcha pas droit, pt 011 
l'ensevelit dans la ville de David, 
mais non dans le sépulcre des rois.

CHAPITRE X X I I

Les habitants de Jérusalem établirent roi Ochozias le plus jeune fils de Joram, lequel régna 
un an et avait pour mère Athalin fi Ile d'Arnri (ÿÿ. 1-2). — Poussé par sa mère il marcha 
dans les voies de la maison d'Achab et ce fut pour sa perte ($1. 3-4) — Il accompagna 
Joram d’Israël dans la guerre contre Hazaël de Syrie eL alla ensuite le voir à Jezrahël ou 
le roi d'Isracl s’élait relire pour guér ir ses blessures (ÿÿ. 5-6). — Il marcha avec Joram 
côntre Jehn, lequel, après avoir détruit la maison d'Achab et fait périr les princes de Juda 
et les parents d’Ochosias, se mil à la poursuite de ce dernier, l’atteignit à Sa ma rie ct le fit 
aussi mourir ( t t .  7-9). — Alors Athalie la mère d'Oc h ozi as mit à morL toute la famille de 
Joram, à l'exception de Joas fils d’Ochozias qui fut sauvé par Josabeih la fille de Joram et 
resta caché dans le temple les six années du règne d’Athalie (tt.  10-12).

1. Constituerunt autem habitato
res Jerusalem Ochoziam, filium ejus 
minimum, regem pro eo; omiies 
enim majores natu, qui ante eum 
fuerant, interfecerant latrones Ara-

1. Or les habitants de Jerusalem 
établirent roi à sa place Ochozias 
son plus jeune fils, car les pillards 
arabes qui avaient fondu sur lo 
camp avaient tué tous les aînés qui

l'issue de la fin de la maladie, alors ses en
trailles, etc. ». En ce cas, la chose aurait 
commencé deux ans avant la mort de Joram 
et aurait duré jusqu'à la fin. Nous ne voyons 
pas toutefois qu'il y ait des raisons suffisantes 
pour s’ér.artcr de l'opinion habituellement 
reçue et, qui est de plus traditionnelle, 
comme nous le montre la traduction latine.
— Et non fecit... Le peuple mécontent du 
gouvernement de Joram ne lui rendit pas 
après sa mort les mêmes honneurs qu'à ses 
ancêtres, Cfr. xvi, 44.

20. — Amhulaoitque non rerie. « Hébreu : 
« Gt il s'en alla sans regret », c'esL-à-dire, 
sans être regretté. — Verumtamen non in se- 
pulchro regum. C'était la condamnation de 
ton règne, Cfr. xxix, 24, et xxvi, 23.

VII. R égn e  d ’O chozias, et u su rp atioa  
d’A th a iie , xxii.

a . nÈGNK d ’o c h o z i a s , x x i i ,  1-9; (Cfr. IV Rois», v i n ,  26-29).

Notre relation au sujet d'Oelmzias est con
forme à celle des Rois. Toutefois nous avons 
i c i  des réflexions qui ne *e trouvent pas dans 
h  texte pæallèle. qui par contre contient iu 
récit beaucoup plus détaillé de la chute de la 
maison d’Achab. IV Rois. îx. et x.

C h a p .  xxii. — I. — Constituerunt. En hé
breu a firent roi », *D* SdV iamlikou3 ce qni 
indiquerait encore plus clairement que lo 
trône fut disputé à Ochozias. car mæ pareille 
notice manque parLout ailleurs, (le n-* furent 
pas ses frères qui entrèrent en compétition, 
puisqu'ils n’étaient pas là, mais plutôt s a

S. B ib le . Pa iu lipouènes. —  21
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étaienlavant lui. Ainsi rogna Ocho- 
zias, fils de Joram roi de Juda.

2. Ochoziasélail âgé de quarante- 
deux ans lorsqu’il commença. à ro
gner, et il régna un an à Jérusalem, 
et le nom de sa mero élait Alhalic, 
fille d’Amri.

3. Mais il s ’e n s a n e a  i lans  les voiesr n
de la maison d’Achab. car sa mère 
le poussa à agir avec impiété.

4. Il fit donc le mal on présence 
du Seigneur, comme la maison d'A
chab, car pour *a perle, ils furent 
ses conseillers après la mort de son 
père.

5. Et il marcha selon leurs con
seils. Et il alla en guerre avec Jo
ram fils d’Achab, roi d’Israël, contre 
Hazaël, roi de Syrie, à Ramoth Ga- 
laad. Et les Syriens blessèrent Jo
ram

6. Il retourna à Jezrahel pour se 
guérir, car il avait reçu beaucoup 
de blessures dans le susdit combat,

mère, ainsi que sa conduite postérieure lo 
fait présumer. Ce verset contient d'ail
leurs des renseignements qui manquent dan*
IV Rois, vm, 24. — Omnes enim... Hébreu . 
« Car les plus âgés tes avait tué* la iroupo 
qui rtait venue avec les A uibs du ramp ». 
11 s'agit d’une bande qui, au moment du l'in
vasion des Philistins cl des Arabes, avail fait 
irruption dans le camp des Juifs, s'ôtait om- 
jw ée de* fils de Joram et les avait plus tard 
égorgés, ainsi que nous devons lo conclure, 
de xxi, 17.

2. — Quadraginta duoi'um... Il faudrait 
lire 22, car d y a là une faute de copiste ré
sumant du changement de 3 en Q V. IV Rois, 
vm , 26. Joram étant monté sur le trône à 
l’âge do trenLe-deux ans et ayant régné huit

• ans, son plus jeune fils ne pouvait, guère avoir 
plu«; de 22 ans, el serait né lorsque son frère 
aurait ru dix-huit ou dix-neuf ans. Il nfy au
rait d’ailleurs rien d’étonnant à ce que Joram

• eût des fils plus âgés, car, en Orient,, on se 
marie de bonne heure et les princes avaient 
habituellement plusieurs femmes et concu
bines. Bien évidemment, dans cetie hypo
thèse, (khozias ne pouvait avoir quarante- 
deux frères, comme on le prétend faussement 
d’apres IV Rois x, 13 et suiv. V. t .  8. — F i-

bum, qui irrnorant in castra; reg- 
navitqucOchozias filius Joram, regis 
Juda.

I V R c f f . 8, 24.
2. Quadraginta duorum annorum 

erat Ochozias cum regnare coepis
set; el uno anno regnavit iu Jéru
salem. et nomen matris ejus Atha- 
lia, filia Amri.

3. Sed et ipse ingressus est [)er 
vias domus Achab; mater enim 
ejus impulit cum ut impie ageret.

4. Fecit igitur malum in conspectu 
Domini, sicut domus Achab; ipsi 
enim fuerunt ei consiliarii post mor
tem patris sui, in interitum ejus.

b. Ambulavitque in consiliis eo
rum. Et perrexit cum Joram filio 
Achab rege Israel, in bellum contra 
Hazael regem Syriæ in Ramotli- 
Galaad; vulucravcruntquc Syri Jo
ram,

6. Qui reversus est ut curaretur in 
Jezrahel; mullas enim plagas acce
perat in supradicto certamine. Igi-

ha Amri. C'est-à-dire, petite-fille d’Amri, le 
clioi de la dynastie, Clr. IV Rois, vm, 26.

A. — Sed et ipsi. C’estrà-dire, lui aussi, de 
même que son père Joram, xxi, 6. — Mater 
enim ejua... Hébreu : « Car sa mère fut sa 
conseillère pour inal faire», c’est-à-dire, l'en
gagea à se livrer au culLe idolatnque de la 
maison d'Arhah.

4. — Ipsi enim fuerunt...% C’est-à-dire, les 
membres d*1 la famille d’Achab.

5. — Ambulanilque... Cette remarque sert 
à indiquer que ce fut sur le cous -il de ses 
parents du côLé de sa mère, qu'd put part à 
l’expédition de Joram contre Ramolh Galaad. 
On peut d’ailleurs admettre que le roi d'U- 
sraël fit le premier les avances et qu’Ocho- 
zias consentit à co qu'il lui demandait, sur 
les conseils d’Athalie et do sa famille, V 
xvm, 28.

6. — In Jezrahel. Jezrahel, aujourd’hui 
Zeraîn, Jos., xix, 18, était la résidence d’été 
des rois do la famille d’Achab, III Roi*, 
xvm, 45. Dans l’hébreu DODH *0, kl ham- 
makim, es.t certainement une faute pour 
□O O n  min hammakim, d’après IV Rois, 
vm, 29 et l’on doit traduire : « Et il revint 
pour se guérir à Jezrahel des blessures dont 
on Pavait frappé à Rama dans sa guerre coa-
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tur Ochozias filius Joram rex Juda, 
descendit ut inviseret Joram, filium 
Achah, in Jezrahel æirrotanfem.

7. Volunlalis quippe fuit Dei ad
versus Ochoziain, ut veniret ad Ju
ram; et'cum venisset, ut egredere
tur cum eo adversu* Jehu, filium 
Namsi, i|uem unxit Dominus ut de
leret domum Achab.

8. Gum ergo everteret Jehu do
mum Achab, invenit principes 
Juda, et filios fratrum Ochozi«c, qui 
ministrabant ei, ct interfecit illos.

9. Ipsum quoque perquirens 
Ochoziam, comprehendit latitantem 
in Samaria; adductumque ad se, 
occidit, et sepelierunt eum; eo quod 
esset filius Josaphat, qui quæsierat 
Dominum in tota corde suo; nec 
erat ultra spes aliqua, ut de stirpe 
quis regnaret Ochoziæ :

tre Hazaël, roi de Syrie. » — Descendit ut... 
On no peut savoir si Ochozias venait direc
tement de Ramolh Galaad, ou si c’était de 
Jérusalem où il aurait pu s’enfuir après que 
Joram eût été blessé. Nous savons seulement 
par IV Rois, xx, 44 et suiv. que l’armée israé- 
lite était restée à Ramolh après le départ de 
Joram, ce qui ne s’oppose point à cc que le 
roi de Juda soit rentré tout d’abord dans sa 
capitale.

7. — Voluntatis quippe fu it Dei... Hébreu : 
« Et de Dieu fut la ruine (HDTtfl, tebouçah, 
litt. conculcatio) d’Ochozias, pour qu'il vînL 
vers Joram », c’est-à-dire, es fut Dieu qui 
permit qu’Ochozias vint au devant de sa 
perte, on allant voir Joram. — Adversum 
Jehu. Cfr. IV Rois, ix, 21. — Filium Namsi. 
Cfr. IV Rois, ix, %. — Quem unxit Domi
nus..* Notre auteur ne nous parle pas de la 
la consécration de Jéhu, parce qu’il n'entrait 
pas dans son plan de nous raconLer l’histoire 
des roisd IsraM, CTr. iv, Rois, ix, 4-10.

8. — Qui miiîistrabant ei. Qui faisaient 
parlie |de sa suite et ie servaient. — E t in
terfecit eos. Nous lisons dans IV Rois, x, 12-44, 
que Jéhu, après avoir exterminé la maison 
d’Achab, se rendit à Samarie pour y déLruiio 
le eu lie de Baal, et que, rencontrant sur sa 
roule les frères d’Ochozias. au nombre do 42, 
il les fil prendre cl maître à mort. Or, comme 
tous 1rs frères d’Ochozias avaient déjà péri 
de la main dos Arabes 1. 4, il ne peuL être 
évidemment question que des cousins et des

Ochozias fils de Joram, roi do Juda, 
descendit doue à Jezrahel pour vi
siter Joram fils d’Achab malade.

7. Car ce fut la volonté de Dieu 
contre Ochozias qu’il vînt auprès 
de Joram ct qu’il marchât avec lui 
contre Jéhu fils de Namsi que le 
Seigneur avait oint pour détruire la 
maison d’Achab.

8. Donc pendant que Jéhu renver
sait la maison d’Achab,il trouva les 
princes de Juda ct les fils des frères 
d’Ochosias qui le servaient ct il les 
tua.

9. Et il chercha Ochozias lui- 
memeet le surprit caché à Samaric.
Il se le fit amener ct le tua, et on 
l’ensevelit parce qu’il était fils de 
Josaphat qui avait cherché lo Sei
gneur de tout son cœur. Et il n’y 
àvait plus aucun espoir que quel
qu’un delà race d’Ochozias régnât.

neveux du roi de Juda. Le chroniqueur est 
donc plus exact on pailant des fils des frères 
d Ochozias el en y adjoignant les princes d'I
sraël chaigés de leur éducation et qui peut- 
être doivent èlre compris dans lo total 42. 
S’il n’en est pas ainsi, on ne conclura pas 
pour cela qu’Ochozias ait ou neveux, (bien 
que la cho^e n^ soit pas absolument impos
sible) car, le mot frères D*nN, a khim pont 
aussi désigner des cousins, outre que not.ro 
auteur ne nous du pas ie nombre des fils des 
frètes d’Ochozias. et à la rigueur, Joram, le 
père d’Orhozias, mort à 40 ans, pouvait déjà 
avoir 42 p.*tits-fils tous on bas âge, cc qui 
s'expliqua par la polygamie.

9. — Et ftppdierünt enm. Ce furent les 
serviteurs d’Ocliozias qui s’acquittèrent de 
ce devoir, IV Rois, ix, 27. — Eo quod esset... 
Hébreu : « El ils dirent ’ C’esl un fils de Jo
saphat qui a cherché lo Seignour de tout son 
cœur. » Nou-s trouvons dans IV Rois, ix, 27 
el suiv. des délails plus circonstanciés sur la 
morL d’Ochozias que notre auteur mentionne 
après le meurtre de ses neveux, parce qu’elle 
sert d*introduction aux faits qui vont suivre, 
et bien que d'après IV Rois ix, el x, elle 
semble l’avoir précédé. — Nec erat tiltra... 
Hébreu : « El il n’y avait à la maison d'O- 
chozias personne qui possédait la force pour 
le royaume », c’est-à-dire personne qui fut en 
état de prendre en main les rênes du gou- 
vernempnl, réflexion qui préparé à cc qui 
suit.
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10. Car Athalie sa mère, voyant 
que son fils clait mort, se Jeva et 
tua toute la race royale delà maison 
de Joram.

11. M a is  Josabeth, fille du roi, 
prit Joas fils d’Ochozias, et l'enleva 
du milieu des enfants du roi pen
dant qu’on les tuait. Et elle le cacha 
avec sa nourrice dans la chambre 
dos lits. Or Josabeth, qui l'avait 
cache, clait fille du roi Joram, femme 
du pontife Joïada et sœur d’Ocho- 
zias. Et voilà comment Athalie ne 
le tua point.

12. Il resta donc caché avec eux 
dans la maison de Dieu pendant les 
six ans qu’Athalie régna sur le 
pays.

10. Siquidem Aihalia, mater ejus, 
videns quod morLuus esset filius, 
suus, surrexit, et interfecit omnem 
stirpem regiam domus Joram.

I V  R e g . n , i .

11. Porro Josabeth, filia regis, 
tulit Joas, filium Ochoziæ, et furata 
est eum de medio filiorum regis, 
cum interficerentur; absconditque 
eum cum nutrice sua in cubiculo 
lectulorum; Josabeth autem, quæ 
absconderat eum, erat filia regis 
Joram, uxor Joiadæ pontificis, soror 
Ochoziæ; et idcirco Aihalia non in
terfecit eum.

12. Fuit ergo cum eis in domo Dei 
absconditus sex annis, quibus reg
navit Athalia super terram.

CHAPITRE XXIII

La septième année d’Athalie, Joïada rassembla à Jérusalem les Lévites et les chefs de famille? 
et s’en lendit avec eux pour placer le fils du roi sur le trône ( t t .  4-3). — Il leur indiqua 
ensuite les dispositions à prendre pour réussir et prévenir tout obstacle de la pari ri’Alhalie 
e ide  ses partisans [ t t .  4-7). — Les Lévites et le peuple s'organisèrent donc, el, le jour 
venu, Joïada arma sos hommes les disposa pour garder le temple ci fît ensuite paraître le 
fils du roi, qui fut consacré et que le peuple acclama (tffr. 8-12). — A celLe rumeur, 
Athalie vint au temple et, à la vue de ce qui se passait, cria à la trahison ; mais Joïada la 
fît saisir et la fît mettre à mort en dehors de la maison de Dieu (ÿÿ. 43-45). — Or, Joïada 
fîL re n o u v e le r  l'alliance par le roi et le peuple, et le peuple délruisil le temple de fiaal r i  
les simulacres, et on fît périr Mathan, le prêtre de Baal (Ÿfr. 46-47).— Joïada établit 
ensuite des surveillants dans le temple el fit mettre des gardiens aux portes ( t t .  4 8-19). — 
Enfin il conduisit la roi dans le palais et le fit asseoir sur son trône, au milieu de la joie 
universelle 20-24).

1. Or la septième année. Joïada 1. Anno autem septimo confor* 
plein d’énergie choisit les centu- tatusJoiada, assumpsit centuriones,

B. USURPATION E T  TY IU NIB D'ATÜALIK, XXII, 10-19.

40. — Omnem stirpem regiam... C'est-à- 
dire, toute la descendance masculine. Pour 
l’explication de ces trois versais nous ren
voyons à IV Rois, Xf, 4-3.

V III .  C hu te  d ’A th a l ie ;  co u ro n n e m en t  
e t  r é g n e  de  J o a s ,  xxiu-xxiv.

A CBDTB B'ATDALtK E r  AVÈNEMENT DE JOAB. XXIII.

Dans IV Rois xi, 4-20, le récil des evéno- 
ments de ce chapitre est plus courl et en ap

parence quelque peu différent, comme nous 
allons le faire remarquer bientôt.

4 — Con/orlalus Joïada assumpsit... Dans 
1rs deux récits, c’est le grand-prétre qui 
joue le rôle principal; mais dans celui des 
Rois, il semble s'ètre servi principalement de 
la garde royale pour l’exêruLion de son plan, 
ici nu contraire des Lévites el des chefs de 
familles. Or, on ne doit point en conclure, 
avec quelques interprètes modernes, que 
noire auteur a voulu corriger et rectifier les 
données de son devancier d'après ses idées ,
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Azariam videlicet filium Jeroham, 
etlsmahel filium Johanan, Azariam 
quoque •filium Obed. et Maasiam 
filium Adaiæ, el Elisaphat filium 
Zechri : et iniit cum eis fœdus.

I V  R e y . U ,  4.

2. Qui circumeuntes Judam, con- 
regaverunt levitas de cunctis ur- 
ibus Juda, ct principes familiarum

Israel, vcneruntque in Jerusalem.

3. Iniit ergo ornais multitudo 
pactum in domo Dei cum rege ; dixit- 
que ad eos Joiada : Ecce filins regis; 
regnabit, sicut loculus est Dominus 
super filios David.

4. Iste est ergo sermo quem fa
cietis :

5. Tertia pars vestrum, qui ve
niunt ad sabbatum, sacerdotum, et

rions Azarias, fils de Jcrobam, et 
Ismahel fils de Johanan, et Azarias 
fils d’Obed, et Maasias fils d’Adaïa, 
ei Elisaphat fils de Zccliri, ct il con
clut une alliance avec eux.

2. Ils parcoururent Juda, rassem
blèrent des lévites de toutes les 
villes de Juda et des chefs des fa
milles d'Israël et vinrent à Jéru
salem.

3. Toute cette multitude conclut 
donc un pacte avec le roi dans la 
maison de Dieu, et Joïada leur dit : 
Voilà que le fils du roi régnera, 
selou la parole du Seigneur touchant 
les fils de David.

4. Voici donc ce que vous ferez :

B. Un tiers d'entre vous, venant 
au sabbat, prêtres et lévites et por-

parliculières, mais seulement quo chacun a 
travaillé d'apre* un point de vm* «pénal, fit 
qu'ils ont résumé les documents anciens con
formément à leur plan individuel. Ce qui 
prouve que le chtoniqueur ne s’est pus con
tenté d» suivre pure mm l. et simplement le 
récit des Rois, c’est, qu’il ntfïis donne ici 
même los* noms des cen unions lesquels noms 
«es» trouvent pas dans lu relation parallèle. 
Ceci entendu, les différences s'expliquent 
assez facilement, en particulier pn ce qui 
concerne ces trois premiers versets et le *. 4 
de IV Rois, xi, dont ils sont le développe
ment.

3. — Omni» multitudo. Celte expression 
en hébreu Snprrba, kol-hakkahal, est assez 
bien ciélermi née par le contexte et concerne 
l’assemblée réunie à Jérusalem et non pas 
toulo ia nation; par conséquent il n'y a point 
contradiction avec le passage parallèle. — 
Facium in domo Dei cum rege. Le traité que 
Joïada conclut avec les centurions pour faire 
couionner Jo;is p ui dès bien être considéré 
el désigné comme un traité lait avec lo roi, 
reflexio» qui suffit pour montrer qu'il n'y a 
pas contradiction avec IV Rois, xi, 4.

5. — Tertia pars vestrum qui veniunt... 
Lepremierdis postes à occuper devait l’ètre 
par ceux qui entrai *nt en service le jour du 
sabbat et qui appai tenaient à la cla^sn des 
prêtres et des Levi Les. ainsi que la chose est 
spécifiée. Or, comme il esl dit IV Rois, xi, 6 : 
<Te< lia pars vt><hum inlioeat sabbalo », il 
«si évident qu'il sa  g il aussi des Lévites en

tant que placés sous le commandempnt des 
cinq chefs, comme le dit très bien le D. Keil, 
dans son Commentaire : « Il est à remarquer 
que dans IV Rois, xi, 5-8. il n*e?>i point dit 
que la garde royale dût garder lo çalais royal 
aussi bien que le tempie. On le déduit seule
ment du fait que Joïada traita la chose avec 
les niKCn iW , taré hammeolk, les chefs des 
gardes royaux et qu'il leur apprit quo ceux 
qui commençaient leur service le jour du 
sabbat en liots divisions, et ceux qui le ter
minaient formant deux divisions, auraient à 
monter la garde aux endroits désignés plus 
loin. L'une des divisions do ceux qui entrent 
doit, d'après les Rois, se tenir à la porte de 
Sur, d'après les Paraii p- à la porte de Jesod, 
(hebr.) la seconde, d'après les Rois, doit gar
der le palais du roi, d’après les Parai, ôtro 
dana la maison du roi ou auprès ; eiffin la 
troisième, d’après les Rois, doit se trouver à 
la porte derrière les coureurs {Vulg. orf por
tam, quæ est post habitionem scutariorum}, et 
garder la maison de Massach (Vulg. Messa), 
d’après les Paral. servir à gardpr les seuils 
(hébr.î. Si de l'aveu général la porte de *TO, 
(Snrî est identique à "la porte de TlD’H, haie- 
sol (Jesod)... il y a concordance entre les 
Rois el les Paral. au sujet du poste qui devait 
occuper celte porte. De même la position de 
la troisième division nh o n  rpas , (dans la 
maison du roi, Paral.) ne sera pas différ ente 
do celle de la division à laquelle fut corifiéo 
la garde de la tnaison du roi (Rois). Le lieu 
où prit place ceLle division n’est point dési-
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tiers, se tiendra aux portes, el un 
tiers à la maison du roi et un tiers 
à la porte qui est appelée du fon
dement. Que tout le reste du peuple 
soit dans les parvis de la maison du 
Seigneur.

gné flans ica deux relations; cependant l'in
dication : garder la garde de la maison (du 
temple) pour la défende (Rois), est en harmo
nie avec colle-ci : rn gaidinns des seuils, 
puisque la garde des seuils n’a pas d'autre 
but que d'empêcher d'entrer. Comme lejeqne 
roi, d’après les Rois et les Parai, se trouvait 
dans le temple et ne fut conduit au palais 
royal qu’après son couronnement et après 
la mort d'Aihalie, on pourrait entendre par 
maison du roi (Roistf. 7) le temple lui-meme 
où était le jeune roi et donner le même sens 
à - p n n  n û i  (Parai, t .  5). En ce. cas, il ne 
ser ait pas question de placer des garde? au 
palais. Ce qui favorise cette hypothèse, c'esl 
que la troisième division de ceux qui entrent 
le jour du sabbat doit se placer à la porte 
derrière les coureurs et garder la garde de 
la maison de riDîO [Massach). Or il est reconnu 
par les interprètes modernes que nDD n’est 
pas^un nom propre, mais un dénommai if dé
rivé de nDJ Jnasach), écarter, avec la signifi
cation de délense (Abwehr)... Si cette, expli
cation est juste, il ne s’agit point non plus 
dans ces paroles de la garde du palais. Le 
contexte donne d’ailleurs à entendre que 
TV2n [habbaüh, la maison) s'applique au tem- 
pie, et il n’y a pas d'autre raisoii de suppo
ser qu’il s’agit du palais, sinon col te circons
tance que le grand-prètre s’entretient de son 
plan avec les capitaines de la garde royale. 
La relation des Rois, Loul aussi bien que celle 
des Parai, s’oppose à l’hypothèse d’après la
quelle le palais royal fut gardé. D’après le 
t .  9. les capitaines firent comme Joïada l’a
vait commandé. Ils prirent chacun l*»urs 
hommes, ceux nui entraient et ceux qui sor
taient-le jour au sabbat et se rendirent au
près de Joïada qui leur donna les armes de 
David de la maison du Seigneur, t . 40, et 
les gardes se placèrent dans le Portique du 
temple, où le roi fut alors couronné. Or l’in
dication du exclut l'hypothèse que 
ceux qui entraient le jour du sabbat occupè
rent les portes du palais royal et oblige à ad
mettre que los divisions nommées dans les 
1 t,^5eL6 ont été postées en différents endroits 
el à différentes portes du temple... D’après 
cela il ne. s’agit donc pas d’occuper lo palais 
royal, mais d’assurer la sécurité du temple 
par des postes. Ce qui prouve encore quon 
n’occupa pas îns issues du palais, c’est que la 
reine Alhalie, put arriver au temple sans

levilarum, et janitorum, erit in por
tis; tertia vero pars ad domum re
gis; et tertia ad portam, quæ ap
pellatur Fundamenti; omne vero 
reliquum vulgus sit in atriis domus 
Domini.

obstacle, lorsqu'elle entendit de son palais le 
bruit du peuple dans le temple. De' même 
n’est point fondée l’assertion que le grand- 
prêtre Jol'ada, pour l'exécution de son plan 
se soii servi, d'après IV Rois, xi, principale
ment du concours de la garde royale, et au< 
contraire, d’après les Parai, des LéviLes, ou 
que le Chroniqueur, comme s’exprime Thé- 
nuis, pour conférer à l’èlat sacerdotali honneur 
qui convient aux pretonens, ait transformé 
en Leviles les gardes du corps du, texte des 
Rois. Ceux qui dans les Parai, sont appelés 
niNOT fccnlimoiies), aveclesqueU s'en
tendit Joïîida et qui commandèrent les postes- 
ne sont point désignés comme Lévites et peu
vent trèn-bien être les capitaines de la iîarde 
royale, ainsi qu’on l'indique dans IV Rois, 
xi, 4. Les hommes qui occupent les postes 
sont désigné^ dan* les deux textes par l’ex- 

ression ratBH iRois v. o ; Parai, t .  4), 
l a q u e l l e  c o r r e s p o n d  d a n s  los roi». V. 7 et 9,

■ N3P rCTUn. Ifliulu qui* dans les Parai, les. 
rutt?" sont désignés comme Lévites par 
les mots D^SVl D’aroS- MaU c’est une chose 
ronnue pur Luc, i, 5; Clr. I Parai, xxiv, 
que les prêtres et Lévites faisaient leur ser
vice à tour de rôle d’nn sabbat à l’autre. Au 
conlrairc il n’esL rien dit de semblable à pro
pos du service des prétoriens de sorte que 
par tes mots : venant le sabbat et sortant le 
sabbat, on doit entendre qu’il est question de 
Lévites. Des paroles adressées aux centurions 
de la garde : que le 1 ter^ d’entre nous, etc. 
il nusuiL pas que les D’Snn (les co\ireurs) du 
t • 41 des Rois fanent partie des gardes 
royaux. Si nous admettons que, pour ce cas 
extraordinaire les Léviti-s attachés au service 
du temple, furent placés sous le commande
ment des centuiions de la garde loyale, on 
s’explique qui* les hommes confiés à ces cen
turions soient désignés par l'expression de 

(coureurs) apius que ces mêmes hom
mes ont été ionique* pïus liant comme étant 
ceux qui enLrent et sortent le jour du sab
bat n. Nous arrêtons là cette longue citation 
qui nous a paru utile, et nous renvoyons au 
passage parallèle pour l’explication de cer
taines difficultés nou* bornant désormais à 
de c o u rte *  remarque».— Et janitoium  erit 
in portis. Hébreu : « En gardiens des seuils».
— Ad domum regis. L'hébieu *]Snn, 
beheth kammclèle, peut liè^ bien se Iraduirn * 
ainsi, auquel cas il s’agirait do surveiller les.
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6. Et que personne autre que les 
prêtres et les lévites qui servent, 
n'entre dans la maison au Seigneur. 
Eux seuls y entreront parce qu'ils 
sont sanctifiés. Et que tout le reste 
du peuple observe la garde du Sei
gneur.

7. Que les lévites entourent le 
roi, ayant chacun ses armes, (et si 
quelqu'un autre entre dans le tem
ple, qu’il soit tué;) ot qu’ils soient 
avec le roi, qu'il entre ou qu'il sorte.

8. Les lévites et tout Juda firent 
donc tout ce que le pontife Joïada 
avait prescrit. El ils prirent chacun 
les hommes qui étaient sous eux 
et venaient à leur tour de sabbat et 
ceux qui devaient sortir de service, 
car Joïada n’avait point laissé partir 
les troupes qui avaient coutume de 
se succéder toutes les semaines.

9. Et le prêtre Joïada donna aux 
centurions des lances et des bou
cliers et !es écus du roi David, qu’il 
avaiL consacrés dans la maison du 
Seigneur.

10. Et il rangea tout le peuple

abords du temple du côté du palais. Nous sa
vons d’après IV Rois, xvi, 48 et III Rois,
x, o, que le palais communiquait au temple 
par un passage spécial réservé au roi. C'est 
ce passage que devaient garder les Lévites, 
et si Athalie put entrer plus tard dans le 
temple, ce fui ou parce qu’elle passa par ail
leurs ou parce que Ja surveillance des gar
diens se relâcha. — Ad pottam, quæ... En 
hébreu « la porte de Jesod » ; mais on doit 
remarquer que le mot "PD*i signifie bien réel
lement fundamentum. — Omne vero reliquum 
vulgus... Il s*agit ici non seulement en géné
ral du peuple qui assista à la cérémonie, 
mais aussi et tout spécialement des deux di
visions de Lévites qui quittaient leur service 
ce jour là, ainsi que nous devons le com
prendre par le t .  8 et surtouL par le t .  5 du 
traité des Rois.

6. — Domum Domini... C’est-à-dire, dans 
le Sainl el le Sainl dos Saints. — El qui mi
nistrant de Levitis. Il s'agit, des Lévites char
gés du service et qui dans cc but s’étaient 
sanctifiés. — E t omne reliquum vulgus... Le 
peuple ne doit pas dépasser les limites qui

6. Nec quispiam alius ingredia
tur domum Domini, nisi sacerdo
tes, et qui ministrant de levitis; 
ipsi tantummodo ingrediantur, quia 
sanctificati sunt; et omne reliquum 
vulgus observet custodias Domini.

7. Levitæ autem circumdent re
gem, habentes singuli arma sua 
(et si quis alius ingressus fuerit 
templum, interficiatur) ;sintqnecum 
rege, et intrante et egrediente.

8. Fecerunt ergo lcvilæ. el uni
versus Juda, juxta omnia quæ prae
ceperat Joiada pontifex; et assump
serunt singuli viros qui sub se erant, 
et veniebant per ordinem sabbati, 
cum his qui impleverant sabbaluin, 
et egressuri erant; siquidem Joiada 
pontifex non dimiserat abire tur
mas, quae sibi per singulas hebdo
madas succedere consueverant.

9. Deditque Joiada sacerdos cen
turionibus lanceas, clypcosqne ct 
peltas regis David, quas consecra
verat in aomo Domini.

10. Constituitque omnem popu-

lui sont assignées de par la Loi, ni s'appro
cher du sanctuaire, mais doit rester dans les 
portiques. C'est d’ailleurs le sens général du 
verset.

7. — Levitæ autem... Ce sont là les gardes 
du t .  5. — E t si quis al tus... Hébreu : « Et 
tout homme entrant dans le temple, qu'il 
meure », paroles qui ont le même sens que 
celles des Rois, t -  8 : « Tout homme qui 
entre dans les rangs, qn’il meure ».

8. — Levitæ. Dans IV Rois, xi, 9. les cen
turions niNO sarè mèoth. Il n'y a pas 
contradiction, puisque les centurions com 
mandaient les Lévites. — E( universus Juda . 
Les chefs du peuple dont Joïada d’aprô* In 
t .  2 s’était assuré le concours. — Non rfîntt- 
serat abire turmas. L’hébreu mpbîTOn, fiaw- 
maklekûth, désigne les classes des Lévi i ra 
chargés de servir au temple à tour de rôlo 
chaque semaine d'après les règlements ins
titues par David, 1 Paral. xxiv-xxvi.

9. — Clypeos et peltas... Les centurions 
étaient venus >ans arme-, V. IV Rois, xi, 40.

40. — CotistituifQttf... Il fit pivndre place 
à chacun Hébreu : « Et il plaça tout le peuple,
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qui portait des épées depuis la par- 
t ie droite du temple jusqu’à la partie 
gauche, devant l’autel et le temple, 
autour du roi.

11. Et ils amenèrent le fils du 
roi ct posèrent sur lui la couronne 
et le témoignage, ct lui firent tenir 
la loi à la main et rétablirent roi. 
Et le pontife Joïada avec ses fils 
l'oignit; et ils lui firent entendre 
leurs vœux et dirent : Vive le roi!

12. Lorsque Athalie eut entendu 
la voix de ceux qui couraient et 
louaient le roi, elle alla vers le peu
ple dans le temple du Seigneur.

13. Et lorsqu’elle eut vu le roi 
debout sur un gradin à l’entrée et 
les princes et les troupes autour de 
lui et tout le peuple du pav.-* se ré 
jouissant, sonnant de la trompette 
et faisant entendre diverses sortes 
d’instruments,et chantant les louan
ges du roi, elle déchira ses vête
ments et dit : Trahison ! Trahison !

14. Et le pontife Joïada alla vers 
les centurions et les princes de l’ar
mée et leur dit : Emmenez-Ià hors 
de l'enceinte du temple, el qu’on 
la tue avec le glaive au dehors. Et 
le prêtre ordonna qu’elle ne fut pas 
tuee dans la maison du Seigneur.

15. Et ils mirent leurs mains à 
son cou, «et lorsqu’elle fut entrée 
parla porte des chevaux de la mai
son du roi, ils la tuèrent là.

16. Or Joïada conclut une alliance 
entre lui et le roi et tout le peuple, 
afin qu’il fût le peuple du Seigneur.

17. Tout le peuple entra donc 
dans la maison de Baal et ils la 
détruisirent, et ils brisèrent aussi

lum tenentium pugiones a parte 
templi dextra, usque ad pariem 
templi sinistram, coram altari, et 
templo, per circuitum regis.

11. Et eduxerunt filium regis, et 
imposuerunt ei diadema, testimo
nium, dederunlque in manu ejus 
tenendam legem, et constituerunt 
eum regem; unxit quoque illum 
Joiada pontifex, et filii ejus; im- 
precatique Sunt ei, atque dixerant: 
Vivat rex!

12. Quod cum audisset Athalia, r 
vocem scilicetcurrentium atque lau
dantium regem, ingressa est ad po
pulum in templum Domini.

13. Cumque vidisset regem stan
tem super gradum in introitu, et 
principes turmasque circa eum, 
omnemque populum terræ gauden
tem, atque clangentem tubis, et di
versi generis organis concinentem, 
vocemque laudantium, scidit ves
timenta sua, et ait! Insidiæ! Insi
diae !

14. Egressus autem Joaidapon-. 
tifex, ad centuriones et principes 
exercitus, dixit cis : Educite illam 
extra septa templi, et intoi finiatur 
foris gladio; præcepitque sacerdos 
ne occideretur in domo Domini.

15. Et imposuerunt cervicibus 
ejus manus; cumque intrasset por
tam equorum domus regis interfe
cerunt eam ibi.

16. Pepigit autem Joiada foedus 
inter se, universumque populum, 
et regem, ut esset populus Domini.

17. Itaque ingressus est omnis 
populus domum Baal, et destruxe
runt eam; et altaria ac simulacra

chacun son arma dans sa main depuis la 
droite jusqu'à la gaucho de la maison, à l'au
tel el a la maison, autour du roi ».

41. — Et eduxemnt... Cfr. IV Rois, xi 42. 
Ici le sujet du verbe, eu sont tus assistants.

42. — Qtiod mm audisset... Pour 1rs 
t t .  42-45, V. IV Rois, xi, 43-46.

44. — Egressus autem... L'hébreu NJfVI, 
vaïotsê est très probablement une faule pour 
‘tiPI. vaiestsao (Rois) el alors il faut!rail tra
duire : « Et .luïada t.* prêtre commanda aux 
centurions... el tour dit. ».

46. — Pepigit autem... Cfr. IV Rois, 
xi, 47-20.
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ses autels et ses statues; ils tuèrent 
aussi Mathan, prôtre de Baal devant 
r&ulel.

18. Or Joïada établit des préposés 
dans la'maison du Seigneur, sous 
la conduite des prêtres et dos lévi
tes que David avait distribués dans 
la maison du Seigneur, pour offrir 
des holocaustes au Seigneur comme 
il est écrit dans Ja loi de Moïse, avec 
joie et avec des cantiques, ainsi que 
David l’avait réglé.

19. Il établit aussi des portiers 
âux portes de la maison du, Sei
gneur, afin que nul homme impur, 
ae quelque manière que ce fût n'y 
entrât.

20. Et il réunit les centurions et 
les hommes les plus vaillauts et 
les chefs du peuple et toute la mul
titude et ils firent descendre le roi 
de la maison du Seigneur et entrer 
dans la maison du roi par le milieu 
de la porte supérieure, et ils le pla
cèrent sur le trône royal.

21. Et tout le peuple du pays se 
réjouit et la ville fut en repos. Or 
Athalie fut tuée avec le glaive*

48. — Juxta dispositionem David. En ré
sume Joïada réorganisa le service divisé, sur 
le modèle de ce que David avait institué, a t 
tendu que sous ie règne d*Athalie le culte du

illius confregerunt ; Mathan quoque 
sacerdotem Baal interfecerunt ante 
aras.

18. Constituit autem Joiada præ- 
posilos in domo Domini, sub ma
nibus sacerdotum, et îevitarum, 
quos distribuit David in domo Do
mini; ut offerrent holocausta Do
mino, sicut scriptum est in lege 
Moysi, in gaudio et canticis, juxta 
dispositionem David.

19. Constituit quogue janitores in 
portis domus Domini, ut non ingre
deretur eam immundus in omni re.

20. Assumpsitque centuriones, 
et fortissimos viros ac principes po
puli, et omne vulgus terræ, et fe
cerunt descendere^ regem de dotno 
Domini, et introire per medium 
portae superioris in domum regis, 
et collocaverunt eum in solio re
gali.

21. Lætalusque est omnis popu
lus terrae, et urbs quievit; porro 
Athalia interfecta est gladio.

Seigneur avait été interrompu ou était tombé 
en désuétude.

49 — Assumpsitque centuriones... V.IVRois 
Xi. 49 et 30»
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CHAPITRE XXIV

Joas commença à régner à l’âge de sept ans, régna 40 ans et fit le bien, pendant la vie de 
Jnï.ida (tt*  1-3). ~  Plus tard, voulant faire réparer le temple, i( ordonna aux prôlres et 
aux Lévites de parcourir le pays pour recueillir de l'ai gen t ; mais ils agirent négligemment 
(tfÿ. 4-3,‘. — Alors il fit appeler Joïada et lui fit des mnonuances à ce sujet, pins il prit 
de nouvelles dispositions et invita tout le. peuple à verser !a somme que Moïse avait fixée 
dans le désert ( t t .  6-9). — Les chefs et le peuple apportèrent leurs don*, et on amassa une 
graniie quantité d’argent, que fe roi et Joiada donnèrent à ceux qui étaient chargos de 
diriger les travaux du t e m p l e 10-12). — Les réparations furent faites avec intelligence, 
et, les travaux terminés, on fil, avec le reste de l’argent, des vases pour le service du 
temple (*t. 13-14). — Or, Joïada mourut à 130 an^ et fut enseveli avec les rois dans la 
cité de David ( t t .  15-16). — Après la mort de Joïada Joas promit d abandonner le temple 
et d’honorer les idoles, ce qui éveilla U colère du Seigneur, dont les prophètes ne furent 
pas écoutés (tir. 17-49). C’est pourquoi Zacharic, le (ils de Joïada, reprocha au peuple sa 
conduite; mais Joas le fit lapider, et ne se souvint pas do ce que Joiada a\ait fait pour 
lui [tir, 20-22).— Mais, un an* après, une armée syrienne envahit Juda et Jéiusalem, 
massacra les chefs du peuple et envoya tout le butin à Damas, car Dieu avait livré son 
peuple qui l’avait abandonné (tf*. 23-24). — Les Syriens maltraitèrent aussi Joas qui fut 
ensuite assassiné par ses serviteurs ( t f . 2o-26). — Ses actes sont écrits dans le livre des 
Rois; il eut pour successeur son fils Amasias {t. 27).

1. Joas était âgé de sept ans lors
qu’il commença à régner, et il régna
uarante ans à Jérusalem. Le nom 
e sa mère était Scbia de Bersabée.

2. Et il fit ce qui est bon devant 
le Seigneur tant que vécut le prêtre 
Joïada.

3. Or Joïada lui choisit deux 
femmes avec lesquelles il engendra 
des fils et des filles.

4. Ensuite il plut à Joas de res
taurer la maison du Seigneur.

5. Et il rassembla les prêtres et 
les lévites et leur dit : Allez dans 
les villes de Juda et recueillez de 
tout Israël de l'argent pour les répa
rations du temple de votre Dieu, 
d'année en année, et faites c™* 
promptement. Or les lévites agirent 
avec négligence.

6. Et îe roi appela le prince des

B . RHdNB DE JO A S, 1X 17$ (Cfr. IV R o i S ,  X l l ) .

a, Renseignements sur le règne de Joas, fÿ. 1-3.

Chap. x x i v .  — 1. — Septem annorum... 
Cfr. IV Rois xti. 1.

3. — Accepit autem et.. Celte notice est

1. Septem annorum erat Joas cum 
regnare cœpissel; et quadraginta 
annis regnavit in Jerusalem; nomen 
matris ejus Sebia de Bersabee.

lV R eg A \ ,% \  et !2, i.
2. Fecitque quod bonum est co

ram Domino, cunclis diebus Joiadæ 
sacerdotis.

3. Accepit autem ei Joiada uxo
res duas, e quibus genuit filios et 
filias.

4. Post quæ plncuit Joas ut ins
tauraret dommn Domini.

5. Oon gregavi tq ue sa cerdof es et le
vitas, et dixit eis : Egredimini adei- 
vitates Juda, et colligite de univer&o 
tsrael pecuniam ad sarta tecta tem
pli Dei vestri, per singulos annos; 
ltisunaloqne hoc facite; porro levitas 
egere negligentius.

6. Vocavitque rex Joiadam prin-

particulière à notre auteur ct ne se trouva 
pas dans les Rois.

b. Les réparations riu Temple, 4-11. 
{Cfr. IV Rois, xi», 5-17.)

H .  — Cumque tempus... L'hébreu peut se
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ripera, et dixit ei : Quare tibi nou 
fuit curæ, ut cogeres levitas inferre 
de Juda et de Jérusalem pecuniam, 
qnæ constituta est a Moyse servo 
Domini, ul inferret eam oinnis mul
titudo Israël in labcrnaculum testi
monii?

7. Alhalia enim impiissima, ot 
filii ejus destruxerunt domum Dci; 
et de universis, qnæ sauclificata 
fuerant in templo Domini, ornave
runt fanum Baalim.

8. Præcepit ergo rex, et fecerunt 
arcam; posuerimLque eam juxta 
portam domus Domini forinsecus.

9. Et prædicatum est in Juda ot 
Jerusalem, ut deferrent singuli 
pretium Domino, quod constituit 
Moyses servus Dei super omnem 
Israel in deserto. Rccod 30, 12.

10. Lætatique sünt cuncti prin
cipes, et omnis populus; et ingressi 
contulerunt in arcam Domini; atque 
miserunt ita, ut impleretur.

11. Cumque tempus esset ut de
ferrent arcam coram rege per ma
nus levilarum (videbant enim mul
tam pecuniam) ingrediebatur scriba 
regis, et quem primus sacerdos 
constituerat; elTundebantque pecu
niam quæ erat in arca; porro arcam 
reportabant ad locum suum; sicque 
faciebant per singulos dies, et con
gregata est infinita pecunii.
' 12. Quam dederunt rex et Joiada 

his. qui praeerant operibus domus 
Domini; at illi conducebant ex ea 
çæsores lapidum, et artifices ope
rum singulorum, ut instaurarent 
domum Domini; fabros quoque ferri 
et aeris, ut quod cadere cœperat, 
fulciretur.

13. Egeruntque hi qui operaban-

prôlrcs Joïada ct lui dit : Pourquoi 
n’as-tu pas pris soin de forcer les 
lévites à apporter de Juda et. de Jé
rusalem, l’argent qui a été réglé par 
Moïse serviteur du Seigneur, afin 

uo tout le peuple d’Israël l'apporte 
ans le tabernacle du témoignage?
7. Car la très impie Athalie et ses 

fils ont détruit la maison de Dieu, 
etavec loul ce qui avait été consa
cré dans le temple du Seigneur ils 
ont orne le temple de Baal.

8. Le roi donna donc un ordre4 et 
ils firent un coffre et ils le placèrent 
près de la porte de la maison du 
Seigneur à l'extérieur.

9. Et Ton publia en Juda et à 
Jérusalem que chacun apporterait 
au Seigneur le tribut que Moïse, 
serviteur de Dieu avait imposé à 
tout Israël, dans le désert.

10. Et tous les princes et tout le 
peuple se réjouirent, et ils vinrent 
et apportèrent au coffre du Sei gneur, 
et y mirent tant qu'il fut rempli.

11. Et lorsqu’il était temps de 
porter le coffre devant le roi par la 
main des lévites, (car ils y voyaient 
beaucoup d’argent) le scribe du roi 
et celui que le grand-prêtre avait 
établi s’avancaient et répandaient 
l'argent qui était dans le coffre. 
Puis ils reportaient le coffre à sa 
place. Ainsi faisaient-ils tous les 
jours.et un argent infini fut amassé;

12. Le roi ct Joïada le donnèrent 
à ceux qui présidaient aux travaux 
de la maison du Seigneur, et ils en 
payaient des tailleurs de pierre et 
des ouvriers de divers genre, pour 
qu’ils restaurassent la maison du 
Seigneur, et des ouvriers travaillant 
le fer et l’airain, pour soutenir ce 
qui commençait à tomber.

13. Et ceux qui travaillaient, le

traduire : « El it arriva au temps, lorsqu’on dies. Nun pas, chaque jour, mais chaque fois
p la il  la boîte pour la garde du roi par les que la boite était picine ou à peu près ; c’est
lévites », c'est-à-dire, devanl les inspecteurs te sens que demande le contexte,
royaux qui étaient Lévites. — Per singulos 43. — E t obducebatur... Hébreu : « Et se
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firent avec habileté, et toutes les 
fentes des murailles furent réparées 
par leurs mains, et ils rétablirent la 
maison du Seigneur dans son pre
mier état et la firent tenir solide
ment.

14. Et lorsqu'ils eurent achevé 
tous les travaux, ils portèrent de
vant le roi et Joïada l'argent qui 
restait. On en fit des vases pour le 
service du temple et pour les holo
caustes et des fioles et d’autres 
vases d'or et d'argent. Et on offrait 
continuellement des holocaustes 
dans la maison du Seigneur pendant 
la vie de Joïada.

15. Or Joïada devint vieux et 
plein de jours, et il mourut âgé de 
cent trente ans.

16. Et on l'ensevelit dans la ville 
de David avec les rois, parce qu'il 
avait fait du bien à Israël et à sa 
maison.

17. Mais après que Joïada fut 
mofct, les princes de Juda vinrent 
et se prosternèrent devant le roi, 
qui, gagné par leurs hommages, 
acquiesça à leurs désirs.

18. Et ils abandonnèrent le temple 
du Seigneur Dieu de leurs pères, et 
ils servirent les bois sacrés et les 
idoles; et la colère du Seigneur sé
vit contre Juda et Jérusalem à cause 
de ce péché.

plaçait une guérison à l’œuvre par leurs 
main* », cVsi-à-dire, les travaux ae répara
tion ^avançaient.

H . — In minüterium . Pour le service dans 
le Saint, d'après Nomb. iv, *2. — E t ad 
holoimusta. Des vases pour le service de 
l'autel.

c. Mort de Joiada; apostasie du peuple: reproches 
de Ziidiarie qui  est lapidé par ordre du roi, 
f f .  15-22.

Ce passage fait défaut dans IV Rois xu , 
bien qu'il soil assez important pour l'intelli
gence de la dernière partie du règne de Joas.

45. — Et mortuus est... La mort de Joïada 
fait époque dans le règne de Joas. Tant que 
vécut cet homme qui avait, avec le trône, 
restauré la religion et aboli l'idolâtrie, Joas

tur industrie,et obducebatur parie
tum cicatrix per manus eorum, ac 
suscitaverunt domum Domini in 
stalum pristinum, el firmiter catn 
stare fecerunt.

14. Cumque complessent omnia 
opera, detulerunt coram rege et 
Joiada reliquam partem pecuniæ; 
de qua facta sunt vasa templi in 
ministerium, et ad holocausta, 
phialæ quoque, et cetera vasa aurea 
et argentea; et offerebantur holcf- 
causta in domo Domini jugiter cunc
tis diebus Joiadœ.

15.. Senuit autem Joiada plenus 
dierum, et mortuus est cum esset 
centum triginta annorum.

16. Sepelieruntque eum in civi
tate David cum regibus, eo quod fe
cisset bonum cum Israel, et cum 
domo ejus.

17. Postquam autem obiit Joiada, 
ingressi sunt principes Juda, et ado
raverunt regem, qui delini tus obse
quiis eorum, acquievit eis,

18. Et dereliquerunt templum 
Domini, Dei patrum suorum, ser- 
vieruntque lucis et sculptilibus; et 
facta est ira contra Judam et Jeru
salem propter hoc peccatum.

et son peuple marchèrent dans les sentiers 
de la justice; mais il n'en fût plus de même 
après. On ne sait pas au juste quand cei 
événement arriva. D’après-IV Rois xu, 5, 
Joïada s'occupait encore des travaux du 
temple la vinjjt-troisième année do Joas et 
nous voyons ici par le ÿ. 44 qu’il vécut encore 
quoique temps après que les réparations 
furent achevées.

47. — E t adoraverunt regem. C’est-à-dire, 
ils l'implorèrent. On no dit pas ce qu’ils lui 
demandèrent, mais fa suite le l'ait suffisam
ment comprendre. — Qui drlinilus... Hébreu : ■ 
« Alors le roi les en lendit », c'est -à-dire, les 
exauça. On ne voit pas qui' Joas ail pri< lui- 
mèm'3 part au culte de Raal; mais sa respon
sabilité n’en est pas diminuée.

48. — Lucis. En hébreu * aux Aschcrim v
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19. Miltebatque eis prophetas ut 
reverterentur ad Dominum; quos 
protestantes, illi audire nolebant.

20. Spiritus itaque Dei induit Za- 
chariam filium Joiadæ sacerdotem, 
el stcLit in conspectu populi, ot dixit 
eis : Hœc dicit Dominus Deus : 
Quare transgredimini præceplum 
Duinini, quod vobis non proderit, el 
dereliquistis Dominum ut derelin
queret vos?

21. Qui congregati adversus eum, 
miserunt lapides juxta regis impe
rium in atrio domus Domini.

22. El non est recordatus Joas rex 
misericordiae, quam fecerat Joiada 
paler illius secum, sed interfccit 
filium ejus. Qui, .cum moreretur, 
ait: Videat Dominus, et requirat.

Maith. 23. 35.

23. Cumque evolutus esset annus ; 
ascendit contra eum exercitus Sy
riae; venitque in Judam et Jerusa
lem, et interfecit cunctos principes

V. xiv, 2. — Ei facta est ira... Dieu fil sentir 
à son peuple les effets de sa colère par l'in
vasion d'Hazaël, t î .  23 et suiv.

20, — Spiritus itaque Dei induit... Pour 
l’explication de cetlc expression. V- Jug.
vi, 34. — In conspectu populi. En hébreu 
Dyn byp* méalhaam, a au-dessus du peuple », 
ce qui indiquerait d’après le f . 24 que Za
charie se trouvait dans le portique intérieur 
lequel était plus élevé que le portique exté
rieur. — Quod vobis non prodent, et dereli
quistis,.. Hébreu : «Et ne voulez-vous pas être 
heureux? Parce que vous avez abandonné le 
Seigneur, le Seigneur vous a abandonné ». 
Le peuple Israélite ne peut être heureux 
qu’à une condii ion, qui est d'être fidèle à son 
Dieu, Cfr. xn, 5. xv, 2.

21. — Qui congregati adversus eum. Ilébrêu : 
« lit ils fies princes et le peuple) conjurèrent 
contre lui, etc... ». — Miserunt lapides... 
Le supplice de Zacharie était celui qui, d’a 
près la Loi, Lévit. xx.2, xxiv, 2:), aurait dû 
être infligé à ses menrtri r- qui étaient ido
lâtres. Zacharie est ce fils de Barachia.' dont 
Noire-Seigneur parle dans l'Evangile, Matt. 
xxm, 36; Luc, xi, 54. et oui fut massacré 
entre le temple et l'autel (des holocaustes),

19. Et il leur envoyait des pro
phètes afin qu’ils retournassent au 
Seigneur, el ils ne voulaient pas 
écouter leurs protestations.

20. L’esprii de Dieu remplit donc 
le prôtre Zacharie. fils de Joïada, et 
il se tint en présence du peuple et 
il leur dit : Voici ce que dit le Sei
gneur Dieu : Pourquoi transgressez- 
vous le précepte du Seigneur, ce 
qui ne vous sera pas avantageux, 
ot pourquoi avez-vous abandonné le 
S eigneur  pourquoi vous abandonne?

21. Ils se réunirent contre lui,et, 
par l’ordre du roi, lui jetèrent des

Sierres dans le parvis de la maison, 
u Seigneur.
22. El Joas ne se souvint point de 

la miséricorde que lui avait témoi
gnée Joïada son père, mais il tua 
son fils. Celui-ci en mourant dit : 
Que le Seigneur voie et me venge.

23. Et lorsque l’année eût fini son 
cours, l'armée de Syrie monta contre 
lui. Elle vint en Juàa et à Jérusalem 
et tua tous les princes du peuple et

c'est-à-dire, à l'endroit le plus saint du vesti
bule des prêtres. La condescendance de Joas 
envers les rhrfs du peuple l'entraîne à donner 
l'ordre de lapider le prophète.

22.— Videat Dominus, fit requirat. L’hébreu 
peut se traduire par le futur ; c’est par consé
quent, la prophétie de ce. qui allait arriver,

23 et suiv.

d. Invasion des Syriens; meurtre de Joas, f f .  23-27.

Les deux événements racontés dans ce 
passage Je son!, av<jc plus de détails dans 
iV Rois xii, 'I8-22. Notre auleur se contenio 
de faire ressortir les faits qui montrent que 
l'apostasie de Joas fut châtiée.

23. — Cnmque eooluluî esset annus. Hébreu :
o Et il arriva, dans lo cours de l'année », 
c'est-à-dire, un au à peine après l'assassinat 
de Zacharie. — Cunctos principes populi. 
Hébreu . « Vous les princes du peuple, d’entre 
le peuple ». La Vulg.ite ne rend pas le n y a ,  
itièam,* ex populo » de l'hébreu. Les Septante, 
ont du lire baam, puisqu'ils ont traduit 
évT6>/à<p. Il y eut une bataille dans laquelle 
les ch^fs du peuple furent tués ou blessés, 
en punition ne l'apostasie dont ils étaient 
les premiers autur* . — Atque universam



334 II — CHAPITRE XXIV

envoya tout le butin au roi à Damas.

24. Et quoiqu'il ne fût venu assu
rément qu’un très petit nombre de 
Syriens, le Seigneur livra entre 
leurs mains une multitude infinie, 
parce qu’ils avaient abandonné le 
Seigneur Dieu de leurs pères. Ils 
exercèrent aussi envers Joas une 
justice ignominieuse.

25.11s le laissèrent, en s'en allant, 
dans de grandes langueurs. Or, ses 
serviteurs se levèrent contre lui 
pour venger le sang du fils du prêtre 
Joïada, et ils le tuèrent dans son lit; 
et il mourut, et on l'ensevelit dans 
la ville de David mais non dans les 
tombeaux des rois.

26. Contre lui conspirèrent Zabad, 
fils de Semmaalh, Ammanite, et 
Zozabad fils de Siêmarith, Moabite.

27. Or ses fils, et la somme d'ar
gent qui avait été rassemblée sous 
lui, et la restauration de la maison 
de Dieu, tout est écrit avec plus de 
soin dans le livre des rois. Et Ama- 
sias, son fils, régna à sa place.

prœdam... Il faut comprendre là-dedans les 
trésors que Joas rpmit aux Syriens pour obte
nir leur retraite, IV Rois xii, 49.

24.— E t certecum permodicus... Cette re
marque est destinée à faire comprendre que 
les malheurs de Juda furent un effet, de la 
vengeance divine. — InJoas quoque... Hébreu : 
« Et sur Joas, ils firent des jugements », Cfr. 
Ex. xii, 12; Nomb. xxxiv, 4. Il a’agit des 
blessures que Joas reçut et de leurs suites, 
*. 25.

25. — E t abeuntes, dimiserunt... Hébreu : 
« Et après leur départ, car ils le laissèrent 
avec des blessures nombreuses, ses serviteurs 
conspirèrent contre lui, à cause du sang des 
fils de Joïada... ». Il est possible que "dans 
l'hébreu te pluriel bnè, soit une faute 
pour p ,  fcc». Cependant ce pluiiel peut aussi 
être unn simple figure de rhétorique cl in
diquer seulement que Joas se rendit coupable 
de meurtre envers la famille de Joïada, V. 
xxvm, 3. — Scd non in sepulchris regum. 
Cfr. xxi, 20.

26. — Zabad filins Cfr. [V Rois xn, 21.
27. — Porro filii ejus..., D’après la leçon

populi, alque universam prædam 
miserunt regi in Damascum.

IV  Reg. 12,17.

24. EL certe cum permodicus ve
nisset numerus Syrorum, tradidit 
Dominus in manibus eorum infini
tam multitudinem, eo quod dereli
quissent Dominum, Deum patrum 
suorum; in Joas quoque ignomi
niosa exercuere judicia.

25. Et abeuntes dimiserunt eum 
in languoribus magnis; surrexerant 
autem contra eum servi sui in ultio
nem sanguinis filii Joiadæ sacerdo
tis, el occiderunt eum in lectulo suo, 
et mortuus est : sepelieruntque eum 
in civitate David, sed non in sepul
cris regum.

26. Insidiati vero sunt ei Zabad 
filius Semmaath Ammonitidis, et 
Jozabad filius Semarith Moabitidis.

27. Porro filii ejus, ac summa pe- 
cuniæ, quæ adunata fuerat sub eo, 
et instauratio domus Dei, scripta 
sunt diligentius in libro Regum; 
regnavit autem Amasias, filius ejus, 
pro eo.

du Kéri qui porte Ttf, ireb, on pourrait tra
duire : « Quant à ses fils, que s augmente la 
parole sur eux », c’est-à-dirc, la prédic
tion de Zacharie, t .  22, ou avec les anciens 
commentateurs : « Quam creveril », c'est-à- 
dire, « quam multiplicatum fuerit (onu9)... 
Mais on adopte généralement la leçon du 
Chetib qui est aussi celle de la Vulgate et on 
lit 3*11. verob ou verab. Quand au mol NUJDn, 
h a m m a s s a ,  le traducteur latin lui donne la 
sens de n&UJO. maseath, et l’entend de l’ar
gent recueilli au moyen de l’impôt établi par 
Moïse ; mais în y .  super eum> ct non pas suh 
eo parait s'opposer à cette interprétation. 
D’autres supposent que NTtfon, onus, désigne 
le tribut qui fut imposé à Joas par les Syriens 
et traduisent : v Et la grandeur du tribut 
qui lui fut imposé ». Enfin, d’autres l'en-1 
tendent des menaces prophétiques qui furent 
prononcées contre Joas. On dovraitriirealors; 
« Et la grandeur » ou « la quantité des pro
phéties (proférées) sur lui (contre lui) ». — In 
libro Reguin. Hébreu : « Dans le commen
taire (ttTTTO, midrasek), du livre des Rois», 
V. Préface.
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CHAPITRE XXV

Amasias régna 29 ans et fit le bien, mais non avec un coeur parfait (tfr. 4-2). — Lorsque son 
pouvoir îuL afferma, il fit mourir les meurtriers dû son père, mais non leurs fils(*tf. 3-4).
— Il organici son peuple militairement, en fit le recensement, el. enrôla aussi dos soldais 
en Israël; mais un homme de Dieu vint l'averlir de ne pa* employer les Israélites et lui 
remontrer qu’il devrait mettre tout son espoir en Dieu (tf*. 5-8). — Amasias alors, rrnvoya 
îes hommes d’Ephralm', s'avança jusqu’à la vallée des Salines ol défit complètement les (ils 
de Séir jitrt. 9-4 2). — Mais, pendant ce tûmps, l’armée qu’Amasias avait renvoyée dévastait 
le royaume (Je Juda {*. 13). — Amasias. après sa victoire adora les dieux des fils de Seir, 
et Je Seigneur irrité le fit réprimander par un prophète ; mais Amasias menaça le prophète 
qui, à son tour, le menaça de la vengeance divine (tJ. U-4’6-). — Amasias défia donc Joas, 
roi d'Israël, qui l’engagea à rester en paix ; mais Amasias ne voulut rien entendre ot Joas 
s'étant avance* le défit à Bethsamès, le fit prisonnier et le conduisit à Jérusalem dont ii 
renversa une partie des murailles (tf*. 47-23), — II dépouilla aussi le temple et le paiais et 
emmena des otages (t . 24).— Amasias vécut encore quinze ans (Ÿ. 25). — Son histoire est 
écrite dans les annales des rois de Juda ot d’Israël (tf. 26). — Après son apostasie, on 
conspira contre lui et il fut tué à Lachis où il s’était enfui ; on le rapporta de l à  et on 
l’ensevelit dans la cité de David (ttr. 27-28),

1. Viginti quinquë annorum erat 
Amasias cum regnare cœpisset, et 
viginti uovem ànnis regnavit in 
Jerusalem; nomen matris ejus Joa- 
dan de Jerusalem.

I V  Reg. » ,  2.

2. Fecitque bonum in conspectu 
Domini, verumtamen non in corde 
perfecto.

3. Cumque roboratum sibi vide
ret imperium, jugulavit servos, qui 
occiderant regem patrem suum.

4. Sed filios eorum non interfe
cit, sicut scriptum est in libro legis 
Moysi, ubi præcepit Dominus di
cens : Non occidentur patres pro 
filiis, neque fiJii pru patribus snis,* 
sed unusquisque in suo peccato mo
rietur.

Deui. 14, 46; I V  Reg. 14, 6; Ezech. 18,20.

5. Congregavit igitur Amasias

IX. R égne d’A m a sia s , xxv;
(Cfr. IV Rois, xiv. 4-20.)

' i .  DOUÉE ET CARACTERE DO RÈGNE d ’AMASIAS, XXV. 1-4. 
Cfr. JV Rois» xiv, 1-6.

Chap. xxv* — 1. — Verumtamen non in 
torit perfecto. On lit dans les Rois v. : 
« Yerumtamen non ut David pater ojus. 
Juxta omnia, quae feci t Joas pater suus fe
cit*. Nous avons ici un simple résumé.

1. Amasias était âgé de vingt-.cirTq 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il régna vingt-neuf ans à Jérusa
lem. Le nom de sa mère était Joa- 
dan, de Jérusalem.

2. Et il fit le bien en présence du 
Seigneur, pas cepeniant avec un 
cœur parfait.

3. Et lorsqu'il vit son empire 
affermi, il égorgfea les serviteurs 
qui avaient tué le roi son père.

L  Mais il ne tua pas leurs fils, 
selon ce qui est écrit dans le livre 
de la loi de Moïse, où le Seigneur 
a fait cette prescription : Les pères 
ne seront pas tués pour les fils, ni 
les fils pour les pères, mais chacun 
mourra dans son péché.

5. Amasias rassembla donc Juda.

B . PRÉPARATIFS D E GUERRE ET D ÉFAITE DBS «DDMBENB 

DANS LA VALLEE DES 8A L M B S, XXV, 5-13.

Les détails que nous donne l'auteur sur la 
guerre contre les Irluméens et sur les prépa
ratifs d‘Amasias complètent très heureuse
ment l’histoire de ce prince, car ils nous font 
mieux comprendre comment le roi de Juda 
se laissa entrainpr à provoquer si malheureu
sement pour lui le roi d’Israël.

5. — Judam. C’est-à-dire, les hommes du
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El il les distribua par familles, tri
buns et centurions dans tout Juda 
et Benjamin, et il les dénombra 
depuis vingt ans et au-dessus, et 
il trouva trois cent mille jeunes

fens capables de marcher au com
at et de porter la lance et le bou

clier.
6. Il prit aussi à sa solde cent 

mille hommes robustes d’Israël, 
pour cent talents d'argent.

7. Or un homme de Dieu vint à 
lui et lui dit : 0  roi, que l'armée 
d'Israël ne marche pas avec toi, car 
le Seigneur n'est pas avec Israël, 
ni avec tous les enfants d'Ephraïm.

8. Que si tu crois que la guerre 
consiste dans la force de l’armée, 
Dieu te fera vaincre par tes enne
mis; car c'est à Dieu qu'il appar
tient de secourir ou de mettre en 
fuite.

9. Et Amasias dit à l'homme de 
Dieu : Que deviendront donc les 
cents talents que j'ai dounés aux 
soldats d'Israël ? El l'homme de Dieu 
lui répondit : Le Seigneur a de quoi 
pouvoir te donner beaucoup plus.

10. Amasias sépara donc l'armée 
qui était venue à lui d'Ephraïm, 
pourqu’ellcretournàtchezellejmais 
ils retournèrent dans leur pays vio
lemment irrités contre Juda.

Judam et constituit eos per fami
lias, tribunosque et centuriones in 
universo Juda, el Benjamin; et re
censuit a viginti annis supra; in- 
venitque trecenta millia juvenum, 
qui egrederentur ad pugnam, et 
tenerent hastam et clypeum.

6. Mercedc quoque conduxit de 
Israel centum millia robustorum, 
ccntum talentis argenti.

7. Venit autem nomo Dei ad il
lum, é ta it : 0  rex! ne egrediatur 
tecumexercitus Israel; non eslcnirn 
Dominus cum Israel, et cunctis filiis 
Ephraim.

8. Quod si putas in robore exer
citus bella consistere, superari te 
faciet Deus ab hostibus; Dei quippe 
est adjuvare, et in fugam conver
tere.

9. Dixitque Amasias ad hominem 
Dei : Quid ergo fiet de ccntum ta
lentis quæ dedi militibus Israel? 
Et respondit ei homo Dei : Habet 
Dominus unde tibi dare possit multo 
his plura.

10. Separavit itaque Amasias 
exercitum qui venerat ad eum ex 
Ephraim, ut reverteretur in locum 
suum; at illi contra Judam vehe
menter irati, reversi sunt in regio
nem suam.

royaume en état de porter les armos. — E t  
constituit eos. . C’est-à-dire, il les organisa.
— Trecenta millia juvenum. Hébreu : « Trois 
cent milio (hommes) rl'élite », nombie qui est 
peu en rapport avic ceux du temps d a Josa
phat, xvn. H  r t  s m v . ïl est probable d'ailleurs 
que le' royaume de Juda avait fait des 
pertes serions,-s dans 1rs guerres précédantes 
xxu, M , xxu 5, xxiv, et suiv., et que la 
population militaire avait considérablement 
diminué. C’oM. sans doute par ce molif qu*A- 
masias enrôla di>s troupes dans le royaume 
d’ïsraël. — Et tenerent... Cfr. xiv, 7.

7. — Non enhn est... Parce que les Israé
lites honoraient lo< veaux d'or.

8. — Qnod si piitns... Le son* général du 
verset est cerl amempnt qu’Amasia*doit entre*

prendre l'expédition avec ses seules forces et 
que Dieu l'aideia ; mais le texte masorétique 
est évidemment dcferLuoux en cet endroil ct 
ne donne ce sens que si Ton supplée nSi, 
vélo, avant iakschüka. On traduira
alors : « Pars (seul), lais, sois brave pour la 
lutte, alor* Dieu ne te laissera pas suc
comber ». Toutes les autres >up positions sont

fieu justifiables. Ce qui prouve d'ailleurs que 
e Lexte est fautif. cVsl que les anciennes 

versions sont complètement divergentes, car 
on lit dans les Septante : Ô t i  èàv xa-
Taaxuaat êv toutok; a car si tu  penses vaincre 
avec ceux-ci ».

40. — Separawi... I! sépara Parmêe mer
cenaire des troupes levées dans son royaume*
— !n beum suum. Dans le royaume d’Israê!r
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11. Porro Amasias confidenter 
eduxit populum suum, et abiit in 
vallem Salinarum, percussitque 
filios Seir decem millia.

12. Et alia decem millia virorum 
ccpurunt filii Juda, ct adduxerunt 
ad praeruptura cujusdam petræ, prae
cipi ta ver untque eos de summo in 
præccps, qui universi crepuerunt.

13. At ille exerciius quem remi
serat Amasias, ne secum iret ad 
praelium, diffusus est in civitatibus 
Juda, a Samaria usque ad Bclho- 
ron, et interfectis tribus millibus, 
diripuit praedam magnam.

14. Amasias vero post cædem Idu
maeorum, et allatos deos filiorum 
Seir, statuit illos in deos sibi, et 
adorabat eos, et illis adolebat in
censum.

15. Quamobrem iratus Dominus 
contra Amasiam, misit ad illum pro
phetam qui diceret ei : Gur adorasti 
deos qui non liberaverunt populum 
suum de manu tua?

11. Or Amasias plein de confiance 
fit marcher son peuple el alla dans 
la vallée des Salines et il battit dix 
mille fils de Séir.

12. EL les fils de Juda prirent dix 
autres mille hommes et les menè
rent sur le sommet d’un rocher 
abrupte et les précipitèrent de cette 
hauteur dans 1 abîme et tous furent 
broyés.

13. Mais cette armée qu’Amasias 
avait congédiée, afin qu’elle n’allât 
pas à la guerre avec lui, se répandit 
dans les villes de Juda, depuis Sa
marie jusqu'à Béthoron, et tua trois 
mille hommes et emporta un grand 
butin.

14. Mais Amasias, après la dé
faite des Iduméens, emporta les 
dieux des fils de Séir, et en fit ses 
dieux; il les adorait et leur brûlait 
de l'encens.

lb. C’est pourquoi le Seigneur, 
irrité contre Amasias, lui envoya 
un prophète pour lui dire : Pour
quoi as-tu adoré des dieux qui n’ont 
pas délivré leur peuple de tes mains?

.la patrie des troupes mercenaires. — Vehe
menter irati. Sans doute parce qu’ils per
daient l’occasion de faire un riche butin.

44. — Porro Amasias... Et Amasias se 
montra fort et conduisit son peuple... », Cfr. 
ir. 8 ot xv, 8. — In  vallem Salinarum. Cfr.
II Rois vm, 43, el J Parai, xvm, 4$.

4 2. — Et aliadecem millia... Cette notice 
.manque dans IV Rois xiv, 7, où elle est rem
placée par la mention de la prise de la ville 
5e Séla (Peira). — /id præruptum cujusdam 
petræ. Hébreu : « Au sommet du rocher » 
■ybon WN-lS» lerosch hassala, c’est-à-dire, 
probablement au sommet du rocher sur lequel 
était bâtio la ville de Séla dont la conquête 
termina la guerre. Ou peut supposer qui! ces 
'dix mille hommes avaient été faits prisonniers 
.pendant le cours do la guerre et non pas uni
quement dans la première bataille.

43. — A Samaria tr,que ad Bethoron. On 
<esl tout naturellement porte à croire que 
•c’est, en retournant dans leur patrie, que les 
troupes auxiliaires dévalèrent les villes sep
tentrionales de Juda. Cependant celte indi
cation semble s’y opposer. On pourrait ad- 
anclire qu’elbs rentrèrent dans leurs foyers

clque, metttant ensuite à profit Tcloignemont 
d’Amasias, elles firent irruption dans ses états; 
mais on peut. aussi supposer qu’elles étaient 
rassemblées à Samarie, au moment où le roi 
de Juda les congédia et, que c’ost de là 
qu’elles ss mirent en route pour se livrer à 
leurs déprédations, pendant qu’Amasias était 
en campagne, puis qu’elles regagnèrent leurs 
foyers. Enfin, s’il nous est permis de dire 
notre sentiment, nous sommes très portés à 
croire que les mots a Samaria usque ad Be
thoron n’ont pas te sons qu’on voudrait leur 
donner et qu'ils indiquent tout simplement 
que les soldats congédiés dévastèrent les 
villes de la frontière nord du royaume de 
Juda. — Tribus millibus. Trois mille habi
tants des villes de Juda.

O. IDOLATRIE D*AMASIAS, XXV, H -16.

La notice suivante manque dans IVRuisxiv.
44. — Fûioimm Seir. Des habitants des 

montagnes de Seir.
45. — Qui non liberaverunt... Amasias 

voulait sans doute se rendre favorables l<js 
divinités des peuples qu'il avait vaincue; 
mais le prophète pénètre ses secrets sea’1-

S. Bi b l e . P a r a l i p o m è n e s . —  22
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16. Lorsque le prophète eut ainsi 
parle il lui répondit : Est-ce que lu 
es le conseiller du roi? Tais-loi, de 
pour quo jr> ne te lue. Et le prophôte 
^éloignant : Je sais, dit-il, que Dieu 
a résolu ta mort parce que tu as 
fait ce mal, e! de plus parce que tu 
n’a* pas écouté mon conseil.

17. Amasias donc, roi de Juda, 
prenant une 1res mauvaise résolu
tion, onvoya dire à Joas, (ils de Joa
chaz, fils do Jéhn, roi d’Israël : Viens 
cl voyons-nous Tun contre l’autre.

18. Mais celui-ci renvoya les mes
sagers et dit : Le chardon qui est 
sur le Liban envoya dire au cèdre 
du Liban : Donne ta fille on ma
riage à  mon fils. Et voilà que les 
bêtes qui étaient dans la forêt du 
Liban passèrent et foulèrent aux 
pieds le chardon.

19. Tu as dit: J’ai frappe Edom;et 
voilà pourquoi ton cœur s’enfle d'or
gueil. Reste dans ta maison, pour
quoi provoques-tu le mal coutre toi, 
pour succomber, toi et Juda avec toi.

20. Amasias ne voulut point en
tendre, parce que c’était la volonté 
duSeigncur qu'il fût livré aux mains 
des ennemis, à cause des dieux 
d’Edom.

21. Joas, roi d’Israël marcha donc, 
et ils se virent l’un contre l’autre. 
Or Amasias, roi de Juda, était à. 
Bcthsamès de Juda.

22. Et Juda succomba devant Is
raël et s’enfuit dans ses tentes.

23. Or Joas, roi d'Israël, prit à 
Bethsamès Amasias, roi de Juda, 
fils de Joas, fils de Joachaz et il 
l’emmena k Jérusalem, dont il dé
truisit 1rs murs, depuis la porte 
d’Ephraïm jusqu’à la porte de l’an
gle, quatre cents coudées.

16. Cumque hæc illc loqueretur,, 
responditei : Num consiliarius regis 
es? quiesce ne interficiam te. Dis 
ccdensquo propheta : Scio, inquit, 
quod cogitaverit Deus occidere te, 
quia fecisti hoc malum, et insuper 
non acquievisti consilio meo.

17. Igitur Amasias rex Juda, inito 
pessimo consilio, misit ad Joas filium- 
Joachaz filii Jehu, regem Israel, 
dicens : Veni, videamus nos mutuo.

18. At ille remisit nuntios, di
cens : Carduus qni est in Libano, 
misit ad cedrum Libani, dicens ■ 
Dn liSiam fuam filio meo uxorem; 
et ccoc besliæ quæ erant in silva 
Libani, transierunt, et conculcavc- 
runt carduum.

19. Dixisli : Percussi Edom, id
circo erigitur cor tuum in super
biam; sede iu domo tua, cur malum 
adversum le provocas, ut cadeas et 
tu ct Juda teciun?

20. Noluit audire Amasias, eô  
uod Domini esset voluntas ut tra- 
eretur in manus hostium propter

deos Edom.

21. Ascendit igitur Joas rex Is
rael, et mutuos sibi præbuere cons
pectus; Amasias autem rex Juda. 
erat in Belhsames Juda.

22. Gorruitque Juda coram Israel,, 
et fugit in tabernacula sua.

23. Porro Ama&iam regem Juda,. 
filium Joas filii Joachaz, cepit Joas- 
rex Israel in Bethsames, et adduxit. 
in Jerusalem ; destruxitque murum, 
ejns a porta Ephraim usque ad por
tam Anguli, quadringentis cubitis..

ment* N lui dpmonlresa folie en Iui faisant Pour l'explication de ce passage nous ren-
lonrhcr riu clmgt l'impuissance des dieux voyons à IV Rois, xiv. 8-44.
des Id u m e n .  J

•16. -  Quia fecisti hoc malum, Parce que D* 0DERnE AVBC ,0A8 D,|snAEr" 47-«-
tu as adoré h\s dieux d'*s fils de Seir. 83,— Usque ad portam anguli. Dans Thé-
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24. Omne quoque aurum, et ar
gentum, et universa vasa quæ re- 
perorat in domo Dei, el apud Obe- 
aedom, in thesauris etiam domus 
regiæ, necnon et filios obsidum, re
duxit in Samariam.

25. Vixit autem Amasias filius 
Joas, rex Juda, postquam mortuus 
est Joas filius Joachaz rex Israel, 
quindecim annis.

20. Reliqua autem sermonum 
Àmasiæ priorum et novissimorum, 
scripta sunt in libro Regum Juda 
et Israel.

27. Qui postquam recessit a Do
mino, tetenderunt ei insidias in Je 
rusalem. Cumque fugisset in La- 
iJiis, miserunt, et interfecerunt eum 
ibi.

28. Rcportantesque super equos, 
sepelierunt eum cum patribus suis 
in civitate David.

24. El il emporta à Samarie Y or 
et l’argent et tous les vases qu'il 
trouva dans la maison de Dion et 
chez Obédédom e.t dan* les trésors 
de la maison royal o, ainsi que 1rs 
fils des otages.

25. Or Amasias, fils de Joas. roi 
diï Juda. vécuL quinze •'ims après 
que fut mort Joa?, fils de Joachaz, 
roi d ’Irra-'*!.

£b. El le ro>I'' des promicros et 
dc^ dnruioros ncliuns d’Amnsins est 
ocriî dans le livre des rois do Juda 
et d’Israël.

27. Après qu’il se fût éloigne du 
Seigneur on lui tendit des embû
ches à Jérusalem. El lorsqu’il se 
fût enfui à Lachis, on y  envoya 
après lui e lon  le tua là.

28. Et on le rapporta sur des che
vaux et on l'ensevelit avec ses pères 
dans la ville de David.

CHAPITRE XXVI

Le peuple remplaça Amasias par Oziasson fils,lequel réédifia Ailath et la soumit de nouveau 
à Juaa f t t , 4-2). — Osias régna 52 ans ct so conduisiL comme son pore Amarias, recher
chant, le Seigneur qui le dirigea en tout ( t t .  3-3). — Il fil la guerre aux Philisiios, 
détruisit leurs villes el Dieu l'aida contre eux et les Arabes ( t t .  6-7).— Les Ammonites 
lui payaient tribut et son nom devinL célèbre (t. 8). — Il fortifia Jéiusalem, cleva des 
Lours dans le désert et y fiL,creuser des citernes pour ses troupeaux [ t t .  9-18). — Il orga
nisa son armée, la pourvut d’armes et fit diverses machines destinées à la défense do 
Jérusalem ( t t .  4 4 - I o). — Mais sa prospérité lui enfla le cœur, il négligea Dieu et voulut 
allumer lui-même l’encens, malgré la résistance des prêtres, et, en punition, i) fut frappé 
de la lèpre (t t . 16-20). — Il fut lépreux tout le reste de sa vio et JoaLham son fils gouverna 
à sa place (t. 24). — Isaïe écrivit l'histoire d’Ozias qui eut pour successeur Joalham son 
fils {tt. 22-23).

1. Omnis autem populus Juda, 1. Or tout le peuple de Juda éta-

breu nJlDn, happnneh, est une faute pour 
W  happinaJi, (IV Rois xiv, 43).

a. FIN DU RÈGNE D'AHASIAS, XXV, 23-28.

26. — Inlibro Regum... V. Préface.
27. — Tetenderunt « . . .  Cfr. IV Rois, 

xvn, el suiv.
28. — In civitate David. Hébreu : « Dans 

la ville de Juda » ; mais n i l i l ’, Jehoudah, est 
certainement une faute pour T U ,  David.

X. R ègne d ’O zias (A zaria s), xxvii; 
Clr. xiv, 21-22 et xv, 4-7.

A. AVÂKBMBNT D’OZIAS, ET CARACTERE D E SON ft&QNB,

xxvi, 1-5.
Les notices suivantes soa!, absolument con

formes à IV Rois, xiv, 24 si 22 et xv, 2 et 3;. 
Cfr. ibid.

C h a p . x x v i .  —■ 4. — Ozias. En hébreu : 
v n y ,  Ouziahau. C'est le nom que lui donne
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blit roi, à la place d’Amasias son 
père, Ozias son fils âgé de seize ans.

2. II bâtit Ailath el la replaça sous 
la dominalion de Juda, après que le 
roi se fût endormi avec ses pères.

3. Osias était âgé de seize ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
x'égna cinquante-deux ans à Jéru
salem, et le nom de sa mère était 
Jéchélia, de Jérusalem.

4. Et il fit ce qui était droit aux 
yeux du Seigneur, suivant tout ce 
qu’avait fait Amasias son père.

5. Et il chercha le Seigneur, tant

3ue vécut Zacharie, qui avait le don 
'intelligence et voyait Dieu. Et 

comme il cherchait le Seigneur, il 
le dirigea en tout.

6. Enfin ii marcha et combattit 
contre les Philistins et détruisit les 
murs de Geth et les murs de Jabnia, 
ct les murs d'Azot; et il bâtit aussi 
des villes en Azot ct chez les Philis- 
listins.

7. Et Dieu l’aida contre les Philis-

filium ejus Oziam annorum sede
cim, constituit regem pro Amasia 
patre suo.

IV Reg. U , » .

2. Ipse ædificavit Ailath, et resti
tuit eam ditioni Juda, postquam dor
mivit rex cum patribus suis.

3. Sedecim annorum erat Ozias 
cum regnare ccepissct, et quinqua
ginta duobus annis regnavit in Je
rusalem. Nomen matris ejus Jeche- 
lia, de Jerusalem.

4. Fecitque quod erat rectum in 
oculis Domini, juxta omnia quæ fe
cerat Amasias pater ejus.

5. Et exquisivit Dominum in die
bus Zachanæ intelligentis et viden
tis Deum; cumque requireret Do
minum, direxit eum in omnibus.

6. Denique egressus est, et pugna
vit contra Philisthiim, et deslruxit 
murum'Geth, et murum Jabniæ,
murumque Azoli; ædificavit quoque 
oppida in Azoto, et in Philisthiim.

7. Et adjuvit eum Deus contra

habituoilemont noire autour, tandis que dans 
les Rois, Ozias esl appelé ordinairement 
n**YW, Azariah (Azarias), V. IV Rois, xiv, 24.

5. — In diebus Zachariœ, Ce Zacharie n'est 
point autrement connu. Apparemment c'était 
un prophète, car s'il eût clé grand-prêtre, la 
chosc serail indiquée. — Intelligentis et vi
dentis Deum. L’hébreu DStSkiI rïtoTO VMH, 
hammebin bireoth hadohim, pourrait être 
traduu : « Instruit dans ta vision de Dieu », 
ce qui serait synonymo de nain* haroek, 
« Voyant », CiV. Dan., i, 47. Mais comme 
jamais les prophètes ne sonL désignés de la 
sorte et que !a vue de Dieu ne caractérise 
pas le don de prophétie, on suppose généra
lement qu'au lieu de niNia* bireo\h, on doit 
lire DNTl, beireath, et interpréter : « Ins
tructeur dans la crainte de Dieu », d’après 
plu-ii'urs manuscrits et plusieurs versions 
entre autre, celte, des Septante où on tit : t o û  

«TuviôvTo; èv Kvpfou u instruit dans la 
crainte du Seigneur ».

B. aOBRHSft, CONSTRUCTION B, ET  P0IB6ANCB IIIL IT A IB I 

D’OZSAS, XXVI, 6-15.

Le livre des Rois ne parle pas des entre

prises d'Ozias et do la prospérité du royaume 
ae Juda a cette époque. Toutefois, les rensei
gnements que nous trouvons ici sont parfai
tement authentiques puisqu’ils sont confit niés 
par les prédictions d k a ïe  concernant l’état 
de Juda au temps d’Ozias et de Joathan.

5. — Egressus est. C’est après avoir achevé 
la conquête rie l’Idumée,Ÿ. 2 ,commencée par 
son père qu’Ozias s'occupa de châtier les 
Philistins et les Arabes qui au temps do Jo
ram avaient envahi et pillé le royaume de 
Juda, xxi, 46 el suiv. — Et destruxit... Il 
détruisit les foitifications de ces villes, après 
qu’il en oui fait la conquête. — Geth. Cfr.
xi, 8 et I Parai., xvm, 4. — Jabniæ. Il est 
très probablement question de Jcbnénl, Y. 
Jos., xv. 41, souvent mentionnée dans tes 
Macchabées et d-ans Josèphc sous te nom de 
Jainnia. — InAzoto. Sur lu territoire d’Azolh, 
V. Jo*. xi il, 3. — Et in Philisthiim. En d*au- 
1res parties du pays des Philistins. Ozia; 
s’empara donc de toute ta contrée.

7. — In Gurbaal. Localité inconnue. D'a
près le Targum ce serait la ville do Gerar, 
et d’après les S'plante, Pctra, la cap Ulo 
des Iduméens, puisqu'ils onl traduit : ÈwiTîfr
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Philisthiim, et confra Arabes qui 
habitabant in Gurbaal, et contra 
Ammonitas.

8. Appendebantque Ammonitæ 
munera Ozise; et divulgatum est 
nomen ejus usque ad introitum 
Ægypti, propter crebras victorias.

9. Ædificavitque Ozias turres in 
Jerusalem super portam Anguli, et 
super pfirlam Vallis, et reliquas in 
eodem muri latere, firmavitque 
eas.

10. Extruxit etiam turres in soli
tudine, et effodit cisternas pluri
mas, eo quod haberet multa pecora, 
tam in campestribus, quam in eremi 
vastitate; vineas quoque habuit et 
viniloresin montibus, et in Carmelo ; 
erat quippe homo agriculturae de
ditus.

11. Fuit autem exercitus bellato
rum ejus,qui procedebant ad praelia, 
sub manu Jehiel scribæ, Maasiæque 
doctoris, et sub manu Hananiæ qui 
erat de ducibus regis.

12. Omnisque numerus principum

it&TpKc» Et contra Ammonitas. D'après l’hé
breu « contre les Mmnim  ou Meunites 

iffaounim.
8. — E t divulgatum est... La renommée 

d’Ozias s'était répandue en Egypte et son 
royaume s'étendait jusqu’aux frontières de 
celte contrée.

9. — Super portam anguli. La porte nord- 
ouest» V. xxv, 23 et IV Rois xiv, 43- — ^  
super portam vallis. La porte de l’ouest, au
jourd’hui la porte de Jafla. C'était surtout 
de CB3 côtés que Jérusalem avait besoin d'otre 
protégée parTart. — E t reliquas in eodem mûri 
latere. Hébreu : « El h l’angle srurporrSyi, 
m l hammiketsoa. D'après Neh. ni. 19 ot 
suiv. cet angle aurait été & l’e<t de Sion, à 
i'pnriroit où If» mur se dirigeait vers la colline 
d’Ophel en faisant un angle et se soudait au 
niur de la montagne du temple. Cette tour 
protégeait donc à la fois et Sion et la mon
tagne du lempie.

40. — Extruxit etiam turres in solitudine. 
Pour protéger ses troupeaux conlre les in
trusions des Arabes et des Iduméens. Il s'a
git du désert de Juda situé à l'ouest de la

tins et contre les Arabes qui habi
taient à Gurbaal et contre les Am
monites.

8. Et les Ammonites donnaient 
des présents à Ozias, ct son nom se 
répandit jusqu’à l’entrée de l’E- 
gypte, à cause de ses nombreuses 
victoires.

9. Et Ozias bâtit des tours à Jéru
salem sur la porte de l’angle el sur 
la porte de la vallée et d’autres sur 
le même côté du mur et il les for
tifia.

10. Il éleva aussi des tours dans 
le désert et creusa plusieurs citer
nes, parce qu’il avait beaucoup de 
troupeaux, tant dans les champs 
que dans l’étendue du désert. Il 
avait aussi des vignes et des vigne
rons sur les montagnes et sur le 
Carmel, car c’était un homme adon116 
à l’agriculture.

11. Or l’armée de ses guerriers 
qui marchaient au combat ctnit sous 
la conduite de Jehïel le scribe, de 
Maasias le docteur, et d'Hananias, 
l’un des généraux du roi.

12. Et le nombre total des chefs

mer Morte. — In campestribus. En hébreu 
« dans la Chéphélah », nbsWJ, bassehphiiah, 
la célèbre plaine qui se trouvait le long de la 
Méditerranée, V. I Paral., xxvir. 28. — In  
eremi vastitate. L’hébreu bammis-
chor dans la plaine » ou « sur le plateau », 
désigne probablement le territoire des Rubé- 
nites qu'Ozias avait dû reprendre aux Moa- 
buese taux  Ammonites et incorporer à son 
royaume. — Et in Carmelo. Cfr. Jos.t xix, 26.

41. — Qui procedebant... Hébreu g Sortant 
à l'année par troupes, dans le nombre de 
leur recensement par Jehïel le scribe, et Ma a» 
sias le préfet (natB, schoter), sous Khananiah, 
des princes du roi », c'est-à-dire, le recense
ment d’après lequel était réglé l’ordre do la 
marche rie* détachements, avait été fait par 
deux employés ex Très dans ces sortes de 
travaux d’écriture lesquels assistaient Kha
naniah un des princes du royaume, ou étaient 
sous ses ordres.

42* — Virorum fortium . Ces mois sont 
en apposition avec principum. Dans l'hébreu 

legibbore kha'il se traduit ■ « En 
héros vaillants ». Chaque chef de famille
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dans les familles des hommes vail
lants, était de deux mille six cents.

13. Et ils avaient sous eux toute 
l'armée de trois cent sept mille cinq 
cents hommes qui étaient bons pour 
la guerre et combattaient pour le 
roi contre les ennemis.

14. Ozias aussi les pourvut, c'est- 
à-dire toute l'armée, de boucliers et 
do lancée et de casques et de cui
rasses et d’arcs et de frondes pour 
lancer des pierres.

15. Et il fit à Jérusalem des ma
chines de divers genre qu'il plaça 
dans les tours et aux angles des 
murailles pour lancer des flèches et 
de grandes pierres. Et son nom se 
répandit au loin, parce que le Sei
gneur était son secours et sa force.

1 G.Mais lorsqu'il fut devenu puis
sant, son cœur s’éleva pour sa perle, 
et il négligea le Seigneur son Dieu,
Il entra dans le temple du Seigneur 
et voulut brûler de l'encens sur 
l'autel des parfums.

17. Et le prêtre Azarias entra aus
sitôt après et avec lui quatre-vingts

S>rêtres du Seigneur, hommes très 
orts.

18. Et ils résistèrent au roi ct lui 
dirent : Ce n'est pas ta fonction, 
Ozias, de brûler de l'encens devant 
le Seigneur, mais celle des prêtres,

per familias virorum fortium, duo
rum millium sexcentorum.

13. Et sub eis universus exercitus, 
trecentorum et septem millium quin
gentorum; qui erant apti ad bella, 
et pro rege contra adversarios di
micabant.

14. Præparavit quoque eis Ozias, 
id est, cuncto exercitui, clypeos, et 
hastas, et galeas, et loricas, arcus- 
que ct fundas ad jaciendos lapides.

15. Et fecit in Jérusalem diversi 
generis machinas, quas in turribus 
collocavit, et in angulis murorum, 
ut mitterent sagittas, et saxa gran
dia; egressumque est nomen ejus 
procul, eo quod auxiliaretur ei Do
minus, et corroborassel illum.

16. Sed cum roboratus esset,  ̂ele
vatum est cor ejus m interitum 
suum, ct neglexit Dominum Deum 
suum; ingressusque templusi Do
mini, adolere voluit incensum super 
altare thymiamatis.

17. Statimque ingressus post eum 
Azarias sacerdos, ct cum eo sacer
dotes Domini octoginta, viri fortis
simi,

18. Restiterunt regi, atque dixe
runt : Non est tui officii, Ozia, ut’ 
adoleas incensum Domino, sed sa
cerdotum, hoc est, filiorum Aaron,

commanda i L un détachement TDA, gedoud, 
composé des plus vaillants de sa parente ou, 
si l'on vent, ae son clan.

'Id. — Htnchinas. L'hébreu msnUNT khis- 
chbonolh, d drivé de la forme pid  do atfJn, 
bhaschab, a cogitare » signifie liti, excogitata 
et par extension mffcftinfffioHes, machina*. Le* 
t“Xte original contient en plus niUtfna, 
màkhascnélelh ihotthcb, « cogitatio artificis ».

C. ORGUEIL HT PUNITION n ’OZIAS; SA 1IOHY, 
x x v i ,  4 r i - 2 3 . ‘

Da ns IV Rois, xv» 3, on nous indique 
qu’Ozias Tut frappé de la lèpre et qu’il resta 
lépreux jusqu’à «;a mort; mais c'est seule
ment ici qnp nous apprenons comment il s’at
tira ce châtiment.

16 .— Et vcglerit Dominurti Deum suum.'

Celle traduction est peu exacte, car l'hébreu 
signifie : « Il pécha envers le Seigneur son 
Dieu » ce qui est mieux en harmonie avec le 
contexte. — Adolere voluit.... Sans doute- 
Ozias voulait réunir en sa personne les pou
voirs de ponlifo et de roi, à l’exemple des 
rois dns nations voisines car il ne serait pas: 
c^aii de due qu’il voulait seulement imiter 
co qu’avaient fait David et Salomon qui, à la' 
venté pié-idèrent el dirigèrent certaines cé
rémonies religieuses, mai* n'empiétèrent ja
mais sur lesfonclions purement sacerdotales;;

47. — Azarias sarerdos. Azarias esl qua-j 
lifié au t .  20 de U7SOH kohen httrasch 
« sacerdos princeps », et c'est sans doute le. 
même que le grand-prèLre mentionné 1 Pa-; 
rai., V, 36.

18. — Quia non reputabitur.». Toul air
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qui consecrati sunt ad hujuscemodi 
ministerium; egredere de sanctua
rio, re  contempseris; quia non re
putabitur libi iu gloriam hoc a Do
mino Deo.

Easod. 30, 7 e t  J e q .

19. Iratusque Ozias, tenens in 
manu thuribulum', ut adolcret in
censum, minabatur sacerdotibus. 
Stalimque orta est lepra in fronte 
ejus coram sacerdotibus, iu domo 
Domini super altare thymiamatis.

 ̂20. Cumque respexisset eum Aza- 
rias pontifex, ct omnes reliqui sa
cerdotes, viderunt lepram in. fronte 
ejus, et festinato expulerunt eum. 
Sed et ipse perterritus acceleravit 
egredi, eo quod sensisset illico pla
gam Domini.

21. Fuit igitur Ozias rex leprosus 
iisque ad diem mortfs suæ, et habi
tavit in domo separata plenus lepra, 
ob quam ejectus fuerat de domo Do
mini. Porro Joatham filius ejus rexit 
domum regis, et judicabat populum 
terræ.

IVRcg. 15, 6.

. 28. Reliqua autem sermonum 
Oziæ priorum et novissimorum, 
jscripsit Isaias filius Amos propheta.

2â. Dormivitque Ozias cum patri
bus suis, et sepelierunt eum in agro 
regalium sepulcrorum, eo qiiod es
set leprosus; regnavitque Joatham 
filius ejus pro eo.

contraire cel acto tournera à la honte, car lu 
commettras le crime de désobéissance et de 
révolte.

49. — iratusque Ozias... Hébmi : a Et 
Ozias s’irrita cl il avait à la main un encen
soir pour enernser, et pondant qu'il était irrité 
contre les prèlres, ta lèpre 9orlit sur son 
front... » — Supsr altare... D’aup rès de l'au
tel, comme l’indique l'hébreu bVQ, mêal, 
tfesl-à-rlirp, auprès de Taule). Ainsi Ozias fut 
puni comme l'avait été autrefois la .-œur de 
Moïs». pour s’ôtre élevée contre son frère, 
Nomb., xn, 40.
i 31. — lu domo teparata. Pour Pexplicalion 
46 l'hébreu r w s n n  n*2 , beth hakhapheschüht

c’est-à-dire des fils d’Aaron, qui 
ont été consacrés pour ce ministère. 
Sors du sanctuaire, ne nous mé
prise pas, parce c{ue cela ne te sera 
3as impute à gloire par le Seigneur 

!}ieu.
19. Et Ozias irrité, tenant en 

main l'encensoir pour brûler de 
l'encens, menaçait les prêtres. Et 
aussitôt la lèpre sortit sur son front, 
devant, les prêtres, dans la maison 
du Seigneur, devant Tautel des par
fums.

20. Et lorsque le pontife Azarias 
Tout regardé, tous les autres prêtres 
virent la lèpre sur son front, et se 
hâtèrent de le chasser. Mais lui- 
môme effrayé accéléra sa sortie, 
jarce qu’il avait senti tout à coup 
a plaie du Seigneur.

21. Le roi Ozias fut donc lépreux 
jusqu'au jour de sa mort, ct il habita 
dans une maison séparée, plein de 
la lèpre pour laquelle il avait été 
rejeté delà maison du Seigneur. Or 
Joatham son fils gouverna Ta maison 
du roi et jugea le peuple du pays.

22. Mais le reste des premières et 
des dernières actions d’Ozias, le 
prophète I.saïc,fils d’Amos,ra écrit.

■23. Et Ozias s’endormit avec ses 
pères et on l’ensevelit dans le champ 
des tombeaux royaux, parce qu’il 
était lépreux; et Joatham, son fils, 
régna à sa place.

V. IV Roi*, xv, 5. — Ob quam ejectus fue
rat... En hébreu « car il fut exclu de la mai
son du S ’ign'Mir n, ce qui doit ^içnifier, vu 
le contexte, qu’il fut exclu non seulement du 
temple, mais aussi de la communauté comme 
lépreux. Oziaa ne dut pas survivre de longues 
années au coup qui l'avait frappé, puisque 
Joatham, son fil*, qui gouverna à sa place 
n’avait pas plus de 25 ans à son avènement.

22. — Swipsit Isnïas... V. Préface.
23'. — Eo quod essel leprosus. Ozias no fut 

pas enseveli dans le tombeau des rois, mais 
seulement dans le voisinage, pour que son 
cadavre ne souillât pas la sépulture de ses 
ancêtres.
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CHAPITRE XXVII

Joalham régna seize ans et ee conduisit comme Ozias son père, mais n'entra pas dans ïe 
temple ( f t .  4-2). — Il fit fortifier Jérusalem et plusieurs autres villes, vainquit les Ammo- 
/iiies qu'il rendit tributaires et devint puissant, parce qu’if sut marcher dans la voie du 
Seigneur { t t ,  3-6). — Lo reste de son hisioire se trouve dans tes annales des rois d’Israël 
ct de Juda (t. 7). — II régna donc seize ans el eut pour successeur son fils Acbaz ( t t .  8-9).

1. Viginti quinque annorum erat 
Joatliam cum regnare cœpissel; et 
sedecim annis regnavit in Jerusa
lem; nomen matris ejus Jerusa filia 
Sadoc.

IV Reg. 15» 33.

2. Fecitque ejuod rectum erat co
ram Domino, juxta omnia quæ fe
cerat Ozias pater suus, excepto quod 
non est ingressus templum Domini, 
et adhuc populus delinquebat,

3. Ipse aedificavit portam domus 
Domini excelsam, et in muro Ophel 
mulla construxit.

4. Urbes quoque ædificavit in 
montibus Juda, et in saltibus cas
tella et turres.

5. Ipse pugnavit contra regem 
filiorum Ammon, et vicit eos; dede- 
runlquc £i lilii Ammon in tempore 
illo centum talenta argenti, et de
cem millia coros tritici, ac totidem

XI. R ègne de J oa th an , xxvii;
Cfr. IV Rois, xv, 32-38.

Ciiap. x x v i i .  — 2. — Excepto quod non 
est... Il se garda bien d'empiéter sur Ips 
fondions sacerdotales comme avait fait son 
père, Cfr. xxvi, 46 < t suiv. Cette remarque 
ne se trouve pas dans les Rois, et c’est assez 
naturo), puisque la tentative d’Ozias n’y nst 
pa< mentionnée. — Ht atlkuc populus delin
quebat. C'est-à-dire, lo peuple continuait à 
sacrifier sur les hatiis-lienx, comme d est dit 
dans IV Rois, xv, 35 ; mais peut-être cette 
remarque générale fait-elle aussi allusion à 
la corruption morale de l'époque contre la
quelle s’éliivèrent les prophètes, Cfr. Is. i v ,  Ô 
et suiv., v ,  7 et suiv. ; Mich., i ,  5, n, \ et 
suiv.

3. — PoWflm domus Domini excelsam. La

1. Joalham était âgé de vingt- 
cinq aus lorsqu’il commença à ré
gner, et il régna seize ans à Jéru
salem. Le nom de sa mère était 
Jérusa, fille de Sadoc.

2. Ët il fit tout ce qui était droit 
devant le Seigneur, suivant tout ce 
qu’avait fait Ozias sou père, excepté 
qu’il n’eu Ira pas dans le temple du 
Seigneur. Mais le peuple péchait 
encore.

3. Il construisit la haute porte 
de la maison du Seigneur et bâtit 
beaucoup sur le mur d’Qphel.

j .  Il bâtit aussi des villes dans 
les montagnes de Juda et dans les 
bois des châteaux et des tours.

5. Il combattit contre le roi des 
fils d’Ammon el les vainquit; et les 
fils d’Ammon lui donnèrent en ce 
temps-là cent talents d’argent et 
dix mille cors de blé et autant de

porte septentrionale du portique intérieur ou 
supérieur, Cfr. IV Rois, xv, 35. — E t  i» 
muro OpbeL,. Sous le nom d’Ophel., en hé
breu Ssyn, haophel, avec l’article, est dési
gnée (a pente méridionale de la montagne du 
temple, V. xxxm , 44 et Neh., m ,  26, 27. 
Joalham continua les travaux de son père 
Ozias, xxvi. 9. tant à Jérusalem qu'ailleurs, 
t .  4, Cfr. xxvi, 40. Ces indications ne sont 
pas dans le passage parallèle.

5. — îpse pugnavit... Les Ammonites 
payaient déjà le tribut à Ozias; xxvi, 8 ; 
mais iis durent se révolLer soit pendant sa- 
maladie, soit après sa mort. — In  tempor* 
Mo. En hébreu : « cette année », c'est-à-dire*
I annén où ils furent vaincus eL subjugués.
— Hæc ei prcebuejwit... Hébreu : « Ceci lui 
apportèrent de nouveau les fds d’Ammon, la 
seconde et la troisième année », c'est-à-dire.
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coros hordei; hæc ei praebuerunt 
filii Ammon, in anuo secundo et 
tertio.

6. Gorroboratusque est Joatham, 
eo quod direxisset vias suas coram 
Domino Deo suo.

7. Reliqua autem sermonum Joa
tham, et omnes pugnæ ejus, et 
opera scripta sunt in libro Regum 
Israel et Juda.

8. Viginti quinque annorum erat 
cum regnare coepisset, et sedecim 
annis regnavit in Jerusalem.

9. Dormivitque Joatham cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate David; et regnavit Achaz 
filius ejus pro eo.

«es Ammonites payèrent le mémR tribut la 
seconde et la troisième année. On doit con
jecturer qu’ils se rendirent ensuiLe indépen
dants ou refusèrent le tribut, ce qui a pu 
avoir lieu dans les dernières années de Joa
tham, lorsque Rasin de Damas et Phacée d'Is
raël commencèrent à attaquer le royaume do 
Juda, IV Rois, xv, 37.

6 . — Corroboratus est Joatham. De la - orte 
Joatham augmenta sa puissance. — Eo tjuod 
direxisset... Hébreu : * Parce qu’il avait af
fermi ses voies... o, c'est-à-dire, parce qu'il 
marcha fermement dans les voies du Soi-

cors d'orge. Voilà ce que lui don
nèrent les fils d’Ammon la seconde 
et la troisième année.

6. Et Joatham devint puissant, 
parce qu’il avait dirigé scs voies en 
présence du Seigneur son Dieu.

7. Mais le reste de Phistoire de 
Joatham, avec tous ses combats et 
ses actions, est écrit dans le livre 
des rois d’Israël et de Juda.

8. II était âgé de vingt-cinq ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
régna seize ans à Jérusalem.

9. Et'Joatham s’endormit avec 
ses pères et on l’ensevelit dans la 
ville de David, et Achaz son fils 
régna à sa place.

gneur, sans incliner vers l’idolâlrie el sans 
lenter d’usurpation comme avait fait son père.

7. — Et oinnes pugnœ ejus. On pourrait 
entendre par là les combats que Joatham eut 
à livrer à Rasin et à Phacée, IV Rois xv, 37, 
que Diou commença alors à envoyer contre 
Jmla. Mais la position de celte notice des 
Rois, sa rédaction et l’omission qui en est 
faite doivent donner à penser que Joalham 
n;t vit que les commencements de cette guerre 
et n’eut pas le temps d’entreprendre rien do 
sérieux. Il s’agirait donc d’aulres guerres sur 
lesquelles nous manquons de renseignements.
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CHAPITRE XXVIII

Achaz régna seize ans ot se conduisit comme les rois d ’ïsraiM I t t .  4-4). -7- Aussi le Seigneur 
Je livra aux mains du roi do Syrie el du roi d’Isradl qui lui firenL subir dp grandes pertes 
cl cm m c n ô re .u l  c a p t i f s  un g r a n d  n o m b r e  do ses sujets ( t t .  5-8). — Or, à cet Le é p o q u e  un 
prophète nommé Orted, engagea 1rs Israélites à  renvoyer leurs captifs ( t t  9-41). — 
Plmiem’d des chefs d’Ephraïm découlèrent et s’opposèrent à cc qu’on introduisît les captif», 
ct'le'î guerriers abandonnèrent leur butin cl tout ce qu’ils avaient p r i s  ( t t .  42-14). - -  
Alors les chefs d'Ephralm prirent soin des captifs el. s’occupèrenl de les rapatrier ^t- 45).
—  En c o  lempi A c h a z  implora le s e c o u r s  d e s  A s s y r i e n s  e t  le s  Id v im é e n s  v i n r e n t  d é v a s t e r  
son royaume { tt. 16-17).— Les Philistins aus-i si* répandirent dans la plaine et au midi 
de Juda et s’y établiront ( t t .  48-49). — Le S'ignnur amena encore contre Achaz le roi 
d’Assyrie qui le dépouilla et ravagea la contrée ; A c h a z  méprisa de plus en plus le Seigneur, 
car il sacrifia aux dieux de Damas, ferma lo Lemple et fil des autels en tous lieux à Jéru
salem et dans les autres villes ( t t .  20-25). — Le reste de son histoire se uouve dans le 
livre des Rois de Juda el d’Israël ; il eut pour successeur son fils Ezéchias ( t t .  26-27)

1. Achaz était âgé de vingt ans 
lorsqu’il commença à régner et il 
régna seize ans à Jérusalem, Il ne 
fit pas ce qui était droit en présence 
du Seigneur, comme David son père.

2. Mais il marcha dans les voies 
des rois d'Israël, et de plus il fit 
fondre des statues de Baalim.

3. C'est lui qui brûla de l’encens 
dans la vallée de Bénennom, et qui 
purifia ses enfants dans le feu, selon 
le rite des nations que le Seigneur 
rxlnrmina, à l’arrivée des fils d’Is- 
-aël.

4. Il sacrifiait aussi et brûlait des 
parfums et sur les collines el sous 
tout arbre chargé de feuilles.

5. E l le Seigneur son Dieu le livra 
aux mains du roi de Syrie, qui le 
battit et prit dans scs états un grand

X II. R èg n e  d ’A ch az , xxvm ;
Cfr. IV K o U , xvi.

A. A.VÊLEMENT D’ ACHAZ, ET CAIUCTB'.B DR SON REGNE,, 
XX f l l l ,  1 > 4 .

Chap. x x v i i i .  —  Ces quatre premiers 
verseis sonl la reproduction à peu prêt; exacte 
de IV Rois, xvi. 4-4; nmi« à partir du t .  o 
les deux relations ne s’accordent que sur 
les faits principaux. Pour l’explicanon des 
t t .  44, V. IV Rois x v i ,  4-4.

1. Viginti annorum erat Achaz 
cum regnare coepisset; et sedecim 
annis regnavit in Jerusalem ; non 
fecit rectum in conspectu Domini 
sicut David pater ejus ;

I V  Reg. 16, ».

2. Sed ambulavit in viis regum 
Israel, insuper et statuas fudit Baa
lim.

3.1pse est, qui adolevit incensum 
in valle Benennom,el lustravit filios 
suos in iirne, juxta ritum gentium 
quas interfecit Dominus in adventu 
filiorum Israel.

4. Sacrificabat quoque, et thy
miama succendebat in excelsis, et 
in collibus, el sub omni ligno fron
doso.

5. Tradidilquc eum Dominus Deus 
ejus in manu rogis Syriæ? qui per
cussit eum, magnamque prædam

B. GDKRRK AVKC LES RAIS DR STRIE ET DE DAMAS,
XXYHI, 5-8.

Notre auteur s.' contente de faire ressortir 
comme 11L Dieu a puni Achaz de son idolâtrie 
en le livrant aux mains de ses ennemis, et 
par convoquent, no mentionne que les deux 
bataille* principali-s. Pour l'exposé de l'his
torique rie cette guerre nous renvoyons à 
IV Rois xvi. 5 el suiv.

5. — Qui percussit cum. Qui le vainquit, 
el lui fit subir de fortes parles. — Magnam-
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cepit de ejus imperio, et adduxit 
in Damascum; inanibus quoque re
gis Israel traditus est, et percussus 
plaga grandi.

6. Occiditque Phacee, filius Ro- 
meliæ, de Juda centum viginti mil
lia in die uno, omnes viros bellato
res; oo quod reliquissent Djuiinum 
Deum patrum suorum.

7. Eodem tempore occidit Zechri, 
vir potens ex Ephraim, Maasiam 
filium regis, et Ezricam ducem do
mus ejus, Eicanam quoque secun
dum a rege.

8. Geperuntque filii Israel de fra
tribus suis ducenta millia mulierum, 
puerorum, et puellarum, et infinitam 
prædam : pertuleruntque eam in 
Samariam.

9. Ea tempestate erat ibi propheta

que prædam. En hébreu nb7U rPHE?, Scki- 
beiah gedolah, « une grande captivité », c’est- 
à-dire, un grand nombre de captifs. Dans 
l’original los trois verbes percussit, cepit et 
adduxit sont au pluriel el onl pour sujet sous- 
entendu les Syriens.

6. — In aie urto. C’est-à-dire, en une 
seule bataille. — Eo quod reliquissent... Déjà 
sous Joatham le peuple offensait le Seigneur 
xxvii, 2 ; à plus forte raison sous Achaz qui 
donnait lui-méme l'exemple de l'idolâtrie, 
dut-il se détourner de plus en plus des v o îp b  
de Dieu.

7 — Filium regis. A cette époque, c’est- 
à-dire dans |ps premières années de son 
règne, Achaz n’avait sans doute pas encore 
de fils en état de porter les armes; ii s’agit 
donc d’un cousin ou d’un oncle. Cfr. xvm , 25, 
xxn , 11 etc. Au reste, le texte ne dit pas 
que ce fils fûl en âge de combattre. — Dnrem 
aomm ejus Un des grands officiers du palais.
— Secundum a rege. Le premier ministre 
•du roi.

8. — De fratribus suis. L’auteur veut faire 
ainsi ressortir la cruauté des Israélites. — 
Dncenta milita... La critique moderne a pris 
onibiagt* des chiffras contenus dans ie lécit 
de cette guerre. *t le= rejette san< autre 
examen « L'exagérai ion évidente dans les 
jiombns, dit Ed. Heus». i nihil soit l'influence 
de la tradition, *oit h» goût particulier du ré 
dacteur. el le doute s altachei a aussi à la 
générosité improvisée des vainqueurs et à la 
route qu’il? pr> nncnL pour aller de Jérusalem

butin cju’il emporia à Damas. Il fut 
aussi livré aux mains du roi d’Israël 
et frappé dJune grande plaie.

6. Car Phacée fils de Romélia, tua 
en un seul jour cent vingt mille 
hommes de Juda, ions hommes de 
guerre, parce qu’ils avaient aban
donné le Seigneur, Dieu de leurs 
pères.

7. En même temps Zéchri,homme 
puissant d’Ephraïm tua Maasia, lils 
du roi, et Ezrica chef de sa maison, 
et Elcana le second après le roi.

8. Et les fils d’Israël prirent à 
leurs frères deux cent mille femmes 
enfants et jeunes filles et un butin 
infini, et ils les transportèrent à Sa- 
marie.

9. En ce temps-là il y  avait là un

à Samarie ». Cependant, à considérer les 
choses du plus près, nous conclurons  ̂ l’au
thenticité complète de notre relation. En 
premier lieu, il faut penser que les nombies 
) 20,000 et 200,000 sont dos nombres ronds, 
une évaluation approximative qui dépasso 
sans doute la réalité, mais en approche de 
près et nous donne une idée exacte des pertes 
du royaume de Juda. Le prophète Isaïe,vu,6, 
nous apprend au r e s t e  que les deux rois 
coalisés avaient projeté d’anéantir le royaume 
de Juda, et il faut ajouter que les Ephraï- 
miLes, se conduisirent avec une extrômo 
cruauté, Cfr. IV Rois xv, 46, et qu’ils étaient 
animés contre les Judécns d’une haine vio
lente, parce que ceux-ci les considéraient 
comme des apostats, xxv, 6-40, x i i i ,  4 e t  
suiv. Pour défendre l'existence môme de son 
royaume, Achaz mit sans doute sur pied 
toutes ses forces. Or, nous savons que, sous 
les règnes précédents, le nombre {les hommes 
en état de combattre élait de 300,000 au 
moins, xxv. 5, xxvi. 43. Par conséquent, il 
n’est pas impossible que 4 20.000 des guerriei s 
d'Achnz aienL péri dans une seule bataille, 
car il ne faut pas oublier, que c’était plus 
qu’une guerre civile, c’est-à-dire, une guerre 
religieuse. Après une pareille défaite le pays 
se trouva livré presque sans défense aux 
mains de l’ennemi qui put emmener en capti
vité un6 grande partie de la population.

G. HBNV01 D ES CAPTIFS, XKVHI, 9-15.

9. — Ibi. C’est-à-dire à Samarie. — Pro-
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un prophèle du Seigneur nommé 
Odec. Il alla au-devant de l’armée 
qui allait à Samarie et leur dit : 
Voilà cjue le Seigneur Dieu de vos 
pères, irrité contre Juda, les a livres 
entre vos mains, et vous les avez 
lues atrocement, de sorte que votre 
cruauté est montée jusqu'au cicl,

10. De plus vous voulez vous as- 
sujetir comme serviteurs et comme 
servantes les fils de Juda et de Jé
rusalem, ce qu’il ne faut faire aucu
nement; car vous avez péché en 
cela contre le Seigneur votre Dieu.

11. Mais écoutez mon conseil et 
ramenez les captifs que vous avez 
amenés d’entre vos frères, car la 
grande fureur du Seigneur vous 
menace :

12. Quelques-uns des chefs des 
fils d’Ephraïm, Azarias, fils de Joha- 
uan, Barachias fils de Mosollamoth, 
Ezéchias fils de Sellum, et Amasa 
fils d’Adali, se présentèrent donc 
devaut ceux qui venaient du com
bat.

13. Et ils leur dirent : Vous n’in
troduirez pas ici ces captifs, de 
peur que nous péchions contre le 
Seigneur. Pourquoi voulez- vous 
ajouter à nos péchés et mettre le 
comble à nos anciennes fautes? Car 
c’est un grand péché et la colère de 
la fureur du Seigneur sur Israël est 
imminente.

14. Et les hommes de guerre

Domini, nomine Oded : qui egressus 
obviam exercitui venienti in Sama
riam, dixit eis : Ecce iratus Domi
nus Deus patrum vestrorum contra 
Juda, tradidit eos in manibus ves
tris, et occidistis eos atrociter, ita 
ut ad cœlum pertingeret vestra cru
delitas.

10. Insuper filios Juda et Jerusa
lem vullis vobis subjicere in servos 
et ancillas; quod nequaquam facto 
opus est, peccastis enim super hoc 
Domino Deo vestro.

11. Sed audite consilium meum, 
et reducite captivos, quod adduxis
tis de fratribus veslris, quia magnus 
furor Domini imminet vobis.

12. Steterunt itaque viri de prin 
cipibus filiorum Ephraim, Azarias 
filius Johanan, Barachias filius Mo
sollamoth, Ezechias filius Sellum, 
et Amasa filius Adali, contra eos 
qui veniebant de prælio,

13. Et dixerunt eis : Non intro
ducetis huc captivos, ne peccemus 
Domino. Quare vultis adjicere super 
peccata nostra, et vetera cumulare 
delicta? grande quippe peccatum 
est, et ira furoris Domini imminet 
super Israel.

14. Dimiseruntque viri bellatores

pheta Domini, Un vrai prophète comme Osée 
m vivait à celle époque dans le royaume 
'Israttl. — Tradidit eos... Les Israélites 

doivent avoir de la compassion pour leurs 
frères, précisément, parce que c’est (e Seigneur 
qui ie* a frappés. — Ha ut ad cœlum... Votre 
cruaulé a dépasse toutes ics bornes el appelle 
la vengeance de Dieu. Ces reproches du pro-

filiète font comprendre une fois de plus que 
es chiffre? cités plus haut sont parfaitement 

admissibles.
40. — {Jaod nequaquam... : peccastis... 

Hébreu : « IM-ce que, en ce qui nous con
cerne, il n y a pas doflViwos envers le Sei
gneur noire Dieu », c'est-à-dire ne vous ôtes

vous pas vous-même rendus gravement cou
pables envers Dieu?

41. Quia magnus furor... Déjà ils avaient 
offensé le ciel en massacrant leurs frères sans 
pitié; mais en emmenant les captifs, ils 
augmentèrent leurs fautes, de sorte qu’ils 
s’ailiièrent. Ia colere du Seigneur,

42. — Coiîfîv? eos qui... Ces quatre chefs 
allèrent au devanL de l'armée. — (/mira vul
tis... Hébreu : « Car en péché do Dieu sur 
nous, vous dites (vou^ pensez) ajouter à nos 
péchés et à nos fautes », cV^t-à-dire, vous 
avez l‘idéo d’augmenter no? faule* iio-re 
culpabilité en faisant rtc <*<*s prison nier* vos 
esclaves. — Grande q nippe... Hébreu : « Cur
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prædam, et universa quæ ceperant, 
coram principibus, et omni multi
tudine.

15. Steteruntque viri, auos supra 
memoravimus, et apprehendentes 
captivos, omnesque qui nudi erant, 
vestierunt de spoliis; cumque ves- 
iisseiLt cos, et calceasscnt, ct refe
cissent cibo ac potu, unxissentque 
propter laborem, et adhibuissent 
eis curam ; quicumque ambulare 
non poterant,et erant imbecillo cor
pore, imposuerunt eos jumentis, et 
adduxerunt Jéricho civitatem pal
marum ad fratres eorum, ipsique 
reversi sunt in Samariam.

16. Tempore illo misit rex Achaz 
'ad regm Assyriorum postulans auxi
lium.

17. Veneruntque Idumæi, et per
cusserunt multos ex Juda, et cepe
runt prædani magnam.

grande est noire faute, el Ia fureur de Ia 
colère est sur Israël ».

45. — Quos supra memoravimus. L’hébreu 
ITOUD *npj y é n ,  ascher mkkebou besche- 
motfi, lilt. « qui sont distinguas par des noms x 
ne s'applique* pas exclusivement aux quatre 
chefs mentionnés plus haul, mais aussi à 
d’autres personnages jouissant d'une certaine 
notoriété. Cfr. I Parai, xn , 34. — Et adduxe
runt Jéricho. Jéricho, la cité des palmiers, 
Jug. m , 43, était une ville de la tribu do 
Benjamin ct appartenait au royaume de Juda. 
Devons-nous mettre en doute « la générosité 
improvisée » des Israélites, selon l'expression 
d'Ed. Reuss, ainsi que le discours d'Oded? 
En vérité, nous ne le pensons pas. Lo, réciL 
de l'auteur, vif et saisissant, porte on lui le 
caractère de la véracité historique, car il ne 
se renferme pas dans les généralités, mais 
contient des détails précis qui n’ont pas 
pu être inventés ct des noms propres qui ne 
l’ont pas été davantage. DoiL-on s’étonner 
que le prophète Oded ai pu se faire écouler 
c t calmer l'animoilé des Israélites envers 
leurs frères? Pas plus, ce semble que lorsque 
nous voyons le prophète Séméias, au débutdu 
schisme, empêcher la guerre entre les doux 
royaumes Cfr. III Rois xn , 22-24 ; II Parai, 
x i,  4-4.11 faut bien se souvenir que l'autorité 
des prophètes a toujours été incontestée ct

abandonnèrent leur butin et tout ce 
qu’ils avaient pris devant les princes 
et toute la multitude.

15. Et les hommes dont nous 
avons fait mention plus haut vinrent 
prendre les captifs et tous ceux qui 
étaient nus et les vêtirent avec des 
dépouillas; lorsqu’ils les curent vê
tus et chausses et ranimés avec de 
la nourriture et du breuvage, ils les 
oignirent, à cause de la fatigue et 
prirent soin d’eux. Ceux qui ne pou
vaient marcher et qui avaient le 
corps faible, ils les placèrent sur 
des chevaux et les menèrent vers 
leurs frères à Jéricho, la ville des 
palmes, et ils retournèrent ensuite 
à Samarie.

16. En ce temps-là le roi Achaz 
envoya demander des secours au 
roi des Assyriens.

17. Et les Iduméens vinrent et 
frappèrent beaucoup d’hommes de 
Juaaet prirent un grand butin.

incontestable, et que, malgré l’opposition 
qu’ils n'ont cessé de rencontrer, ils ont réussi

Elus d'une fois à faire prévaloir leurs avis, 
’hisloire des deux royaumes en fait foi.

O. ACHAZ BT SON PKOPLB CONTINUENT A ETRE CHATIBB 
PAR LB SEIGNEUR, XXVIII, 16*21.

46. — Tempore illo. C’est-a-dirc, à l’é
poque ou Achaz était attaqué par les rois de 
Syrie ct d'Israël, mais sans que nous sachions 
plus précisément à quel moment. — Ad re
gem Assyriorum. Dans lo texte original, il y 
a le pluriel TR&M malkè Asschour, « les 
roisd'Assur n ce qu’il ne faut pas prendre à la 
lettre, car, nous voyons bien par le t .  20 
qu’il ne s’agit que d’un seul roi. C'est uno 
figure de rhéLorique, par laquelle l'auteur 
veut sans doute faire comprendre qu’Achaz, 
au lieu d’avoir recours à Dieu, implora l'as- 
sislancc des rois, des puissances de ce monde.

47. — Veneruntque... Il serait mieux, ce 
sembla, de rendre par le plus-que-parfait. On 
traduira donc ainsi l’hebreu : « Et de plus 
le* Iduméens étaient venus, et avaient frappé 
Juda. et avaient emmené des captifs ». Les 
tnfr. 17-40 forment, pour ainsi dire, une pa
renthèse. Soumis par Amagias et par Ozias, 
xxv. 44 et suiv., xxvi, 2, et délivrés par 
Rasm, xvi, 6. les Iduméens profitèrent tout 
naturellement de l’occasion pour sc venger.
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18. Les Philistins aussi se répan
dirent dans les villes de la campa
gne et au midi de Juda. Ils prirent 
Bethsamès et Àialon et Gaderoth et 
Socho, et Thamnan et Gamzo avec 
leurs bourgs ct y habitèrent.

49. Car le Seigneur avait humilié 
Juda à, cause d’Achaz roi de Juda, 
parce qu'il l'avait dénué de recours 
el qu’il avait méprisé le Seigneur.

20. Et il amena contre lui Thel- 
galhphalnasar, roi des Assyriens 
qui le désola aussi et le dévasta sans 
trouver de résistance.

21. Achaz donc, ayant dépouillé 
la maison du Seigneur et la maison

48. — Philisthiim quoque. Les Philistins 
aus*i avaient ^té subjugués par Ozias, xxvi, 6.
— Belhsamesr Y. Jo*. xv, 40, — Et Aialon. 
V. Jos. x, 12. — El Gaderoth. V. Jos. xv, 41. 
Socho quoque. V. Jos. xv, 35. — E l Thamnam. 
V. Jos. xv, 10. — El Gnmzo. Gainzo, en 
hébreu HDJi, Gimzo, en grec mentionné 
en cft seul endroit, est identifié avec le 
village de Djimzou situé tout auprès deLydda 
au sud-est, par Robinson m, $71, V. Gruerin, 
Judée i. 335-336T fit Porter, Handbook, 
p. 282. — Cum t)icu{is suis. En hébreu « avec 
leurs filles », c’osl-à-dire, avec les localités 
qui en dépendent.

19. — Begem Jnda. En hébreu « roi d'Is
raël », ce qui est probablement une ironie à 
l’adresse d’Achaz, car s'il est appelé ainsi, ce 
n’est pas parce qu’il a marché sur les traces 
des rois du royaume des dix tribbs, mais 
parce que ce nom de roi d’I&raël, le peuple 
de Dieu, est une critique amère de son gou- 
\erncmcnt. Israël, comme plus loin t .  27 ct 
précédemment, xn, 6, xxi, 2, est employé 
dans son sens propre. — Eo quod nudasset... 
Achaz avait dépouillé Juda de tout secours, 
en l’entraînant a l'apostasie et en apostasiant 
lui-môme et, par suite, en exposant son 
royaume aux injures et aux aLtaques des 
peuples voisins. Mais l’hébreu porte : « Parce 
qu'il (Achaz; avait agi sans frein en Juda », 
ce qui offre un tout autre sens.

20. — Telqathphalnasar. V. I Parai, v, 6. 
- -  Qui et afflixit eumt et... L’hébreu 'ijpn, *îS 
N71 IDîn, vaïatsar lo velo khazako, doit se 
lr8du ire ; « JK1; il «e pressa, et ne le fortifia 
pas », ce qui convient avec le texte du verset 
suivant. Nous n’admettrons donc pas l’inter
prétation de Thénius et de fiertheau : « Et il

18. Philisthiim quoque diffusi 
sunt per urbes campestres, et ad 
meridiem Juda; ceperuntque Beth- 
sames, el Aialon, et Gaderoth, So
cho quoque, et Thamnan, ctGamzo, 
cum viculis suis, et habitaverunt in 
eis.

19. Humiliaverat enim Dominus 
Judam propter Achaz regem Juda, 
eo quod nudasset eum auxilio, ei 
contemptui habuisset Dominum.

20. Adduxitque contra eum Tei- 
gathphalnasar, regem Assyriorum,r 
qui et afflixit eum, et nullo resis- 
tente vastavit.

I V R e g . * 6, 10.

21. Igitur Achaz, spoliata domo 
Domini, et domo regum ac princi-

le pressa », c’est-à-dire, l’assiégea, « et pour* 
tant ne le dompta pas », car la remarque 
suivante ne peut pas avoir d’autre but que 
de nous apprendre que Teglathphala*ar ne 
fournit pas à Achaz. ie secours que celui-ci 
lui avait demandé, ne le fortifia pas. On ne 
sait en quoi consista l'oppression d’Achaz par 
Teglaihplialasar, On pont supposer que ce 
dernier, après avoir conquis la Syrie, et dé
vasté le royaume d’Israël, IV Rois xv, 29r 
xvi, 9, se tourna contre Achaz et le rendit 
tributaire.

24. — Spoliata domo... Go n’est pas au mo
ment où Achaz était pressé par le roi d'As
syrie qu’il dépouilla le temple et les palais* 
mais lorsqu*il voulut obtenir son alliance, 
IV Roisxvi, 7et 8. On traduira donc l’hébreu 
par le plus que parfait : « Car Achaz avait 
pillé la maison du Seigneur, et la maiàon du 
roi et des princes, et avait donné au roi 
d’Assyrie, mais cela ne lui procura aucun 
secours », litt. ne « lui fut pas à secours i. 
Le choix du verbe pbn, khalalr, « piller » ca- 
tactérise bien la conduite d’Achaz, qui 
commit en réalité un véritable pillage, car 
s’il s’était confié en Dieu, il n’aurait pas eu 
besoin d’avoir recours aux trésors du temple 
et à ceux des palais. — E t tamen nihü et 
profuit> Après avoir reçu les pi ésentsd’Achaz* 
Téglathphalasar se mit en marche, conquit la 
Syrie et s’empara d’une partie du royaume* 
d Israël, IV Rois xvi, 7-9 et xv, 29; mais si, 

râce à cette diversion, Razin et Phacéé 
urent renoncer à conquérir le royaume dô 

Juda, le roi d’Assyrie n’avait point pour 
but de venir en aide à Achaz, mais plutôt; 
d’étendre sa puissance et dans le fait il 
opprima le roi de Juda qui de la sorte n»
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pum, dedit regi Assyriorum mu- ■ 
nera, et tamen nihil ei profuit,

22. Insuper et tempore angustiae 
suæ auxit contemptum in Domiuum, 
ipse per se rex Achaz :

23. Immolavit diis Damasci victi
mas percussoribus suis, el dixit : 
Dii regum Syriæ auxiliantur eis, 
quos ego placabo hostiis, et aderunt 
mihi, cum e contrario ipsi fuerint 
ruinæ ei, et universo IsraeL

24, Direptis itaque Achaz omni
bus vasis domus Dei, atque confrac
tis, clausit januas templi Dei, et

retira aucun profit dea sacrifices qu'il avait 
faits et do l'anéantissement de la puissance 
de ses ennemis. II est bien avéré en effet 
u*Achaz n'eut pas à se louer de la con- 
uite de Téglalhphalasar à son égard, ÿ. 20; 

Cfr. IV Rois xvi, 48, x v m , 7, 4 4 et 20; Is. 
zxxvi, 5. La notice contenue dans IV Rois, 
xvi, 48, tout obscure qu'elle soit, donne à 
penser que le roi d'Assyrie eut quelque 
velléité de prendre possession de Jérusalem 
et qu’Achaz prit ses dispositions eu cotisé- 
quence. Enfin d’aprèsIV Rois xvm , 7,44, 20 
et Is. x x x v i, 5, il est certain qu'Achaz pava 
tribut aux Assyriens et leur fut soumis En 
effet, comme entre l'expédition de Téglath- 
phalasar et l'invasion de Sennachérib, nous 
ne voyons pas qu’aucune autre guerre ait eu 
lieu entre#Juda et l'Assyrie, il faut donc en 
conclure que l’assujettissement de Juda à 
l'Assyrie, dont Ezécnias se délivra, datait de 
Pépogue d’Àchaz. Au reste nous ne savons 
pa* si réellement Téglalhphalasar pénétra sur 
t* lernloire de Juda et s'approcha de Jéru
salem, ou s’il se contenta, après avoir con
quis une partie du royaume d'Israël, IV Rois
xv, 29, de réclamer le tribut à Achaz, !e 
menaçant en cas de refus de porter la guerre 
jusque chez lui. Même, dans cette dernière 
hypothèse l’auteur a pu dire que le roi d’As
syrie n'avait point aidé Achaz, mais l’avait 
opprimé.

I. ACHAZ ACCROIT SES FAUTES BNYBR8 DIEU, XXVIII, $2-25.

22. — Tempore angustiæ svœ. Ces paroles 
correspondent à tempore illo du ÿ. 46. C'est 
au moment où il était en butte aux attaques 
des Syriens qu’il accrut ses fautes envers le 
Seigneur.

des rois el des princes donna des 
présents au roi des Assyriens, ce 
qui pourtant ne lui servit de rien.

22. De plus, au temps môme de 
son angoisse, il accrut encore son 
mépris du Seigneur. Car lui-même, 
le roi Achaz,

23. Il immola des victimes aux 
dieux de Damas, qui le frappaient 
et dit : les dieux des rois de Syrie 
leur donnent du secours; moi je les 
apaiserai par des victimes, el ils 
me seront favorables. Or au con
traire ils furent sa ruine et celle de 
tout Israël.

24. Achaz ayant donc pillé et 
el brisé tous les vases de la maison 
de Dieu ferma les portes de la mai-

23. — Percussoribus mis. Achaz sansdouLo 
n'attendit pas qu’il eût été battu par les 
Syriens pour chercher à apaiser les dieux de 
Damas; mais ce fut pendant la guerre môme 
qu’il implora leur appui. Par conséquent, il 
n'y a pas contradiction entro ce passage et 
IV Rois xvi, 40 el suiv., el le récit des Rois 
n’a pas été défiguré ici par notre auteur. V. 
IV Rois xvi, 40. Nous nous garderons donc 
de traduire QiOOT, hammakim, par le plus- 
que-parfait, « qui l'avaient frappé », commo 
si c’était seulement après la guerre qu'Achaz 
eût pris fantaisie d’honorer les dieux de Syrie, 
ce qui d'ailleurs ne conviendrait pas avec lo 
contexte.

2 4 .— Direptis itaque... Hébreu : « Et 
Achaz fit rassembler les vases de la maison 
du Seigneur, et brisa les vases do la maison 
du Seigneur ». D'après IV Rois xvi, 47, Achaz 
se serait contenté de mutiler certaines œu
vres d’art;  mais il est évident qu’il ne s’en 
tint pas là et qu’il s'attaqua aussi aux autres 
vases de la maison du Seigneur, ce qui toute
fois ne veut pas dire qu’il tes brisa tous sans 
exception. — Clausit januas templi Dei. Le 
temple lui paraissait désormais inutile puis
qu’il avait élevé des autels sur toutes les 
places. Ce fait n'est pas mentionné dan* les 
Rois, où nous voyons môme qu'Achaz laissa 
subsister le culte du Seigneur, IV Roi*, x v ï , 4 5  

et suiv. Mais, d'une part, l’auteur des Rois 
n’a point eu l’intention de faire une histoire 
complète, el de l’autre on s explique facile
ment que le service religieux n’ait pas été 
interrompu. En effet, Achaz ferma seulement 
les poitesde la maison de Dieu proprement 
dite, c'est-à-dire du Saint et du Saint des 
Saints, xxïx, 3 et 7, et non point celles du
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son de Dieu et se lit des autels dans 
tous les angles de Jérusalem.

25. Il érigea aussi des autels dans 
toutes les villes de Juda pour y 
brûler de l’encens, e! il provoquaàla 
colère le Seigneur Dieu de scs pères.

26. Mais le reste de son histoire 
et de toutes ses premières et der
nières œuvres est écrit dans le livre 
des rois de Juda et d’Israël.

27. Et Achaz s’endormit avec ses 
pères ct on l'ensevelit dans la ville 
de Jérusalem; car on ne le déposa 
pas dans les tombeaux des rois d’Is
raël. Et Ezéchias son 61s régna à sa 
place.

fecit sibi altaria, in universis angu
lis Jerusalem.

25. In omnibus quoque urbibus 
Juda extruxit aras ad cremandum 
thus, atque ad iracundiam provoca
vit Dominum Deum patrum suorum.

26. Reliqua autem sermonum ejus, 
et omnium operum suorum priorum 
et novissimorum, scripta sunt in 
libro Regum Juda et Israel.

27. Dormivitque Achaz cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate Jerusalem; neque enim re
ceperunt eum in sepulchra regum 
Israel. Regnavitque Ezechias filius 
ejus pro eo.

CHAPITRE XXIX

Ezéchias régna 25 ans et fît ce qui plaisait au Seigneur (1 t. 4-g). — Dès son avènement il 
rouvrit les portes de la maison du Seigneur, rassembla les Lévites et leur ordonna de purifier 
le temple, leur représentant que le peuple avait été châtié pour avoir abandonné le culte 
de Dieu, et leur rappelant quels étaient leurs devoirs {tir. 3 - 1 4 ) .  — Alors les chefs des 
Lévites réunirent leurs frères, se sanctifièrent et s’occupèrent de purifier la maison de 
Dieu, opération qui dura seize jours (tft. 4 2 - 4 7 ) .  — Ils annoncèrent ensuite à Ezéchias 
que le temple était purifié et Ezéchias monta à la maison de Dieu et fit immoler sept 
taureaux, sept béliers, sepl agneaux et sept boucs en expiation des péchés de tout Israël 
[ t t .  4 8 -3 4 ) .  — Ezéchias reconstitua aussi les chœurs des musiciens el ordonna de chanter 
el de jouer des instruments pendant qu'on offrait les holocaustes (frf. 25-28). — L’oblation 
terminée, le roi adora avec ceux qui l'accompagnaient et il ordonna aux Lévites de louer 
Dieu (ÿÿ. 29),— Il enjoignit ensuite à la foute de s'approcher et d'offrir des victimes; mais 
les holocaustes furent si nombreux que les prôtres durent se faire aider par les Lévites 
t t .  34-34). — C’est ainsi que le service de la maison de Dieu fut rétabli ( t .  3o). — Et 
Ezéchias et tout le peuple s’en réjouirent ( t .  36).

i . Ezéchias commença donc à ré- 1. Igitur Ezechias regnare cœpit,

portique où se trouvait l’autel des holocaus
tes. Aussi bien voyons-nous par IV Rois, 
xvi, 45, qu’Achaz se borna à remplacer l'au
tel d’airain par celui qu'il avait fait faire sur 
le modèle de l’autel qu'il avait vu à Damas, 
circonstance qui n’est pas mentionnée ici 
mais seulement indirectement au ch. xxix, 
ÿ) 7 où nous lisons ces paroles d'Ezéchias : 
« Et holocausta non obtulerunt in sanctuario 
Deo Israel ». Lus sacri lices offerts sur un autel 
érigé sur le modèle d'un autel païen n’étaient 
pas, dans le fait, des sacrifices offerts à Dieu.

v. pim do hsohb d 'a o h a z ,  x x rm , 26*27 .

27. — In civitate Jerusalem. Cfr. IV Rois,

xvi, 20. — In sepulchro regum Israel. Achaz 
n'avait pas vécu et régné comme un roi d’is- 
sraël, le peuple de Dieu ; et c’est pour cetla 
raison qu il ne fut pa> admis dans le tombeau 
des rois ses prédécesseurs. On dit de môme 

u’il fut enseveli à Jérusalem, et non pas 
ans la cité de David, parce qu’il n'avait pas 

marché sur les traces de son glorieux an
cêtre.

X II I .  R é g n e  d ’É z é c h ia s ,  xxix-xxxu.
Cfr. IV Rois, x v m -x x .

Le règne d’Ezéchias fut un règne répara
teur, une époque de réaction salutaire. Le



Il -  CHAPITRE XXIX 353

cum viginti quinque esset annorum, 
et viginti novem annis regnavit in 
Jerusalem; nomen matris ejus Abia, 
filia Zachariæ.

IVRcg. i8, 2.
2. Pecitque quod erat placitum 

in conspectu Domini, juxta omnia 
quæ fecerat David pater ejus,

3. Ipse anno et mense primo regni 
sui, aperuit valvas domus Domini, 
et instauravit eas;

4. Adduxitque sacerdotes atque 
levitas, et congregavit eos in pla
team orientalem.

5. Dixitque ad eos : Audite mc, 
levitæ, et sanctificamini, mundate 
domum Domini Dei patrum vestro
rum, et auferte omnem immundi
tiam de sanctuario.

gner lorsqu’il avait vingt-cinq ans, 
et il régua vingt-neuf ans à Jéru
salem. Le nom de sa mère était 
Abia, fille de Zacharie.

2. Et il fil ce qui était agréable 
aux yeux du Seigneur, suivant tout 
ce qu’avait fait David son père.

3. La première année et le pre
mier mois (3e son règne il ouvrit 
les portes de la maison du Seigneur 
cl les restaura.

4. KL il 'fit venir les prêtres et les 
lévites et les assembla sur la place 
orientale,

5. Et il leur dit : Ecoutez-moi, 
lévites, et sanctifiez-vous. Purifiez 
la maison du Seigneur Dieu de vos 
pères et enlevez ctu sanctuaire toute 
impureté.

pieux roi s’attacha d’abord à extirper l’ido- 
Tâlrie et à réformer ie eu Ile, puis il s'occupa 
de rendre son royaume indépendant en se
couant le joug des Assyriens. Ces deux en
treprises que Dieu bénit forment le sujet des 
deux relations; mais chaque auLeur a traité 
les faits d’après un plan particulier. Ainsi 
celui des Rois résume brièvement ce qui con* 
cerne la destruction de. l'idolâtrie et la con
duite d’Ezéchias envers Dieu, IV Rois, 
xvm, 3-7, tandis qu’il s'étend longuement 
sur la révolte d’Ezéchias et sur ses consé
quences IV Rois, xviu, 8-xx, 49. Au con
traire notre historien raconte avec ampleur 
les réformes religieuses d’Ezéchias, xxix*xxxi, 
et se contente de résumer l’histoire de la 
campagne de Senuachérib el des faits qui 
}’y rattachent, xxxii.

VAVÈNEMENT D’ÉiÉCHLÀB; PURIFICATION M  C O N SÊerU T lO N  

DU TEMPLIS, X XIX.

a. Avènement <T Ezéchias, f } .  1 -2 .

C hap. x x i x .  —  4 . —  ï q i t u r  E z é c h ia s . . .  
Pour le s t* . 4 et 2, V. IV Rois, xvm, 4-3.

b. Purification du Temple par  les prêtres 
et les lévites, f f .  3-19.

3. — Ipse anno et... Hébreu : a Lui, dans 
la première année de son règne, dans le pre
mier mois ». D'après t .  47, la purification 
commença le premier jour du mois et -*e te r 
mina la seizième; mais d'après t .  4, le Roi 
avait préalablement convoqué les prêtres et 
les Lévites, et ceux-ci à leur Lour tirent appel

S. Biols. Par;

à leurs frères, et c'est seulement après qu’ils 
se furent sanctifiés que l'opération com
mença, t .  45. Il s'en suit donc que ces pré
paratifs eurent lieu avant le premier jour du 
mois. Or, pour résoudre la difficulté, il suffit 
de supposer qu’Ezéchias monta sur le Irône 
quelque peu avant la fin de l’année qui com
mençait par le mois de Nisan. Par consé
quent i’auleur a pu dater la réouverture du 
temple de la première année du règne d’Ezé
chias; mais il faut bien remarquer que le 
texte hebreu ne dit pas : « Dans le pre
mier mois de son règne », mais : « Dans la 
première année de son règne, dans le pre
mier mois ». Donc, les préparatifs de la pu
rification du temple ont nécessairement pré
cédé le premier jour du mois de Nisan et 
l’on doit admettre que l'auteur, dans ce t. 3, 
commence par résumer ce que fit Ezéchias 
dans le premier mois d“ l’année et dans la 
première année de son règne. De la sorte, 
nous enicndons Pexpression premier mois, 
dans le même -en-; qu’au t .  47. Rien donc ne 
prouve qu* Ezéchias ait ouvert le* portes du 
temple et. les ait réparée** avant d’avoir con
voqué les préires et les Léviles; mais il suit 
simplement du t .  3 que l'historien veut met- 
Lre en parallèle la conduite d’Ezéchias aveb 
celle de son père et en faire ressortir la diffé
rence. — Et instnuraoU eas. Cfr. IV Rois, 
xvm, 46.

i .  — lu pl iteam orientalem. Devant le 
temple et non pas, dans le portique intérieur 
V. Esdr. x, 9.
‘OMÈNES. — 23
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. 6. Nos pères ont péché et ils ont 
fait le mal en présence du Seigneur 
noire Dieu qu’ils ont abandonné. 
Ils mil détourné leur visage du ta
bernacle du Seigneur et lui ont 
tourné le dos.

7. Ils ont fermé les portes qui 
étaient sous le portique, et ils ont 
éteint les lampes et ils n’ont pas 
brûle de l’encens, et ils n’ont pas 
offert dos holocaustes dans le sanc
tuaire au Dieu d’Israël.

8. La colère du Seigneur a donc 
été exoitée contre Juda et Jérusa
lem, ct il les a livrés à la destruc
tion et à la mort et à la moquerie, 
comme vous le voyez vous-mêmes 
de vos yeux.

9. Voilà que nos pères sont tom
bes sous le glaive ; nos fils et dos 
filles et nos femmes ont été emme
nés captifs, à cause de ce crime.

10. Maintenant doncje désire que 
nous contractions alliance avec le 
Seigneur Dieu d’Israël, et il détour
nera de nous la fureur de sa colère.

11. Mes enfants, ne soyez pas 
négligents. Dieu vous a choisis pour 
que vous soyez devant lui et que 
vous le serviez et que vous l’hono- 
riez et que vous lui brûliez de l’en
cens.

12. Les lévites se levèrent donc : 
Mahat fils d'Amasaï et Joël fils

6. — Prtîres nostri. C’est-à-dire Achaz et 
ses contemporains. — Averterunt... Ils ont 
renoncé au culte du vrai Dieu dans son lom- 
plo ct l’ont remplacé par Pidolàtno.

7. — Ostia, quæ erant in porticu. 11 s’agit 
des portes qui donnaient entrée du portique 
dans le Saint, V. xxvm , 24. Le traducteur 
a donc I j ie u  re n d u  l’hébreu : a Les portes du 
portique ». — fn  sanctuario. On avait con
tinue ? sacrifier des victimes; mais les holo- 
caustes,,Q(^erts sur un au to i de forme païenne 
n’étaient (point des holocaustes offerls au 
vrai Dieu. D’ailleurs ce culte peu légal pou
vait être lui-môme tombé peu à peu en dé
suétude. t e  mot sanctuaire en henreu ttnp, 
kodesch, désigne le  temple en général, y com
pris le portique des prêtres.

6. Peccaverunt patres nostri, et 
fecerunt malum in conspectu Do
mini Deinostri, derelinquentes eum ; 
averterunt facies suas a tabernaculo 
Domini, et præbuerunt dorsum.

7. Clauserunt ostia, quæ erant in 
porticu, et extinxerunt lucernas, 
mcensumque non adoleverunt, et 
holocausta non obtulerunt in sanc
tuario Deo Israël.

8. Concitatus est itaque furor Do
mini super Judam et Jerusalem, 
tradiditqiie eos in commotionem, et 
in interitum, et in sibilum, sicut 
ipsi cernitis oculis vestris.

9. En corruerunt patres nostri 
gladiis, filii nostri, et filiæ nostræ, 
et conjuges captivæ ductæ sunt, 
propter hoc scelus.

10. Nunc ergo placet mihi ut inea
mus foedus cum Domino Deo Israel, 
et avertet a nobis furorem iræ suæ.

11. Filii mei, nolite negligere; 
vos elegit Dominus ut stetis coram 
eo, et ministretis illi, colatisque 
eum, et cremetis ei incensum.

12. Surrexerunt ergo levitæ; 
Mahat filius Amasai, et Joel filius

8, — Super Judnm et... Cfr. xxiv, 48, 
xxxm , 2d. — Tradiditque eos... Cfr. Dent., 
xxvm, 25, 37 ; Jér., xxiv, 9, xxv, 9. — Sicut 
ipsi cernitis... Ezéchias fait allusion aux mal
heurs du royaume sous Achaz, xxvm , 5 et 
suiv., 47-24, amsi que l’indique le t .  9.

40. — Ut ineamus fœdus... Ezéchias, pour 
déloumer la colère de Dieu, veut renouveler 
l’alliance, en restaurant le culte légitime.

4 2. — Nolite negligere. L’hébreu 'bxorrhn, 
al tisschalon signifie liLt. : « ne vous arrachez 
pas », c'est-à-dire, ne vous dérobez pas à vos 
devoirs. — Ut stetis... Cfr. Deut., x. 8; I Pa
rai., xxm , 43.

42. — Surrexerunt ergo Levitæ. II s’agit 
des Lévites qui étalent présents à cet entre
tien.
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Azarise, de filiis- Caath : Porro de 
filiis Merari, Gis filius Abdi, et Aza- 
lias? filius Jalaloel. De filiis autem 
Gci’so» : Joali filius Zemma, et Erieii 
filins Joah.

33. At vcro de filiis Elisaphan, 
S<imri, et Jahiel'. De filiis quoque 
Asaph, Zachcirias, et Mathanias.

14. Nocnon de filiis Ileman, Ja
hiel, et Semei; sed et de filiis ldi- 
tlum, Semeias et Oziel.

lo. Congrega veruntque fratres 
suos, etsauctificati sunt, et ingressi 
sunt juxta mandatum regis et im
perium Domini, ut expiarent do
mum Dei.

16. Sacerdotes quoque ingressi 
templum Domini u t sanctificarent 
illua, extulerunt omnem immundi
tiam quam intro repererant in ves
tibulo domus Domini, quam tule
runt levitse, et asportaverunt ad 
torretitem Gedron foras.

17. Coeperunt autem prima die 
mensis primi mundare, et in die 
octavo ejusdem mensis ingressi sunt 
porticum templi Domini, expiave- 
yuntque templum diebus octo, et 
in die sexta decima mensis ejus
dem, quod coeperant impleverunt.

18. 'Ingressi quoque sunt ad Eze- 
chiam regem, et dixerunt ei : Sano- 
lificavimus omnem domum Domini, 
et altare holocausti, vasaque ejus,

43. — De filiis Elisaphan. Elisaphan, fils 
d’Uziel, le fils de Caath. Ex., vi, 48, élait 
le chef de la famille de Caalh au temps de 
Moïse, Nomb., ni, 30. — De filiis quoque.., 
Y. I Parai , vï. 48-32.

45. — Fratres suos. Les autres Lévites 
fixés à Jérusalem. — Juxta mandatum... Hé
breu : « Selon Tordre du roi dans les paroles 
du Seigneur », en .qui signifie que l'ordre du 
roi était basé sur les prescriptions de la loi 
mosaïque. Cfr. xxx, 42.
.46 . — lu  templum Domini. Dans le Saint 

et lo Saint des Saints. — Omnem immundi
tiam, Il s’agit probablement des objets qui

d’Azarias, parmi les fils de Caath: 
et parmi les fils de Mérari, Cis fils 
d’Abdi ct Azarias fils de Jalalcel; 
parmi les fils de Gerson, Joah, iils 
de Zcmma et Eden fils de Jnah;

13. Et des fils d’Elisaphan : Sam ri 
et Jahiel; et des fils d’Asaph : Za- 
charie et Mathanias ;

14. Et des fils d’Héman : Jahiel 
et Séméi; et des fils d’Idithun : Sé
méias et Oziel.

15. Et ils rassemblèrent l'eurs 
frères et ils se sanctifièrent, et ils 
entrèrent, suivant l'ordre du roi et 
le commandement duSeigneur, pour 
purifier la maison de Dieu.

16. Et les prêtres aussi entrèrent 
dans le temple du Seigneur pour le 
sanctifier, et ils enlevèrent toutes 
les impuretés qu’ils trouvèrent à 
l'intérieur dans le vestibule de la 
maison duSeigneur; les lévites les

rirent et les portèrent au dehors 
ans le torrent de Gédron.
17. Or ils commencèrent à puri

fier le premierjour du premier mois, 
et le huitième jour du même mois 
ils entrèrent dans le portique du 
temple du Seigneur, et ils purifiè
rent le temple pendant huit jours, 
et le seizième jour du même mois

' ils achevèrent ce qu'ils avaient com
mencé.

18. Et ils se rendirent auprès du 
roi Ezéchias et lui dirent : Nous 
avons sanctifié toute la maison du 
Seigneur, et l'autel de l’holocauste

vaient servi au culte idolatrique ct qu'on 
avait introduits dans le SainL au temps d’A- 
chaz. En outre, il fallut netLoyer lous les 
vases du temple et enlever la poussière ct 
les ordures qui s’étaient accumulées depuis

Elusieurs années. — Quam tulerunt Levilœ, 
es Lévites ne pouvant pénétrer dans h' Saint, 

recueillirent les immondices dans lo por- 
tiqup. où les prêtres les apportèrent. — Po
rcs. En dehors de l’enceinte du lemple ot de 
ses dépendances. Pour le torrenl de Cédron, 
Y. IV Rois, xxm , 4.

47. — Cœperunt autem... Les huit pre
miers jours ils s'occupèrent de purifier les
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et scs vases, et la table de proposi
tion avec tous scs vases,

19. Etions les ustensiles du tem
ple qu’avait souillés pendant son 
règne le roi Achaz, après qu’il eut 
provariquo ct voilà qu’ils sont tons 
exposés devant l’autel du Seigneur.

20. Et le roi Ezéchias, se levant 
au point du jour, rassembla tous 
les princes de la ville ct monta à 
la maison du Seigneur.

21. Et ils offrirent ensemble sept 
taureaux, sept béliers et sept boucs 
pour le péché, pour le royaume, 
pour le sanctuaire, pour Juda, et il 
dit aux prôtres fils d’Aaron de les 
offrir sur l’autel du Seigneur.

22. Les prêtres immolèrent donc 
les taureaux et reçurent le sang et 
le répandirent sur l’autel; ils im
molèrent aussi les béliers et répan
dirent leur sang sur l’autel, et ils 
immolèrent les agneaux et répan
dirent le sang sur"l’autel.

23. Us firent amener les boucs 
pour le péché devant le roi et toute 
la mulïilude, et ils leur imposèrent 
les mains.

24. Et les prêtres les immolèrent 
et répandirent leur sang devant 
rautel pour l’expiation de tout Is
raël, car le roi avait ordonné d’offrir 
l’holocauste pour tout Israël et pour 
le péché.

25. U établit aussi des lévites

portiques, puis ils arrivèrent au temple pro
prement dit et commencèrent par le portique 
intérieur.

19. — Coram altari Domini : C’est l’autel 
des holocaustes, V. *. 21.

c. Renouvellement de la consécration du Temple 
par l'offrande des victimes, 20-30.

21. — Pro peccalo, pro regno, pro... C’é
taient à la fois des victimes d’expiation et de 
consécration.

22. — Mactaverunt igitur... Les holo
caustes sont mentionnés avant les victimes 
expiatoires, comme dans Lévit., i - v i , bien

neenon et mensam propositionis 
cum omnibus vasis suis,

19. Cunctamque templi supellec
tilem, quam polluerat rex Acnaz in 
regno suo, postquam praevaricatus 
est : et ccce exposita sunt omnia 
coram altare Domini.

20. Consurgenscjue diluculo Eze- 
chias rex, adunavit omnes principes 
civitatis, et ascendit in domum Do
mini.

21. Obtuleruntque simul tauros 
septem, et arietes septem, agnos 
septem, et hircos septem pro pec
cato, pro regno, pro sanctuario, pro 
Juda, dixitque sacerdotibus filiis 
Aaron ut offerrent super altare Do
mini.

22. Mactaverunt igitur lauros, et 
susceperunt sanguinem sacerdotes, 
et fuderunt illum super altare, mac
taverunt etiam arietes, et illorum 
sanguinem super altare fuderunt, 
immolaveruntque agnos, et fude
runt super altare sanepiinem.

23. Applicuerunt hircos pro pec
cato, coram rege et universa mul
titudine, imposueruntque manus 
suas super eos.

24. Et immolaverunt illos sacer
dotes, et asperserunt sanguinem 
eorum coram altare pro piaculo uni
versi Israelis ; pro omni quippe Is
rael praeceperat rex ut holocaustum 
fieret, et pro peccato,

25. Constituit quoque levitas in

u’on dût commencer par l’offrande de ces 
ernières.
23. — împosuerunlque manus... On devait 

faire la même choso pour tes victimes desti
nées à l’holocauste, Lévit., i, 4, et si l'auteur 
ne mentionne que l'imposition des mains sur 
la tête des victimes expiatoires, c'est peut 
être, parce qu'il veut faire comprendre que 
te roi et les chefs représentaient toute la na
tion et que l'offrande avait pour but de ré
concilier tout Israël.

24. — Pro omni quippe Israel. II faut en
tendre tout Isi'ael, dans sa plus large accep
tion, car le temple était le sanctuaire légi
time de touLe la nation*
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domo Domini, cum cymbalis, et 
psalLcriis, et citharis,* secundum 
dispositionem David regis, (*t Gad 
videntis, el NaLlian pmphetæ, si
quidem Domini præceptum fuit per 
manum prophetarum ejus.

26. Steteruntque levitæ tenentes 
organa David, et sacerdotes tubas.

27. Et jussit Ezecliias uL offerrent 
holocausta super alfare; cumque 
■offerrentur holocausta, coeperunt 
laudes canere Domino, et clangere 
tubis, atque in diversis organis, 
quæ David rex Israel praeparaverat, 
concrepare.

28. Omni autem turba adorante; 
cantores, et ii qui tenebant turbas, 
erant in officio suo, donec comple
retur holocaustum.

29. Cumque finita esset oblatio, 
incurvatus est rex, et omnes qui 
erant cum eo, et adoraverunt.

30. PræcepitqueEzechias et prin
cipes levitis, ut laudarent Dominum 
sermonibus David, et Asaph viden
tis, qui laudaverunt eiim magna 
laetitia, et incurvato genu adorave
runt.

31. Ezechias autem etiam hæc

25. — Constituit... Ce t . se rattache par 
Ia suite des idées au *. 24, ainsi d’ailleurs 
que le fait comprendre dans l'hébreu ia par
ticule 1 (et) qui le commence. C’est pendant le 
sacrifice lui-même que les Lévites reçurent 
l’ordre de jouer de leurs instruments, cl après 
que les victimes purent été présentées et pré
parées. — Cinn cymbahs, et... V. I Paral., 
xv, 46. — Stquulitu Domini... David n’avait 
fan que se conformer aux ordres de Dieu, com
muniqués par 1rs pmphèt'*s.

26. — Organa Dnotd. Los instruments dont 
David avait introduit l'usage, V. I Paral.« 
xxm , 5.

27. — Ut o/ferrent holocansta. L’auteur ré
pète ce qu’il a dit déjà au t .  24, pour faire 
la liaison avec ce qui suit et faire entendio 
que les Lévites se mirent à chanter et à jouer 
des instruments, lorsque le sacrifice coin-

dans la maison du Seigneur, avec 
des cymbales, des psaltérions et 
des cilhares, suivant la disposition 
du roi David ct de Gad le voyant 
et du prophète Nathan, car c'était 
un ordre du Seigneur donné par le 
ministère de scs prophètes.

26. Les lévites y  tinrent donc les 
instruments de David ct les prêtres 
les trompettes.

27. Et Ezéchias ordonna d’offrir 
des holocaustes sur l’autel, et pen
dant qu'on offrait les holocaustes, 
ilscommencèrentàchanterles louan
ges du Seigneur ct à sonner des 
trompettes et à jouer des divers ins
truments qu’avait préparés David, 
roi d’Israël.

28. Et pendant que tout le peuple 
adorait, les chanteurs et ceux qui 
tenaient les trompettes remplirent 
leurs fonctions jusqu’à ce que l’ho
locauste fut achevé.

29. Et lorsque Toblation fut finie, 
le roi s’inclina, ainsi que tous ceux 
qui étaientavec lui, et ils adorèrent.

30. Et Ezéchias et les princes 
ordonnèrent aux lévites de louer le 
Seiçneur avec les paroles de David 
et d Asaph le voyant. Ils le louèrent 
avec une grande joie et, le genou 
courbé, l’adorèrent.

31. Et Ezéchias ajouta encore

mença. — Cumque offerrentur... Hébreu : 
« Le chant du Seigneur commença avec les 
trompettes, et d'après la direction (litt. et sur 
les mains) des instruments de David, le roi 
d’Israël ». Il faut sans doute entendre que 
ceux qui sonnaient de la trompette se ré
glaient sur le jeu dos instruments à corde. 
Comme on le voit, la traduction laiine est 
passablement libre.

30. — Prœcepitque... L'auteur veut men
tionner expressément qu’on chanta les psau
mes de David et d'Asaph, et par conséquent 
il ne faut pas entendre qu'Ezéchîas donna cet 
ordre après que l'holocauste fut terminé.

d. Offrandes des victimes eucharistiques et pacifiques 
et des holocaustes volontaires, f f .  31-36.

3 4 .— Implestis... C’est-à-dire, vous vous 
êtes de nouveau consacrés au Seigneur, Cfr*
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ceci : Vous avez rempli vos mains 
pour le Seigneur, approchez-vous 
et offrez des victimes et des louan
ges dans la maison du Seigneur. 
Toute la multitude offrit donc des 
hosties, cl des louanges et des ho
locaustes d'un cœur dévot.

32. Or voici le nombre des holo
caustes qu'offrit la multitude : 
soixante-dix taureaux, cent béliers, 
doux cents agneaux.

33. Et ils sacrifièrent au Seigneur 
six cents bœufs et trois mille mou
tons.

34. Mais les prêtres étaient peu 
nombreux et ne pouvaient suffire 
pour enlever les peaux des holo
caustes; aussi les lévites leurs frères 
les aidèrent jusqu’à ce que l'œuvre 
fut achevée et que des prêtres eurent 
été sanctifiés, car les lévites sont 
sanctifiés avec un rite plus facile 
que les prêtres.

35. Il y eut donc beaucoup d’ho
locaustes et de graisses d’nosties

addidit : Implestis manus vestras 
Domino, accedite, et offerte victi
mas, et laudes in domo Domini. 
Obtulit ergo universa multitudo 
hostias, et laudes, et holocausta, 
mente devota.

32. Porro numerusholocaustorum, 
quæ obtulit multitudo, hic fuit, tau
ros septuaginta, arietes centum, 
aguos ducentos.

33. Sanctificaveruntque Domino 
boves sexcentos, et oves tria millia.

34. Sacerdotes vero pauci erant, 
nec poterant sufficere ut pelles ho
locaustorum detraherent; unde et 
levitæ fratres eorum adjuverunt eos, 
donec impleretur opus, et sanctifi
carentur antistites; levitæ quippe 
faciliori ritu sanctificantur, quam 
sacerdotes.

35. Fuerunt ergo holocausta plu
rima, adipes pacificorum, et liba-

Ex., xxxn, 29; Lévit., vu. 37 et suiv. Ces 
paroles semblent ne s’appliquer qu'aux prê
tres. mais comme ensuitu Ezéchias parte évi
demment à l'assemblée toute entière, il seraiL 
peu naturel1 de changer le sujet des verbes, 
et il vaut mieux penser que le roi s’adresse 
à tout le monde. Tous les assistants en effet 
avaient pris part à la cérémonie et s’étaient 
de nouveau consacrés au service du Sei- 

ncur. Pour terminor la solennité il ne restait 
onc plus qu’à offrir les victimes qui devaient 

servir au repas liturgique.— Victimng et Utu* 
des. En hébreu n v r ïm  D*rQT, zebakhim ve- 
thodoth. Li’S zebakhim, sont les hosties paci
fique DDSw D*rnï- sebnkhim srhelnmim, ap
pelée* ans*! simplement srhelamim. On en 
distinguait de trois sorte*, Lévit., vu, 44-46, 
etiir.' autres celles désigneés par le mot 
niTin “ hosties dr louanges ». r l  par suite, 
ce mot ici explicatif et signifie que les 
viel.m s pacifiques étaient des l>o-Lics de 
Jouante ou ruchanstîques. — Et holocausta, 
vtenie devotn. Hébreu : « Et tout (homme) 
\oloni«ire de cœur, des holocaustes n, c’est-à- 
iii»e. Inus ceux q-u en eurent l'inspiration 
offrirent de* holocau-tns à leurs frai*.

33. — SnnrJifictwemntque... Il s’agit ici 
des victimes nucharisluiues, Cfr. xxxv, 43; 
Neh., x, 34.

34. — Ut pelles holocaustorum... Il est ques
tion non seulement des holocaustes volontai
res, mais ceux aussi des 11 . 22 e t  27. — 
Unde et Levitæ... Celui qui offrait comme 
particulier un holocauste avait à enlever la 
peau de la victime, Lévit., i, 6 ; mais ici 
comme les victimes étaient offertes au nom 
de la communauté et dans une cérémonie so
lennelle l'opération revenait aux prêtres. Ce
pendant, comme elle n'avait pas exclusive
ment le caractère sacerdotal, les prêtres pu
rent se faire aider par les Lévites. — Leoitn- 
quippe... Hébreu : « Car les Lévites avaient 
été plue disposés (litt. plus loyaux de cœur) 
à si? sanctifier que les prêtres». Si les prêtres 
montrèrent moins de zèle pour se sanctifier, 
cVi-t peut-être, parce qu’ils avaient été plus 
directement en relation avec Achaz, et qu’ils 
avaient participé davantage au culte iaolà- 
trique. Le nombre de ceux qui pouvaient 
remplir les fonctions sacrées était donc in-' 
suffisant.

35. — Fuerunt ergo... Hébreu : « Et les 
holocaustes en multitude avec la graisse des 
victimes ci les libations pour l’holocauste ». 
Ce surcroît de travail nécessitait donc de plus*1 
en plus l’aido des Lévites. — E t libamina... 
Cfr. Nomb., xv, 1-45. — E t completus est 
cultus... Ainsi fut restauré le cuite, c'esl-à"
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urina holocaustorum; et completus 
est cultus domus Domini.

36. Lætatusque est Ezechias, et 
omnis populus, eo quod ministe
rium Dommi esset expletum. Dere
pente quippe hoc fieri placuerat.

pacifiques et de libations d'holo
caustes; et le culte de la maison du 
Seigneur fut complet.

36. El Ezechias se réjouit, ainsi 
que tout le peuple, de ce que le ser
vice du Seigneur était complet, car 
il avait résolu subitement qu'il en 
serait ainsi.

339

CHAPITRE XXX

Ezéchias convoque tout Israël et lout Juda à la cérémonie de la Pâque, laquelle fut fixée au 
second mois, parce qu'on n'avait pu la célébrer au temps voulu \ t t .  4-5). — Des courriers 
partirent donc et invitèrent les enfants d’Israël à revenir à Dieu ( t f .  6-9). — Ils allèrent 
donc de ville en ville, parcourant le territoire d’Israël ; mais peu les écoutèrent ( t t .  40-44).
— Mai? en Juda on obéit unanimement à Tordre du roi, eL une grande mulliludese rassembla 
à Jérusalem (*fr. 42-43). — Ils détruisirent d'abord les autels et les sanctuaires idolàtriqucs, 
puis ils célébrèrent la Pâque et les prêtres offrirent, des holocaustes et se firent encore 
aider par les Lévites { t t .  44-47). — Bon nombre d’Israélites n’étaient pas sanctifiés et 
néanmoins mangèrent la Pâque, parce que leur coeur était bion disposé ( t f .  48-20). — Les 
enfants d’Israël célébrèrent donc !a solennité des azymes pondant sept jours cl le peuple 
consentit avec joie à prolonger ta fête pendant sept jours (Irt. 24-24). — Tous étaient donc 
dans la joie, et depuis Salomon on n'avait point vu à Jérusalem une aussi grande solennité 
(tJr. 25-26). — Or, les prêtres et les Lévites bénirent le peuple ct leur voix fut écoutée 
(*. 27).

1. Misit quoque Ezechias ad om
nem Israel et Judara; scripsitque 
epistolas ad Ephraim et Mauas^en, 
ut venirent aa domum Domini in 
Jerusalem, et facerent Phase Do
mino Deo Israel.

2. Inito ergo consilio regis et prin- 
cipum* et universi cœtus Jerusalem,

1. Exéchias envoya aussi à tout 
Israël et à Juda, et il écrivit des let
tres à Ephraïm et à Manassn, pour 
qu’ils vinssent dans la maison du 
Seignonr à Jérusalem, et immolas
sent )a Pâque au Seigneur Dieu d’Is
raël.

2. Le roi el les princes et toute 
rassemblée de Jérusalem ayant tenu

dire, lout ce qui concernait le service reli
gieux de la maison du Seigneur. Il nVsl pas 
question de la purification et de la consécra- 
ïron, ainsi que le montre le mot HTDî?, «ôo- 
dah. qui signifie particulièrement *erpümm, 
él a un sen«i plus restreint que cultus.
' 36. —* Eo quod ministerium*.. Hébreu . 
« Sur ce que Te Seigneur avait prépaié au 
peuple a, ce qui esi-ÿnc allusion à  la pu rid
a i  ion du temple et a'u rélahlis>emenl du 
culte. — De repente'(huppe... C’était une rai 
son de plus de sc rejouir.

» .  LA CELEBRATION Dû  LA PAQUE» XXX.

a. Les préparatifs de la fèlc, }f. 1-12.

C h a p .  x x x .  —  4 .  —  Ad E p h r a ïm  et Ma-> 
n a sse . Ces deux tribu* représentent tout 
Israel, car les t fÿ .  o  et 40 nous munirent bien 
qu‘Ezéchiâ* adresad son invitation à lou^ l.*s 
habitants du royaume d'L-raôl. Ce versel ié-. 
sume ce qui est expliqué plus loin en détail.

2. — Et unioevsi cœtus Jerusalem. Il s’ai*it 
des représentants du peuple de Jériindit'tu, 
convoqués spécialement pour délibcrei sur la
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conseil, résolurent donc de faire la 
Pâque le second mois.

3. Car ils n'avaient pas pu la faire 
en son temps, parce que les prôtres 
qui auraient pu suffire n’étaient pas 
sanctifiés, et le peuple notait pas 
encore rassemble à Jérusalem.

4. Et la résolution plût au roi et à 
tonte la multitude.

5. Et ils décrétèrent qu’on enver
rait dns messagers dans tout Israël, 
de Be rsa bée jusqu'à Dan, pour que 
l'on vînt et que l’on fit la Pàque du 
Seigneur Dieu d’Israël à Jérusalem ; 
car plusieurs ne l’avaient pas faite 
comme il est prescrit par la loi.

question. — Mense secundo. D’après Nomb. 
ix. 6-43, la chose ôtait permis à ceux qui, 
au lumps légal, c’csi-à-riire, le quatorze du pre
mier mois, avaient élé empêches de célébrer 
la Pâque, so il parce qu’ils avaient contracté 
quelque impureté, soit parce qu’ils etaient en 
voyage. Dans l'opinion commune, ce second 
m«H esl le second mois do la première année 
du replie d’K/.échias. c’est-à-dire, le mois 
d'Iyar. le s>eiaond mon de Tannée juive. On 
peut Taire, en faveur de ce sentiment les ré
flexions suivanti s : 4» Lf' t .  4 cnmm Mice 
ainsi dans l’hébreu : nbttflT raïsrhrldth, « et 
il ('nvoya », ce qui semble bien indiquer uno 
connexion avec le c ha pi Ire précédent. 2° La 
remarque du t .  3, d’après laquelle les prêtres 
ne s’éi aient pas sanctifiés en nombre suffisant 
ou suffisamment. lait sans doute allusion à 
xxix. 34, et ne permet guères d'intercaler 
un espace de six ans. entre les deux chapitres, 
ainsi qu'il faudraiL l’admettre avec ceux qui 
plrirent. la célébration de cette Pâque après 
la destruction du royaume d'Israël. 3® Ce 
second mois s'entend tout naturellement, et 
à première vue. de la même façon que 1« pre
mier moi-, xxix. 3. 47, leq u e l étaiL le mois 
de Ni-an, le premier mois de l’année du règne 
d’Ezéchias et au-si de Tannée juive. On peut 
ajouter que, si cri le solennité avait eu lieu 
après la prise de Samarin. l’historien n'aurait 
pu manquer de le mentionner expressément, 
i l e n fin  que les t f . 6. 40 et smv. et 18, ?e 
rapportent à l’invasion de Téglathphalasar et 
non pas à la catastrophe finale, En lésumé 
1« sens général porte à croire que la célébra
tion de la Pâque a suivi de près la purifica
tion du temple. On s’expliquerait difficile
ment d’ailleurs, dans le cascontraire.pourquoi 
elle aurait été remise au second mois et non 
moins difficilement pourquoi Ezéchias aurait

decreverunt utfacerenl Phase mense 
secundo,

3. Non enim potuerant facere in 
tempore suo, quia sacerdotes, qui 
posseut sufficere, sanctificati non 
fuerant, et populus nondum congre
gatus f uerat in Jerusalem ;

4. Placuitque sermo regi, et omni 
multitudini.

5. Et decreverunt ut mitterent 
nuntios in universum Israel, dcBcr 
sabee usque ad Dan, ut venirent et 
facerent Pliase Domino Deo Israel 
in Jerusalem; multi enim non fece
rant sicut lege præ^criptum est.

attendu six ans pour se décider h prendre une 
résolution de'ce genre. Toutefois, le D. Keil 
s'efforce longuement dans son commentaire 
d'affaiblir la force des preuves que nous 
avon* produites au commencement et d'établir 
qu'Ezéchias ne fit cette convocation univer
selle qu’après la ruine deSamarie.il nous est 
impossible de lo suivre dans ses raisonne
ments; mais nous pouvons dire qu’il ne réus
sit pas à détruire l'impression qui résulte de 
la lecLure et de la comparaison des deux cha
pitres.

3. — In tempore suo. Au temps voulu, c’est- 
à-dire, dans lu premier mois d6 l'année. 
L'hébreu « en ce temps » fait allusion à la 
purification du temple. — Qui passent suffi- 
t:ere. L'hébreu HqS, lemnddi, litt. ad sufficien
tiam, signifie, ou que les prêtres ne s’étaient 
pas suffisamment sanctifiés ou qu’il ne s'é
taient pas sanctifiés en nombre suffisant, ce 
qui dans un sens revient à p ;  U près au même. 
Comme nous l’avons déjà dit, il y a, ce 
semble, un rapport évident entre cette re
marque r t  celle de xxxix. 34, ce qui indique 
que cett* Pâque se célébra dès la première 
année d’Ezécnias. — Et populus nondum... 
On comprend facilement que le peuple n’était 
pas rassemblé avant le 4 4 du mois de Nisan 
do la premierc année d’Ezéchias, Landis qu’on 
ne lo comprendrait guères six ans plus 
tard.

5. — De Ber sabee nsqne Dan. Cfr. Jug.
xx, 4 ; I Rois m , SO; Il Rois, m , 40 etc. — 
Alullienim non... L’hébreu « car non en mul
titude, m S tO. lo larob, ils avaient fait comme 
il est écrit n <i<zniHo sans doute qu’on n’avait 
pas célébré la Pâque avec tout le peuple as
semblé. Plus loin, t .  6 , l’auteur indique 
depuis quelle époque cette fête n'avait pas 
élé célébrée avec autant de solennité.
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6. Perrexeruutque cursorcs cum 
epistolis ex regis imperio, et prin- 
cipnm ejus, in universum Israel ct 
Judam, juxta id quod rex jusserat, 
prædicantes : Filii Israel, reverti
mini ad Dominum Deum Abraham, 
et Isaac, et Israel ; et revertetur ad 
reliquias quæ effugerunt manum 
regis Assyriorum.

7. Nolite fieri sicut patres vestri 
et fratres, qui recesserunt a Domino 
Deo patrum suorum, qui tradidit 
eos in interitum, ut ipsi cernitis.

8. Nolite indurare cervices ves
tras, sicut patres vestri; tradite 
manus Domino, et venite ad sanc
tuarium ejus, quod sanctificavit in 
æternum; servite Domino Deo pa
trum vestrorum, et avertetur a 
vobis ira furoris ejus.

9. Si enim vos reversi fueritis ad 
Dominum; fratres vestri,et filii ha
bebunt misericordiam coram domi
nis suis, qui illos duxerunt capti
vos, et revertentur in terram hanc; 
pius enim et clemens est Dominus 
Deus vester, et non avertet faciem 
suam a vobis, si reversi fueritis ad 
eum.

10. Igitur cursores pergebant ve
lociter de civitate in civitatem, per 
terram Ephraim et Manasse, usque 
ad Zabulon, illis irridentibus et sub
sannantibus eos.

11. Attamen quidam viri ex Aser,

6. Les courriers, par Tordre du 
roi et de ses princes, allèrent avec 
des lettres dans tout Israël ot Juda, 
disant, selon cc que le roi avait 
prescrit : Fils d'Israël, revenez au 
Soigneur, Dieu d'Abraham, d’L^aac 
et d’Israël, et il reviendra aux restes 
qui ont échappé à la main du roi des 
Assyriens,

7. Ne devenez pas comme vos 
pères ct vo* frères, qui sc sont éloi
gnés du Seigneur Dieu de leurs 
pères, qui les a livrés à la mort, 
comme vous le voyez.

8. N'endurcissez pas vos coeurs 
comme vos pères, donnez les mains 
au Seigneur, ct venez à son sanc
tuaire qu’il a sanctifié pour toujours. 
Servez le Seigneur. Dieu de vos 
pères, ct la colère de sa fureur se 
détournera de vous.

9. Car si vous revenez au Sei
gneur. vos frères et vos fils trouve
ront miséricorde auprès de leurs 
maîtres qui les ont emmenés cap
tifs, et ils reviendront dans cette 
terre. Car le Seigneur votre Dieu 
est miséricordieux et clément, et il 
ne détournera pas de vous son vi
sage, si vous revenez à lui.

10. Les courriers allaient donc 
promptement de ville en ville, dans 
la terre d’Ephraïm et de Manassé, 
jusqu'à Zabulon, et on se riait d'eux 
et on se moquait d’eux.

11. Cependant quelques hommes

6. — Ad reliquias, quæ effugerant... Té- 
glathphalasar avait emmené en captivité un 
grand nombre d'Israélites, V. xxvm, 46.

8. _  Nolite indurare... Cfr. IV Rois xvn, 44,
— Sicuf patres vestri. Comme l’ont fait vos 
pères depuis le temps de Jéroboam. — Tra
dite manus Domino. Comme pour promettre 
fidélité, IV Rois x. 45; Esdr. x, 49; Ez. 
xvn, 48. Ces paroles ne signifient donc pas 
précisément : Soumettez-vous au Seigneur, 
comme lorsque l'expression T  ]rtë, nathan 
iad, « dare manum » est accom pagnée de 
nnn, thakhatk, a sub », I Parai, xxix, 24.

40. — Usque ad Zabulon. Les messagers 
^'allèrent donc pas jusqu'au régions du nord,

lesquelles avaient été dernièrement dévastées 
par TéglaLhphalasar. Si Ton ajoute que ie roi 
0 *<Uî aurait difficilement permis aux envoyés 
d’Ezéchias de parcourir sotv royaume pour 
faire une invitation de ce genre, nous ré
pondrons que le dernier roi d’ïsrjël, d’apres 
ce que nous savons, valait mieux que se^ 
prédécesseurs, que son royaume so disloquait 
et que son autorité devait ètrr singulière
ment affaiblie, enfin qu’on ne s'explique pa> 
beaucoup plus facilement que les Assyriens 
après la destruction de Samarie aient laissé 
circuler les agents du roi de Juda, ni que les 
populations qui avaient remplacé les Israé 
lites n'aient point fait d’opposition.
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d’Aser, de Manassé et de Zabulon, 
suivant ce conseil revinrent à Jéru
salem.

12. Mais en Juda il y eut la main 
du Seigneur pour leur donner un 
seul cœur afin cpi’ils accomplissent 
la parole du Seigneur, suivant Tor
dre du roi et des princes.

13. Et beaucoup de peuples se 
rassemblèrent à Jérusalem, pour 
célébrer la solennité des azymes le 
second mois.

14. Et se levant, ils détruisirent 
les autels qui étaient à Jérusalem, 
et renversèrent tout ce qui servait 
à brûler de Tencens aux idoles et le 
jetèrent dans le torrent deCcdron.

15. Or ils immolèrent la Pâque le 
quatorzième jour du second mois. 
Et les prêtres et les lévites, enfin 
sanctifiés, offrirent des holocaustes 
dans la maison du Seigneur.

16-. Et ils se- tinrent à leur rang 
selon le règlement et la loi de Moïse 
homme de Dieu. Mais les prêtres 
recevaient le sang des mains dos 
lévites po-ur le répandre.

17. Parce que beaucoup dans la 
foule n'étaient pas- sanctifiés; et 
voilà pourquoi les lévites immo
laient ia Pàcjue à ceux qui n'avaient 
pas pris soin de se sanctifier pour 
le Seigneur.

et Manasse; et Zabulon, acquies- 
■ centes consilio, venerunt Jerusalem,

12. In Juda vero facta est manus 
Domini, ut darol cis cor untirn, ut 
facerent juxta præccplum regis et 
principum, verbum Domini.

13. Congrega tique sunt in Jerusa
lem populi multi, ut facercnt solcrn- 
nitatem azymorum, in mense se
cundo.

14. Et surgentes destruxerunt al
taria, quæ erant in Jerusalem, atque 
universn, in quibus idolis adoleba- 
tur incensum, subvertentes, proje
cerunt in torrentem Gedron.

15.. Immolaverunt autem Phase 
uarta decima die mensis secundi, 
acerdotes quoque atque levitæ tan

dem sanctificati, obtulerunt holo.- 
causta in domo Domini;

16. Steleruntque in ordine suo, 
iuxta dispositionem et legem Moysi 
hominis Dei ; sacerdiotes vero sus
cipiebant effundendum sanguinem 
de manibus levitarum,,

17. Eo quod multa turba sancti- 
ficata uon esset : et idcirco immola
rent levitæ Phase his qui non occur
rerant sanctificari Domino.

42. Facta est manus Domini. Cette 
expression est employée ici dans un sens fa
vorable, conLraireint’nt à ce qui a lieu en 
plusieurs amres pas*agi»s, Cfr. Ex. ix, 3 ; 
Dent. n, 45 etc. — Verbum Uomini. Hébreu : 
« Selon la parole du Seigneur », V. xxix. 45.

6. La célébration de la P&que, 13-22.

14. — Altaria, quæ... Les autels et les 
sanctuaires de l'idolâtrie qui avaient été éri
gés «ous Achaz, xxvin, 24.

45. — Sacerdotes quoque atque... Hébreu : 
« Et les prêtres et les Lévites furent honteux 
et se sanctifièrent, », c’e<t-à-dire. eurenL honte 
de leur étal et se sanctifièrent. Précédemment 
xxix, 34, nous avons vu que les Lévites 
avaient été plus zélés que les prêtres pour se 
sanctifier; mais il ne s’agissait que des prêtres 
el des Lévites présents à Jérusalem, tandis

qu'ici tous les lévites du royaume étaient 
rassemblés. Il se peut donc que beaucoup 
d'entre eux, souillés par leur pari ici pal ion 
au cuite des idoles, ne se déterminèrent à se 
purifier que lorsqu'ils furent témoins du zulo 
au peuple pour la célébration de la Pâ<juo.

16. — De manibus Levitarum. Habituelle
ment c'était aux chefs de familles à présenter 
le sang des victimes aux prêtres, V. xxxv, 6; 
Esdr. vi, 20. Si donc les Lévites furent char* 
g es de ce soin en cetle circonstance, ce fut 
parce qu'un grand nombre des assistants 
étaient encore impurs, et par conséquent, ne 
pouvaient participer activement aux oblaLions 
ans victimes. La Loi ne permettait pas non 
plus à ceux qui n’étaient pas purs de manger 
l'agneau pascal; mais toutefois en ceitains 
cas il pouvait être fait exception à la règle, 
car ce n’étaiL pas aussi saint que d’approcher
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18. Magna eliam pars populi de 
Ephraim, et Manasse, et Issachar, 
et Zabulon, quæ sanctificata non 
fuerat; comedit Phase, non juxta 
quod scriptum est; et oravit pro eis 
Èzcchias, dicens : Dominus bonus 
propitiabitur

19. Cunctis, qui in toto corde re
quirunt Dominum Deum patrum 
suorum; et non imputabit eis quod 
minus sanctificati sunt.

20. Quem exaudivit Dominus, et 
placatus est populo.

21.Feceruntque filii Israel,qui in
venti sunt in Jerusalem, solemnita- 
tem Azymorum septem diebus in 
laetitia magna, laudantes Dominum 
per singulos dies; levitæ quoque et 
sacerdotes, per organa quæ suo offi
cio congruebant.

22. Et locutus est Ezechias ad cor 
omnium levilarum, qui habebant 
intelligentiam bonam super Do
mino ; et comederunt septem diebus 
solemnitatis, immolantes victimas 
pacificorum, et laudantes Dominum 
Deum patrum suorum.

23. Placuitque universæ multitu
dini ut celebrarent eliam alios dies 
septem; quod et fecerunt cum in
genti gaudio.

del’autel, et de prendre part à uno cérémonie 
purement religieuse. On pprmit donc à un 
grand nombre do manger la Pâque, bien qu’ils 
ne fussent pas rigoureusement dans les condi
tions voulues, et Ezéchias demanda à Dieu de 
leur pardonner cette infraction légale en fa
veur de leurs bonnes dispositions. *

49. — Cunrtis, qui... Hébreu : « A tout 
homme qui a dirigé son cœur pour chercher 
Dieu, le Seigneur'Dieu do scs pères, quoique 
non selon la pureté sainte ». La plupart des 
interprètes, d accord avec les anciennes ver
sions, rejettent l'accentuation masoiélique et 
placent bead, au commencement du 
t .  49 et non point à la fin du 48. La prière 
d'Ezéchias montre que ce roi était convaincu 
qu’il vaut mieux chercher Dieu sincèrement 
que s’attacher strictement à la lettre des 
observations légales, et, de plus, que ceux 
qui étaient venus de loin n’avaient pas pu

18. Et une grande partie du 
peuple d’Ephraïm et deManassé et 
d’Issachar ct de Zabulon qui n’avait 
pas été sanctifiée, mangea la Pâque 
sans se conformer à ce qui est écrit. 
Et Ezéchias pria pour eux, disant : 
Le Seigneur est bon, il pardonnera

19. A lous ceux qui cherchent de 
tout leur cœur le Seigneur Dieu de 
leurs pères, ot il ne leur imputera 
point ce défaut de sanctification.

20. Le Seigneur l'exauça et fut 
favorable au peuple.

21. Et les enfants d’Israël qui se 
trouvèrent à Jérusalem célébrèrent 
la solennité des azymes pendant 
sept jours avec beaucoup de joie, 
louant le Seigneur chaque jour, et 
les prêtres et les lévites avec les 
instruments qui convenaient à leurs 
fonctions.

22. Et Ezéchias parla au cœur des 
lévites qui comprenaient bien ce 
qui regardait le Seigneur, et ils 
mangèrent pendant les sept jours 
de solennité, immolant des victimes 
pacifiques et louant le Seigneur 
Dieu de leurs pères.

23. Et toute la multitude fut dé
sireuse de célébrer encore sept au
tres jours, ce qu'ils firent avec une 
grande joie.

satisfaire aux prescriptions de la Loi avant 
le jour de la célébration de la Pâque.

20. — E t placnlns est populo. Le péché étant 
une vërilabh* maladie de I âme on s’expiiquo 
pourquoi nous lisons dan- J hébreu : « Et. il 
guérit le peuple », expression qui signifie 
que Dieu pardonna au peuple et ne tint pas 
compte de la transgression de la Loi.

21. — Per orgimn, quæ... Hébreu : « Avec 
les instruments de la puissance du Seigneur », 
c’est-à-dire, avec les insli umenls de musique 
qui servaient à louer la puissance du Sei
gneur.

22. — Et lomtus est... C’esl-à-diro, il les 
encouragea et leur témoigna sa reconnais
sance. — Qui habebant... Qui se distinguaient 
dans le jeu des instruments en louant le Se i '  
gneur. — El comederunl... Non pas seule
ment les Lévites, mais tous ceux qui partici
pèrent à la Pâque.
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24. Carie roi Ezéchias avait fourni 
à la multitude mille taureaux et 
sept mille moutons, et les princes 
avaient donné au peuple mille tau
reaux et dix mille moulons. Une 
grande quantité de prêtres fut donc 
sanctifiée.

2b. Et tout le peuple de Juda fut 
rempli de joie, tant les prêtres que 
les lévites et toute la foule qui était 
venue d’Israël? ainsi que les prosé
lytes de la terre d’Israël et ceux qui 
habitaient en Juda.

26. Et il y  eut une grande solen
nité à Jérusalem, telle qu’il n’y en 
avait plus eu dans cette ville de
puis les jours de Salomon fils de 
David, roi d’Israël.

27. Or les prêtres et les lévites se 
levèrent, bénissant le peuple, et leur 
voix fut écoulée, et leur prière par
vint jusqu’à la sainte demeure du 
ciel.

e. Prolongation et clôture de la fête, 23-27.

24. Ezéchias enim... On se résolut a pro
longer la fête ou plutôt les réjouissances 
pendant sept jour» parce quo le roi et les 
princes avaient offert au peuple, plus de, bé
tail qu’il n'en fallait pour les sept jours des 
azymes, et parce que les prèlros étaient 
maintenant sanctifiés en nombre su (lisant, 
pour pouvoir s’acquitter du service de l’autr! 
malgré le nombre des victimes.

26. — Qualis a diebus... Pour la durée et 
la solennité, celte fête ne pouvait se comparor 
qu’à la dédicace du temple au temps de Sa-

24. Ezéchias ënim rex Juda præ- 
buerat multitudini mille lauros, et 
septem millia ovium ; principes vero 
dederant populo tauros mille, et 
oves decem millia; sanctificat,a est 
ergo sacerdotum plurima multitudo.

25. Et hilaritate perfusa omnis 
turba Juda, tam sacerdotum et levi- 
tarum, quam universæ frequentiæ 
quæ venerat ex Israel; proselyto
rum quoque de terra Israel, et ha
bitantium in Juda.

26. Factaque est grandis celebri
tas in Jerusalem, qualis a diebus 
Salomonis filii David regis Israel in 
ea urbe non fuerat.

27.Surrexerunt autem sacerdotes 
atque levitæ benedicentes populo; 
et exaudita est vox eorum; perve- 
nitque oratio in habitaculum sanc
tum cc&li.

lomon, vu, 4-49, laquelle avait duré quatorze 
jours parce qu'elle avait fait suite à la fête 
des tabernacles. Depuis Salomon jamais les 
tribus n'avaient été réunies tout entières à 
Jérusalem pour la célébration d’une fête.

27. — Sacerdotes atque Levitæ. En hébreu 
« les prêtres Lévites ». L’addition du la parti
cule et esl une glose erronée, le résu I La t d’unB 
faute de transcription. — Pervenitque oratio... 
On en eut la preuve dans le zèle quo montra 
le peuple pour le culte divin et dans la déli
vrance de Jérusalem et de Juda des mains 
de Sennachérib, xxxi et xxxu.
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CHAPITRE XXXI

La cérémonie terminée, les Israélites des villes do Juda renverseront partout los simulacres 
et los sanctuaires des faux dieux ( t  4). — Or, Ezéchias rétablit les prêtres el los Lévites 
dans leurs offices, et ûl les offrandes conforment ni à la loi de Moïse (**. 2-3). — Ii 
ordonna au-isi au penple de faire des offrandes aux prêtres, et le peuple se montra si 
généreux que les prêlres et les Lévites mirent à part une grande quantité de provisions 
pour lesquelles Ezéchias fit faire des greniers (flrtf. 4-44). — On y renferma ensuite les 
provisions rassemblées, et plusieurs Lévites furent chargés de veiller à leur conservation et 
a leur distribution (ÿÿ. 42-48). — De même dans les campagnes, les fils d’Aaron durent 
s’occuper des dislribuiions (ÿ. 49). — Ezéchias fit donc le bien et la justice, et s'occupa 
particulièrement du service de la maison du Seigneur (Ÿ*. 20-24).

1. Gumque hæc fuissent rite ce
lebrata, egressus est omnis Israel, 
qui inventus fuerat in urbibus Juda, 
et fregerunt simulacra, succiderunt- 
que lucos, demoliti sunt excelsa, et 
altaria destruxerunt, non solum de 
universo Juda et Benjamin, sed et 
de Ephraim quoque et Manasse; do
nec penitus everterent; reversique 
sunt omnes filii Israel in possessio
nes et civitates suas.

2. Ezechias autem constituit tur
mas sacerdotales et leviticas per 
divisiones suas, unumquemque in 
officio proprio, tam sacerdotum vi
delicet quam levitarum, ad holo
causta et pacifica, ut ministrarent 
et confiterentur, canerentque in 
portis castrorum Domini.

3. Pars autem regis erat, ut de

G. ADTnSS RÉFORMES D'ÉZÊCHIjLS, XXXI.

a. Destruction des idoles et des hauts-lieux. f .  1.

C h a p .  x x x i . —  1 .  —  Qui inventus fuerat 
in urbibus Juda. C'est-à-dire, les Israélites 
qui avaienL assisté à la cérémonie, xxx, 24.
— Sed de Ephraim quoque et Manasse. On 
comprendiail assez difficilement que la chose 
ait pu se faire après la prise do Sama- 
rie. Cfr. IV Rois xvn, 24 et suiv. Ephnniïm 
el Manassé désignent le. territoire d'Iiiaëi.
— Donecpenilus everterent. Il n’est pas pro
bable qu'on doive prendre cette assertion à 
la lettre. — Reversique sunt..* Cfr. IV Rois 
xvm, 4.

1. Lorsque ces fêtes eurent été 
célébrées selon le rite, tous les Is
raélites qui se trouvaient dans les 
villes de Juda sortirent et brisèrent 
les statues et coupèrent les bois sa
crés ct abattirent les hauts lieux 
et détruisirent les autels, non seu
lement dans tout Juda et Benjamin, 
mais encore en Ephraïm et Manassé, 
jusqu’à ce qu’ils eussent tout ren
versé. Puis tous les fils d’Israël re
tournèrent dans leurs possessions 
et dans leurs villes.

2. Or Ezéchias établit des troupes 
de prêtres et de lévites, selon leurs 
divisions, chacun dans sa fonction 
propre, tant sacerdotale que léviti- 
que, pour les holocaustes ct les pa
cifiques, pour servir et louer Dieu 
pt chanter aux portes du camp du 
Seigneur.

3. Le roi pour sa part devait offrir

b. Organisation du service divin ; revenus destinés 
aux frais du culte et à l’entretien des serviteurs 
du Temple, 2-21.

2. — Unumquemque in officio proprio. Cfr. 
Nomb., vu, 5, 7. — Et confiterentur, cane- 
rentque... Pour louer Dieu par les chants et 
le jeu dos instruments. — In portis c'istrorum 
Do mini. C'est-à-dire dans le templo et dans
lo voslibule dos prêtres, Cfr. 1 Paral.. ix, 48 
et suiv.

3. — Pars autem regis... Le roi fournissait 
lesvictinus nécessaires aux holocauste* pres
crits par la Loi. Nomb.,xxvn ot x n x ,  r.® 
substantia sua, de son bi*n propre, c'est-à-
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de ses propres biens l'holocauste 
chaque matin et chaque soir, ainsi 
qu'aux jours de sabbat, aux nou
velles lunes et .aux autres solenni
tés, ainsi qu’il est écrit dans la loi 
de Moïse.

4. Il ordonna aussi au peuple qui 
habitait Jérusalem de donner aux 
prêtres et aux lévites leur part, afin 

u’ils pussent, vaquer à la loi -du 
eigueur,.
b. Lorsque cet ordre fut arrivé 

aux oreilles du peuple, les fils d’Is
raël offrirent plusieurs prémices de 
froment, de vin ct d’huile, et de 
miel ; et ils offrirent les dîmes de 
tout ce que produit la terre.

C. Les fils d’Israël et de Juda, qui 
habitaient dans la ville de Juaa, 
offrirent les dîmes des bœufs et des 
brebis, et des choses sanctifiées 
qu’ils avaient vouées au Seigneur 
leur Dieu, et ils portèrent toutes ces 
choses et en firent plusieurs mon
ceaux.

7. Le troisième mois ils commen
cèrent à jeler les fondements des 
monceaux ct le septième mois ils 
les achevèrent.

8. Et lorsque Ezéchias et ses 
princes furent entrés, ils virent les 
monceaux et bénirent le Seigneur 
et le peuple d'Israël.

dire, les prenait dans ses domaines, Cfr.
XXXII, 27-29.

4. — Partes. La subvention accordée aux 
prêtres et aux Lévites pour leur entretien 
consistait dans l'offrande des prémices et de 
la dîme, Ex. xxm , 19; Nomb., xvm, 22; 
Deut., xxvi, 2. Lévit., xxvii, 30-33 ; Nomb., 
v m , 24-24. — Ut possent vacare... Les Lé
vites devaient être débarrassés des soucis de 
ce monde pour pouvoir vaqu?r librement à 
leur seivice, Cfr. Neh., xm , 40 et suiv.; 
I Cor., ix, 4 et suiv.; lIThess., iii,9 ; I Tim., 
v, 47, el suiv.

5. — Primitias. V. Nomb., xvm, 42 et 
suiv. — Filii Israel. Ce sont les habitants de 
Jérusalem, comme le montre le verset sui
vant, où 11 est question des Ois d'Israël ct de 
Juda. — Decimos. Cfr. Nomb.,xvm, 24-24.

6. — Sed et filii Israël. 11 s’agit non pas

propria ejus sybstantia offerretur 
holocaustum, mane semper et ves
pere, sabbatis quoque, et calendis, 
el solemnitalibus ceteris sicut scrip
tum est in lege Moysi.

4. Praecepit etiam populo habi
tait lium Jerusalem, ut darent partes 
sacerdotibus, et levitis, ut possent
vacare leg i D om ini.

5. Quod cum percrebuisset in au
ribus multitudinis, plurimas obtu
lere primitias filii Israel frumenti, 
vini, et olei, mellis quoque; et om
nium quæ gignit humus, decimas 
obtulerunt.

6. Sed filii Israel et Juda, qui 
habitabant in urbibus Juda obtu
lerunt decimas boum et ovium, de- 
cimasque sanctorum, quæ voverant 
Domino Deo suo; atque universa 
portantes, fecerunt acervos pluri
mos

7. Mense tertio cœperunt acer
vorum jacere fundamenta, et mense 
septimo compleverunt eos.

8. Cumque ingressi fuissent Eze- 
chias et principes ejus, viderunt 
acervos et beneaixerunt Domino ac 
populo Israel.

des habitants du royaume des dix tribus, 
mais des Israélites qui avaient émigré en 
Juda, comme dans xxx, 25, xi, 16, x. 17. — 
Decimasque sanctorum. Dans la Loi Nomb., 
xvm, 8 et suiv.. il est question du prélève
ment des choses saintes DHinpn niDYin» 
theroumoth hakkadaschim, Nomb., xvm, 49. 
C'est, ce prélèvement qui est appelé ici dime 
IttWa, maasert de môme que le prôlèvemrnt 
opéré sur le bétail et sur les produits du sol. 
Les Septante ont eu recours à une interpréta
tion arbitraire et ont traduit : xal imofaaia 
o»y<5v « et la dîme des chèvres. »

7. — Même tertio... Dans le troisième mois 
ou terminait la récolte des céréales et dans 
le sepLième la récolte des fruits. La fête de 
la Pentecôte coïncidait avec l'un et la fôte 
des Tabernacles avec l'autre.

9. — Cur ita jacerent acervi. Hébreu :
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9. Interrngavitque Ezéchias sa- 
■cerdoles et levitas, cur ita jacerent 
acervi ?

10. Respondit illi Azarias sacer
dos primus de stirpe Sadoc, dicens : 
Ex quo coeperunt oflorri primitiæ 
in domo Domini, comedimus, et sa
turati sumus, et remanserunt plu
rima, eo quod benedixerit Dominus 
populo suo; reliquiarum autem co
pia est ista, quam cernis.

11. Praecepit igitur Ezechias ut 
præpararent horrea in domo Domini, 
Quod cum fecissent,

12. Inlulerunt tam primitias, 
quam decimas, et qusecumque vo- 
rerant, fideliter. Fuit autem præ- 
fectus eorum Ghonenias levila, et 
Semei frater ejus, secundus,

13. Post quem JahieJ, et Azarias, 
et Nahath, et Asacl, et Jerimoth, 
Jozabad quoque, et Eliel, et Jesma- 
chias, et Mahath, et Banaias ; prae
positi sub mauibus Chonenise, et 
Semei fratris ejus, ex imperio Eze- 
chiæ regis, et Azariæ pontificis do
mus Dei, ad quos omnia pertinebant.

14. Gore vero filius Jemma levi- 
tes et janitor orientalis portæ, præ-
osiLus erat iis quæ sponte offere- 
antur Domino, primitiisque et con

secratis in Sancta sanctorum.

9. Et Ezéchias demanda aux prê
tres et aux lévites pourquoi les mon
ceaux gisaient ainsi.

10. Et le grand-prêtre Azarias, 
de la race do Sadoc lui répondit : 
Depuis Je commencement de i’of- 
frande des prémices dans la maisou 
du Seigneur nous avons mangé et 
nous nous sommes rassasiés, et il 
en est resté beaucoup, parce que 
le Seigneur a béni son peuple. Et 
vous voyez quelle est 1 abondance 
des restes.

11. Ezéchias ordonna donc que 
l’on préparât des greniers dans la 
maison du Seigneur. Lorsqu’on les 
eût faits,

12. On y porta fidèlement tant 
les prémices que les dîmes et tout 
ce qu’on avait voué. Et leur inten
dant fut le lévite Ghonénias, et Sé- 
méi son frère fut son second.

13. Après lui Jahiel et Azarias et 
Nahath et Asaël et Jérimoth et Joza
bad et Eliel, et Jesmachias et Mahath 
et Banaïas, placés sous la direction 
de Chonénias et de Séméi son frère, 
par l’ordre du roi Ezéchias et d’Aza
rias pontife de la maison de Dieu, 
auxquels tout appartenait.

14. Mais le lévite Coré fils de 
Jemma, portier de la porte orientale* 
était préposé aux dons qui étaient 
offerts spontanément au Seigneur, 
et aux prémices et aux choses con
sacrées dans le saint des saints.

9 A cause des tas », à leur sujet, c'est-à-dire 
comment il se faisait que de telles masses 
de provisions Fussent amoncelées. La réponse 
contenue atrversel suivant, donne ie sens de 
la question posée par Ezéchias.

40. — Azarias sacerdos. 1! n’egt pas très 
probable que ce soit le même que celui qui 
40 ans auparavant résista à Ozias xxvi, 47.

41. — Ut piœpararent. L'hébreu « in ,  
ïakin, ne permet pas de reconnaître si Ezé- 
cliias fit consirwire des magasin* nouveaux, 
o» ?’it se contenta d’aménager les chambres 
qui existaient déjà ct qui avaient été desti
nées à des usages de ce Ji^nre.
* 42. — Tam primitias. En hébreu « Jes pré

lèvements » m n n r v  theroumoth, ce qui est 
équivalent. — Et quœcumque voverant. Hé
breu : « Et tes dons sacrés. » — Fideliter. 
Consciencieusement, V. xix, 9. — Prœfectus. 
Sui veillant ou inspecteur supérieur. — S«- 
cundus. Inspecteur en second.

43. — Prœpositi sub manibus... Inspecteurs 
en rôus ordre. — E z  imperio. La traduction 
ex mandato rendrait plus exactement le sens 
de l'hébreu “TpSEfl, bemiphkad.

44. — Et janitor orientalis portæ . V. 
I Parai., ix, 43. — Prœposilus erat... Hébreu : 
<f (ëiail) sur les dons volontaires do Dieu 
(offerLs à Dieu), pour attribuer te prélèvement 
du Seigneur et le très saint (litt. les sainia
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15. Il avait sons lui Eden el Ben
jamin, Jésué et Séméias, et Ama
rias et Séchénias* dans les villes 
des prêtres, pour distribuor fidèle
ment leurs parts à leurs frères, aux 
plus petits et aux plus grands,

1C. Outre les enfants mâles de
puis trois ans et au-dessus, à tous 
ceux qui entraient dans le temple 
du Seigneur, et tuut ce qu'on dis
tribuait chaque jour à ceux qui 
étaient de service et remplissaient 
leurs fonctions, selon leurs divisions.

17. Aux prêtres, selon leurs fa
milles, et aux lévites, depuis vingt 
ans ct au-dessus selon leurs rangs 
et leurs troupes,

18. El à toute la multitude, tan1, 
à leurs femmes qu’à leurs enfants 
des deux sexes, on fournissait fidè-

des saints) » c’est-à-dire, il avait à distri
buer la part des victimes eucharistiques 
qui appartenait à Dieu eL quo Dieu avait ac
cordé» aux prêtres, Lcvit.,  vu, 4 i ,  32, x, 44 
et su iv . ; Nomb., v, 9. ainsi que la partie des 
victimes expiatoires. Lévit., vï, 10, 22, vu, 6 
et des Offrandes, Lévit., n , 3, 40, quo les 
prêtres devaient consommer sur place.

15. — Et *ub cura cjus. En hébreu « sous 
sa main » c’est-à-dire, sous ses ordres. — 
Fratribus suis. Il l'aut entendre par là non- 
seulement les lévites qui à cause de leur âge 
ne pouvaient venir au temple, mais aussi 
ceux qui, astreints au serxire actif, atten
daient leur tour pour aller remplir leurs fonc
tions en remplacement de ceux qui avaient 
terminé leur service hebdomadaire. — Partes• 
Bien entendu, ii ne peut pas élre question 
des dons très saints D’ttnpn  kodschè
hakkodasrhim, 1. 4 4, qui d ; vaionL être con
sommés sur place, mais des prémices, des 
dîmes et des dons voloniaires ou vœux, non 
pci-: uniquement du reste, des don* volon
taires. En effet, puisqu'il y avait des em
ployés spéciaux pour gaider 1rs provisions 
conservées dans les m a r i n s ,  et que ces 
provisions étaient lo produit de ces trois 
sortes dr dons, l'affaire de la distribution 
devait comprendre toutes les offrandes du 
peuple en général. Par suite, si le lévite Coré 
est préposé à la disLnbuhon des dons volon
taires c'est simplement parce que c'était là 
sa fonction principale, mais son rôle ne so 
bornait sans douU pas à cela ct ii en faut 
dire autant de ceux qui étaient sous ses or-

1B. Et sub cura ejus Eden, et 
Benjanlin, Jcsue, et Semei as, Ama
rias quoque et Sechenias, in civi
tatibus sacerdotum, ut fideliter dis
tribuerent fralribus suis partes, mi
noribus nique majoribus,

16. Exceptis maribus ab annis 
tribus et supra, cunctis qui ingre
diebantur lemplum Domini, et quic 
quid per singulos dies condnceba! * 
in ministerio, atque observationi 
bus juxta divisiones suas.

17. Sacerdotibus per familias, et 
levitis a vigesimo anno et supra, 
per ordines et turmas suas.

18. Univorsæque multitudini : 
lam uxoribus, quam liberis eorum 
utriusque sexus, fideliter cibi, de

dres. L'hébreu porte : « Dans leurs divi
sions » m pSnoa , bemaMekoth, expression
dont lo sens ost détermine, par le verset sui
vant.

46. — Exceptis maribus... Hébreu : « À 
l'exception de la liste des mâles depuis l'âge 
de trois ans et au-dessus ic’est-à-dire) de tous 
ceux qui venaient à la maison du Seigneur, 
selon le besoin de chaque jour pour leur ser 
vice, dans leurs emplois selon leurs divi
sions», c'est-à-dire, étaient exceptés parmi 
les habitants des villes léviliques, ceux qui 
étaient venus au temple pour leur service, 
et non seulement eux, mais aussi leurs en- 
fanLs mâlrs enregistrés avec eux, depuis 
l'âge de trois ans el au-dessus. Ce passage 
nous montre que les Lévitrs de service em
menaient avec eux leuis rnfanis mâles ài 
partir de l’âge de IroU ans ct que ces enfants 
mangeaient dans le lieu saint.

47. — Sacerdotibtts per.,. Hébreu : « Quant 
à la liste des prêtres (die était dressée) d’a
près leurs familles, et les Lévites, ils étaient 
depuis vingt ans el au-dessus dans leurs em
ploi*, dans leurs divisions ». Pour chaque 
emploi il y avait plusieurs divisions.

18. — Universæ multitudini, tam .. Dans 
l'hébreu 1rs 1 t .  46 et 17 formenL une sort© 
de parenthèse ; mais celui-ci se rattache forcé
ment au 1. 15, de sorte qu'on doiL traduire : 
« Et aux inscrits de lous leurs enfants, à leurs 
femmes, à leurs fils et à leurs filles en loute 
multitude, car conformément à leur fidélité, 
ils se montèrent saints (par rapport) au. 
saint », c'est-à-dire se montrèrent équita-
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his quæ sanclificafa fuerant, prae
bebantur.

19. Sed et filiorum Aaron per 
agros, et suburbana urbium singu
larum, dispositi erant viri, qui par
tes distribuerent universo sexui 
masculino de sacerdotibus et levitis.

20. Fecit ergo Ezechias universa 
quæ diximus in omni Juda : opera- 
tusque est bonum, et rectum, et 
verum coram Domino Deo suo.

21. In universa cultura minis
terii domus Domini juxta legem et 
cæremonias, volens requirere Deum 
suum in tolo corde suo; fecitque et 
prosperatus est.

blesdansla distribui ion des offrandes saintes. 
Personne donc n’étail oublié el les distribu
tions sc faisaient à Lous ceux qui y avaient 
droit.

49. — Sed et filiorum,,. Hébreu : « Aussi 
pour les fils d'Aaron, les prêtres, (étaient) 
dans les champs du territoire de leurs villes 
dans chaque ville des hommes (constitués), 
qui étaient distingués par des noms, pour 
donner des parts à chaque mâle parmi les 
prêtres rt à tous les inscrits parmi les Lé
vites, » Pour (es prôLres et les Léviles qui 
habitaient dans les campagnes du territoire

lement des vivres avec ce qui avait 
été consacré.

19. Il y avait aussi des fils d’Aa
ron, disposés dans les champs et 
dans les faubourgs de toutes les 
villes pour distribuer leur part à 
lous les enfants mâles des prêtres 
et des lévites.

20. Ezéchias (it donc on lout Juda 
tout ce que nous avons dit,*et il ac
complit ce qui est bien et droit et 
vrai devant le Seigneur son Dieu,

21. Prenant soin de lout le ser
vice de la maison du Seigneur sui
vant la loi et les cérémonies, voulant 
chercher son Dieu de tout son cœur. 
Il le fit el prospéra.

des villes léviliqucs, Cfr. LéviU, sxv, 3* ; 
Nomb., xxxv, 5, il y avait aussi- des em
ployés spéciaux, des hommes d’une cerinum 
réputation, 13D3 WKf fischer wkbou
beschemolh litt. qui di stinguebantur nomini
bus, Cfr. xxvin, 45 el l Parai., xu, 34.

24. — in  itniversa... Hébreu : « Et dans 
chaque œuvre, qu’il commença pour lo ser
vice de la maison do Dieu, pour la loi et le 
rommandemenl (c’est-à-dire pour l'observa- 
lion do la loi et des commande'menis) peur 
chercher son Dieu, il agit de loul cæuï, et 
réussit. »

&  BlÛLE. K*ARAUFO'J!ÈNL*.
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CHAPITRE XXXII

Sennarhérib. roi d'Assyrie rnvahil ensuite le royaume de Juda et Ezechias, voyant que 
Jéru oli’iii clait menacée, prit !« s dispositions nécessaires, convoqua les chefs de ses guerriers 
el 1rs engagea à ne rien craindre, parce que Dieu était a \es  eux (tt*  4-8). — C’est alors 
que Sennachéiib envoya de Lachis ses serviteurs à Jérusalem el fit représenter aux habi
tants de Jéi usalem que leur Dieu ne pourrait pas plus les délivrer de ses mains que les dieux 
drs nations qu'il avait vaincus {H. 9-46), — Il avait aussi écrit des lettres pleines de 
blasphèmes, et. il tenta d'effrayer le peuple d<* Jéru?alpm, et parla contre le Dieu d’Israël 
(ht. 17-19). — Or donc, Ezéchias etlsaïe s’adressèrent au Seigneur et le Seigneur frappa 
l’armée rie Sennachérib, lequel fui ensuite assassiné par ses fils (ttm 20-24). — Ainsi Dieu 
délivra Ezéchias et les habitants de Jérusalem ( f f . 22-23). — En ces jours Ezéchias fut 
malade et il pria le Seigneur qui le guérit ; mais ensuite son cœur s’éleva et il excita contre 
lui la colère divine [ t t .  24-25), — Mais plus lard il s’humilia, la colère de Dieu lut apaisée 
(tr. 26). — Or, Ezéchias possédait de grandes richesses et de nombreux troupeaux 
(tfr. 27-29). — Il obslrua la fontaine supérieure des eaux de Géhon, el réussit dans toutes 
ses œuvres (Ÿ. 31). — Son histoire est écrite dans les visions d’Isaïe et dans les annales des 
rois de Juda et d’Israël (t* 32). »  11 eut pour successeur son fils Manassé (tf. 33).

1. Après ces choses exposées 
dans leur vérité, Sennachérib, roi 
des Assyriens, vint et entra en Ju
dée et assiégea les villes fortifiées, 
voulant les prendre,

2. Lorsque Ezéchias eut vu que 
Sennachérib était venu et que toute 
rimpétuosité de la guerre se tour
nait contre Jérusalem,

3. Il tint conseil avec les princes, 
hommes très vaillants, pour bou
cher les sources des fontaines qui 
étaient hors la ville, et quand ce fut 
décrété de l'avis de tous,

4. Il rassembla une grande multi
tude et ils bouchèrent toutes les

1. Post quæ et hujuscemodi veri
tatem, venit Sennacherib rex Assv- 
riorum,et ingressus Judam, obsedit 
civitates munitas, volens eas car
pere.

IV  Reg. 18,13; Eccli. 48, 20; Isa, 36,1.

2. Quod cum vidisset Ezechias, 
venisse scilicet Sennacherib, et to
tum belli impetum verti contra Je
rusalem,

3. Inito cum principibus consilio, 
virisque fortissimis, ut obturarent 
capita fontium, qui erant extra ur
bem; et hoc omnium decernent©, 
sententia,

4. Congregavit plurimam multi
tudinem, et obturaverunt cunctos

B . QAMPA8NB DE BENNACDÉRIB > CONTA R JUDA, S t  DESTRUC

TION DE BON ARMEE, XXXII, 1-23.

L’invasion de Sennachérib est raconLée 
beaucoup plus au long dans IV Rois xvm ot 
zix ct dans Is., x x x v i  et x x x v i i .  Quant à  
notre auteur, il se borne aux faits principaux 
et toutefois nous fournit quelques renseigne
ments qui ne sont pas sans inlérôt.

Chap. x x x i i .  — 4 . —  Post quœ el hujus
cemodi veritatem. Hébreu : a Après ces faits 
et cette fidélité, » Cfr. xxxi, 20. — Obsedit 
civitates... Cfr. IV Rois xvm, 43 et suiv.

2. — Et totum belli... Hébreu : « Et que 
son visage était tourné pour la guerre contre 
Jérusalem », c'est-à-dire, que Sennachérib

avait l’inLention de s’emparer de Jérusalem. 
La notice concernant les précautions que 
prit Ezéchias manque dans IV Rois xvm et 
dans Is., xxxvi; mais son authenticité ne 
saurait être douteuse et elle est d’ailleurs 
confirmée par IV Rois xx, 20; Cfr. t*  30 
du présent chapitre.

3. — Ut obturarent. Il serait plus exacl de 
traduire par ut occultarent car le verbe a n o  
satham, signifie proprement non pas bouchert . 
obstruer, mais cacher. On recouvrit donc les 
sources et on dirigea les eaux dans des ca
naux souterrains, de telle sorte que le ruis
seau de Gihon qui recevait d’ordinaire le trop 
plein de ces sources fut complètement à sec»
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fontes, et rivum qni fluebat in medio 
terræ, dicentes : Ne veniant reges 
Assyriorum, et inveniant aquarum 
abundantiam.

5. Ædificavit quoque, agens in
dustrie, omnem murum, qui fuerat 
dissipatus, et extruxit turres desu
per, et forinsecus alterum murum; 
instauravitque Mello in civitate Da
vid, ct fecit universi generis arma
turam et clypeos;

6. Gonstituitque principes bella
torum in exercitu ; et convocavit 
universos in platea portæ civitatis 
ac locutus est ad cor eorum, dicens:

7. Viriliter agite, et confortamini; 
nolite timere, nec paveatis regem 
Assyriorum, et universam multitu
dinem, quæ est cum eo; multo enim 
plures nobiscum sunt quam cum 
illo.

8. Cum illo enim est brachium 
carneum; nobiscum Deus noster, 
pugnatque pro nobis. Gonfortatus- 
que est populus hujuscemodi verbis 
Ezechiæ regis Juda.

9. Quæ postquam gesta sunt, mi-

5. — Ædificavit quoque... Hébreu : « II se 
montra fort {V. xv, 7, xxm, 4) et édifia les 
murs déchires », c’est-à-dire, fit réparer les 
brèches, Cfr. Is., xxu, 9 et suiv.— E t eætruxit 
turres desuper. L’hébreu m f n a o r r tÿ  bîP1» 
vaiaal al nammigdaloth peul se Lraduire : 
? Et il monta sur les tours », ou : « Et il fît 
monter sur les tours », ce qui, dans aucun 
cas, ne donne un sens satisfaisant. La traduc
tion latine suppose la leçon m bxiD  ïflSÿ Sîfll, 
vaiaal aleah migdaloth laquelle est pro
bablement exacte. — Alterum murum. Ezé
chias répara ie mur qui entourait la ville 
basse, et il ne le construisit pas, puisque le 
prophèle Isaïe parle déjà de doux murs, Is., 
xxu, 44. — Mello. V. I Para!., xi, 8. — A r 
maturam. L’hébreu TTH27 schèlakh, indique 
des armes de jet, peut-être aussi des machines 
à lancer des traits ou des pierres, Y. xxm, 40.
— Et clypeos. V. xxvi, 44.

6. — In exercitu. Hébreu : « Sur le peu
ple », c'est-à-dire, sur la population de Jéru
salem. — In  platea portæ civitatis. On no 
sait de quelle porte il est question, Cfr. Neh.,

fontaines et le ruisseau qui coulait 
au milieu du pays, disant: Que les 
rois des Assyriens en venant ne 
trouvent pas de l’eau en abondance.

5. Agissant habilement, il bâtit 
aussi loul le mur qui avait etc ren
versé, el il éleva des tours au-des
sus, ct fit à l'extérieur un autre 
mur; et il reconstruisit Mollo dans 
la ville de David, et il fit dias armos 
de tou le sorte ct des boucliers.

6. Et il établit des chefs des sol
dats dans l’armée et il les convoqua 
tous sur la place de la porte de la 
ville et il leur parla au cœur, di
sant :

7. Agissez virilement et soyez 
forts; ne craignez pas et n’ayez pas 
peur du roi des Assyriens et do 
toute la multitude qui est avec lui ; 
car il y en a beaucoup plus avec 
nous qu’avec lui.

8. Avec lui en effet est un bras 
de chair, avec nous le Seigneur 
notre Dieu, qui est notre secours et 
combat pour nous. Et le peuple fut 
fortifié par ces paroles aEzéchias 
roi de Juda.

9. Apres ces faits, Sennachérib

vm , 4, 46. — Ac locutus est... 11 les encoura
gea par les paroles qui suivent, Cfr. xxx, 22.

7. — Viriliter agile, et... Cfr. xx, 45; 
Dout., xxxi, 4. — Multo enim plures... Hé
breu : « Car avec nous est plus qu'avec lui. » 
C’est re que le verset suivant explique suffi
samment.

8. — Brachium carneum. Le bras de 
l’homme est impuissant, surtout en face de 
Dieu, Cfr. Is., xxxr, 3. — Confortatusque 
est... Hébreu : « El lo peuple s’appuya sur lus 
paroles d*Ezéchias roi de Juda », c'est-à-dire, 
eut confiance en lui. S’il n’esl pas question 
ici, non plus que dans Isaïe, c. xxxvi, des 
négociations, qu’Ezéchias enlama av«c Sen
nachérib V. IV Rois xvm, 44-46, c'est sans 
doute parce qu'elles furent sans ré«uMal et 
n’influèrent aucunement sur la suite des évé
nements. Sans doute, Ezéchias, avant d’es
sayer do traiter avec le roi d’Assyrie, com
mença par fortifier Jérusalem et continua les 
travaux sans interruption, pendant qu’il 
cherchait à arrêter la marche ae son ennemi.

9. — Misit Sennacherib... L’épisode sui-
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roi des Assyriens envoya ses servi
teurs à Jérusalem, (car ii assiégeait 
Lachis avec toute sou armée) à Ezé- 
chias roi de Juda et à tout le peuple 
qui était dans la ville, pour lui dire :

10. Voilà ce que dit Sennachérib 
roi des Assyriens : En qui avez-vous 
confiance, pour rester assiégés à 
Jérusalem?

11. Est-ce qu’Ezéchias ne vous 
trompe pas, pour vous faire mourir 
de faim et de soif, en affirmant que 
le Seigneur votre Dieu vous déli
vrera de ia main du roi des Assy
riens?

12. N’esl-ce pas cet Ezéchias qui 
a détruit ses hauts lieux et ses au
tels ct qui a donné cet ordre à Juda 
cl à Jérusalem : Vous adorerez de
vant un seul autel ct vous y brûle
rez l'encens?

13. Ignorez-vous ce que j'ai fait, 
ainsi que mes pères, à tous les peu
ples de la terre ? Ebt-ce que les dieux 
des nations et de tous les pays ont 
été assez forts pour délivrer leur 
contrée de mes mains?

14. Quel est celui de tous les 
dieux des nations, que nos pères ont 
dévastées, qui a pu délivrer son 
peuple de ma main, pour que votre 
Dieu aussi puisse vous délivrer de 
celte main?

15. Qu’Ezéclïias donc ne vous 
J rompe pas et ne vous joue pas par 
une vaine persuasion. Car si aucun 
dieu, parmi toutes les nations ct les 
royaumes, n’a pu délivrer son peu
ple de ma main et de la main de 
mes pères, il s'en suit que votre

vjnl, 9-49, est ici raconld très brièvement en 
comparaison de IV Rois, xvm, 47-36. — fpae 
ennn... Hébreu : » Et lui (étail) à Lacliis, el 
tonte son année (lut. sa puissance) avec lui. »

41. — iViiift Ezéchias... Hébreu : a Ezé- 
cluas ne vou* trompe-t-il pas oie. »

42. — Numquid... Cfr. IV Roû, xvm, 22.
— Coram vkari tmo. fi s’agit do l’autel des 
holocaustes»

sit Sennachérib rex Assyriorum 
servos suos in Jérusalem (ipse enitn 
cum universo exercitu obsidebat 
Lachis) ad Ezechiam regem Juda, 
el ad omnem populum qui erat in 
urbe, dicans :

10. IlaiC dicit Sennncherib rex 
Assyriorum : lu quo halmnlcs fidu
ciam, sedetis obsessi iu Jérusalem?

11. Num Ezéchias decipit vos, ut 
tradat morti in fame et siti, affir
mans quod Dominus Deus vester 
liberet vos de manu regis Assyrio
rum?

12. Numquid non est iste Eze- 
chias, qui destruxit excelsa illius, et 
altaria, et præcepit Juda et Jéru
salem, dicens : Coram allari uno 
adorabitis, et in ipso comburetis 
iuccnsum?

13. Au ignoralis quæ ego fecerim, 
et patres mei, cunctis terrarum po
pulis? numquid prævaluerunl dii 
gentium, omniumque terrarum, li
berare regionem suam de manu 
mea?

14. Quis est de universis diis 
gentium quas vastaverunt patres 
mei, qui potuerit eruere populum 
suum ne manu mea, ut possit etiam 
Deus vester eruere vos de hac 
manu?

15. Non vos ergo decipiat Eze- 
chias, nec vana persuasione delu
dat, neque credatis ei. Si enim nul
lus potuil Deus cunctarum gentium 
atque regnorum liberare populum 
suum de manu tnca, ct de manu pa
trum meorum, consequenter nec

13.— An ignorati*... C(V. IVRois,xvni,3o; 
Is., xxxv, 20 cl xxxv», 41-43.

44. — Quis est... C'est-à-dire, si les dieux 
des auir»s roupies <]ui soni plus puissanis 
que voire Dieu n’oul pu sauver c» s peuple?, 
comment voire Dieu pourra-t-il vous délivrer 
de mes mains? La même pensée est répétée 
t .  4 6, mais non plus sous ia foi me interroga
tive.
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Deus vester poterit eruere vos de 
manu mea.

16. Sed el alia multa locuti sunt 
servi ejus contra Dominum Deum, 
et contra Ezechiam servum ejus.

17. Epistolas quoque scripsit ple
nas blasphemiæ m Dominum Deum 
Israel, et locutus est adversus eum : 
Sicut dii gentium cæterarum non 
potuerunt liberare populum suum 
ae manu mea, sic et Deus Ezechiæ 
eruere non poterit populum suum 
de manu ista.

18. Insuper et clamore magno, 
lingua Judaica, contra populum qui 
sedebat in muris Jerusalem, perso
nabat, ut terreret eos, et caperet 
civitatem.

19. LocutuFque est contra Deum 
Jerusalem, sicut adversum deos po
pulorum terne, opera manuum ho
minum.

20. Oraverunt igitur Ezochiasrex, 
et Isaias filius Amos prophetes, ad
versum hanc blasphemiam, ac voci
ferati suut usque in coelum.

21. Et misit Dominus angelum, 
qui percussit omnem virum robus
tum et bellatorem, et principem 
exercitus regis Assyriorum; rever- 
susque est cum ignominia in terram 
suam. Cumque ingressu* esset do
mum dei sui, filii qui egressi fue
rant de utero ejus, interfecerunt 
eum gladio.

Tob. i ,  21.

22. SalvaviLque Dominus Eze
chiam et habitatores Jerusalem de 
manu Scnnacherib regis Assyrio-

17. — Epistolas quoque... Notis pavons par 
IV Rois, xvm rlxix. que Scnnacherib envoya 
sa lettre après quo Rabsacès l’cuL informe do 
l'inutilité de Sï'S tentatives auprès do la popu
lation de Jérusalem, el lorsqu'il apprit l’ap
proche de Tharaca, co qui montre que les gé
néraux assyriens s'étaient adressés au peuple 
de Jérusalem en langue juive dès 1rs pre
mières négociations avec les délégués d'È/é- 
cliias. Noire auteur a disposé les choses autre-

Dieu ne pourra pas non plus vous 
délivrer de ma main.

16. Mais ses serviteurs dirent en
core beaucoup d'autres choses con
tre le Seigneur Dieu et contre Ezé
chias son serviteur.

17. Il écrivit aussi des lettres 
pleines de blasphème contre le Sei
gneur Dieu d’Israël et il dit contre 
lui : De môme que les dieux des 
autres nations n'ont pu délivrer leur 
peuple de ma main, ainsi le Dieu 
d’Ezéchias ne pourra pas délivrer 
son peuple de cette main.

18. De plus il faisait retentir de 
grandes clameurs en langue ju
daïque contre le peuple qui était sur 
les murs de Jérusalem pour l’épou- 
vanler et prendre la ville.

19. Et il parla contre le Dieu de 
Jérusalem comme contre les dieux 
des peuples de la terre, œuvre de la 
main des hommes.

20. Le roi Ezéchias et le prophète 
Isaïe fils d’Amos prièrent donc con
tre ce blasphème et élevèrent leur 
voix jusqu'au ciel.

21. Et le Seigneur envoya un 
ange qui frappa tous les hommes 
robustes et bons guerriers et le 
chef de l’armée du roi des Assy
riens. et il retourna avec ignominie 
dans son pays. Et lorsqu’il fut entré 
dans la maison de son Dieu, les fils 
qui étaient sortis de son sein le 
tuèrent avec le glaive.

22. Et le Seigneur sauva Ezéchias 
et les habitants de Jérusalem de la 
main de Sennachérib roi des Assy-

menl el comme pour former un? gradation.
20. — Ezéchias rcx. La prière d'Ezéchias, 

ou lout au moins son résumé se trouve dans 
IV RoU, xïx, 44-19 et dans I-., xxxvn,45-49.
— El Isaiaa .. Cfr. IV Rois, xïx, 2 et suiv.; 
ïs.. xxxvii. 2 suiv.

21. — Et misil Dominns... Cfr. IV Rois, 
xïx, 3o et suiv., ïs , xxvii. 36 et suiv. — 
Cttmqne ingressui.,, Cfr. IV Rois, xïx, 37; 
!■*., xxxvn, 38.
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riens et de la main de tous et il leur 
accorda la paix tout à Pentour.

23. Et beaucoup portaient des 
hosties et dos sacrifices au Sei
gneur, à Jérusalem, et des présents 
à Ezéchias roi de Juda, qui fut exalté 
ensuite devant toutes les nations.

24. En ce temps-là Ezéchias fut 
malade jusqu’à la mort, et il pria la 
Seigneur qui l'exauça et lui donna 
un signe.

25. Mais il ne fut ,pas reconnais
sant suivant les bienfaits qu’il avait 
reçus, et la colère sévit contre lui et 
contre Juda et Jérusalem.

26. Mais il s’humilia ensuite, et 
les habitants de Jérusalem avec lui, 
de ce ({lie son cœur avait été exalté, 
et voilà pourquoi la colère du Sei
gneur ne fondit pas sur eux pen
dant les jours d'Ezéchias.

27. Or Ezéchias fut très riche et 
très illustre; ii amassa beaucoup de 
trésors d’argent et d’or et de pierres 
précieuses, et d’aromates et d’armes 
de tout genre et de vases d'un grand 
prix.

28. II avait aussi des magasins 
de froment de vin et d’huile et des 
étables pour toutes bêtes de somme 
et des bergeries pour les troupeaux.

39. Et il se bâtit des villes, car il

23. — Multi etiam... Parmi ceux qui ap
portèrent des offrandes au Seigneur ct des 
présents au roi, il faut comprendre non sou- 
lernenl les ï&raoiiles. mais aus*i les peuples 
voisina que la destruction de l’armée assy
rienne délivra d’un ennemi formidable et qui 
eurent à cœur de rendre hommage au Dieu 
d'Israël.

B. MALADIE ET OOÉR1SOH D'àzSCHIAS, XXXII, 3 4 -2 6 .

24. — lu  diebus illis... Lo rérit détaillé de 
cet événement et de ses conséquences se 
trouve dans IV Rois, xx, 4-44 eL Is., xxvin.

25. — (Juin eleoalum est cor ejus. Ezéchias 
se rendiL coupable d'orgueil en montrant avec 
compluwance ses trésors aux envoyés du roi 
de Bribylone el i»n leur énumérant ses res
source^ Cfr. IV Rois, xx, 42-15; Is., 
xxxix, 4-4.— El contra Judam et contra Je-

rum, et de manu omnium, et praes
titit eis quietem per circuitum.

23. Multi etiam deferebant hostias 
et sacrificia Domino in Jerusalem, 
et munera Ezechiæ regi Juda: qui 
exaltatus est post hæc coram cunc
tis gentibus.

24. In diebus illis ægrotavit 
Ezechias usque ad mortem, ct ora
vit Dominum ; exaudivitque cum, et 
dedit ei signum.

/ r  A'ctf.20,l/wt. 38. i.

25. Sed non juxta beneficia, quæ 
acceperat, retribuit, quia elevatum 
est cor ejus ; et facta est contra eum 
ira, et contra Judam et Jerusalem.

26. Humiliatusque est postea, eo 
quod exaltatum fuisset cor e jus 
tam ipse quam habitatores Jerusa
lem; et idcirco non venit super eos 
ira Domini in diebus Ezechiæ.

27. Fuit aulem Ezechias dives, et 
inclytus valde, et thesauros sibi plu
rimos congregavit argenti et auri et 
lapidis pretiosi, aromatum et armo
rum universi generis, et vasorum 
magni pretii.

28. Apothecas quoque frumenti, 
vini, et olei, et præsepia omnium 
jumentorum, caulasque pecorum,

29. Et urbes ædificavit sibi; h&-

rusalem. Parce que Juda et Jérusalem parta
gèrent les sentiments du roi, Cfr. xix, 40;
1 Parai., xxvii, 4. Isaïo prédit à Ezéchias 
qu'en puniLion de son orgueil tous ses trésors 
seraient conduits à Babylone et que quelques- 
uns de ses fils deviendraient les serviteurs 
du roi de Babylone, IV Rois, xx, 45-18; 
Is., xxxrx, 5-7.

26. — In diebus Ezechiæ. Cfr. Is., xxxix, 8. 
Dieu différa sa vengeance et se servit plus 
tard des Chaldéens pour être les ministres 
de sa justice sur la famille royale et sur Juda»

r . RICHESSES D’ÉZÉCHIAB ; FIN DE SON HÈ6NB, XXXII, 37-33,

27. — E t armorum universi generis. L'hé
breu D ^ D b 1!, oulemaginim, a et pour les 
boucliers » désigne les a in rs  en général.

29. — Et artes ædificavit sibi. D'après l'en
semble du contexte, il semble peu probable



I I — CHAPITRE XXXII 375

bebat quippe greges ovium et ar
meniorum innumerabiles eo quod 
dedisset ci Dominus substantiam 
multam nimis.

30. Ipso, est Ezechias, qui obtura
vit superiorem fontem aquarum 
Gihon, et avertit eas subter ad oc
cidentem urbis David; in omnibus 
operibus suis fecit prospere quæ 
voluit.

31. Attamen in legatione princi
pum Babylonis, qui missi fuerant 
ad*eum, ut interrogarent de por
tento, quod acciderat super terram, 
dereliquit eum Deus ut lentaretur, 
et nota fierent omnia quæ erant in 
corde ejus,

32. Reliqua autem sermonum 
Ezechiæ, et misericordiarum ejus, 
scripta sunt in visione Isaise filii 
Amos prophetae, et in libro Regum 
Juda et Israel.

33. Dormivilque Ezechias cum 
patribus suis, et sepelierunt eum 
super sepulchra filiorum David ; et 
celebravit ejus exequias universus 
Juda, et omnes habitatores Jeru
salem; regnavitque Manasse filius 
ejus pro eo.

qu'il s’agisse de villes proprement dites, mais 
plus vratsemblabl ment de tours de garde, 
Cfr. xxvi, 40 et IV Rois, xvn, 9. — Subs
tantiam multam nimis. C’est-à-dire, de nom
breux troupeaux. Le mot hébreu 
kousch, a le même sens ici que xxxr, 2.

30. — Et avertit eas... Il les fit passer par 
un canal souterrain. — In omnibus operibus 
«m ... Cfr. xxxi, 21 ; l Parai., xxïx, 23.

34. — Mtamen. L’hébreu p t  veken, signi
fie plutôt ainsi, en conséquence, ce qui s'har
monise mieux avec ce qui piécède. C’est 
parce que Ezéchias fut heureux en tout que 
son cœur s'éleva. — Dereliquit eum... Ce ne 
fui pas pour ie précipiter dans le malheur

avait d'innombrables troupeaux de 
moutons ct de bœufs, parce que le 
Seigneur lui avait donné de très 
grands biens.

30. C’est cet Ezéchias qui boucha 
la source supérieure des eaux du 
Gihon et les détourna au-dessous, 
à l'occident de la ville de David* 
Dans toutes ses œuvres, il fit avec 
succès ce qu’il voulut.

31. Cependant lors de la députa
tion des princes de Babylone qui 
furent envoyés vers lui pour l’inter
roger touchant le miracle qui était 
arrivésur la terre, Dieu l’abandonna, 
pour qu’il fût éprouvé et que tout ce 
qu’il avait dans le cœur Fat connu.

32. Mais le reste des actions d’E- 
zéchias et de ses miséricordes est 
écrit dans la vision du prophète 
Isaïe, fils d’Araos et dans le livre des 
rois de Juda et d’Israël.

33. Et Ezéchias s’endormit avec 
ses pères et on l'ensevelit au-dessus 
des tombeaux des fils de David. Et 
tout Juda et tous les habitants de 
Jérusalem célébrèrent ses funé
railles. Et Manassé son fils régna à 
sa place.

que Dieu permit qu’Ezéchias cédât au senti
ment de Porguril, mais seulement pour le 
tenter et l’humilier, Cfr. 27.

32. — Invisione ls a tœ .„  Il s'agit des pro
phéties d’Isaïe, V. Préface.

33. — Super sepnlchra filionm  David. Hé
breu : « Sur la hauteur des tombeaux des fils 
de David ». Peut-être n’y avait-il plus de 
place dans les tombeaux dos rois de Juda ct 
ce serait pour celto raison qu’Ezéchias el les 
rois ses successeurs furent, on^’volis plus 
haut. — E t celebravit ejus expqiiias.. Hé
breu : <r Et lui rendirent honnour à sa moit », 
peut-être en brûlant une grande quantité 
d'aromates.
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CHAPITRE XXXM

Manassé régna 55 ans et Ht le ma! en présence du Seigneur ( t t .  1-2) — II restaura les hauts 
lieux, éleva dos autels à Baal ct rendit un culle à loule la milice des cieux { tt-  3-5). — li 
fit passer scs fils par le feu, s'adonna à la magie et fit placer de* simulacres même dans 
la maison de Dieu (tf*. 6-8). — il séduisit donc Juda et Jérusalrm el n'écouta pas les 
remontrances du Seigneur qui le livra aux Assyriens, lesquels* remmenèrent à Babylone 
{**. 9-44). — Là il fit pénitence et implora le Seigneur qui l'exauça ct le ramona à Jéru
salem t t t ,  42-13). — Rendu à la liberté, il abolit l'idolâtrie et fit enlever les simulacres et 
les autels qu’il avait ériges lui-même (Vf. 44-45), — Il répara l’aulel du S'ignour, y fit 
offrir des victimes el ordonna à Juda de servir Dieu ; mais ne fui pas écoulé. Les actes de 
Manassé se trouvent dans les discours des rois d*Israël el dans les discours d'Hozal 
(M. 48-49), — Manassé fut enseveli dans sa maison et eut pour successeur son fils A mon. 
A mon régna deux ans el fit lo m al, comme son père, et pécha encore davantage 
{ilt. 20*23). —• Ses serviteurs conjurèrent contre lui et le tuèrent, et ie peuple mit à sa place 
son fils Josias [tt* 84-25).

1. Manassé était âgé de douze ans 
lorsqu'il commença à régner, et il 
régna cinquante cinq ans à Jéru
salem.

2. Mais il fit le mal devant le Sei
gneur suivant les abominations des 
peuples que le Seigneur avait dé
truits devant les fils d'Israël.

3. Et perverti, il rebâtit les hauts 
lieux qu’aVait démolis Ezéchias son 
père, et il construisit des autels aux 
Ba&lims, ct il fit des bois sacrés, et il 
adora toute la milice du ciel et la 
servit.

4. Il bâtit aussi des autels dans 
la maison du Seigneur dont le Sei
gneur avait dit : Mon num sera 
éternellement à Jérusalem.

5. Et il les bâtit à toute l'armée 
du ciel dans les deux parvis de la 
maison du Seigneur.

6. Et il fit passer ses fils par le

XIV. R ègn es de M a n a ssès  e t  d’Amon,
x x x m .

4. a t a n  d e  m a n a s s è s ,  xxxm, 1*30; (Cfr. IV Rois, 
xx«, 1-18)

Ch\p. x x x i i i . — 4. — L'auteur des Para- 
lipomcnes caractérise la conduite impie de 
Manassé, 4*9, à peu près dans les mômes 
termes que celui des Rois, IV Rois, xxi, 4-9.

1. Duodecim annorum erat Ma- 
nasses cum regnare cœpisset, et 
quinquaginta aunis regnavit iu Jé
rusalem.

I V  Reg. 11,1.

2. Fecit autem malum coram Do
mino, juxta abominationes gentium, 
quas subvertit Dominus coram filiis 
Israel.

3- Et conversus instauravit ex
celsa, quæ demolitus fuerat Ezechias 
paler ejus; construxitque aras Baa- 
lim, et fecit lucos, et adoravit om
nem militiam cœli* et coluit eam.

4. Ædificavit quoque altaria in 
domo Domini, de qua dixerat Do
minus : In Jerusalem erit nomen 
meum in æternum.

I I  Reg. 7,10.

3. Ædificavit autem ea cuncto 
exercitui coeli in duobus atriis do
mus Domini.

6. Transirequc fecit filios suos

Nous n’aurons donc que d'insignifiantes re
marques à faire en cet endroit.

3. — Bnalim. Dans les Rois, au lieu du 
luriel D*by3, Baalim, on Irouve le singulier 
JD. Baal. r l  pour nm Btf, Aschêroth, (lucos) 

iTltttN, Aschcra. — Luros. En hebreu des 
Ascheras nVlUJK. Aschêroth»

6. — Filios stuw. Dans les Rois il y a la 
singulier. — In vcüle Benennoin. V. Jos„
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per ignem in valle Benennom; ob
servabat sorania, sectabatur augu
ria, maleficis artibus inserviebat, 
habebat secum magos et incanta
tores; multaque mala operatus est 
coram Domino, ut irritaret eum.

7. Sculptile quoque et conflatile 
signum posuit in domo Dei, de qua 
locutus est Deus ad David et ad Sa
lomonem filium ejus, dicens : In 
domo hac et in Jerusalem, quam 
elegi.de cunctis tribubus Israel, po
nam nomen meum in sempiternum.

I V  Reg.  8, 1, 8.

8. Et moveri non faciam pedem 
Israel de terra quam tradidi patri
bus eorum; ita dunlaxat si custo
dierint facere quæ præccpi eis, cunc- 
tamque legem et caeremonias, atque 
judicia per manum Moysi.

9. Igitur Manasses seduxit Judam, 
et habitatores Jerusalem, ut face
rent malum super omnes gentes,

2uas subverterat Dominus a facie 
liorum Israel.

10. Locutusque est Dominus ad 
eum, et ad populum illius, et atten
dere noluerunt.

11. Idcirco superinduxit eis prin
cipes exercitus regis Assyriorum; 
ceperunlque Manassen, et vinctum 
catenis atque compedibus duxerunt 
in Babylonem.

xv, 18. Il n’est pas parlé do cette vallée dans 
le pas? age parallèle.

7. — SntJpîïfc quoque ct conflatile signum. 
En hébreu SoDH SdS, pèsel hassèmel, JtLf. 
sculpture du simulacre expression qui rem
place ici mWNH SdS, pèsel haaschèrah, « le 
simulacre de l’Aschéra » (Ro isl, et qui 
doit avoir le même sens. Le mot Sdo, semei, 
provient de Deul., iv, 46; mai* fauteur <|'a 
plus probablement emprunté à Ezéchiel où il 
parait designer l’Aschéra, Ezéch., vin, 3.

10. — Locutus est... \  partir de ce verset 
notre relation s’écarte sensiblement de celle 
dos Rois, IV Rois xxi, 10-16, c’est-à-dire 
est beaucoup plus abregée.

feu dans la vallée de Benennom. Il 
observait les songes, suivait les au
gures, s'adonnait aux arts magi
ques, avait avec lui des magiciens 
et des enchanteurs. Et il fit beau
coup de mal devant le Seigneur, 
de manière à l’irriter.

7. Et il plaça une idole sculptée 
et fondue dans la maison de Dieu, 
de laquelle Dieu, parlant à David 
et à Salomon son fils a dit : Dans 
cette maison et à Jérusalem que j ’ai 
choisie parmi toutes les tribus d’Is
raël, je mettrai mon nom éternelle
ment!

8. EL je ne ferai pas bouger le 
pied d’Israël de la terre que j'ai 
donnée à ses pères pourvu qu'ils 
aient soin d’observer la loi et les 
cérémonies et les prescriptions que 
je leur ai commandées par le minis
tère de Moïse.

9. Manassc donc séduisit Judas 
et les habitants de Jérusalem, de 
sorte qu'ils firent plus de mal que 
toutes les naLions que le Seigneur 
avait détruites devant les enfants 
d'Israël.

10. Et le Seigneur lui parla ainsi 
qu’à son peuplé, et ils ne voulurent 
pas faire attention.

11. C'est pourquoi Dieu fil venir 
sur eux les princes de l'armce du 
roi des Assyriens, ct ils prirent Ma- 
nassé et le conduisirent, chargé de 
fers et d’entraves, à Babylone.

11. — Cepe tunique... Hébreu : « Et ils pri
rent Manassc avec des anneaux, et ils l’en
chaînèrent d’une double chaîne d’airain et le 
conduisirent à Babylone ». Lo mot rnn, 
khonkh, désigne un crochet ou un anneau 
qu’on passait dan* la mâchoire des gros pois
sons qu’on voulait conserver vivants, Job. 
xl, 56. Il est synonyme do nn, khakh, 
IV Rois, xix, 28; fcz., xix, 4, qui est l'an
neau qu'on melLail à la narine des animaux 
s a u v a is  pour les dompter el les diriger. 
C'c>t iri un langage figure destiné à re
présenter Manassé comme un animal in
dompté que les généraux assyriens prennent 
el maiinsent en lui faisant passer un anneau
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12. Lorsqu’il fut accablé d’angois
ses, il pria le Seigneur son Dieu et 
fit grandement pénitence devant le 
Dieu de scs pères.

13. El il le pria et il le supplia 
avec instances. Et Dieu ccouta sa 
prière et le ramena à Jérusalem 
dans son royaume. Et Manassé re
connut que le Seigneur, lui, était 
Dieu.

14. Ensuite il bâtit un mur, hors 
la ville de David, à l’occident du 
Gihon, dans la vallée, depuis l’en
trée de la porte des poissons, en 
contournant jusqu’à Ophel. Et il 
établit des chefs de l’armée dans 
toutes les villes fortifiées de Juda.

15. Et il enleva de la maison du 
Seigneur les dieux étrangers et l’i
dole, ainsi que les autels qu'il avait 
faits sur la montagne de la maison 
du Seigneur et à Jérusalem et il jeta 
tout hors de la ville.

16. Et il rétablit l’autel du Sei
gneur et immola sur lui des victi
mes el des hosties pacifiques et des 
sacrifices de louange, e-t il ordonna 
à Juda de servir le Seigneur Dieu 
d’Israël.

dans la narine. On trouve immédiatement 
après Implication du fait... Assourbanipal fit 
subir à Nëchao, roi d'Egypte un traitement 
de co genre. V. Préf. La double chaîne d’ai
rain D>numj nekkustaïm, est une chaîne ou 
entrave qu’on menait aux pieds des prison
niers, xxxvi, 6 ;Jug.,xvi, 21 j I I R o i s , m. 34.

12. — Oravit Dominum... La prière de 
Manassé se trouvait dans l'histoire dos rots 
d’Israël et dans les paroles du prophète Ho- 
zaï, tv .  48 et 49; mais elle n'est pas venue 
iusqu’à nous, car la prière de Manassé que 
tes Septante ont conservée et qu'on trouve 
en tète du troisième livre d'Esdras, est cer
tainement itno œuvre apocryphe.

44. — Ædi/iraoit... Hébreu : a II édifia un 
mur extérieur de la ville de David à l'ouest 
vers Gihon dans la vallée et dans ia direction 
de la porte des Poissons ; et il entoura Ophel 
et il (‘éleva (il éleva le mur) beaucoup ». 
L'absence de l'article dans l'hébreu flGin 
r u w n  khomak khit&ouak, semblerait indi
quer que Manassé fit un nouveau mur; mais

12. Qui postquam coangustatus 
est, oravit Dominum Deum suum; 
et egit poenitentiam valde coram 
Deo patrum suorum.

13. Dcprecalusque est eum, et 
obsecravit intente; et exaudivit ora
tionem ejus, reduxitque oum Jéru
salem in regnum suum, eteoguovit 
Manasses quod Dominus ipse esset 
Deus.

14. Post hæc œdificavit murum 
extra civitatem David, ad occiden
tem Gihon in convalle, ab introitu 
portae Piscium per circuitum usque 
ad Ophel, et exaltavit illum vehe
menter; constitui tque principes 
exercitus in cunctis civitati d u s  Juda 
munitis.

15. Et abstulit deos alienos, et 
simulacrum de domo Domini; aras 
quoque quas fecerat in monte do
mus Domini, et in Jerusalem, et 
projecit omnia extra urbem.

16. Porro instauravit altare Do
mini, et immolavit super illud vic
timas, et pacifica, et laudem, præ- 
ccpitque Judæ ut serviret Domino 
Deo Israel.

il est plus probable qu'il s’agit du second 
mur qu'Ezéchias avait élevé et qui au nord 
séparait Sion de la ville basse. Les paroles 
a a l'ouest vers Gihon dans la vallée el dans 
la direction de la porte des Poissons » nous 
indiquent la direction du mur à l'ouest, puis 
à l'est, en partant du milieu. En effet, la 
porte des Poissons d’après Néh. m, 3 était 
a l'extrémité orientale de ce mur, tout prè3 
de la lour de l'angle. La vallée doit être la 
dépression de terrain qui séparait la ville 
haute de la ville base, probablement le com
mencement de la vallée du Tyropeon qui 
débouchait au sud-est en Lie Sion et le mont 
Moria. Selon quelques commentateurs, le mur 
dont Manas~é entoura Ophel serait différent du 
premier, mais la etiose parait peu naturel If 
et il semble bien qu'il s’agit toujours du mut 
extérieur. ain>i que l'indiquent les paroles 
suivantes : « Et exaltavn eum vehementer », 
lesquelles font suite à œdificavit mu mm. »

45. — De domo Domini, C/est-à-dire, des 
deux portiques, ÿ. 5.
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17. Attamen adhuc populus im
molabat in excelsis Domino Deo suo.

18. Reliqua aufem gestorum Ma
nasse; et obsecratio ejus ad Deum 
suum; verba quoque videntium, 
qui loquebanLur ad eum in nomine 
Domini Dei Israel, continentur in 
■sermonibus Regum Israel.

19. Oratio quoque ejus et exau
ditio et cuncta pcccata atque con
temptus, loca etiam in quibus ædi- 
ficavit excelsa, et fecit lucos el sta
tuas, antequam ageret poenitentiam, 
scripta sunt in sermonibus Hozai.

20. Dormivit ergo Manasses cum 
patribus suis, et sepelierunt eum 
m domo sua; regnavitque pro eo 
filius ejus Amon.

21. Viginti rluorum annorum erat 
Amon cum regnare coepisset, et 
duobus annis regnavit in Jerusalem.

22. Fecitque malum in conspectu 
Domini, sicut fecerat Man asses pa
ter ejus; et cunctis idolis quæ Ma- 
nasses fuerat fabricatus, immolavit 
atque servivit.

23. Et non est reveritus faciem 
Domini, sicut reveritus est Manasses 
paler ejus; et multo majora deliquit.

24. Cumque conjurassent adver
sus eum servi sui, interfecerunt 
eum in domo sua.

25. Porro reliqua populi multi
tudo, cæsis iis qui Amon percusse
rant, constituit regem Josiam filium 
-ejus pro eo.

47. — Domino Deo suo. Hébreu : « Seule
ment au Seigneur leur Dieu ». Nous ren
voyons à la Préface pour l'examen de quel- 
•ques difficultés spéciale*, en particulier pour 
«e qui concerne ta captivité de Manassé et 
«a conversion.

48. — Reltqua autem... V. Préface.

17. Cependant le peuple immo
lait encore sur les hauts lieux au 
Seigneur son Dieu.

18. Et les autres actions de Ma
nassé et sa prière à son Dieu, et les 
paroles des voyants qui lui par
laient au nom du Seigneur Dieu 
d'Israël sont contenus dans les dis
cours des rois d'Israël.

19. Et sa prière et comment il fut 
exaucé, et tous ses péchés et ses 
mépris, et les endroits où il bâtit 
des hauts lieux et fit des bois sacrés 
et dos statues, tout est écrit dans 
les paroles d’JIozaï.

20. Manassé s’endormit donc avec 
ses pères et on l’ensevelil dans sa 
maison et Amon son fils régna à 
sa place.

21. Amon était âgé de vingt-deux 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il régna deux ans à Jérusalem.

22. Et il fit le mal en présence du 
Seigneur, comme avait fait Manassé 
son père. Et il sacrifia à toutes les 
idoles que Manassé avait fabriquées 
ct les servit.

23. Et il ne révéra pas la face du 
Seigneur comme l’avait révéré Ma
nassé son père. Et il commit de bien 
plus grandes fautes.

24. Mais scs serviteurs ayant 
conspiré contre lui le tuèrent dans 
sa maison.

25. Mais le reste du peuple, ayant 
mis à mort ceux qui avaient frappé 
Amon, élablit roi à sa place Johias 
son fils.

». RBQNE d 'aiion , xxxm, 21-25; (Cfr. IV Rois,
XXI, 19-âli j

Les deux relations élant à peu près iden
tiques nous n'avons rien à ajouter à c<’ que 
nous avons dit précédemment, IV Rois,
xxi, 49-26.
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CHAPITRE XXXIV

Monte sur lo trône à Pâge de huit ans, Josia* régna 31 ans cl marcha dans les voies do David 
[tir. 1-2). — La huitième année de son règne il commença à chercher Dieu, et la douzième 
il s’occupa d’abolir l’idolâirie sur tout le territoire de Juda et d'I-ra&l (ÿÿ. 3-6). — Il 
revint ensuile à Jérusalem (t. 7). — Donc, la dix-hiMicme année de son règne il donna 
ordre à Saphan, à Maasiascl à Joha, de réparer la maison du Seigneur, et ceux-ci ayant 
rnçu d’IIH(’,ias l’argont recueilli dans ce but, le donnèrent aux ouvriers pour faire les frais 
des travaux (ttf. 8-13). — C’est alors ejue le prôlre Helcias ayant trouvé clans le t< mple le 
livre de la Loi, le remit à Saphan, lequel le porla à Josias (V#. *14-17). — A la lecture 
du livre, le roi fut vivement ému et il ordonna a Helcias à Aliicam, à Abdon, à Saphan et 
à Asaa de prier pour lui ct le peuple, afin de détourner la colère du Seigneur (ttf. 48-21). — 
Helciaset les autres allèrent donc trouver la prophétesse Holda, etllolda leur dit d’annoncer 
au roi que les prédictions du livre s’accompliraient, mais que lui cep»ndant serait réuni 
en paix à ses pères (tfr. 22-98). — Josias. après avoir reçu la réponse de ta prophétesse 
convoqua les anciens et tout le peuple au temple, lut devant eux les paroles du livre et 
renouvela l'alliance (ÿÿ. 29-34). — Il fit aussi renouveler le pacte par i< s habitants de Juda 
et de Benjamin cL au<si il détruisit l'idolâtrie et ramena au culte du Seigneur tout ce qui 
restait d’Israël (♦* . 32-33).

1. Josias était âgé de huit ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
régna trente-et-un ans à Jérusalem.

2. Et il fit ce qui était droit aux 
yeux du Seigneur, et il marcha 
dans les voies de David son père; il 
ne se détourna ni à droite ni à 
gauche.

3. Mais la huitième année de son 
règne, étant cucore un enfant il 
commença à chercher le Dieu de 
David son père. Et la douzième an
née après qu’il eut commencé à ré
gner, il purifia Juda et Jérusalem 
des hauts-licux et des bois sacrés 
et des idoles et des statues.

4. Et on détruisit devant lui les

1. Octo annorum erat Josias cum 
regnare coepisset, et triginta et uno 
anno regnavit in Jerusalem.

IV  Reg. 22, d.

2. Fecitque quod erat rectum in 
conspectu Domini, ct ambulavit in 
viis David patris sui; non declinavit 
neque ad dexteram, neque ad sinis
tram.

3. Octavo autem anno regni sui, 
cum adhuc esset puer, coepit quae
rere Deum patris sui David; et duo
decimo anno postquam regnare 
cœperat, mundavit Judam et Jeru
salem ab excelsis, et lucis, simula- 
crisque et sculptilibus.

A.Destruxeruntque coram eo aras

XV. R é g n e  de  J o a s ,  xxxiv-xxxv; 
(Cfr. IV Rois, xxii-xxm, 4-30.)

La relation des Paralipomènes au sujet de 
Josias concorde pour les points essentiels 
avec celle des Rois; elle est seulement un 
peu plus complèLc en plusieurs endroits outre 
que l’ordre chronologique esL mieux observé.

A. COMMENCEMENTS DE JOSIA S, DESTfWCTiON DE L'IDOLATRIE,
x x x i v , 1-7.

Chàp. xxxiv. — 1. — (Mo flimomm... 
Ces deux premiers versets sont identiques

à IV Rois, xxn, 4 et 2, sauf que la mère de 
Josias n'est pas mrnlionnée ici.

3. — Mundavit. Hébreu : « II commença à 
purifier », ce qui nous indique que Jo<ias ne 
termina pas la destruction de l’idolâtiie et la 
purification de Juda et d’Israël daim la dou
zième année, chose qui ne doit pas supren- 
dre. Si donc l’auteur parle de la purification 
d’Israël immédiatement après avoir parlé de 
celle dr Juda c’est pour réunir tout cc qui 
concerna la question.

4.— Destruxerunt... Les t t .  4 et o expli-
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Baalimjet simulacra, quæ superpo
sita fueraut, demoliti sunt; lucos 
etiam, et sculptilia succidit atque 
comminuit; et super tumulos eo
rum, qui eis immolare consueve
rant, fragmenta dispersit.

5. Ossa prsoterea sacerdotum com
bussit in altaribus idolorum, mun* 
davitque Judam et Jerusalem.

6. Sed et in urbibus Manasse, et 
Ephraim, et Simeo», usque Neph- 
thali, cuncta subvertit.

7. Cumque altaria dissipasset, et 
lucos, et sculptilia contrivisset in 
frusta, cunctaque delubra demolitus 
esset de universa terra Israel, re
versus est in Jerusalem.

8. Igitur anno octavo decimo 
regni sui, mundata jam terra, et 
templo Domini, misit Saphan filium 
Eseliæ, et Maasiam principem civi- 
talis, et Joha filium Joachaz a com
mentariis, ut instaurarent domum 
Domini Dei sui.

qnent et commentent ce qui est indiqué au 
t .  3. — Coram eo. Sous ses yeux ou sous-sa 
surveillance. — Aras Baahm. Ce sont les 
hauls-lieux ou bâmolh, rfiD3 du t .  3. — Et 
itinuiri cra. L'hébreu DU a n n ,  hakhamma- 
nim, désigne les statues du soleil, V. xiv, &.
— Demoliti sunt. Hébreu . « 1) fit couper 
d'au-dessus deux (des autels*! ».

5. — Ossa, prœttrea... 11 Ht exhumer les 
ossements des prêtres des idoles el les fil 
brûler à la place dps autels renversés pour 
polluer leur emplacement. Ce verset résume 
brièvement ce que nous lisons dans IV Rois, 
xxm. 43 ct 44 et 46-20.

6. — Et Simeon, Par sa position le terri
toire de Siméon faisait partie du royaume de 
Juda; mais san< doute ses habitants avaient 
1rs mêmes senlimonts que les Israélites et 
étaient idolâtres comra* eux, V. xv, 9 . — 
Usque Ncpthaii. Ces mois indiquent qu’il s'a
git du territoiro d'Israël dans toute son exlen» 
sion. — Cuncto subvertit. Dans l'hébreu ie 
Cliélib DrPru in i*  bekhar bothêhem, « il 
choisit leurs matons », n’offre pas un sens 
acceptable et quand au Kéri n fP rm n a , en un 
seul mot il don ôlre Iraduil : « Avec leurs 
épées » ce qui, d'après quelques commenta
teurs» s'entendrait d'inirumenls dont on se

autels des Baalim, et les idoles 
qu’on y  avait placées furent bri
sées, if coupa et abattit les bois sa
crés et en dispersa les fragments 
sur les tombeaux de ceux qui 
avaient coutume d’y sacrifier.

5. Il brûla sur les autels des idoles 
les ossements de leurs prêtres et 
purifia Juda el Jérusalem.

6. Et il renversa aussi tout dans 
les villes de Manassé et d’Ephraïm 
et de Siméon, jusqu'à Nephthali.

7. Et lorsqu'il eut renversé les au • 
tels et les bois sacrés, ct qu’il eut 
mis en pièces les idoles, et qu’il eut 
détruit tous les temples dans toute 
la terre d'Israël, il retourna à 
salem.

8. Donc, la dix-huitième nunfe^ 
de son règne, après avoir purifié1 le 
pays et le temple du Sei^wur, il 
envoya Saphan, fils d’Esélia, et 
Maasia, prince de la ville, ct Jolia, 
fils de Joachaz, chargé des mémoi
res, pour restaurer la maison du 
Seigneur leur Dieu.

servit pour renverser les autels d<s idoles. 
Ma h  cette correction est tiès pinbahlenicnt 
imitée d'Exech, xxvi, 9t ou du Neh. îv. 7, el 
il est plu? rationnel de remplacer le pat a ch 
de la lettre n  par un KainrU et de liaduiin : 
& Dans leur ruines », ce qui svai( en appo
sition avec bcarè, dans les ville* de 
Manassé... {c'est-à-dire), dans leurs ruinas à 
l'entour ». Après la campagne do Salmanasar 
le pays avait été dévasté el la plupart des 
vilît s devaient être en ruines.

B. PURIFICATHW KT n Ê P A M T lO X  DO TKMPLE ; DECOUVERTS!

DU LIVRE DE LA LOI, XXXIV, 8  1 8 ; l i ’. l r ,  I V  K o t s ,

xxii, 3-IU) •

8. — Mandata jnm... L'hébreu 'VTab, le- 
taher, peut difficilement signifier post purifi
cationem, car (a particule S n’a jamais l<i sens 
de post et doit désigner ici l'époque, comme 
dans Jer. x i .v i , 43. D'auLre part la fin du 
verset ut instauraient empêche de traduire : 
« Ad purificandum » et par suite oblige d'in- 
lerpréler : « Au moment, an cours de ht pu
rification du pays el du temple n. — Svplwn, 
D'après IV Rois xxu. 3, Saphan était scribe 
"0D, Sopher, où plutôt sécrétai ru d'étal. — 
Et ii/ruifiiam.*. Maasias et Joha ne sont pas 
nommés dans IV Rois xxu, 3; mais rien ne
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9. Ils vinrent auprès du grand- 
)rêtre Helcias, et ils reçurent de 

! ui Targent qui avait été porté dans 
a maison du Seigneur et que les 
évites ct les portiers avaient re

cueilli de Manassé et d’Ephraïm et 
de tout ce qui restait d’Israël, de 
tout Juda et de Benjamin et des ha
bitants de Jérusalem.

10. Ils le mirent entre les mains 
do ceux qui dirigeaient les ouvriers 
dans la maison du Seigneur, pour 
restaurer le temple et réparer toutes 
les ruines.

11. Et eux le donnèrent aux ou
vriers et aux maçons, pour acheter 
des pierres des carrières et des bois 
pour la charpente et pour les plan
chers des maisons que les rois de 
Juda avaient détruites.

12.Et ils faisaient tout fidèlement. 
Or les préposés des ouvriers étaient 
Jahath et Abdias, des fils de Mérari, 
Zacharie et Mosollam des fils de 
Caath. Ils pressaient le travail. Tous 
étaient des lévites sachant jouer des 
instruments.

13. Et au-dessus de ceux qui por
taient des fardeaux pour divers 
usages, étaient des scribes, et des 
maîtres de l’ordre des lévites, des 
portiers.

14. Or pendant qu’on emportait

f>ermet de supposer que l'auteur insère ici 
curs noms de sa propre autorité.

4Q. — Ut instonrareni... Dans l’hébreu on 
doit suppléer h devant osé, et alors on 
traduira : Et ils (les inspecteur-) aux ouvriers 
travaillant dans la maison du Seigneur pour 
réparer et pour rétablir ».

41. — A t illi dedemnt... Hébn u : a Ils le 
donnèrent aux charpentiers ot aux construc
teurs etc. », ce qui est l’explication du verset 
précédent : c’est-à-dire, ils le donnèrent aux 
charpenLiers et... — Domorum. U ' 'agit du 
temple et de ses portiques, do l‘ensemble des 
constructions. — Quas destruxerant.. C’es t '  
à-dire, que les rois avaient laissé tomber en 
ruines, ce qui est plus exact.

42. -  Qui fideliter... Cfr. IV Roi xxir. 7.
— Qui urgebant opus. En hébreu m ttb , 
Icnatsêhak, « pour présider », c’est-à-dire,

9. Qui venerunt ad Ilelciam sa
cerdotem magnum; acceptamque 
ab eo pecuniam quæ illata iuerat in 
domum Domini, et quam congrega
verant levitæ, et janitores, de Ma
nasse et Ephraim, et universis reli
quiis Israel, ab omni quoque Juda, 
et Benjamin, et habitatorinus Jeru
salem,

10. Tradiderunt in manibus eo
rum,qui præerant operariis in domo 
Domini, ut instaurarent templum, 
et infirma quæque sarcirent.

11. At illi dederunt eam artifici
bus, et cæmentariis, ut emerent la
pides de lapicidinis, et ligna ad 
commissuras ædificii, et ad conti
gnationem domorum quas destruxe
rant reges Juda.

12. Qui fideliter cuncta faciebant. 
Erant autem præpositi operantium, 
Jahath et Abdias de filiis Merari, 
Zacharias et Mosollam de filiis 
Caath, qui urgebant opus; omnes 
levitæ scientes organis canere.

13. Super eos vero, qui ad diver
sos usus onera portabant, erant 
scribae et 'magistri de levitis jani
tores.

14. Cumque efferrent pecuniam,

pour diriger les travaux en qualiLé d’inspec- 
tours supérieurs. — Omnes Levitæ... Cfr.
I Para!, xxv, 6 et suiv. Hébreu : « Et les 
Lévites, tous ceux qui éLaient instruits sur 
les instruments du chant ». Ainsi donc, les 
Lévites qui se distinguaient par leur connais- 
sance dans la musique furent chargés de 
surveiller les travaux du temple.

43. Super eo, qui... Dans rhébreu ce ver; t 
continue le précédent et peut se traduire : 
a (Etaient) tant sur les porteurs que guidant 
Lous les ouvriers en chaque service. Et parmi 
les Lévites (d'autres) étaient scribes el em
ployés et portiers». Les Lévi Les remplissaient 
les fonctions ainsi désignées pendant les ré
parations du temple.

44. — Librum Legis Domini... Il s'agit 
évidemment de la Loi de Moïse, c'est-à-dire, 
tout au moins du Deutéronome, sinon du Pen-
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quæ illata fuerat in templum Do- 
mini, reperit Helcias sacerdos li
brum legis Domini per manum 
Moysi.

15. Et ait ad Saplian scribam : 
Librum legis inveni in domo Do
mini. Et tradidit ei.

16. At ille intulit volumen ad re
gem et nuntiavit ei dicens : Omnia 
quæ dedisti in manu servorum tuo
rum, ecce complentur.

17. Argentum, quod repertum est 
in domo Domini, conflaverunt; da- 
tumque est præfectis artificum, et 
diversa opera fabricantium.

\18. Præterea tradidit mihi Hel
cias sacerdos hunc librum. Quem 
cum, rege præsente, recilasset,

19. Audissetque ille verba legis, 
scidit vestimenta sua;

20. Et præcepit Helciae, et Ahicam 
filio Saphan, et Abdon filio Micha, 
Saphan guoque scribæ, et Asaæ 
servo regis, dicens :

21. Ite, et orate Dominum pro me, 
et pro reliquiis Israel et Juda, su
per universis sermonibus libri is
tius, qui repertus est; magnus enim 
furor Domini stillavit super nos, eo 
quod non custodierint patres nostri 
verba Domini, ut facerent omnia

l’argent qui avait été transporté 
dans le temple du Seigneur, le prê
tre Helcias trouva le livre de la loi 
du Seigneur par la main de Moïse.

15. Et il dit au scribe Sanlinn : 
J’ai trouvé le livre de la loi clans la 
maison du Seigneur. Et il le lui 
donna

16. Et celui-ci porta le livre au 
roi ct lui rendit compte et lui dit : 
Voilà que tout ce que vous avez 
confié aux mains de vos serviteurs 
est achevé.

17. Ou a ramassé l'argent qui a 
été trouvé dans la maison du Sei-

neur et on l*a donné aux préposes 
es ouvriers et de ceux qui faisaient 

les divers travaux.
18. En outre le prêtre Helcias 

m’a remis ce livre. Et lorsqu'il l’eut 
récité devant le roi,

19. Et que le roi eut entendu les 
paroles de la loi, il déchira ses vête
ments.

20. Et il donna cet ordre à Hel
cias et à Ahicam fils de Saphan et à 
Abdon fils de Micha, et au scribe 
Saphan et à Asaa serviteur du roi :

21. Allez et priez le Scigueur pour 
moi et pour ce qui reste d’Israël et 
de Juda, au sujet de toutes les pa
roles de ce livre qui a été trouvé; 
car la grande fureur du Seigneur 
a découlé sur nous, parce que nos 
pères n'ont pas gardé les paroles du

tateuque tout entier et d’un exemplaire rare, 
put êlre do l'autographe même de Moïse, 
ien que l'expression per manu ni Moysis ne 

soit pas décisive par elle-même, V. IV Rois
XXII, 8.

45. — E t ait ad Saphan... Le récit con
tenu dans les t t -  45-48 est conforme pour le 
sens à cclui de IV Rois xxii, 8-40. — E t  
tradidit ei. Nous voyons dans les Rois que 
Saphan lut le livre après l'avoir reçu; mais 
notre auteur lait ce détail peu important et 
fait ressortir que le livre de la Loi fut aussitôt 
porté au roi.

48. — Præterea. Saphan venait avant tout 
po*ir annoncer au roi la fin des travaux, et non 
pas uniquement pour lui apporter le livre. Sa

mission étant double on s’explique l'expres
sion præterea au commencement de ce verset.

O. J0BIA8 FAIT INTERROGER LA PROPHÈTESZS OLDA 1 6  SUJET 
DO LIVRE TROUVÉ DANS LE TBMPLS, XXXIV 19-Ü S.

La relation parallèle, IV Rois x x i i , 40-20 
est en toui pareille à celle-ci et nous y ren
voyons pour le commentaire.

20. — Et Abdon filio Micha. Dans tes Rois, 
IV Rois x x i i , 42, on lit : « Et Achobos filio 
Micha », ce qui est peut être la vraie leçon.

24. — E t pro reliquiis Israel et Juda. 
C’est-à-dire, pour les restes des Israélites 
qui étaient restés dans le pays après la des
truction de Samarie et pour les habitants de 
Juda qui avaient échappé à la vengeance di-
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quæ scripta sunt in isto volumine.

22. Abiit ergo Helcias, et hi qui 
simul a rege missi fuerant, ad 01- 
dam prophetidem, uxorem Sollum 
fili i Thecuath, filii Hasra custodis 
vestium: quæ habitabat in Jérusa
lem in secunda; et locuti sunt ei 
verba, quæ supra narravimus.

23. At illa respondit eis : Hæc 
dicil Dominus Deus Israel : Dicite 
viro, qui misit vos ad me;

24. Hæc dicit Dominus ’Ecce ego 
inducam mala super locum istum, 
ct super habitatores ejus, cunctaque 
maledicta, quæ scripta sunt in libro 
hoc, quem legerunt coram rege 
Juda.

25. Quia dereliquerunt me, et sa
crificaverunt diis alienis, ut me ad 
iracundiam provocarent in cuuctis 
operibus mauuuin suarum, idcirco 
stillabit furor meus super locum, et 
non extingueLur.

26. Ad regem autem Juda, qui 
misit vos pro Domino deprecando,' 
sic loquimini : Hæc dicit Dominus 
Deus Israel : Quoniam audisti verba 
voluminis,

27. Atqueemoelitumest cor tuum, 
et humiliatus es in conspectu Dei, 
snper his quæ dicta sunt contra lo
cum hunc, et habitatores Jérusalem, 
reveritusque faciem meam, scidisti 
vestimenta tua, et flevisti coram 
me; ego quoque exaudivi te, dicit 
Duminus.

28. Jam enim colligam te ad pa
tres tuos, et infereris in sepulchrum 
tuum in paco; nec videbunt oculi 
tui omne malum, quod ego induc-

Seigneur,dc maniore à faire tout ce 
qui a été écrit dans ce volume.

22. Helcias et ceux qui avaient 
été envoyés avec lui par le roi allè
rent donc vers la propliélesse Oida,- 
femme de Sellum, fille de Thécnalh, 
fils dTIasra, gardien des vôtemenls. 
Elle habitait à Jérusalem dans la 
seconde pariio de la ville. Et ils lui 
dirent les paroles que nous avons 
rapportées plus haut.

2o. Et elle leur répondit : Voici 
ce que dit le Soigneur, Dieu d’Is
raël t Dites à l'homme qui vous a 
envoyés vers moi :

24" Voici ce quo dit le Seigneur : 
Voilà que je répandrai dos maux 
sur ce lieu et sur ses habitants, et 
toutes les malédictions qui ont été 
écrites dans ce livre qu'on a lu de
vant le roi de Juda,

25. Parce qu’ils m’ont abandonne 
et ont sacrifié à dos dieux étrangers, 
de tnanière à me provoquer à la co
lère dans toutes les œuvres de leurs 
mains. Voilà pourquoi ma fureur 
découlera sur ce lieu et ne s’élein- 
dra pas.

26. Mais parlez ainsi au roi de 
Juda qui vous a envoyés pour prier 
le Seigneur : Voici ce que dit le Sei
gneur Dieu d'Israël : Parce que tu 
as écouté les paroles du livre,

27. Et que ton cœur a été atten
dri, et que tu t’es humilié en pré
sence du Seigneur, au sujet de ce 
qui a été dit contre ce lieu et contre 
les habitants de Jérusalem, et que 
tu as craint ma face, et que tu as 
déchiré tes vôlemeuts, et que tu as 
pleuré devant moi, moi aussi je t’ai 
exaucé, dit le Seigneur.

28. Car bientôt je te réunirai à 
tes pères et tu seras porté en paix 
au tombeau et tes yeux ne verront 
pas tout le mal que je dois faire

vine pondant les campagnes des Aasyriens sVsl ilnjà épanchée sur lo peuple ot elle no 
sous Ézéchias et sous Manassé. s'éteimlnt pas  c'est-à-dire, elle continuera à

25. — Idcirco stillabit*.. La fureur divine s'épancher.
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lurus sum super locum islum, et 
super habitatores ejus. Retulerunt 
itaque regi cuncta quæ dixerat.

I V  Reg.  23,4.

29. At ille, convocatis universis 
majoribus natu Juda ct Jerusalem,

30. Ascendit in domum Domini, 
unaque omnes viri Juda ol habita
tores Jerusalem, sacerdotes et le
vit©, et cunctus populus a minimo 
usque'ad maximum. Quibus audien
tibus in domo Domini, legit rex 
omnia verba voluminis.

31. Et stans in tribunali suo, per
cussit foedus coram Domino, ut am-

.bularet post eum, et custodiret prae
cepta, et testimonia, et justifica
tiones ejus in loto corde suo, et in 
tota anima sua, facerelque quæ 
scripta sunt in volumine illo, quod 
legerat.

32. Adjuravit quoque super hoc 
omnes, qui reperti fuerant in Jeru
salem et Benjamin ; et fecerunt ha
bitatores Jerusalem juxta pactum 
Domini Dei patrum suorum.

33. Abstulit ergo Josias cunctas 
abominationes de universis regioni
bus filiorum Israel; et fecit omnes 
qui residui erant in Israel, servire 
Domino Deo suo. Cunctis diebus

fondre sur ce lieu et sur ses habi
tants. Ils rapportèrent donc au roi 
tout ce qu’elle avait dit.

29. Et lui, après avoir convoque 
tous les anciens de Juda et de Jé
rusalem,

30. Monta dans la maison du Sei
gneur avec tous les hommes de Juda 
et les habitants de Jérusalem, les 
prêtres et les lévites et tout le peu
ple, depuis le plus petit jusqu’au 
plus grand. El le roi lut toutes les 
paroles du livre et ils l’ccoutaient 
dans la maison du Seigneur.

31. Et, se tenant sur son tribunal, 
il contracta alliance avec le Sei
gneur, pour marcher à sa suite ct 
garder ses préceptes, ses témoigna
ges et ses prescriptions de tout son 
cœur el de toute son âme, et pour 
faire tout ce qui est écrit dans ce 
volume qu'il avait lu.

32. Et il adjura sur ce point tous 
ceux qui avaient été trouvés à Jéru
salem et en Benjamin. Et les habi
tants de Jérusalem agirent suivant 
l'alliance du Seigneur, Dieu de 
leurs pères.

33. Josias enleva donc de toutes 
les terres des fils d’Israël toutes les 
abominalions, et il fit servir le Sei
gneur leur Dieu par lous ceux qui 
restaient en Israël. Tant qu'il vécu!

D. LECTUHE DU LIVRE DE LA LO! DANS LE TEMPLE ET RENOU
VELLEMENT d e  l ' a l l i a n c e ,  x x x i v ,  29*33.

Pour l’explication des tr*. 29 à 34. nous 
rehvoyons à IV Rois xxu , 4 -3.

32. — Adfiiravit qttoque... L'hébreu signifie 
littéralement. : « Et il fil Lcnir debout (il fil 
placer), lous ceux qui se trouvèrent en Jéru
salem et en Benjamin », ce à quoi on doit 
suppléer : pour les faire agir conformément 
a l'amancc ou au pacte, ainsi que la seconde 
partie du verset le fait comprendre. LYxpres
sion Jérusalem et Benjamin csL l'abréviation 
de la formule : Jérusalem, Juda el Benjamin, 
et, dans la phrase suivante, les habitants de 
Jérusalem représentent les habitants de lout 
ie royaume.

33. — Filiorum Israel. Ce sont les restes

des dix tribus ri 'Israël par opposition aux 
habitants de Jérusalem et d.1 Benjamin. Ainsi 
donc, Josias ne se contenta pas <fobliger ses 
sujets à conformer leur conduite au pacte 
d’alliance; mais sa solliciludu s'étendit jus
qu’aux débris du royaume Israélite. — Kt 
fecit omnes, gui... En détruisant les idoles et 
lous les sanctuaires de l’idolâtrie il les obli
gea à honorer le vrai Dieu. — Cunctis diebus 
ejus... Tant que vécut Josias le culte idolâ- 
tnque ne fut point célébré, au moins publi
quement, cl le Seigneur, fut seul honoré 
extéiienrement. Tout le zèle du pieux roi fut 
néanmoins impuissant à obtenir la conversion 
du peuple qui après la mort de Josias retomba 
dans l’idolalrie. Aussi le prophète Jérémio 
déplore-t-il avec amertume l'apostasie el la

S. Bid lb . Parilipomènes. —  25
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Or, Josias fît célébrer la Pâque le quatrième jour du mois et recommanda aux prêtres et aux 
Lévites do se préparer à celle solennité (flt. 4-6). — En outre il donna au peuple une 
grande quanti lé de gros et de'mpnu bétail et fut imite dan* générosité par scs officier .s, 
ct par 1rs officiers des prêtres el dos Lévites (Vif. 7-9). — Quand (oui fut prêt, les prêtres 
et les Lévites immolèrent la Pâque selon les prescriptions de la Loi (tf*. 40-44). — Lfcs 
chanteurs et les portiers s'acquitèrent de mémo de leurs fonctions *nlon les règles ordi
naires, et tous les préceptes de la Loi furent observés complètement {1t- 45*16). — Los 
fils d’Israël célébrèrent donc la Pâque cl la solennité des Azymes, et jamais défini* Samuel, 
la Pâque ne fut célébrée do la sorte, ce qui oui lien la dix-huitièrnc année de Josi.is 
( t t .  17-19). — C>st après avoir réparé lo temple que Josias marcha à la rencontre do 
Néchao, lui livra bataille à Mageddo, fut blessé et revint-mourir à Jérusalem [11. 20-25).
— Le reste de l'histoire de Josias se trouve dans le livre des rois de Juda ct d’Israël 
(tr*. 26-27).

\ . Or Josias célébra à Jérusalem 
la Pâque du Seigneur, qui fut im
molée le quatorzième jour du pre
mier mois.

2. Et il établit les prêtres dans 
leurs fonctions et les exhorta à servir 
dans la maison rlu Seigneur.

3. Et il dit aux lévites» par l'ins
truction desquels tout Israël s’était 
sanctifié pour le Seigneur : Mettez 
l'arche dans le sanctuaire du tem
ple qu’a bâti Salomon fils de David,

1. Fecit aulem Josias in Jerusa
lem Phase Domino, quod immola
tum est quarta decima die mensis 
primi,

I V  Reg. 23,21.

2. Et constituit sacerdotes in offi
ciis suis, hortatusque est eos ut 
ministrarent in domo Domini.

3. Levitis quoque, ad quorum 
eruditionem omnis Israel sanctifi
cabatur Domino, locutus est : Ponite 
arcam in sanctuario templi, quod 
ædificavit Salomon filius David rex

corruption flo Juda et d'IsraSI, Cfr. Jer. 
xi, xm, xxv.

8 .  CÉLÉBRATION 1>B LA PAQUB, XXXV, 1 . ( 9 .

Pour inrttre le sceau au renouvellement de 
l'alliance Josias fil célébrer solennellement 
la Pâque, événement qui est raconté très 
brièvement dans IV Rois xxm, 24-2.1.

C h a p . xxxv. — 1. — Quarta dtrima die... 
La Pâque fut donc célébrée au t^mps légal, co 
qui n’a va il pas eu lieu sous Ezéchias, xxx. 2, 
43 et 15.

2. — Hortatusque est... Hébreu : 0 Et il les 
fortifia pour lo service du Soigneur », c'est-à- 
‘dire, il les encouragea à faire leur devoir et 
les instruisit de leurs obligations, Cfr. xxix, 5 
et suiv. : Neh. n, 48.

3. — Ad quorum eruditionem... Hébreu :

« Enseignant tout Israël, les saints au 
Seigneur », Cfr. x v n ,  8 et suiv. — Po
nite aream in sanctuario templi. L’hébreu 
n u n  tinpîVWN~nN, eth aron hakkodesc.fi 
babbailh, ÜLt, : « Donnez l’arche sainte dans 
la maison », est interprété de diverses ma
nière. D’après plusieurs rabbins. Josias or
donne aux Lévites de transporter l’Arche da 
Saint des Saints dans un appartement sou
terrain pour la mettre en sûreté, au cas où 
le temple serait détruit, explication lout au 
moins singulière et qui ne convient guère au 
texte. La plupart donc des commentateurs 
supposent que l'srche, pour une cause ou 
pour une autre, avait élé éloignée du Saint 
des Saints sous les règnes de Mana^sé et 
d’Amon et que Josias s'occupa de la faite 
remettre à sa place. Toutefois le D. Keîl pro*
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Israel, nequaquam enim eam ultra 
portabitis; nunc autem ministrate 
Domino Deo vestro, et populo ejus 
Israel.

4. Et præparate vos per domos 
et cognationes vestras, m divisio
nibus singulorum, sicut praecepit 
David rex Israel, et descripsit Sa
lomon filius ejus.

5. Et ministrate in sanctuario per 
familias turmasque leviticas,

6. Et sanctificati immolate Phase; 
fratres etiam vestros, ut possint 
juxta verba quæ locutus est Domi
nus in manu Moysi facere, præpa
rate.

7. Dedit præterea Josias omni po- 
ptilo. qui ipsi fuerat inventus in so- 
lemnilate Phase, agnos et licedos 
de gregibus, et reliqui pecoris tri
ginta millia, boum quoque tria mil
lia; hæc de regis universa subs
tantia.

8. Duces quoque ejus, sponte quod 
voverant, obtulerunt, tam populo,

pose celle autre interprétation : Laissez 
i* A relie au lempie, c’esi-a-dire, ne vous occu
pez pas de ce que vous auriez eu à faire 
avant la construction du lempie. Comme 
vous n’avez plus à porter l’Arche sur vos 
épaules comme autrefois, donnez tous vos 
soins à voire minisLère en la manière suivante. 
Mais nous avouerons que celte opinion nous 
pürail peu plausible el peu en rapport avec 
ic icxir, où iJ semble bien qu'il esL question 
d'un déplacement quelconque de ['Arche. 
Nous nous contenterons donc de l’exphcalion 
communément adoptée, tout en reconnaissant 
qu’elle n'est pas absolument certaine, bien 
quVllc s’appuie sur la traduction de la Vul
gati», et jusqu’à un certain point sur celle des 
Septante.

4. — Simt prœcepil... Hébreu : « Selon 
récrit de David, roi d'Israël el selon l’éciit 
de Salomon son (ils », ce qui sans doute doit 
s’entendre d’écrits spéciaux où éLaient consi
gnés les règlements établis par David et Sa
lomon au sujet du service des Lévites.

5. — Et ministrate... Hébreu : o Et tenez- 
vous dans le sanctuaire pour les divisions des 
familles de vos pères, les enfants du peuple' 
el une partie d'une famille des Lévites », ce 
qui signifie : Sei vczvos frères les laïques dans

roi d’Israël; car désormais vous no 
la transporterez plus. Et maintenant 
servez le Seigneur votre Dieu et 
son peuple Israël.

4. Et lenez-vous prôts, selon vos 
maisons et vos familles, et d’après 
vos diverses divisions, comme Ta 
prescrit David roi d’Israël, et comme 
Ta écrit Salomon son fils.

5. El servez dans le sanctuaire, 
d’après les familles et les troupes 
lévitiques,

6. Sanctifiez-vous, et immolez la 
Pàque. Préparez aussi la Pàque, 
afin qu’ils puissent faire ce que le 
Seigneur a dit par le ministère de 
Moïse.

7. Josias donna de plus à tout le 
peuple qui se trouva là pour la so
lennité de la Pâque, des agneaux et 
des chevreaux de ses troupeaux, et 
du reste du bétail trente mille, et 
trois mille bœufs, le tout des biens 
du roi.

8. Et ses chefs offrirent ce qu’ils 
avaient voué spontanément tant au

les poi tiques du Lempie do façon quo chaquo 
famille des laïques corresponde à une divi
sion des Léviles.

6. — Praires etiam... Hébreu : « Et pré
parez (la Pèqtie) à vos frères (les laïques), 
pour fait c selon la parole du Seigneur par la 
main do Moïse », c’est-à-dire, vous conlor- 
mant à la Loi de MoUe. Apiès avoir immolé 
l’agneau pascal les Lévite* devaient se laver 
avant d? présenter le -îmg aux prâlrcs, cl 
cVsl là en quoi consistait, leur sanclifiralion, 
Cfr. xxx, 46.

1. — Omni populo, qui... Tous ceux <|ui 
étaient venus à Jérusalem pour la célébrai i m 
de la PAque et qui, paraît-ilt n’avaient pas ou 
le soin de s’approvi-ionner de ce qu’il fallait 
pour fdiic la Pâque. L’hébreu poiLc : « El 
Josias disLribua aux enfanLs du peuple du 
petit bétail, des agneaux et des chevreaux, 
lout pour les victimes pascales, à lous ceux 
qui furentIrouvés(à), — au nombre de trente» 
mille (agneaux et chevreaux' rt {en outre), 
trois mille bœufs etc. ». — Hæc de 
Cfr. xxxi, 3, xxxii. 29.

8. — Sponte quod voverant. L'hébreu 
TUTlb. lindabah, fait pendant à 
lappesnkltim, « pour victimes pascales » et 
signifie : « En offrandes volontaires ». Y.
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peuple qu’aux prôtres et aux lévi
tes. Or Helcias etZacharie et Jahiel, 
princes de la maison du Seigneur, 
donnèrent au peuple pour faire la 
Pâque, deux mille six cents hôtes 
du menu bétail et cinq cents bœufs.

9. El Ghonénias cl Séméias et 
NallianatU ses frères el Hasabias et 
Jéhiel et Jozabad,princesdes lévites, 
donnèrent aux autres lévites, pour 
célébrer la Pâque cinq mille pièces 
de petit bétail et cinq cents bœufs.

10. Et le service fut préparé, et 
les prôtres se tinrent à leurs fonc
tions, ainsi que les lévites, rangés 
en troupes, selon Tordre du roi.

11. Et la Pâque fut immolée, et 
les prêtres de leur main répandirent 
le sang, et les léviLes arrachèrent 
les peaux des holocaustes,

12. Qu'ils séparèrent, pour les 
distribuer d’après les maisons, et 
les familles de chacun, et pour les 
offrir au Seigneur, comme il est écrit 
dans le livre de Muïse. Ils firent la 
môme chose pour les bœufs. *

quam sacerdotibus et levitis. Porro 
Helcias, et Zacharias, et Jahiel, 
principes domus Domini, dederunt 
sacerdotibus ad faciendum Phase 
pecora commixtim duo millia sex
centa, et boves trecentos.

9. Ghonenias autem, et Scmeias, 
etiam Nalhanael, fratres ejus, ncc- 
non Hasabias, et Jehiel, t.t Jozabad, 
principes levitarum, dederunt cæ- 
teris levitis ad celebrandum Phase, 
quinque millia pecorum, et boves 
quingentos.

10. Præparatumque est ministe
rium, et steterunt sacerdotes in 
officio suo; levitæ quoque in turmis, 
juxta regis imperium.

11. Et immolatum est Phase; as- 
perseruntque sacerdotes manu sua 
sanguinem, et levitæ detraxerunt 
pelles holocaustorum.

12. Et separaverunt ea ut darent 
per domos et familias singulorum, 
et offerrentur Domino, sicut scrip
tum est in libro Moysi, de bobus 
quoque fecerunt similiter.

Lévit. vu, 46. Les princcs de Ia maison du 
Seigneur donnèrent aux prêtres, tandis que 
les chefs des Lévitus approvisionnèrent les 
autres Ldvilcs. — Relias. C’était te grand- 
prêtre, xxxiv, 9. — E t Zacharias, Zacharie 
était peuL-ètre le remplaçant d’Holcias, le 
sacerdos secundus, IV Rois xxv, 48; Jer. 
l u , 24.

9. — Chonenias autem, et... Les trois pre
miers noms se retrouvent sous Ezéchias, ce 
qui n’a rien d'étonnant, puisque les mêmes 
noms se perpétuaient dans les familles sacer- 
dotalrs ct lévitiques, Cfr. xxx, 42-14.,— Et 
boves quingentos. Outre les agneaux et les 
chevreaux destinés à servir de victimes pas
cales, le roi el les chefs des prêtres et des 
Lévites firent don au peuple d’un a*sez bon 
nombre de bœufs dont la chair fui sans doute 
consommée pendant 1rs sepl joursdes azvmos, 
V. tfÿ.42 el 43.

40. — Sacerdotes in... Hébreu : « Les 
prôtres dans leurs portes (Cfr. xxx, 46) el les 
Lévites selon leurs divisions ».

44. — El immolatum est Phase. Hébreu : 
« Et ils immolèrent ta Pâque », c’est-à-dire, 
les Lévi les égorgèrent les agneaux et les

chevreaux. — Manu sua. C’est-à-dire, les 
prêtres reçurent le sang de la main des Lé
vites OTD, miadam, « ex manu eorum », 
Cfr. xxx, 47.

42. — Et separaoemnt ea... Hébreu : « Et 
ils séparèrent I holocauste pour le donner aux 
divisions des familles des enfants du peuple, 
pour le présenter au Seigneur, comme etc. », 
c’est-à-dire, ils mirent de côté les morceaux 
des victimes destinés à êtres brûle* sur 
l’autel, Cfr. Lévit. m, 9 et suiv. iv, 3. Par 
conséquent, le mol holocauste, nby, olah, dési
gne, dans la circonstance, la partie des victi
mes pascales qui devait être brûlée sur l’autel 
quand il s’agissait d’un holocauste eucharis
tique; Lévit. ui,6-16. Los morceaux en ques
tion sont appelés Vhnlocauste nSyn, ha olah, 
parce qu’ils étaient brûlés comme l'holocauste 
el aussi parce qu’ils éLaient brûlés sur la 
chair de l'holocauste du soir, Cfr. Lévit m , 44 
et 46, et i, 43. Rien n’indique qu’il soit ques
tion d'holocaustes spéciaux qu’on devait olfrir 
le soir du 4 4 de Nisan, d’autant plus que les 
bœufs ne pouvaient faire partio do l’holo
causte. On doit comprendre que chaque divi
sion des familles du peuple s’approchait d?
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13. Et assaverunt Phase super 
ignem, juxta quod in lege scriptum 
est; pacificas vero hoslias coxerunt 
in lebetibus, et cacabis, et ollis, 
et festinato distribuerunt universæ 
plebi.

14. Sibi autem, et sacerdotibus 
postea paraverunt; nam in obla
tione holocaustorum et adipum us- 
cjüc ad noctem sacerdoLes fuerunt 
occupaLi; unde levitæ sibi, et sacer
dotibus filiis Aaron paraverunt no
vissimis.

15. Porro cautores filii Asaph sta
bant in ordine suo, juxta præcop- 
tum David, et Asaph, et Ileman, ct

1’aulcl l’une après l’autre pour remettre aux 
prêtres les morceaux destinés à l'holocauste.
— Sirut scriptum est... L’ensemble des pros
criptions el, des cérémonies était contenu 
dans la Loi de Moïse ; nuiis il n'en faudrait 
pas conclure qu’on ne pouva>t rien y «jouter 
dans les détails. Si donc la Loi est. invoquée 
ici, ce n'est point parce qu’on y trouve Ions 
les détails qui précèdent, mais parce quo tout 
s'est fait soit d’apiès la Loi, soit d'aptès 
l’esprit de la Loi. — De bob us... On en agit 
do même pour les bœufs dont la graine seule 
fut consumée sur l'autel,, tandis que le reste 
servait à la nourriture du peuple.

-13. — Phase. C’est-à-dire, la rhair des 
.agneaux pascals, Cfr. Ex.. xn, 9. — Pacifi
as vero hostias. C’rsL la chair des bœufs. On 

ne saurait conclure de ce verset qu'on man
gea les bœufs en même temps que l’a .en*’au 
pascal, attendu que rien n'indique qu’on Ht 
cuire la chair des victimes pacifiques le boir 
du qualorzeme jour de Nkîim. Nous \ oyons 
par le t .  47 que les Israélites célébrèrent 
aussi la fête des Azymes pendant s pi jours 
cl par suiie, le* préparatifs décrits dans les 
t t .  44 à -14 se (apportent non seul» menl à la 
Pàqtie, mais aussi à la fête qui suivit, hîen 
■ipie la thosc ne soit pas mentionnée expres
sément. La raison de cette omission provient 
sans doute d • ce que la Loi était formelle en 
ce point, et ne pei mettait de manger que l’a
gneau pascal le soir d*1 la Pâque, tandis mie 
pendant les jours des Azymes, outre les holo
causte?* habituels, on olïia»t aussi des \ic- 
tirnes pacifiques qui ser\aient aux repas. 
V. DhiI., xvf, 4-8 et Nomb. xxvm, 46-25. 
On ne peut donc pas admettre un instant que 
Jo-iias el les prêtres aient transgressé au^si 
gravement lus prescriptions de la Loi, en

13. Et ils rôtirent la Pâque sur 
le feu, suivant ce qui est écrit dans 
la loi; mais ils firent cuire les hob- 
ties pacifiques dans des chaudières, 
des marmites et des ouïes, el les 
distribuèrent en hâteàtoutln peuple.

14. Ils apprêtèrent ensuite pour 
eux ct pour les prêtres, car les prô- 
tres furent occupés jusqu'à la nuit 
pour Toblation des holocaustes ot 
des graisses; aussi les lévites n’ap- 
)r<Hèreut-ils pour eux et pour les 
>rôlres fils d Aaron qu’en dernier 
ieu.

15. Or les qhanteurs fils d’Asaph 
se tenaient à leur rang, suivant les 
prescriptions de David et d’Asaph,

permettant do manger d’autres wandes quo 
l'agneau pascal, le jour de la Pâque, ou que 
l’auteur se soil trompé en ce point, d!autant 
qu’il mentionne expressém ml quo loui fit 
conformément à la Loi. — Universa’ plebi. Il 
s’agu nu peuple en général, à l’exclu s ion des 
Lévites,

4 4. — Poslea. Après avoir préparé la Pâque 
pour le peuple, los Lévites la préparèrent 
pour eux et pour les prêtres, parce que ces 
dei mers étaient Irop occupés par (ours fonc
tions. — HoLovfivstonm et adipum. Par les 
holocaustes, en hébreu oltth, au singulier, 
ou entend souvent les morceaux de ginisso 
dt'S a**n *nux pascais qu'on bjiVaii sur l'autel, 
cl pai adtpes, tn hebreu D’IlSn, khnlubim, les 
morceaux de graisse de? hœuis. M,iis, selon 
la très juste remai que du t). K< il, on ne s’ex
pliquerait pas liés bien celle ddfén nre d’ex- 
pie."Sions. Par mite, ou bien D^nSn, khaln- 
6îm, détermine r f c n ,  haolnh, el désigne les 
morceaux de graiss* de- agneaux olïnfs en 
holocauste (les holocaustes, c’csi-à-dire les 
morceaux), ou on doit entendre par nSîîîl» 
rhotoraiMc du -oir, et par D’nbïT la graisse 
ries agneaux. Mais, quoi qu'il en soit, rt quelle 
que soit l’interprétation que l'on adopte, on 
ne saurait conclure que les morceaux do 
graisse des 3800 bœufs furent offerts te mémo 
jour que ceux des agneaux pascals. L° récit 
resum • d’asanco tout ce (pu s’o?t (ait, main 
n’indique point que tout lui sinmllané. Pen
dant les sept jours les prêtres furent san-* 
doute occupés jusqu’à la nuit, et c’est aussi 
rendant les s:*pt jours que les musiciens et 
(«s portiers furent attachés sans relàchi à 
ems fondions repecliviS. tf. 45.

43.— Jttxlu prœceptim David. Cfr. I Pa
rai., xxv, 4 ct G.
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et d’Héman et d’Idithun, prophètes 
du roi; et les portiers gardaient 
toutes les portes, de telle sorLe qu’ils 
ne s'écartèrent pas d’un point de 
leurs fonctions; c’est pourquoi les 
lévites leurs frères leur préparèrent 
des aliments.

1G. Tout le culte du Soigneur 
s’accomplit donc selon le rit, en ce 
jour-là, soit en faisant la Pâque, soit 
en offrant les holocaustes sur Taulel 
du Seigneur, suivant l’ordre du roi 
J osias.

17. Et les fils d’Israôl qui se trou
vèrent là firent la Pàque en ce 
temps-là, el la solennité des azymes 
pendant sept jours.

18. Il n’y eut point de Pâque sem
blable à celle-là, dans Israël, depuis 
les jours du prophète Samuel; et 
de tous les rois d’Israël aucun ne 
fit la Pâque comme Josias, avec les 
prêtres les lévites et tout Juda, et 
ce qui se trouva d’Israël et les ha
bitants de Jérusalem.

19. Cette Pàque fut célébrée la 
dix-huitième année du règne de 
Josias.

20. Apres que Josias eut restauré

46.  — O hïïijs igitur... Ce verset résume 
co qui précède et sert de transition aux re
marques suivantes. — In die illa. Il ne s’agit 
pas seulement du quatorzième jour do Ni-an 
mais dps sept autres jours. Dr mem? dans 
la Genèse, n, 4, le singulier m i, f'om, 
« jour » désigné les sept jours de la création.
— Holocausta. Ce sont \os holocausta ct adipes 
du V. 44; mais ii ne suit pas do là que le 
jnur de la Pàque on n’offrait pas d’autre ho
locauste que l'holocauste perpétuel.
. 47. — In tempore illo. Le 44 du mois de 

Nisan, t .  4. — Septem diebus. C’est-à-dire du 
4 5 au SI du premier mois.

48. — Non fu it Phase... Cfr. IV Rois, 
xxm , 22.

49. — Ov.tavo decimo anno... La môme 
date se retrouve au commencement du récit 
qui roncerne la réforme du cul Le, xxxiv, 8 
ei IV Rois, xxn, 3, et indique que la célé
bration de la Pâque fut le complément et lo 
résumé des réformes religieuses. Or, comme 
la Pâque se célébrait le premier mois de l’an
née, et que le livre de la Loi fut aussi trouvé

Idilhun, prophetarum regis; janito
res vero per portas singulas obser
vabant, ita ul nec puncto quidem 
discederent a ministerio; quam- 
obrem et fratres eorum levilæ para
verunt eis cibos.

10. Omnis igitur cultura Domini 
rite completa est in die illa, ut fa
cerent Phase, et offerrent holocausta 
super altare Domini, juxla præcep- 
tum regis Josiæ.

17. Feccruntque filii Israel, qui 
reperti fuerant ibi, Phase in tem
pore illo, et solemnitatem Azymo
rum septem diebus.

18. Non fuit Phase simile huic in 
Israel a diebus Samuelis prophetae; 
sed nec quisquam de cunctis regi
bus Israel fecit Phase sicut Josias, 
sacerdotibusetlevilis,etomni Judae, 
et Israel qui repertus fuerat, et ha
bitantibus in Jerusalem.

19. Octavo decimo anno regni 
Josiæ hoc Phase celebratum est.

20. Postquam instauraverat Jo-

la dix-huitième année de Josias, xxxiv, 8-45 
et IV Rois, xxn, 3-40, on pourrait faire com
mencer cette dix-huiiièmp année à l’automne. 
Par suite, les l'a 11 s racontés dans le passage 
qui s'étend de xxiv, 8, xxxv, 9, embrasse
raient un intervalle de six mois el d^mu La 
chose est certainement possible en soi ; mais 
rien ne prouve que les années ries roi s da
taient de l’automne, et au sut plus, il nVst 
point dit que Josias fit célébrer la Pâque à 
l’occasion de la découverte du livre de la Loi. 
On doit seulement comprendre que les deux 
événements se louchent de près. Tout «loi s 
il no serait pas invraisemblable c,ue la dé
couverte du livre de la Loi ail précédé le 
commencement de la dix-huitième année de 
Jo*ias, et que celle dale serve uniquement à 
indiquer que la réforme religieuse s»* termina 
par la célébration solennelle de la Pâque.

f . v i n  d o  r è g n e  d e  j o s i a s , t x t , 2 0 - 2 7 ;  ( C f r .  R o i ' ,  
x x m , 2 5 -3 0  )

20. — Nechao rex Ægypti. V. IV Rois, 
xxm, 29. — In Charcamis. Cliarcamis on hé-
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sias templum, ascendit Nechao rex 
Ægypti ad pugnandum in Charca
mis juxla Euphraten; el processit 
in occursum ejus Josias.

IV Reg. 23, 29.

21. Al ille, missis ad eum nuntiis, 
ail. : Quid mihi el libi esl, rex Juda? 
non adversum te hodie vonio, sed 
conlraaliain pugnodomum, ad quam 
me Deus festinato ire præcepit; de
sine adversum Deum facere, qui 
mecum est, ne interficiat te.

22. Noluit Josias reverti, sed prae
paravit contra eum bellum, nec ac
quievit sermonibus Nechao ex ore 
Dei; verum perrexit ut dimicaret 
in campo Mageddo.

23. Ibique vulneratus a sagitta
riis, dixit pueris suis : Educite me 
de prælio, quia oppido vulneratus 
sum.

24. Qui transtulerunt eum de

breu Kkarkcmisch, a ville de Ka-
misrh », le Circésium des la lins» le Ktpxifaïov 
des Grecs, sa trouvai L, suppose-t-on généra le- 
ment, au confluent de l Euphrate el du Cha- 
boras des anciens, le Khabour des modernes. 
Cependant M. Maspéro, dans «n opuscule in
titulé : De Charchemis oppidi situ et histo
ria anliquimma, Lui. Par. 4872, a cherché à 
identifier Charcamis avec la ville ôv.Maboug, 
(BajjLguy.yjj ou Hiérapolis au nord-est d'Alep.
V. Préf.

24. — Quid miki et tibi... V. Jug., xi, 42;
11 Rois, xvu, 40. — Sed contra aliam pugno 
domum. L'hébreu VlQnbD ki el
fieth-mükhanUi, signifie; « Mais contre la 
jmaison de ma guerre », c'e*Uà-dire, contre 
la maison avec laquelle je suis habitttolle- 

/inent en guerre» contre mon ennemi hérédi
taire. Le sens de ce passage est deicrmmé 
par l Parai., xvm, 40 el 11 Rois, vm, 40, où 
l’expression l'homme des guerres de Thoü dé
signe l’hoinme qui est en guerre avec. Thoü.
— Ad quam me Dens... Héhreu : « Et Dieu 
m’a dit de me hâter ». Néchao veut parler 
du vrai Dieu comme le montre le t .  22. Tou
tefois il n'en faut pas nécessairement con
clure avec les anciens commentateurs que 
Dieu communiqua ses instructions an roi d'E
gypte. soit en songe, soit par un de sjs pro

ie temple, Nechao, roi d’Egyple, 
monta, à Charcamis, près de riiti- 
phrate pour faire la guerre; Josias 
alla à sa rencontre.

21. Mais celui-ci lui envoya des 
messagers et lui dit : Qu’y a-t-il à 
moi ct à toi, roi de Juda? Je ne viens 
pas aujourd’hui contre toi, mais 
contre une autre maison vers la
quelle Dieu m’a dit de marcher 
promptement. Cesse d’agir contre 
Dieu qui est avec moi, de peur qu’il 
ne le fasse périr.

22. Mais Josias ne voulut pas s’en 
retourner et se prépara à lui faire 
la guerre; il ne se rendit pas à ce 
que disait Nechao delà part de Dieu, 
et alla, pour le combattre, au camp 
de Mageddo.

23. Et là, blessé par les archers, 
il dit à ses serviteurs : Emmenez- 
moi hors du combat, car je suis gra
vement blessé.

24. El ils le transportèrent d’un

pbèles, par exemple Jérémie. Il semble plutôt 
que Néchao, parle de la Divinité en général, 
comme l’indiquerait l'emploi du mot QirftN, 
Eiobim, sans l’article. Sans avoir reçu de ré
vélation particulière à cet égard, le pharaon 
pouvait donc dire, que c'était la volonté de 
Dieu que Josias ne cherchât pas à l'arrêter. 
De môme, après l’événement, l’écrivain bi
blique a pu a la rigueur caractériser l'aver
tissement de Néchao par les paroles ex orê 
Dei. L’issue de la bataille livrée à Mageddo 
semblait montror que le roi d’Egypte éiail 
persuadé de sa mission. Au reste on peut 
encore dire que Dteu permit qu’il parlât ainsi 
et prophétisât pour am*i dire, sans le savoir.

22. — Sed prœparamt. L’hébreu tusnnn, 
hithkhapes, signifie « il se dissimula « ce qui 
sans doute indique que Josias sortit  à cette 
occasion de son caractère, renia ou dissimula 
ses antécédents, Jua>que*la H s’était appliqué 
à se conformer à la volonté de Dieu ; mais 
cette fois il se mit en campagne contre la 
volonté divine. Nous avons exposé IV Rois, 
xxm , 29 et suiv. les motifs qui poussèrent 
Josias à s’opposer à la marche do Néchao. — 
In campo Mageddo. V. IV Rois, x x m , 29 et 
suiv.

24. — Otii sequebatur eum more regio. Hé- 
bruu : « Qui étuil à lui ». On transporta Jo-
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char dans nn autre, qui le suivait 
scion la coutume des rois, et ils le 
conduisircnlà Jérusalem. Et il mou
rut ct il fut enseveli dans le mau
solée de ses pères, el lout Juda et 
Jérusalem le pleurèrent;

25. Surtout Jérémie, dont tous 
les chanteurs ct les chanteuses jus
qu'à ce jour, répètent les Lamenta
tions sur Josias. Et c’est devenu 
comme une loi en Israël. On le 
trouve écrit dans les Lamentations.

26. Mais le reste de l’histoire de 
Josias, et sa miséricorde, tellcqu’elle 
est prescrite par la loi du Seigneur,

27. Et ses premières et ses der
nières actions sont écrites dans le 
livre des rois de Juda et d’Israël.

curru in alterum currum, qui se
quebatur eum more regio, et as
portaverunt eum in Jerusalem, mor- 
tuusque est, el sepultus in mau- 
soleo patrum suorum; et universus 
Juda ct Jerusalem luxerunt cum;

25. Jeremias maxime : cujus om
nes cautores atque cantatrices, us
que in præseutem diem Lamenta
tiones super Josiam replicant; et 
quasi lex obtinuit in Israol : Eoce 
scriptum fertur in Lamentationibus.

26. Reliqua autem sermonum Jo- 
siæ^et misericordiarum ejus; quæ 
lege præcepla sunt Domini,

27. Opera quoque illius prima et 
novissima, scripta sunt iri libro Re
gum Juda et Israel,

CHAPITRE XXXVI

Le peuple mil à la place de Josias son fils Joachaz, lequel ne régna que Irois mois (ÿf. 1-21. 
Le roi ri*Egypte, le romplaça par Eliakim ol l'emmena en Egypte (11. 3-4). — Joakim 
régna onze" ans et fit le mal ; aussi Nabuchodonosor l’emmi na à Babylone elemporia 
au-si ir? vases du temple ( t t .  5-7). — Joakim eut pour successeur sou fils Joachimqui rogna 
trois mois et dix jours el que Nabuchodonosor fit transporter à Babyione établissant à sa 
place Sédécia* son oncle ( t t .  8-40), — Sédécias régna ouzo ans et, malgré les conseils de 
Jérémie, sr révolta rontre Nabuchodonosor [ t t .  11-13), — Los prêtres ol le peuple préva- 
riquèront au?si cl mépi isèrcnl le? aveiti-sements duS ’igneur s’attirant sa colère (**. 14-46).
— Eu effet le Soigneur amena contre eux le roi des Chaldéens qui n'épargna ni l'âge ni le 
sexe, et transporta les vases du temple et les princes à Babylone jttr. 47-18). — Le lemple 
fui incendié et Jérusalem détruite (y. 49). — Tous ceux qui furent épargnés furent emmenés, 
afin que la parole do Jérémie s’accomplit (Ÿ*. 20-21). — Or, Cyrus. roi dos Perses, la 
première année de son rè^ne, permit a tous les Juifs de rentrer chez eux e t  de rebâtir 
Jérusalem et le lemple conformément aux prophéties de Jérémie ( t t .  22-23).

1. Le peuple du pays prit doue 1. Tulit ergo populus terræ Joa-

stas sur ce second char, parce qu'il devait s’y 
trouver plus commodément que *ur un char 
ol» guerre.

25. — Jeremins ma x  nue; eu jus omnes... 
Hébn u : v El Jérémie composa un chant fu
nèbre sur J omos, ol ions les chanteurs parlent 
ddnà (ours chants funèbres de Josias, jusqu’à 
ce jour », c'est-à-dire, chantent au$M le chant 
funèbre en l'honneur d/» Josias. les jours où 
ds ont coutume de chanter des hymnes funè
bres. — Et quasi \ex.*. Hébreu : « lit on en 
ût une Ici en Israël », c’est-à-dire, la chosa

ças-a en coutume. — Ecce scriptum.*. On 
écrivit ce chant dans un recueil de lamenta
tions, recueil qui n’est point venu jusqu’à 
nous et qu'il ne faut pas confondre avec les 
Lamentations de Jérémie.

26. — Reliqua aulem... Cfr. IV Rois, 
xxm , 28.

X V I. L es d ern iers ro is  de J u d a ; fin 
du royaum e de Jud a, xyxvi.

Après la mort de Josias. le loyaum" de 
Juda marche rapidement à sa ruine.'De même
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chaz filium Josiæ, et constituit re
gem pro patre suo in Jerusalem.

IV Reg. 23, 30.

2. Viginti trium annorum erat 
Joachaz cum regnare coepisset, ct 
Iribus mensibus regnavit in Jeru
salem.

3. Amovit autem cum rexÆgypti 
cum venisset in Jerusalem, et con
demnavit terram conium lalenlis 
argenti, et talenlo auri.

4. •Gonstiluitque pro eo regem 
Eliakim fratrem ejus, super Judam 
et Jerusalem; et vertit nomen ejus 
Joakim; ipsum vero Joachaz tulit 
secum, et adduxit in Ægyptum.

Mail!t. J, i i .

5. Viginti quinque annorum erat 
Joakim cum regnare coepisset, et 
undecim annis regnavit in Jerusa
lem ; fecitque malum coram Domino 
Deo suo.

6. Contra hunc ascendiiNabucho- 
doLiosor rex Chaldaeorum, et vinc
tum catenis duxit in Babylonem.

7. Ad quam et vasa Domini trans
tulit, et posuit ea in templo suo.

8. Reliqua autem verborum Joa
kim, et abominationum ejus quas 
operatus est, et quse inventa sunt

uotre au Leur précipite son récit et se con
tente de quelques courtes remarques avant 
d'arriver à la catastrophe finale, à la destruc
tion de Jérusalem ct du temple.

a .  nèoNB de joachaz, xx v i ,  1 -4 ;  iCfr. IV Rota, 
x x m ,  30-35.)

Ch à p . x x x v i . — Nous renvoyons pour le 
commentaire à la relation parallèle.

B. RÈGNE DE JOAKIM, xxxv i ,  5-8; (Cfr. IV Rois, 
xxm , 3 6 -x x i r ,  7.)

6. — Contra hunc... Il est au«i question 
de cetLe première campagi e de Nabuclwdo- 
HO'Or contre Juda dans [V Rois, xmv, 4 et 
Dan. i, 1 r t  2. La prise de Jén^alem rut 
lieu la quatrième année de Joakim, Clr. Dan. 
I, 4. «*t Jér., xxxvi, 4, xr.vi. 2, c’est-à-dire 
rn 605 ou en GOi- avant Jésus-Christ, et cVst 
rie celte époque qiu datent le- 70 ans de la 
captiwlé — Et vina um... Hébreu : o El le

Joachaz, fils de Josias, et l’établit 
roi à Jérusalem, à la plaoc de son 
père.

2. Joachaz avait vingt-trois ans 
lorsqu'il commença à regner, et il 
régna trois mois à Jérusalem.

3. Mais le roi d’Egypte le déposa, 
lorsqu’il fut venu a Jérusalem, ct 
il condamna le pays à lui donner 
cent talents d’argent el un talent 
d’or.

4. Et il établit roi à sa place, sur 
Juda et Jérusalem, son frère Eliakim 
et changea son nom en Joakim; 
mais il prit avec lui Joachaz et rem
mena en Egypte.

5. Joakim était âgé de vingt-cinq 
ans lorsqu’il commença à  régner et 
il régna onze ans à Jérusalem, et 
il fit le mal devant le Seigneur son 
Dieu.

6. Nabuchodonosor, roi des Ghal- 
déens, marcha contre lui et rem 
mena chargé de chaînes à Babylone,

7. Où il transporta aussi les vases 
du Seigneur et les mit dans sou 
temple.

8. Mais le reste de l’histoire de 
Joakim et des abominations qu’il a 
commises, et de ce qui s’est trouvé

fit lier de chaînes pour le conduire à Baby
lone ». Comme on le voit, le texte original 
n'affirme pas que Nabuchodonosor ai L donné 
suite à son projet, et par suite la traduction 
de la Vulgate, de mémo que celle des Sep- 
Un te, xai a^YaY6T0 auiov ei; ÎJaS\A«7»va « et kl 
IVmmena à Babylone » préjuge la question. 
Dans le fail. il ne parait pas que Joakim ait 
quitté sa capitale, puisque l 'au t‘ur nous dit 
qu'il régna onze ans à Jérusalem, t .  5. el 
qu'il se sert de la foi mule ordinaire pour 
annoncer l'avènement, de Joachiin, ÿ. 8. Si 
Nabuchodonosor eût détrôné Joakim, la chose 
n'eut pas été passée sous silence. V. IV liais 
xxiv, 4, el Dan. i, I.

7. — Ad qitnin et... CIV. Dan. i, 2 ; Esdr. 
i, 7.

8. — Et abominationum ejus. Les abomina
tions de Joakim ce sont s< s a im es  de toute 
sorte, Cfr. IV Rois xxiv, 4, tout aussi bien
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en lui, est contenu dans le livre des 
rois de Juda et d'Israël Oï Joachim 
son fils régna à sa place.

9. Joachim était âgé de huit ans 
lorsqu’il commença à régner ct il 
rogna trois mois et dix jours à Jé
rusalem et il fit le mal en présence 
du Seigneur.

10. Et lorsque le cours de Tannée 
fut achevé, le roi Nabuchodono- 
sor envoya des troupes qui l'emme
nèrent à Babylone et emportèrent 
en même temps les vases les plus 
précieux de la maison du Seigneur. 
El il établit roi sur Juda et Jérusa
lem Sédécias son oncle.

11. Sédécias était âgé de vingt 
et un an lorsqu’il commença à ré
gner, et il régna onze ans "à Jéru
salem.

12. Et il fit le mal aux yeux du 
Seigneur son Dieu, et il ne rougit 
pas devant le prophète Jérémie qui 
lui parlail de la part du Seigneur.

13. Il se sépara aussi du roi Na- 
buchodonosor, qui l’avait fait jurer

in eo, contiuentur in libro Regum 
Juda et Israel. Regnavit aulem Joa
chim filius ejus pro co.

9. Octo annorum erat Joachim 
cum regnare cœpisset, ct tribus 
mensibus ac decem diebus, regna
vit in Jérusalem, fecitque malum 
in conspectu Domini.

10. Cumque anni circulus volve
retur, misit Nabuchodouosor rex, 
qui adduxerunt eum in Babylonem, 
asportatis simul pretiosissimis vasis 
domus Domini. Regem vero consti
tuit Sedeciam patruum ejus super 
Judam et Jerusalem.

IV  Reg. 24, 17 ; Jer. 37, i .

11. Viginti et unius anni erat Se- 
decias cum regnare cœpisset, et 
undecim annis regnavit in Jerusa
lem.

12. Fecitque malum in oculis Do
mini Dei sui, nec erubuit faciem 
Jeromiæ prophetœ, loqucntis ad se 
ex ore Domini.

13. A rege quoque Nabuchodo- 
nosor recessit, qui adjuraverat eum

qno l’idolâtrie. — Et quæ inventa suti i tn co. 
Cette expression résume toute la conduite de 
Joakim au point de vue moral et religieux. 
L’auteur ne mentionne pas la révolte de Joa
kim contre Nabuchodonosnr, apparemment, 
parce que ce ne fut pas Joakim, mais son fils 
Joachim qui eut à soutenir le poids do la 
vengeance du roi de Babylone. Les incursions 
des peuplades voisines n’avaient, été que le 
commencement du châtiment, Cfr. IV Rois 
xxiv, 4.

c Usons DE JOA.CHIU, xxxvi, 9-10; Cfr. IV Rois, 
xxiv, 8-17.

9. — Orlo annorum... Il y a évidemment 
une faute ct on devrait lire dix-huit comme 
dans IV Rois xxiv, 8, nombre dont Texacti- 
lude est confirmée par Ezech. xix, 5-9, car la 
manière dont le prophète parle do Joachim ne 
peut nullement convenir a un enfant de huit 
ans.

40. — Cumque anni circulus volveretur. 
Hébreu : « Et au retour de l’année », c’est- 
à-dire, au printemps, époque à laquelle les 
armées se mettaient en campagm», Cfr. 
IV Rois xx, t t  ; II Rois xi 4. — Misil Nalu• 
chodonosor rex. Nabuchodonosor envoya ses 
généraux, V. IV Rois xxiv, 40. Cette cam

pagne du roi de Babylone est racontée un peu 
plus longuement datis IV Rois xxiv, 40-46.
— Patruum rjas. Hébreu : a Son frère ». 
D'après IV Rois xxiv 47, Sédécias était oncle 
paternel de Joachim. fil* d<> Josia* et d'Amila! 
comme Joachaz. IV Roisxxiv, 4 8, et xxm , 34, 
par conséquent, frère consanguin de Joakim. 
Nabuchodonosor, en signe de vassalité, lui fit 
échanger son nom de Mathanias en celui de 
Sédécias. Le mol frère, en résumé, ne doit 
pas être entendu ici dans son acception 
stricte,

D. RHOSB DB SÉDÉCIAÔ ; DESTRUCTION DE j £RU 8M .B K  ET
c a p t i v i t é  d b  j c d a , x x x v i ,  1 1 - 9 1 ;  (Cfr. IV Rots, X XllV ,

J8-XXV, 21).

4 2. — Fecit quoque malum, Sédécias combla 
la mesure des iniquités de Juda. Ses deux 
fautes principales furent de ne pas écouter le 
prophèleJéromie, de ne pas s’humilierdevant 
lui, t .  4 2 ct de se révolter contre Nabuchodo
nosor. — Nec erubuit... Hébreu : « Il ne 
s’humilia pas devant le prophète Jérémie ».

43. — El induravit... L’endurcissement de 
Sédécias consista à mépriser les avis de Jé
rôme et à Sr* parjurer envers Nabuchodo
nosor. Nou* apprenons par Jer. xxi, 4 et 
suiv., xxxvu, % cl suiv. que les chefs du
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pcr Deum; et induravit cervicem 
?uam et cor-, ut non reverteretur ad 
Dominum Deum Israël.

14 Sed et universi principes sa
cerdotum. et populus, prævnricati 
sunt inique juxla universas abomi- 
nationes gentium, et polluerunt do
mum Domini, quam sanclificaverat 
sibi in Jerusalem.

15. Mittebat autem Dominus Deus 
patrum suorum ad illos per manum 
nuntiorum suorum, de nocte con
surgens, et quotidie commonens; 
eo quod parceret populo, et habita
culo suo.

16. Atilii subsannabant nuntios 
Dei, et parvipendebant sermones 
ejus, illudebantquc prophetis, donec 
ascenderet furor Domini in populum 
ejus, et esset nulla curatio.

17. Adduxit enim super eos re
gem Chaldæorum, et interfecit ju
venes eorum gladio in domo sanc
tuarii' sui ; non est misertus adoles
centis, et virginis, et senis, nec 
decrepiti quidem, sed omnes tra
didit m manibus ejus.

par Dieu; et il endurcit sa tête et 
sou cœur, pour ne pas retourner au 
Seigneur Dieu d'Israël.

14. Et tous les princes des prê
tres et le peuple prévariquèrent, 
suivant les iniquités et abomina
tions des Gentils, et ils souillèrent 
la maison du Seigneur, qu’il s’était 
sanctifiée à Jérusalem,

13. Mais le Seigneur Dieu de 
leurs pères envoyait vers eux, par 
le ministère de ses messagers, se 
levant de nuit et les avertissant 
chaque jour, afin de pardonner à 
son peuple et à son habitation.

16. Mais ils se moquaient des 
messagers de Dieu et méprisaient 
leurs paroles et se jouaient des pro
phètes. jusqu’à ce que la fureur du 
Seigneur s’élevât contre son peuple 
et qu’il n’y eût plus de remède.

17. Car il fit fondre sur eux le roi 
des Chaldécns. Et il tua les jeunes 
gens avec le glaive dans la maison 
de son sanctuaire; il n’eut pas pitié 
de l’adolescent et de la vierge et 
du vieillard et du décrépit, mais il 
les livra tous à leurs mains.

peuple maltraitèrent le prophète, à cause de 
scs prédictions, et que Sédécias n'eut pas le 
courage de le protéger. La révolte de Sédécias 
contre Nabuchodonosor, au mépris de la Toi 
jurée, est aussi représentée comme un grand 
crime dans IV Rois xxiv, 20, et Ezech. x v ï i , 43 
et suiv.

44. — Sed et universi,,. Ces reproches 
s’appliquent ppécialement à l’époque de Sé
décias et non pas à celle de Manassé, comme 
le prétendeni quelques-uns. Sans doute l'ido
lâtrie de Manassé fut imitée par Joakim et 
continuée par Sédécias ; mais il n'en est pas 
moins vrai-que le contexte montre qu'il s'agit 
du présent ei non du passé.

15. — Eo quod parceret... Dieu épargnait 
son peuple parce qu’il différait sa vengeance 
et le faisait avertir par ses prophèLes.

4Ç — Nuntios Dei. Il n'y a pas à distin
guer entre Les messagers de Dieu et scs pro
phètes, car les prophètes sont particulière
ment les messagers divins. Toutefois il ne 
s’agit pas ici uniquement des prophètes, 
mais de tous les hommes de Dieu qui par 
leurs actes et leurs paroles blâmaient la con

duite des idolâtres. Il faut remarquer an 
surplus que ces deux t t .  4 5 et 46 conviennent 
à toutes ies époques où le peuple a abandonné 
son Dieu, pour se livrer à l'idolâtrie et que 
pourtant l'auteur a spécialement en vue le 
règne de Sédécias. On ne saurait en effet 
prétendre que Jérémie était le seul prophète 
du Lemps de Sédécias, puisqu’Ezéchiel vi
vait et prophétisait pendant la captivi;é, et 
que d'ailleurs rien ne prouve qu’il n’y eut 
pas alors d’autres prophètes que Jérémie et 
Ezéchiel. Au surplus, Jérémie répétait les 
avertissements des prophètes qui l’avaient 
précédé, de telle sorLc que l'on pourrait dire 
encore que Dieu, par la bouche de Jérémie, 
parla à son peuple par ses messagers et ses 
prophètes.

47. — E t interfecit,.. D'après la plupart 
des commentateurs, c'est le roi des Chaldéens 
qui est le sujet de cette proposition. On 
peut rapprocher de ce verset les prophéties 
de Jérémie. Jer. xv, 4-9, xxxii, 3 et suiv. et 
celles d'Ezéchiel,Ez. ix, 6, lesquelles d'ailleurs 
s’appuient sur Deut. xxxu, 25. — Fn domo 
sanctuarii sui. Ils furent massacrés dans le
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18. Et il transporta à Babylone 
tous les vases de la maison du Sei
gneur, tant les plus grands que les 
plus petits, ct les trésors du temple 
ct du roi ct des princes.

19. Les ennemis incendièrent la 
maison du Seigneur et détruisirent 
les murs de Jérusalem brûlèrent 
toutes les tours et détruisirent tout 
ce qu’il y avait de précieux.

20. Si quelqu’un échappa au 
glaive, il fut conduit à Babylone et 
servit le roi et ses fils, jusqu’à ce 
que le roi des Perses commandât,

21. Et que s’accomplit la parole 
du Seigneur sortie de la bouche de 
Jérémie, et que la terre célébrât 
ses sabbats. Car pendant tous les 
jours de sa désolation elle fit le sab
bat, jusqu’à ce que soixante-dix ans 
fussent accomplis.

22. Mais la première année de 
Cyrus roi des Perses, pour accom
plir la parole du Seigneur, qu’il 
avait dite par la bouche de Jérémie, 
le Seigueur suscita l’esprit de Cyrus

18. Universaque vasa domus Do- 
mini, tam majora, quam minora, et 
thesauros templi, et regis, et prin- 
cipum, transtulit in Babylonem.

IV  Reg. 25, 44, 15.

19. Incenderunt hostes domum 
Dei, destruxeruntque murum Jéru
salem, universas turres combusse
runt et quidquid pretiosum fuerat 
demoliti sunt.

20. Si quis evaserat gladium, 
duclus in Babylonem servivit regi, 
et filius ejus, donec imperaret rex 
Persarum,

21. EL compleretur sermo Domini 
ex ore Jeremiæ, et celebraret terra 
sabhata sua; cunctis enim diebus 
desolationis egit sabbatum, usque 
dumcomplerentur septuaginta anni.

22. Anno autem primo Cyri regis 
Persarum, ad explendum sermo
nem Domini quem loculus fuerat 
per os Jeremiæ, suscitavit Dominus 
spiritum Cyri regis Persarum; qui

Sanctuaire qu'ils avaient deshonore5. — Sed 
omnes... Hébreu : « El ii donna toirL en sa 
main », ce qui comprend à la fois 1rs per
sonnes el lus choses, Cfr. Jer. xxvu. 6, 
xxxu, 4, 4.

49. — Demoliti sunt. Hébreu : rPITOrn, 
lehasrhkiih, « à ranéanLissement », c’est à- 
dire, succombèrent condamnés à la destruc
tion, Cfr. xi], 42.

20. — Donec imperaret. Le tout, conformé
ment aux prophéties de Jérémie, Jor. xxvu, 7.

21. — Ex ore Jeremiæ, Jérémie, xxv, U 
cl suiv., xxix, 40, avait prédil la dévastation 
de Juda Pt la captivité des 70 années. - -  Et 
celebraret terra sabbata sua. Hébreu : « Jusqu’à 
co que la terre eut joui de scs années de sab
bat », c’est-à-dire, oui goûte le repos qu’on 
lui avait ravi par les sabbats et les années 
sabhatiques, Cfr. Lévit. xxxvi. 34. Moïse 
avait prescriL de laisser la terre inculte ions 
les sept ans, Lévit. xxv, 3, et avail prédit 
aux Israélites que I» sol resterait inculte, ct 
que les années sabbatiques seraient obser
vées malgré < ux, s’ils violaient se< préceptes, 
Lévit. xxvi. 41, 43. Jérémie renouvelant les 
menacesde Moïse, Jer. xxv, 4 4 ,4 2, xxix. 4 0,4 4, 
avail prédit une captivité de 70 années pen

dant laquelle la terre se reposerait. — Cunc
tis enim... Ces paroles qui sont empruntées 
presque textuellement à Deut. xvi, 35, n’au
torisent pas, si on les rapproche des prophé
ties de Jéiémie, à supposer que l’observation 
de l'année sabbatique avait été omise 70 fois 
ou pendant 490 ans. La chose est absolument 
invraisemblable, car on ne peut admettre, par 
exemple, que. les rois David, Salomon, Ezé- 
cluas cl Josias aient négligé celte importante 
prescription de la Loi. Celte conséquence ne 
résulte nullement de la comparaison des 
Irxtes, pas plus qu'il ne résulte de ce passage 
que la terre soit restée absolument inculte 
pendant Lout le temps de la captivilé. En 
résumé la pensée est celle-ci : En accomplis
sant s<>s menaces et en transportant le peuple 
à Babylone, le Seigneur accorda à la terre le 
repos qu» les habitants lui avaient refusé. 
Mais, parce que la terre resta en repos, c’est- 
à-dire, inculte en partie du moins pendant 
70 a n s  il ne s’en suit nullement que ce 
chiffre réponde à celui des années sabbatiques 
qui n'avaient pas été observées. En somme, 
faute d’indications plus précises, il est impos
sible de savoir combien de foi la Loi avail été 
violée à l'occasion de Tannée sabbatique.
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jussit praedicari in universo regno 
suo, etiam per scripturam, dicens :

/  Esdr. i ,  i  et 6, 3j Jer. 25, 12 et 29, 10.

23. Hæc dicit Cyrus rex Persa
rum : Omnia regna terrae dedit 
mihi Dominus Deus coeli, et ipse 
præcepit mihi ut aedificarem ei do
mum in Jerusalem, quæ est in Ju
daea; quis ex vobis est in omni po
pulo ejus? sit Dominus Deus suus 
cum eo, et ascendat.

roi des Perses, qui ordonna de pu
blier dans tout son royaume, même 
par Tccriture, ces mote :

23. Voici ce que dit Cyrus, roi 
des Perses : Le Seigneur Dieu du 
ciel m’a donne tous les royaumes 
de la terre, et il m’a ordonne de lui 
bâtir une maison à Jérusalem, qui 
est en Judée. Quique ce soit d’entre 
vous qui appartienne à son peuple, 
que le Seigneur soit avec lui et 
qu’il s’en aille.

S i  flB rO U ft D E LA CAPTIVITE BOÜB CYftOS, XXXT1» 2 2 - 2 3 .

Pour montrpr encore davantage comment 
le Seigneur accomplit ia parole do Jérémie, 
l'autour termine son œuvre on imnlionnant 
brièvement la fin de la captivité el !c reLour 
dc's Juifs à Jérusalem. S’il ne s’est pas éLendu 
plus longuement sur ce sujet, c'est qu’il avait

l'intention de traiter la question dans un 
autre ouvrage. Nous trouvons en effet dans 
le livre d'iïsdras Pedit de Gyrus et le récit 
du retour des Juifs, do la construction du 
temple, et de l'établissement des nouveaux 
habitants dans le pays que leurs pores avaient 
possédé.

FIN  DU COMMENTAIRE SUR LES PARALIPOMENES





TABLE DES PARALIPOMÈNES

PRÉFACE

P age».

i. — Suj3t, contenu, division, but
et plan de l'ouvragp.' . . 1 

lï. — Authenticité, véracité, cano
nici lé..................................... 47

Ht. — Los sources.............................. 39
IV. — Parallèle entre les Paralipo-

Pages,

mènes et les autres livivs 
historiques de PAncmn Tes
tament...................................48

V. — App ndice.................................sr.
VI. — Commentateurs........................ tii

P R E M I E R  L I V R E

T E X TE , TRADUCTION, COMMENTAIRES.

PREMIÈRE PARTIE 
g é n i U l o g i e s  e t  n o t i c e s  h i s t o r i q u e s

KT TOPOGRAPHIQUES, M X .

CHAPITRE 1............................................66
CHAPITRE II...........................................74
CHW’I T R E I l l ...................................... 84
CH \PITRE I V ........................... . . 00
CHAPITRE V...........................................401
CHAPITRE VI..........................................107
CHAPITRE V I I ......................................118
CHAPITRE VIII...................................... 426
CHAPITRE IX......................................... 131

DEUXIÈME PARTIE
H IS TO IR E  DES ROIS DU JÉRUSALEM  DEPUIS

D A V io  j u s q u ’a  l a  c a p t i v i t é . I Parai, x -

Il Parai, xxxvi.
CHAPITRE X .......................................... H l

CHAPITRE XI.........................................145
CHAPITRE X I I ......................................ISO
CHAPiTRIS XIII......................................13»
CHAPITRE XIV...................................... 461
CilAPITRtî X V ...................................... 16 i
CHAPITRE XVI...................................... 169
CHAPITRE XVII.....................................176
CHAPITRE X V IH .................................181
CHAPITRK XIX..................................... 184
CHAPITRÉ XX.......................................187
CHAPITRE XXI..................................... 189
CHAPITRE XXII.................................... 19‘i
CHAPITRE X X II I .................................200
CHAPITRE X X IV .................................SOt.
CHAPITRE XXV.................................... 210
CHAPITRE X X V I .................................211
CHAPITRE XXVII.................................2SO
CHAPITRE XXVIII.................................258
CHAPITRE X X IX .................................231

D E U X I E M E  L I V R E

DEUXIÈME PARTIE [suite)

CHAPITRE 1............................................ 237
CHAPITRE II...........................................240
CHAPITRE III......................................... 244
CHAPITRE IV.......................................... 249

CHAPITRE V...................................... *53
CHAPITRE VI......................................... ......
CHAPIIRE VII 261
CHAPITRE VIII.................................  *6;;
CHAPITRE IX.................................... ' « 6 9
CHAPITRE X ..................................... ! 273



400 TABLE DES PARALIPOMÈNES

CHAPITRE X I . . ................................. 27S
CHAPITRE XH........................................280
CHAPITRE XIU...................................... 283
CHAPITRE XIV...................................... 287
CHAPITRE XV........................................Î90
CHAPITRE XVI...................................... 294
CHAPITRE XVII.....................................S97
CHAPITRE XVIII................................... 301
CHAPITRE XIX......................................305
CHAPITRE X X ............................ .....  . 309
CHAPITRE XXI......................................317
CHAPITRE XXII. . . . . . . .  824
CHAPITRE ............................................ 384

CHAPITRE X X IV ................................. 330
CHAPITRE XXV.....................................335
CHAPITRE X X V I................................. 33»
CHAPITRE XXVII................................. 344
CHAPITRE XXVIII................................ 346
CHAPITRE XXIX...................................352
CHAPITRE XXX.................................... 359
CHAPITRE ............................................. 365
CHAPITRE XXXII................................. 370
CHAPITRE XXXIII................................376
CHAPITRE XXXIV................................ 380
CHAPITRE XXXV................................. 386
CHAPITRE XXXVI......................* . .S8J

PIM DES PARAUPOMENS9




